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MERCURE

DE FRANCE.

PIÈCES FUGITIVES

ES FERS ET EN PROSE.

ÉPITRE

au. Portrait de mon Frère,

ParM. Ferlas, Profejfeur d'Eloquence.

O o i , Ic voilà L c'est lui-même , c'est lui 5

Portrait charmant , je revois ton modèle.

Je k revois , c'est encor men ami;

Ce font ces yeui , cîtte bouche fidèle

Qu'ont fui toujours le mensonge- & l'cnnui.

Ail l loin de moi ces fa:neux perfoisnagçs

Que vend fiochin au Peunle admirateur ;

Les attributs qui chargent leurs images,

Frappent mes yeux fans attacher mon cœur;

J'y vois leur glaire & non pas mon bonheur. -

Seul áéformais embellis ma cellule ■ ' * «.

D'un autre objet le perfide f-asld

A x



MERCURE

Jixoit encor ma tendresse crédule j

Tout cède enfin à l'amour fraternel.

Viens retracer à mon ame attendrie

les scntimens , les vertus , les bienfaits

De mon ami ; qu'ils vivent dans tes traits l

Pouce imposture ! il semble qu'il sourie

Au souvenir des heureux qu'il a faits. i _

Mon , il sourit aux transports de son frère :

De mon bonheur i! vient de s'animer.

Portrait chéri , malgré le fort contraire,

De la distance écartant la barrière ,

"Tu joins deux cœurs toujours faits pour s'aimer j

Que dis-je ? hélas ! vaine & muette image ,

^'illusion me console un moment ;

Mais revenu de mon enchantement ,

Tes traits menteurs m'affl:gent davantage ,

Plus abusé que ce plaintif Amant

Qui crut saisir l'objet de son hommage ,

Et n'embrassa qu'un perfide nuage (i).

Ainsi toujours nos désirs font trompés.

pn fe repaît d'une vaine peinture }

Les plus heureux font ceux que l'imposturè

Dans ses filets tient mieux enveloppés.

Loin du réal, l'ame fuit & s'élance.

Tous nos projets fout un mouvant tableau

( ì ) Tout le monde conaoîc la Fable d'Ixioa & de la

Nuíe , qui représentoit la Keinç d« Dieux.



D S FRANC % j

Qií! fi'a d'attraits que son irv'aiserní>ìar!c*:: ;

Ce fau* miroir t où tout Te peint cn beìU ,

Nous fait quitter le vrai pout i'apparence^

Et Terreur seule est notre jouissance.

Dans son Musée, entouré de ses ver?,

Un pauvre Auteur, bien sûr d'être un ^éríie^

Voit son grand nom parcourir l'Univcrs.

Déjà Vanlò produit son elSgia

Qu'en vingt façons le burin multiplie.

De ses Ecrits , où chaque mot est neuf*

Didot promet I'édition charmante ;

Et si- la mort efface un des Quarante 4

II va de droit S'unir aux trente-neuf.

Que je le plains , si la vérité perce

Jusqu'à ses yeux 1 quel funeste retour,

Si la raison lui fait voir au grand jour

La vanité de l'espoir qui le berce S

Car des humains que le destin traverse t

II n'en est pas qui tombe de si haut

Qu'un Bel-Esprit qui se retrouve un sotv

Auslí pourquoi, d'une aile téméraire, ,

Vonloir franchir les bornes de fa sphère ï

Dans notre orgueil nous nous efforçons tous

D'atteindre aux biens qui ne font pas pour nouí»

Malgré le fort , Cloris veut être belle r

..... CoiBte , & Auteur ;

L'Abb'é Grima'ud, discoureur infidèle y

à Y



M £ R G V R E

Dispute à Fox la palme d'Orateur :

Ne riant pas , & plaignons leur erreur.'

Foible Portrait, ainsi mon humeur sombre ;

A ton aspect s'aigrit de plus en plus;

J'y vois , héías ! qu'il est des biens sass nomb:

Dont nous n'avons que des traits mal rendus j

L'objcc s'enfuit & nous laisse son ombre.

Nous ne voyons que sombre des vertus.

La lâcheté se cache sous le casque ;

Le froc pieux couvre l'iaipiété ;

Je crois de loin admirer la beauté ,

En m'apprachant; je n'en vois que le masque.

les'faux-semblans font la Société;

La politesse y tient lieu des services ;

Le persiflage est appelé gaîté i

Nos arrííriés font d'heureux artifices ;

L'amour n'èst'plus, nous avons fes caprices.

On vóit par-tout des dehors imposteurs

Substituer la morgue à la noblesse ,

Le froid dédain à la délicatesse ,

A l'honheur vrai l'enflure des honneurs ,

La bienséance à la place des .mœm s :

Et U vulgaire , à ces Fausses tirages ,

De fes respects prodigue fes tributs í.

Pardonnons-lui , ce font autant d hamm^ages

Qu'il croît porter à l'autcl des Vertus.

Un jourle vrai, dissipant ces .fantômes ,

De ses rayons viendra charnier les hommes ,



DE FRANC E.

Et des Portraits qui l'ont déskonoré ,

Montrer enfin le modèle sacré.

Puisse le tien , sensible à mes prières ,

S'offrir de même à mon cœur agité i

Puissai-je voir le plus tendre des frères.

Joignant toujours le sens & la gaîté ,

Les vers légers Sc les devoirs austères

L'égalité des vertus solitaires

Aux tons divers de la Société ,

Et couronnant des palmes littéraires

Son front brillant de gloire & de santé!

Voeux incettains ! pendant que fous ta glace

Rien né 'flétrit la fleur de ses beaux jours ,

Que tu le peins tel qu'il parut toujours,

Iicin d'enjoument , & de force & de giace 5

Du fort peut-être éprouvant les rigueurs ,

Pâlè""de crainte, accablé de souffrance,

Entre les bras de fes amis cn pleurs ,

Sa foible voix invoque ma,présence.

Cruelle idée ! affreux pressentiment !

Portrait menteur n'abuse plus mon ame.

Quand je quhtai l'ami que je réclame ,

C'étoient ces trait». Qu'est-il cn ce moment î

Du Tesr ps rapide ignore-t-il l'outragc 5

Dacs les Jougs jours d'un triste éloignement,

Ce Dieu cruel sembleaugmenter sa rage.

Ah ! c'en est trop. Je brise le lien

Qui sur ces bords me tient dans les alarmes.

A 4



« MERCURE

Mon cœur ardent , uni bientôt au sien ,

De laminé goûtera roubles charmes^

Et , près de lui , faus crainte , fans regret ,

Au seul plaisir jc donnerai les larmes ' "

Dont ma douleur baigne en vain son Portrait.

VER S :- '">■''>'-

Sur les quatre Ages de l'Homme.

L'Homme enfant, par fes cris semble prévoir

■ so» fort ; ,

Jeune , d'un fol amour son cœur est la victime j

Bientôt {'ambition va J'eatraîner au crime j

L'avarice l'atícnd aux postes ,áe la «prr. ;

i Par M. 3. de W* * * * ,

au Château de Bellet. }

: * • • n ". !- ' - *



D E F R A N C E. #º

LES DEJEUNÉS DU VILLAGE,

ou les Aventures de l'innccence. .

PREM 1E R D É J E U N É

- - r , ..

L A F E N Ê T R E. .. ,

J'avon pour voiſine de campagne une

perite vieille, d'un naturèl aimable & d'une

figure où l'on voyoit encore toutes les

traces de la beauté. Son reint avoit perdu

ſa fleur : ce n'étoit plus le duvet de la

pêche, mais c'étoit le poli , & même un

du vermillon d'une belle poinme d'api

conſervée pendant l'hiver. Le jeu de ſa

phyſionomie étoit plein de fineſſe & de

vivacité ; quelques étincelles de feu jailliſ

ſoient même encore de ſes yeux lorſqu'ils

s'animoient ; de jeunes femmes lui auroient

envié la douceur & le charme de ſon ſou

rire; & à ſon enjouement , à ſon déſir de

† , aux traits de ſenſibilité qui lui

chappoient , ſur - tout aux graces de fon

eſprit & à celles de ſes manières , iſ n'eſt

perſonne qui n'eût dit, comme Fontenella,

que l'Amour ayoit paſſé par-l.t.

- · A 5 -



io M E R C U R t :

Elle s'áoit formé dans son village une

petite société d'amis , qui alloient rous les

matins prendre avec eile du thé au lait 3

tantôt dans un salon ri.nt, & tantôt én

plein air fous, un frais berceau de verdure,

j'éiois du nombre de ces amis. Elle aftnoic

à. conter les hjsioi/es _ du temps passé, ,§C

nous ai-snions fort à l'entendre.

Mjìdársen iui, dînjçs-ntìuï Un jour j. tous

vos récits nous enchantent ; mais celui dont

rous íe; ions te plus curieux, ce feroit, il

faut l'avouer , rhistoire de votre jeunesse.

Vous n'êtes pa's dégoûtes," nous dit- die. i

& en effet , si je, voulois , j'auryis bien de

quoi vous amuser. Mais je ne parle jamais

'de moi & la' raison", c'est qu'en parlant

de soi, on semble teuj®urs sé flatter, cu

du moins s'épargner soi-même j &. jamais

Tauditeur ne manque de rabattre du bieìi

& d'ajouter au mal.

Nous rassurâmes tous que nous l'en

croirions sûr fa foi, & que chacune de ses

paroles feroit prise à la lettre. 0_uei , dît-,

elle , jamais vôus ne ferez tentes de sup

poser dans mes récits quelques petites ré

ticences , & d'y suppléer ? — Non, jamais.

— Et tant que je vivrai , vous me garderez

le secret 3 — Oui , tant que nous vivrons

nous - mêmes. — Oh , non , dit - ël'e , ce

feroit trop exiger de vous ; & du meins

dois-je permettre qu'à mon âge vous puif-

tiez raconter, chacun à vos amis, ce que

k bonne Madame d« Clofan vous aura dit



de ses jeunes folies..,. Mais je vous avertis

que l'histofre en est un peu longue j que

j'y ferai des pauses, & que nous en avons

pour trois ou quarte Déj-unés. Tant mieux,

lui dîrnes-nòus.j & ^près nous avoir vçisé

du thé , clic commença son récir.

, J'érois née riche fans lé savoir : mon

père , habile Négociant , avoit péniblement

amassé de grands biens , enfermés dans son

porte-feuille. J'étois encore enfant lorsqu'il

mourut ; je n'avois déjà' plus de mère; 3c

je restai, selon l'ufage, à la merci d'un

oncle , mon tuteur , & d'une rame , son

épouse, tous deux gens dévots, mais avares,

& de mon bien comme du leèr. Je n'ai

pas besoin de vous dire qu'étant durs pour

eux- mêmes, en qualité d'avares , ils ne

J'étoien: pas moins peur moi. "

' Leur première pensée frit que, si je fa-

vois de bonne heure quelle étoit ma for

tune , par cette feule idée , & malgré tous

leurs foins, je serois un enfant gâté. Certe

prévoyance étoit sage ; mais leur prudence

alla trop loin; & pour me rendre plus do

cile & me tenir plus dépendante , ils me

firent accroire que mes parens ne m'avoient

rien laissé. De tous les bijoux de ma mère,

ce petit cœur d'or fut le seul que l'on me

donna.' Quant aux biens de mon père, on

eut lê même foin de les faire valoir , &

cle me les cacher. Ainsi je me croyois un

objet de pitié pour ceux de mes parens qui

• A G



il M E R C U R I '

me tenoîent sous leuf tutelle, & il n'en

futjamais dé plus sévère ni de plus triste.

Jusqu'à seize ans , Je n'avois presque vu

ic jour que par ma fenêtre. Mais à seize

ans, cette fenêtre me fìr voir quelque

chose qui me fut plus cher que íe jour 'r

un jeune & beau Clerc de Notaire , qui ,

le maïin, avec des cheveux blonds de la

plus douce teinte , négligemment relevés

par un peigne & à denii-floitans > prenoit

un moment t'air à fa fenêtre, vis à vis de

k mienne , avant que. d'aller; à Tétude.

„ . Im'gioez-vous Apollon cn robe de chambre

4'indienne ; c'étoit morî ; Clerc s car dès ce

moment il fut le mien ; H l'a été toute fa

vie ; ëc c'est de lui que je fuis veuve : je

vous en préviens , &c pour cause.

En le voyant pour la première sois, tout

ce qur jusqu'alors avoit été confus dans

mon ame & dans ma pensée , les ennui*

de ma solitude , le vague de mes rêveries ,

linquiéiude qui de la veille me poursui-

voit dans mon sommeil > tout parut s'ê-r

claircir. Jô erns voir ce qui manquoir à

raon bonheur. Mais l'iatervaue de la petite

cour qui nous séparait l'un de l'autre, éroic

un abîme à franchir : nos regards au moins

le franchirent.

Sa surprise , son émotion , l& ravisse^

r^ent que lui causa ma vue ne fut que trop

sensible. Il dut s'appercevoir aulîi du mou

vement que j'éprouvai , car celui - là suc

involontaire , je n'eus pas le temps d'y



Dg'fKANC Ì. Vj

penses, mais je fuis sure au moífís qu'il

rut timide , & mêlé de cette pudeur qui

est un instinct poûr l'innocence. Ce fut

cette pudeûr qui m'avenit que je ne devois

pas me .tenir long * temps à 1-a fenêtre ,

vk-à-vis d'un jeune" Homme qui avoit'du

plaisir à me voir* Je m'éloignat , je fis

quelques tours dans ma chambre t j'ers l'air

de m'amuser de nies oiseaux ; mais tout

mes mouvemens me ramenoicnt áu même

pointi J'allois, je revenois, je paísois comme

Une "ombre, & à chaque détour, j'cbser-

Vois d'un, coup d'œil íi l'on étoit occupé

de moi. Mon jeune Clerc, ìmraotv.le 8$

iravi, me suivoit^ me parlok des yeux, ÔÇ

sembloit reprocher aux miens de ne pas

se fixer fur lui.

" Enfin j'eus le courage de me dérober à

fa vue i mais lë reste du jour ne fut pouf

moi qu'un rêve , 8c les fchis dont ort

m'oecupoit he purent m'en tires* J'ëtoii

fous les yeux de ma tante, qui sembloit

ni'obferver plus attentivement , plus sévç^

rement que jamais- Pour lui cacher mort

trouble, je voulus lire ; & je ne voyois

«dans mon livre que des yeux bleus 8c des

cheveux blonds. Elle me demanda, compte

«te ma ; lecture j je ne fus ce que je disois.

Je nie plaignis . d'un éblouissement que

J'avois ' voulu lui cacher , de' peur , disois-

je , d'alarmer fa tendreíî^ ; 8c Die/u fait,

comme elle étoit tendre !

Le-jour' trié parut long, je désireis la nuit



ti MOCURE--

par être, seule avec moi-même , Sc dans

espérance ' que le sommeil, Favorable à

.ma rêverie, ne feroit que la prolonger. Je

J'en priai , en me livrant à lui , & il eut

cette complaisance. '. . .

Nous etions dans le mois d'Avril t fc

au moment de cette renaissance , de, ce

beau, retour de jeunesse que la. Nature i

bêlas ! auroit bien dû nous accorder A

comme à ces heureux végétaux ! mais m<oir

même j'étcis dans mon printemps ; & mon

réveil fat ce jour-là austi matinal que celui

de l'Aurore. Cependant mon jeune Apollon

avqit été plus diligent que moi. II njTatr

renioit à la fenêtre. E:i l'y voyant , je- ne

fais quoi me dit que c'écoit là un reritîez-

vons. Je sas confuse de m'y trouver j mais

je .diíîìmulai mon eaibarras en feignant de

ri'êcre occupée , comme on dit , que de.

l'air du tempî. Il surprit cependant quel

qu'un de mes regards , & en me saluant ,

il me fît signe des yeux & da geste qu'il

faisoit bien beau. Comme í! n'y avoir p;>s

de mal à cela, je lui rendis son sajut , de

d'un signé de tête . je convins avec lui qu'il

faisoit beau. J'ai reconnu depuis qu'à Tâg'é

de seize - à ' dix - huit ans l'orfqu pn. est

d'accord fur un ppint , on l'est bientôt fur

tout le reste. J'eus donc tort , &. je Iç

confesse » de convenir qu'il faisoit beáu.

Content d'avoir engngé avec moi cet en

tretien .muet , it. Voulut lé poursuivre/ l\

porta sa. main sur son scina & il exprima
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le plaisir de respirer un air si pur ! J'eus

í imprudence de l'imiter encore. Il devint

plus hardi \ & mesurant des yeux l'espacc

qui nousséparoit, il parut en gémir & sou

pirer avec ardeur. Tour le coup, je l'cn-

- tendis bien, ma s je ne l'imitai pas ; & jc

me reprochai de lier connoisianec avec u:i

jeûne homme qui me sembloit bien né

assurément , nuis dont je ne savois p.i l'ctàt

ni même le nom.

Je me tins close quelques marinée* j

cherchant à m'oecuper , & n'ayant , malgré

moi , qu'une feule &: même per fée. Par

queté sirgi larité de ma destinée ce jeune

homme ctok-il venu se loger vis-à-vis ce

mers I\-, . . . Mais pour cela devois-je me

priver du seul plaisir que j'avois dans la

vie , de í'innocent plaisir de respirer l'air

du matin, & de jouir des charmes de lá

saison nouvelle >- Après tcut , où cteit le

danger ; Et que m'avoit il fait < ntendre, ce

jeune homme, dontj'cuíse lieu d'être alar

mée ? Il me trouve agréable à voir : cela

est posiìble* d sois-je en consultant meit

petit miroir de teiktre. Il délire peut-être

áz me voir de p!us p.ès; cela est naturel

encore & je ne vois rien que d'obligeanè

'dans le regret dJâ:e éloigné de moi. Falloit-

il lui laisser penser que j'avois peur de lui ì

L'éviter, c'eut été !e craindre, & je tic

Fàvois pas pourquoi je l'aurois crainr.

Je pris, courage ; & le lendemain je me

montrai , tenant à la main une cage que
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je pôsai fur ma fenêtre, en m'occtjpant ctn

foin dé donner de ì'ëau fraîchç" & da mou-»

ion à rnes oiseaux. U entendit leur chants

êc il en fat charmé ; mais d'un œil atten

tif & jalottx regardant leur cage , il parut

envier, leur fort. Cf-mment voypis-je cela

de si loin ? Ah ! c'est qu'à l'âge de seize

ans,' pour appereevoir ce qui flatte, ón a

de bien bons yeux I Je me donnois an aie

distrait & diií;pé ; & pas une nuance des

sentimens que j'inlpirois ne m'éçhappoit í

fii ses inquiétudes , ni íes impatiences , ni

{es reproches imperceptibles quand j'arri-

yois trop tard, ni ses timides actions de

grâces quand j'avois la bonté de m'occupejr

de lui y oh ! ri?n n'étoit perdu ; & un moií-

fe paflà dans cette heureuse inteliiger.ee ,

sans trop de hardieíTe de son côté , sans

trop de complaisance kì de rigueur du mien,

■' Ùn jour enfin, le premier de Mai , jour

dé ma Fête , car je m'appelle Philippine 3.

én me levant je vis fur fa fenêtre k plus-

joli rosier, & le premier, je crois, q&e le

Printemps eût fait Hen ir. A l'instant il vint

me roffr.tr d'un air si doux &c avec tant de*

grâce , qu'il me fut impossible de ne pas

l'en remercier. Le petit Calendrier qu'il

tenoit à la main , & dont il baisa respec

tueusement lé feuillet où mon nom étoit

imprimé , disoit assez qu'il le savoit cc

hom. J'érois bien moins heureuse , car je

ne savois pis le sien. Je m'inclinai encore

> pour lùi marquer qu'il ne se tiompoit pas.
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& qu'en effet le jour de 6r. Philippe écoic

ma Fête. Alors je le vis s'animer , presser

son cœur de la main droite 3 la déployer

vers moi avec le geste de l'oftianie ; & de

la gauche, en signe de serment _,' prendre

le Ciel à témoin du don qu'il me faisoit.

Je semis que mon coeur , à moi , twrroit

plas fort que de coutume , que la rougeur

me montok aa visage, & que mes yeux ne

poavoient plus soutenir ses regards ; je me

couvris le iront de mes deux mains, & je

me retirai. ' '

J'ai admiré depuis combien 1e largage

muet va plus vîte que la parole } car enfin

si Closan m'avoit parlé , il eût à peine osé

passer, de détours en détours, de l'éloge

de ma beauté à l'aveu4e l'impreflïort qu'elle

avoit faite fut son ame ; & l'on m'avoit bien

avertie de ne jamaisprêter l'ereillc au langage

trompeur des hommes qui essayeroient de

me flatter. Mais dans l'expreffion du visage,

comment soupçonner le mensonge ? Com

ment imaginer que des yeux attendris $ç

supplians nous en imposent ;î C'est la bou

che qui trompe , & la nôtre ne disoit rietr.

Cependant il étoit bkn clair qu'il rn'ar

voit fait le don 4e son cœur , qu'il m'avoit

engagé sa foi & si je continuois de lë

voir, je seníblois m'engager moi - même.

Seule à mon âge , êc fans l'aveu de mes

parens, à lerir irisçu , avec un jeune inconnu

quij peut-être, se jouoit de mon inno

cence l tout cela me trouWoit j & jetois
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presque résolue à fermer ma fenêtre. Uni

réflexion assez sage m'y ramena. Je n'ai s

me tìis-je , accepté de lui que son bouquet ;

quant à ses autres dons , Je ne les ai pas

refusés, "mais je ne les ai pas reçus. Et

pourquoi les rebntereis-je , s'ils font dignes

de moi î C'est peut-ê;re l'époux que le Ciel

me destine. S'il est fait pour moi , laissons-

lui l'efpérance de m'obtenú & le temps

de me demander. Il fait bien de qui je

dépends. Soyons avec lui réservée s mais

s'il me trouve aimable, ne nous en plair

gnons pas. Hélas ! j'ai grand besoin. de

plaire. Pauvre comme je suis , qui m'épeur

feroit fans m 'aimer? Ce fut pat ces raisons

que l'Amour fut me rassurer. Ah ! qu'il est

.dangereux, l'Amour ,. lorsqu'il feint «Tare

raisonnable !■'.', •■

Avec ce beau plan de conduite , jfc *oc

livrai au plaisir de le vpitf sans plus me

défier de lui ni de moi-même. Son premier

foin , en s'éveiilanr , étoit de venir arroser

•mon bouquet. Il en respirait le parfum i

il en compcoit les roses déjà épanouies-, il

rue faisoit rem .rquerJceUes qui n'étoienj

qu'à demi iclpses, & les boutons qui aî-

loient bientôt s'ouvrir ; il les couvoit des

.jeux avec l'air de la: volupté ; & moi je

souriois aux soins qu'il prenoir tous les

jours d'embellis son hommage ; & t»us les

jours, fans. m'en appcíçevoir, je-laissais mes

yeux repasser plus librement , plus souvent

|ijr les sierjs^&L s'y reposer daya|jt3gçt IJg
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jour que j'oublíois de les en dttachet , je

ne fais quelle émotion soudaine ils lui cau

sèrent ; niais il porta ses lèvres fur une de

mes roses , ÔV il souffla vers moi le baiser

qu'il lui avoit donné. Vous croyez bien

que je ne laissai pas cette audace impunie.

Je me retirai fur le champ, & je résolus

d'être huit jours fans me montrer. Huit

jours ! ah ! mes îmis, quel effort de courage !

Il faut tout dire : en me rendant invisible

à ses yeux 3 les miens avoient treuvé le fe-

eret de le voir encore -, & derrière un

rideau tant soit peu entr'ouvert, je l'ob-

servois. Les deux premiers jours, je le vis

arroser, comme de coutume, mais d'un

air triste & délaissé , ce rosier qui sembloit

auífi se faner de langueur. Après l'avoiç

long - temps regardé d'un œil abattu , &

cèiît fjis inutilement tourné ks yeux vers

Tinexorable fenêtre, il s'en ?lloit comme

un suppliant rebuté. M:.i« le troisième

jour, le pauvre exilé succomba; & aptès

avoir inondé le rosier de ses larmes , après

avoir arraché h rose sur laquelle ses lèvres

avoient imprimé le baiser qui faisoit son

crime , il ferma sa fenêtre , & je ne le vis

plus.

A fa place , deux jours aptès , je vis pa-

roître un homme noir , une canne à la

main , qui alloit & venoit dans fa chambre.

Ah ! c'est un Médecin j me dis - je •, il «st

malade, & j'en fuis la cause | Me voilà

' désolée , ^odieuse à moi-même , & m accu-
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ſant d'injuſtice & de cruauté. Comment re

médier au mal que j'avois fait ? Comment

lui apprendre que j'y étois ſenſible ? J'en

trouvai le moyen.

L'homme noir revenoit deux fois le

jour , je guettai le moment où il ſeroit à

la fenêtre, & d'un air affligé, je lui fis

une révérence. Il me la rendit , ſans ſavoir

qui le ſaluoit , & je vis qu'il retournoit

vers ſon malade pour lui demander qui

j'étois. Je n'en voulois pas davantage.

Le jeune homme diſſimula ; mais ſi-tôt

qu'il fut délivré de ce témoin, il ſe leva,

& vint me voir lui même. Je le trouvai

pâle & changé.Je lui en marquai, je crois,

un peu trop mon inquiétude. Il m'expliqua

ſon mal en mettant la main ſur ſon pouls,

puis ſur ſon front, puis ſur ſon cœur; &

puis ayant regardé le roſier d'un œil triſte,

il ſe jette à genoux, & me tendant ſes

deux mains jointes, il me demande grace.

Un rocher ſe fut attendri. A l'inſtant mes

larmes coulèrent, & il me les vit eſſuyer :

jugez de l'excès de ſa joie ! Mais je lui fis

ſigne d'aller ſe repoſer ; & pour l'y enga

ger, je m'éloignai moi même. Cette viſite

lui fut plus ſalutaire que celle de ſon Mé

decin , car peu de jours après il fut con

valeſcent. . . - |

Dès ce moment, il fut auſſi timide qu'il

avoit été téméraire. De mon côté, j'étois

craintive & défiante ; car ce baiſer ſoufflé

en l'air, d'une fenêtre à l'autre, m'étoit
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toujours préſent ; je l'avois ſur mes lèvres ;

& je faiſois tout mon poſſible pour défendre

à mes yeux de m'en attirer un ſecond.

L'aurois - je auſſi cruellement puni : c'eſt

ce que vous ni moi ne ſavons, grace au

Ciel. Quoi qu'il en ſoit, mon cœur ne fut

pas mis à cette épreuve; mais en voici une

plus dangereuſe, & à laquelle ma rigueur

ne tint pas. -

Je vous l'ai dit , je ſorteis peu. Un beau

jour cependant il prit envie à mes gardiens

d'aller ſe promener au Cours-la-Reine. Un

jeu de boule étoit le ſeul ſpectacle qué

ſe permît quelquefois mon tuteur. On paſſe

là, diſoit-il, trois heures plus agréablement

qu'à l'Opéra, & il n'en coute rien. Tandis

qu'il ſe donnoit ce plaiſir innocent, ma

tante & moi nous ſuivions lentement l'en

nuyeux droit - fil des allées , lorſqu'une

femme nous aborde , tenant une petite

chienne, la plus jolie du monde , & me

propoſe de l'acheter. J'en fus tentée, &

j'allois demander quel en étoit le prix ; ma

tante , au premier mot , interrompt le

marché , & congédie la Marchande.

| Il m'étoit dur de me voir refuſer juſ

qu'à l'amuſement d'une petite chienne.

Mais pauvre, ccmme je croyois l'être , je

n'avois pas droit de me plaindre qu'on

voulût me rendre ménagère du peu d'ar

gent qu'on me donnoit. Je pris donc pa

tience, & me retirai triſtcment.

Mais en rentrant chez mon tuteur ,
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quelle fat ma surprise de voir s'élancer de

la loge de la Portière ma petite épagneule,

avec un collier de ruban couleur de rose

où pendoit un grelot ! Je la prends, je la

baise; & la Portière, à qui ma tante fait

des questions , répond ingénument qu'une

femme du peuple vient de "lui apporter ce

petit animal, & lui a dit qu'il étoità moi.

Ma tante me gronda , & je lui laissai

croire qu'en secret je l'avois payé.

Me voilà donc chez moi , feule 2vec nia

petite chienne , cherchant un nom à lui

donner , lorsque dans les plis du ruban de

son petit collier j'appetçois un biller. Je

le déroule, & j'y lis ces mots : Je m appelle

Florette •> & lui , ffyppolite Closan. Ah!

c'est lui ,'me dis-je , c'est lui qui , fans doute ,

m'ayant suivie des yeux à la promenade j

& m'ayant vu désirer cette petite chienne,

a voulu m'en faire présent : je ne me trom-

pois pas. J'ai sb depuis que le'feul louis

d'or qu'il eût en fa puissance , il l'y avoit

employé. Ce louis d'or en valoit mille.

Le petit billet fut enfermé dans le cœur

d'or que voilà. Il y est encore , il ne m;

quittera jatmis. Pour la petite chienne , jc

vous laisse à penser si elle eut d'autre lit

que le mien , ou d'autre aslktte que la

mienne.

Tonte la nuit je ne rêvai qu'à inventer

quelque moyen de marquer ma reconnois-

íance. J'étois aimée, j'en étois sûre ; & je

ne voulois pas qu'on me crût nsseusiblc aux
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soins d'un 'amour' "si attentif , si délicat Sc

si touchant.

Au point du jour, j'étois à ma fenêtre.

Ciofan né parut qu'après moi , & il me vit

tenant mon épagneule contre raon sein ,

dr la baisant avec unie tendresse extrême.

Moitié content & moitié triste , il nous

íegaidoit tour à tour, moi d'abord,, Stpuis

l'épagneule , &d'un air ft passionné , si en

vieux de son bonheur , tjrae -dáns je ne

fais quelle ivresse , quelle absence de nia

raison, je fis une folie. Par malheur j'avois

à la main mon petit miroir de toilette

pour achever d'ajuster mes cheveux ; éh

bien ^puisqu'il faut vous le dire , je tournai

la glace du coté du jeune homme , êc puis

la retournant vers moi, -je la baisai , & je

m'enfuis. 1

Alors lc visage brûlant & les yeux pleins

de larmes, je tombai comme dans* un abîme

de coafufion & de douleur. Me voilà, dis-

j-e , pour jamais engagée avee cc jeune in

connu. Je fuis à lui, je ne puis m'en dé-'
dire. Il mJâ vu baiser son image ; après

cette foiblcsse^je fuis déshonorée si je ne

l'ai pas p«ur époux ; & dès-lors il fut dé

cidé que je n'en aurois jamais d'autre.

Pour lui , tandis que je me défoîois , il

étoit transporté de joie ; & en échange de

mon baiser, il m'en avoir renvoyé mille

que je n'avois point apperçus. Mais je ne

fais quel œil sinistre & mal faisant les ayoit

surprisj cV ma tante ea fut avertie.
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Oh dm conseil dans la maison ; & dès

le foie même on me fit changer de loge

ment , fan* m'en, dire la cause. Je m'en

doutai ; mais j'obéis fans répliquer un mot j

de peur de m'accuser moi-même. ; : z::.:

Quand, je fus feule dans ma prison jc

jje»sai à 1étonnement; &. à ^affliction

feroit mon jeune homme, en ne me voytat

plus paroître \ 6í: observée im^itoyaWe-i

ment , je ne favois à quel Saint me vojjcf ,-

pour lui faire paíser quelques consolations.,

lexique je vis arriver chez mah oncle un

homme de Finance , qu'on disoit protégé

du Cardinal; premier Ministre , cV.quiirae

demandoit en mariage pour ion fils. C'ét^ir

" mon jeune Clerc lui - mime qui lui en

avoit donné l'ifclée.J ..

Il lui étoit recommandé ; & en style de

protecteur , le Financier' avoit daigné lui

dire que , " dans l'occajìon , il feroit bien

aise de l'obíiger^ C.'osan se rappela certe

bcile promesse. Désespéré de ne plus me

voir , instruit que mon tuteur étoit un riche

avare , persuadé que j'étois réservée à quel

que favori de la fortune & ne voyant

dans son Etude que des moyens douteux.

& lents de s'enrichir , il résolut de pren

dre la route plus aisée & moins infructueuse

dss emplois de Finance ; ,&c il alla prier

son protecteur de la lui ouvrir. Celui-ci

abusant de la facilité qu'ont tous les fop-

plians à confier leurs peines, tira de lui la

confidence du malheureux ameur qui cau-

soit
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Çóït son ambition voulut savoir le nom

de ia jeune personne ; & ion protégé lui

dit tout , excepté notre intelligence ; en-'

core en lai ' ta-t- il soupçonnes quelqtíe choie,

en lui avouant que s'il parvenait- à quel

que emploi considérable } il avoir lieu de

croire qu'il né seroit point refusé.

• Je penserai à vouSj lui dit M.deBlian-

cbnr ; revenez me vois un de ces matins.

Le jeune homme s'en retourna pénétré de

reconnoiíTance. Son protecteur" euten effet li

bonté de penser à lui ; mais il d ìigná auffi

penser à moi. Il lui avoit entendu due que

j'etois beile ; il se douta qqe je setois titri:;

il Icii fut aisé de savoir quds biens mon

gère avoit laissés ; un oncle avare .& fans

enfans j étoit encore une perspective at

trayante ; il crut trouver en moi ce qui

convenoit à son fils ; & d'abord pour le

d'jîivrer d'un rival incommode , il envoya

son protégé Closan faire en Province son

noviciat de Financier. Ensuite il vint offrir

pour moi \ à mon tuteur, le plus sot des

enfans des. riche.?.

Vous juj.ez qncllc difference ; je ne dis

pas pour la figure : à Dieu ne plaise que

je compare une maffive ébauche à i'clé-

gance même de la grâce & de la beauté!

Mâis pour l'esprit ! ah ! dans un seul re

gard, dans un geste du jeune C!erc,'ii y avoit

fclus de pensées ingénieuses & de sentimens

délicats , epe dans toutes les galanteries de

l'insipile Bliancour. Mais quand il auroic

N°. 49. 4 Décembre 1790. B
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eu l'esprit de Fontenelie , il n'auroit pw(,

séduit !c mien. Je le refusai uer ; & jc dis

à mon oncle, qu'à ilix-íepr ans on n'éroit

jj.ví prefsec de se maries. Il eat beau me

vanter !a fortune du prétendant, jc l'affarai

qu'avec tòutc son opulence , cet homme

là ne n:e plairait juruir. Ii faut donc qu'un

mari plaise à Mademoiselle , reprit ma

rsnte nvec humeur : Oh bica , moi 3 je

luis Lille d'ê:re fa sjrveiìianrc. Elle n'a qu'à

choisir, du mariage ou du couvenr. Je pré

férai le couvent avec joie , espérant qu'il

sjroir pjur moi une moins étroite prison.

Mais en veilà bien aíTez peur aujour

d'hui , dit-d!c, J; viens de vous donner

de paires scènes de Comédie ; demain 1c

dvjcûné fera plus sérieux.

( La suite au i«. 2V°. de Janvier. )

( Par M, Marmontel. )

Explication de la Charade y de V'Enigme &

du Logogripke du Mercure précédent.

L-iE mot de la Charade est Vinaigre ; celui

de l'Enigv .ic est Pelotte de neige ; celui du

Logo$r;phe elt Capucine , <*ù l'on trouve

Capucin.
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«CHARADE.

A M. b.... S... , st. J... d. T... M.. C...

Esprit, grâces^ beauté-, toiK vous est rao»

dernier ;

Heureux qui vous pourrolt inspirer «mon premier I

On lui. pardonnerait d'éprouver mon entier.

C Par M. d. P o... a. R... C... g... /...)

ÉNIGME.

TF out paroît renversé chez moi i

Le Laquais précède le Maître ,

Le Manant passe avant le Roij

Le simple Clerc avant le Prêtre ;

Le Printemps vient après l'Eté ,

Noël avant la Trinité : t

C'en est assez pour me connoître."^ ^. , \.

( Par M. Lagacfu fils, a*Amiens?)} V ^

\ *

L O G O G R I P H E. V

A Mlle. ***.

Néglige chez Zulmit, recherché chez Hortense,

7e donne à vos attraits ces charœes séducteurs,

B i
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Qui , maîtrisant l'indifférence ,

A vos genoux enchaînent tous les coeurs.

Jeune Hébí , si cjjelquc nuage

Me dérobe encore à,vos yeux ,

Dans les huit pieds dont j'offre l'aísemMage ,

r Cherchez mon nom my^íri^ux :

Vous y treuverez 1j monture

Du Compagnon d'un fameux Chevalier}

Une céleste nourriture ;

Un infecte rongeur ; un terme familier;

Chez vous un être indestructible ;

Un Ministre Mahométan ;

Une excavation dont I'eífet est terrible ;

Un vêt.ment sinistre; un des mois du Printemps ;

L'espace <]iic Pkébas emploie

Tour passer, tour atour, dans ses douze maisons;

Ur.e fill; d'Atlas ; des Grecs une monno:e ;

Un titre prodigué ; l'argus de nos prisons :

Si cc n'esi point assez , je vous présente encore

qui naît chaque jour sous les pas de I'Aurore.
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. NOUVELLES LITTÉRAIRES.

Motifs et Plan d Établissement

dans l'HôpiíqJ^de la Sa'pêtrièrc 3 d'un

Séminaire de Médecine pour l'en/ligne-

ment des Maladies des femmes } des Ac-

couchemms , & de la conservation Ses ■

enfans , présenté à ï Assemblée Nciùonale

par M. Alphonse Leroy, Doíleur-

Régznt j & Pr ft-'Jcur en U Faculté de

Medtci'ie de Paris. Di fImprimerie de

Didor filsaîtví, rue Pavée- Saint-André-

des-Arcs ; & se trouve à Paris j che\

Lcclcrc , Libraire, quai des Augustins.

(jE Pian a para à nos Législateurs cfiî;ne

d'une attsn iC'ii réfléchie ; ils cn ont ren

voyé Pexamen aux Gouikcs réunis de

Constitution, de Mendicité. & de Salubrité;

au premier , lais d.iute, comme pouvant

entrer dans le plan général A- l'Institucioa

publique; au second, d'après le local où

il seruit nécessaire de rétablir ; au dernier,

comme tenant elîentieiLiiicut à TAir de

guérir. - .

Il aura des ennemis & des crmtradic-

íeurs : l' Auteur foi t de la route commune ; iì

désabase da fatras des Livres , & f.tic voir •

les dangers de h rootine : il a donc con

tre lui {'ignorance & le faux savoir. » La

B i
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» science , dit il , est mor e dans les Livres ;

" elle ne pcuc vivre q'ie dans un ensci-

»> gnemem-pratique. Par lui seul vous ré-

» duirez à l'unité le nombre des Livres s

» dont la multiplicité doit toujours être

» regardée comme une preuve certaine de

" l'igr.ornnce de l'Art «.•lecte assertion lui

pnroît avoir besoin d'un appui.Jl le trouve

^Jins Texemple des Mathématiques. En

Mithémuique , il n'y a qu'un petit nom

bre de Livres; c'est la plus gtande preuve

de la certitude des principes de cette

Science. Enfin il tranche le mot : » Jamais

» on ne vit en Médecine plus de Livres ,

» 3c j.imais moins Je progrès généraux «.

Nous dvmanderens à M. lc Docteur 3 fi

c'est U fïu'.e Science à qv:i cet accident soie

anivé.

V; ici bien une autre birdksse. •> Qu'une

Société nouvelle de Médecine n'annonce

•» donc pas les volumes nombreux que

>• chique année elle enfante comme une

- preuve de son utilité. Ces.rnalses litté-

» raires , bonnes peur frapper l'esprit du

» vulgaire, nous ont -elles valu en Mé-

» decirîc la découverte d'un seul ad.ige « ?

Il faut avouer q^ue dans ce moment -ci, les

Jurandes d'esprit & àz science jouent de

malheur. En voilà une qu'on accuse de

trop écrire , d'autres font accusées de n'é

crira pas assez ; toutes d'être inutiles y

quelques-unes de pis : c'est Va orage. Les

unes se sauveront , les autres non ; & le
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imîheur [des naufragées sera peut- erre

qu'excepté leur équipage & la cìz'Xz des

afpiratis , elles ne íeront plaintes ni re

grettées de personne.

Après avoir passé en revue les d ssíren-

tes causes qui se sont opposées jusqu'ici

en France 3 aux progrès de l'Art des accou-

chemens, & nous avoir véritablement ef

frayés par l'appcrçu de l'horrible dépopu,-

laúon qui en est la fuite, M. Alphonse. Lc.-

tcv nous rassure & nous cans: le en err-

t'siiîit que h faute en est touc c;:tic.ç

ans erres r; de l'Arr ; te lion ï. h Miv.rc,

q i n'avoir point art.chc* ra 'Je i:.-.^ix:4

à ia rep:cductíon de .l'cfpèce- Etnnìnínc. •> li

» rit pourtant, dit -il,' une vérité coaf-

» tante*, c'est qu'il ne. doit púir aucune

» femm; dans l'accouchcment , & crès»

» peu dans ses fuites. . . . La grossesse, ríl

« pour la femme une sûreté , de , panr

» ainsi dire, un gage de vie : la Nature,,en

" conservant une femme pendant sa j-^os-

" fesse s n'annonce-t elle pas la toute pu: s-

» sance de l'Arr dans l'accouchement Si

» dans ses suites ? Mais en substituant le fer

» à l'énergie des moyens médicinaux , la

» marche de la Nature est violentée , contra»

» riée , & forcée de réagir contre elle-

y même

"C'est en rappelant l'Art aux principes

d'une théorie lans cesse éclairée par la pra

tique, qu'il est possible d; le remettre d'ac

cord avec la Nature. La marche indiquée

B 4
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dans le Plin de M. Leroy", paroît extrême-

mcnr propre à faci'i'er certe récot ciliatk n ,

qu'il íeroit fart à d r lire r de voir s'étendre

aux aimes parties de la Médecine. Lc titre

seul annonce dans qáel lieu & fous qucHe

forme c* Pkn devn.-ir cric exécuté. Il est

aisé de sentir qi»epo.ír un pareil enseigne-

mer t , un Hospice quelconque , cù se trou

vent réunies un grand non Ke de femmes,

est le lora! indispensable des leçons. Soie

"que dans lc nouveau Rt'gia,c qVun \a

bientôt s'occuper d~ Jo nsr ì-jx l ìôpitaux,

on conserve la $al perrière , soir qie. cette

féunìen de femoies íe trouve ét;biie dans

un aûtré Hôpital , le nom du lieu est ir.dif-

fétenf, c'est fa nature 3c a destination qui

im portent,

ît nç fatit paí q'-ie !e titre de Séminaire

effraie ; ce font à !a vérité dix -huit mois

d: retraite absolue que Kir. Leroy ex'ge

de ses Elevés \ mais quel jeune htfmme,

épris de son Art, craindra de faire ce sacri

fice à son instruction , à sa fortune , à sa

floire future j & au bien de Phumanité ì

'ouf motiver cette condition sévère, la

raison concourt avec les autorités. Formés

dans la retraite , aux moeurs , à l'étude , à la

méditation f & à la pratique des princi-

pesj avec quels avantages les Elèves ne se

présenteroicnt-ils paï fur le théâtre du

inonde î Comment, au contraire, dans l'àge

bouillant des pallions íe livreroienr- ils A

au milieu des attrairsde \n Capitale, k,

des travaux suivis qui exigent la médita-
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rion la plus profonde ? En Ee.yp'e , en

Grèce , c'étoit dans les temps d'EscuLpc,

& ioin du tumulte , que les Elèves éreient

initiés à l'étude de la Médecine.

. Ii n'eít plus temps de dire avec Molière:

Les Ancïtns étaient les Anciens , & nous 3

nous sommes les gens d\iujourd'hui. Les

gens que nous allons erre peuvent aspirer

à imiter cn tout les Ancien'. C'est leur

nullité politique , c'est leur servitude volon

taire qui a dégradé les Nstions n\c>clernes ;

en redevenant ìibres , clies doivent repren

dre le? mœurs & l'energie qui suivent tou

jours la liberté civile \ elles remontent cn

■quelqu: forte vers l'Airiquitc.

Quel stiroit 1c plan d iníírutftion à suiv/e

p >ur le Maître tk pour les Disciples ? C'est ce

qu'il seroit trop bng de détailler ici. Noue

n'indiqnerons ici que la forme constitutive

de Fétablistemenr.' Chaque Dépr.tteíneiK

choisiroit au concours , ou d'après nne réj-

putation commencée , un jeune honnne

exerçant déjà l'Ait depuis que'que temps.

Peu imperteroit que son titre fât à: Mér

decin ou de Chirurgien : on ne confie! ère roic

en lui que Paptitudc à recevoir & à trans

mettre la Science. Les Elèves demeurerojciit

quinze mois ou dix huit au plus dans ce

Séminaire. Il en. sonivoit d'habiles Maîtres.

Un Médecin ?< deux Démonstrateurs, uni

quement livrés nux sonctivrs de- la' prni-

que & de l'enseignement , ne durand;-

roient pas un plus long .temps pour las
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former. Retournés dans lenrs Département,

ils acheveroient , en opérant , d'acquérir la

perfection de l'Art ; ils mertroient les Sages-

femmes far la voie d'une faîne pratique, en

les instruif-nr des élémens & des principes.

Chaque Département donneroir pour l EicV

▼e qu'il enverrok à cette Ecole , une somme

de i joo livres , fi l'Elève ne la fournif-

soit pas lui même ; & il h'y a nnl doute

que beaucoup de jeunes Médecins ne \ ou-

luífent fournir cette somme 3 bien sûr»

d'en être dédommagés par la confiance pu

blique qu'ils se seroient mis en état de mé

riter» La maflfe provenant de ces quatre-vingt-

trois sommes suflfiroit à t«us les frais de

Instruction & de l'établiíTèmenr.

Dans les diíférens cmplofs qu'on en

pourroit faire , «n aime à trouver celui ci y

qui fait voir que les foins de bienfaisance

ne font pas plus nouveaux à l'Auteur , que

les grands principes & la pratique de son

.Art. Chacune des femmes qui auroir ac

couché en présence des Elèves , recevroit

au sortir de l'Hôpital , une modiquesomme

d'argent.» Pendant plusieurs années, ajoute

>» en note M. Leroy , j'ai donné cetre

m forte d'instruction pratique , au profit

m des pauvres femmes. Immédiarerrent

— après être accouchées , elles étoient tranf-

» porrées a 1'Hôtcl - Dieu : an sortant de

» I['Hôpital j je leur remertois 1 1 livres.

» Celles qui éroient économes , achetoient

-»» ou da poM&B ^ ou des fruks , eu des
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» légumes qu'elles revendaient par les.

f rues •> & des profits de ce petit capital ,

• j'en ai vu plusieurs remonter le ménage

» & nourrir la maison ".

Il ne borne pas à la France ni à la

partie blanche Je l'espèce humaine ses vûes

d'humanité. Dans l'énumération rapide

qu'il fait de l'horrible mortalité qui em

porte un si grand nombre d'enfans , 6c

qu'il fait monter à plus des dix-neuf ving

tièmes des enfans trouvés 3 & à plus de

la moitié de ceux qui font confiés aux

' Nourrices j il compte auffi pour disque

année dans nos Colonies d'Amérique plus

de trente mille petits négrillons ; &c ce

pendant , selon lui Sc selon la Nature,

qui ne produit pas exprès pour détruire a

l'économie des enfans bien développée ,

des principin bien écablis , Sc des foins bien •

dirigés , pourroiejit conserver la plus grande

panie de ces générations qui s'engloutissent.

Il se propose d'oíFrir bientôt aux Affem -

blées Coloniales les moyens de .préserver

les négrillons du tétanos 3 ou mal de

mâchoire , qui en enlève le plus grand

nombre , peu de joiHrs après leur naiííarcc

» Je démontrerai, dit il 3 les esufes diífé-

» rentes de ce désastre -, les unes dépen-

» dantes du climat, d'autres de la situation

» des lieux , d'autres de l'organisation p^r -

» ticulière de l'efpccc noire , . Sec. Ap ès

» avoir expose ces causes Sc beauconp

« d'aurres , on verra les foins particuliers

" qu'exigent ces fortes d'îr.Fans à kar
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«• naiíT.nce. D'ap-ès des expériences hea-

» reuses qui ont confirmé & agrandi nos.

» vues , \\ fera facile de conclure qu'on.

» peut conserver le plus grand nombrç

" de tes enfans , & par conséquent faire

l> eeíser ou réduire de beaucoup le trafic,

» de la traite des Noirs '\

C'est encore ce que ne îtii pardonneront

point tes partisans intcrclîes de cette traire i

U fur ces trente mille, négríllors , M. Le-

«oy parvenoit à en sauver vingt mille ,.

ce seraient d'abord vingt mille Nègres.

dz moins que çcs Meliìenrs pourroiéne

vendre : ensuite ces vingt mille auroiei.it

à leur tour des enfans qu'on ne lailTeroit

point mourir du tétanos > voilà dr.ns quel

ques, générations !c Commerce des Nègres;

perJu> fans.que nos Colonies manquent

de bras pour la culture , .& tout celn parc-:

qu'un Médecin Philosophe s'est avisé de

irouver un remède a«çc mal qu'il c-toit fi

Commode fc fi atil'e de regarder comme-

incurable. On doit croire qu'il s'oppose

ront de toutes leurs forces à ce projet,

anti-çomroerci'al. Pour que nous ayons i'ti,

feon sucre & de bon essé , il est clair;

qu'il faut non seulement qu'une 'fòule-de,

pos frères noirs e»picnt leur couleur par

^'esclavage eV par des travaux de betés die

í'oav.ne > il faut encore qne leurs enfans,

jp»euFcnr d.u tétanos, afin qu'on fòir obligé

d> ìes renouveler fans celíc , & que. des:

■Mo.i'c.lvia-ls d'howmçj ajlkur. aimueUe.rne.Qf
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s'enrichir à dépeupler l'Afrique pour vendre

des cultivateurs à nos Colonies Américaines.

· —- aexxarºrcºauaoz--

L'FLÈvE de la Natare, nouvelle édition ,

de laquelle on a retranché tout le III .

Volume, pour y ſbſlit ſer d'autres details

plus liés au corps de l'Ouvrage. 2 Fol.

in-12. A Genève ; & ſe trouve à Paris,

chez Lejay , Libraire , rue de l'Echelle

Saint- Honoré; & à Bordeaux, chez Ber

geret , Libraire.- -

· L A première édition de cet Ouvrage ,.

publié il y a plus de 2 5 ans, fut alors très

bien accueillie. .. Le développement pro

greſſif des facultés humain s dans un être

livré à lui - même , ſéparé long - temps de

rcute ſociété , & qui paſſe enſuite paimi

les hommes, étºit une idée ttès philoſo-,

phique, qui ſuffiſoit preſque pour aſſurer

le ſuccès du Livre. L'Auteur a profité des

critiques qui lui furent faites dans la nou- .

veauté de ſon Ouvrage ; il en a ſur - tout

retranché les longueurs qu'on lui repro

choit. De trois Volumes , il la r dait eii

deux , dout l'un eſt intitulé , la Solitude ,.

& l'autre , la Société. Il cſ ainſi parvenu !

à donner à ſon Livic l'unité de deſſein qui,

lui manquoitg La foime ſons lºqieileiil lee

fait repar 4trè ;baptès qºe la premiè d édi

tion eſt épu#t ， pr3met ſans ddute à，

celle ci un#cºùat encere plus gº à 'que -

h précé º# m n i » » l . (9 à à 6
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S P E C T A C L E S.-

Théâtre de la Nation.

±\ ous ayions promis de rendre compte

des repréíentations du Siège dc-Barce!one-3

de Qninault : mais qui pourroit s'occuper

des Coups de VAmour & de la Fortunes

quand nous avons à parler de ceux du

Pacrlotisinc & de la Liberté? *t ■

• La Tragédie de Brutus , si impatiemment

at endté j' fut enfin remise au Théâtre îè

Mercredi 17 du mois dernier. Cette Pièce,

où l horreur d'un Gouvernement tyranni

que est exprimée avec touc le feu du génie

de Voltaire dans Tarderne vigueur de fa

• jeunesse ,' avoir étalement attiré à fa pre-

«nière représentation ceux dont notre heiì-

"reufe Révolution élève les pensées, & ceux

dent elie humilie l'orgueiL L'espoir de ces

derniers étoit de trouvet dans les principes

d'Árons , fAn balïadeur de Porfenna , des

vers favorables aux intérêts de leur Parti;,

Sc de. les faire valoir par de bruyans ap-

phudissemens. Il n'est pas do-.iteux qu'i's

n'eussent réuni toutes leurs forces pour

ce projet ; combien ces ' espérances furerir

.1 Leurs premiers battemens de
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mains furent étouffe? pat des clameurs si

fortes & si nombieufes , qu'ils curent bien

tôt senti toute leur impuissance. Cette t:iste

épreuve Je leur fóiblcnc devroit lien les

dégoûter psur jamais de pareilles entre

prises j qui ne peuvent "ávoir d'aurre effet

que de provoquer de condamnables execs ,

dont les témoins ont à gémir comme les

victimes.

Sans doute, fous l'Empire de la liberté,

les suffrages doivent être libres aa Théâtre.

Mais je le demande à tou* c:ux dent l'r.me

est capable de quelque sentiment , qui pou-

voit s'empêcher de frémir d'indignation ,

en voyant , non des hommes vieillis dans

l'abrutiííement du pouvoir absolu , mais de

jeunes gens dont le cœur devroit être si

prompt à s'élever à toute la hauteur de la

Liberté , rester mornes & immobiles aux

exprelsions brûlarites du Patriotisme dont

tous les esprits étoien't enflammés autour

d'eux , & tenter ensuite, sons main, quel

ques appfcudiíTèsrens honteux aux báíïes

maximes de la servitude, que les autres »e

pouvoient souffrir d'entendre que pour les

charger de leurs mépris ì De quel côté re-

cònnoître , dans un tel contraste de senti-

mens, ce qu'on a prétendu nous faire croire

doránrtant de siècles, de la noble fierté du

Gentilhomme & de í'abjeclion du vil Plé

béien ?

On ne fut pas moins indigné de voir
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quelques femmes dont la physionomie est

toujours prête à peindre vivement leurs

émotions, monrer la plus froide indiffé

rence à l'expreínon des sentimer-, généreux

de i'amour de la P.urie & de Hiorreur de

l'esclavage. N'ont elies donc poinr d'enfans

pour s'enorgueillir de les voir libres ? O/it-

cllcs oublié que toutes les Dames Romai

nes portèrent un an entier le deuil ds

Brutus ?

A certains vers qu'ils s'étoient donnés

pour signal j tous !cs panissìnî des anciei'S

jyincioes íe levèrent en criant : Vive íi

Roi ! Que vouloirrr ils <i nc exprimer paî

ces cris ?.. . Vive L Roi ! Eh ! ne 1 avons»

nous pas cric nouc mèmes d'une voix plus

forte & su -tout p'us pure ? Oui , certcs'j'

nos cris n'etoient point jetés par le déses

poir de rorgc.il, de l';..nbition oa de l'a-

varice : c'éteit i'acet vu de la reconnoiílasce

& de l'amour pour le premier Roi Citoyen.

Mais nous ne l'avons pas fait rettntir tout

seul ce nom chéri : pourquoi s'y bornoient-

ils î La Loi j la Patrie &c la Liberté nc sont-

elles rien pour eux ì Ces noms sacrés ne

sont ils pas devenus inséparables pour teut

François qui fait gloire de l'êtie?

Un jeune Citoyen se leva entre les deui

■Pièces, pour eemancíer que le Buste de

Voltaire fût apf orré fur le Théâtre & cou?

ronné de lauriers. M. Pieyre, Auteur de

l'estimable Comédie de L'Ecole des Pères ,
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profita de cet intervalle pour composer ces

quatre vers , dont la lecture , adressée i

l'image de Voltaire , reçut les plus vifs ap-

plaudisseniens :

Les bicarrés de Brutus , aujourd'hui mieux senties ,

Trouvent enfin leur place au Théâtre Français :

Par un is-uplc notiveau tu ics vers applaudies ;

La scuic Liberté raanquoit à tes succès.

On hic aussi des vers qu'un Grenadier

du centre , í*n sentinelle aux Troisièmes ti

avoir frit jrrer fur lc Théâtre. L'Aureut fut

demandé à grands criî. Il se montra dans

une Log2 , cn préírfiratit les armes à 1 As

sembla e s qui lui térnrígtja combien c'Iè

iiq\i sensible à l'exprcffion de son civisme.

Les représentations suivantes de Bru-

tus ont été moins tumultueuses 3 sanS

exciter des transports moins vifs dans

tous <"eux à qui 1 amour d'une Constitution

V encore plus favorable à la Liberté que celle

de Reme , inspire déjà les sentimeas qui

doivent naître de Leur régénération.

.Nous ne devons pas oublier qu'à la fr-

conde représentation , le Peintre du Str-

ment des Horaces 8c de la Mort de Brutus j

M. David, dont le Patriotisme est digne de

son génie , avoit fait placer sur la Scène un

Buste de Brutus qu'il a apporté de Rome.

Mille grâces lui en soient rendues ! Quoi

dè plus auguste & de plus imposant que
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l'afpect dn premier Fondareut.de la Libené

d.'s Romains , & du Génie immortel qui

a piéparé la nôtre par ses Ecrits ! Dans

l'iHuíion de l'enthousiasme, i) sembroit que

ces deux Grand, Hommes étoient à chaque

instant picrs à s'animer pour recueillir

1 hommage des n b'es semimens qu'ils éle-

voient dans tous 'es cœurs.

Il seroit bien à souhaiter que la Tragédie

de Brutus fût repréltntée en ce moment

sur tous les Théâtres du Royaume , pour y

échauffer de plus en plus l'efprit patriotique.

Nous désirerions fur-tout qu'elle y fût joucé

avec la franchise , la verve & l'énergie que

M. Vanhove a fait éclater dans le person

nage de Brutus , & avec la chaleur 5c la

sensibilité qui ont fait distinguer plus qiíê

jamais 1 heureux talent de M. St-Phal.

Théâtre Italien.

On ne peut exiger d'un Auteur drama

tique que et qu'il a promis , & il seroit

injuste de le juger avec une sévérité plus

grande que fa prétention. Celle de M. Da-

vrigny, en composant la petite Pièce qu'il

a donnée sous le titre des Portraits , n'a

été } comme il le dit lui-même 3 que d'éra-

blir un cadre où un jeune Artiste Italien ,

M. Franccsco Paremi , pût déployer ses
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talens , & de faire reparaître d'une manière

plusintéressànte , une Cantatrice bien juste

ment chérie du Public , qui s'en étoit cru

privé pour toujours. Nous serons donc ..

d'accord avec FAuteur } corame avec les

spectateurs , en paíTant légèrement fur 1c

Poème , qui est tiré d'un canevas Italien

de M. Goldoni. Nous observerons feule

ment que le comique de lorigirial naissoit

de la- figure "bizarre d'Arlequin opposée à

celle de son Maître ; & que ce comique

disparoît nécessairement en François. Cet

échange de portraits, en passant par diverses

mains forme tout l'imbrcglio de la Pièce,

& amène le dénouement qui pouvoir , il

fàut l'avouer , venir au commencement

taut auflì bien qu'à. la fin. M.iis l'intriguej

toute légère qu'elle est , íufHr pour soute

nir l'atrention qu'on doit aux beautés mu

sicales ; 8c c'est- tout cc qu'on a voulu.

La musique ofFrc beaucoup d'airs &

p!usieurs duos d'un chant fort agréable , &

dont les accompagnemens font travaillés

avec foin. On y retrouve ce sel de bous-'

sonnerie attaché à la mélodie même , in

dépendant des paroles , mais qui servent à'

les faire valoir , & dont les Maîtres Ita

liens paraissent seuls posséder le secret. On

a distingué sur -tout le sinil du premier

Acte. Le'déíìrde plaire à tous les Acteurs

qu'il employait., a engagé M. Parent) à

multi plies les passiges dans ses airs ; ce

qui k; tend d'un caractère trop uniforme,'
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& répand une ſorte de monotonie ſur tout

l'Ouvrage. Il eſt à préſumer que plus

maître de ſes moyens à l'avenir, il ſacri

fiera ces conſidérations au mérite de l'en

" ſemble. C'eft ce qu'on doit attendre de

ſon talent, s'il tient tçut ce qu'il promet.

Madame Davrigny a ſurpaſſé de beaucoup

l'idée avantageuſe qu'on s'étoit faite de ſes

progrès pendant l'abſence d'un an qu'elle

a faite à ce Théatre. Loin de perdre des

quaiités qu'on lui connoiſſoir, elle les a aug

mentées,& en a mêmeacquis beaucoup d'au

tres. Sa voix qui a la même pureté , la

même égalité , la même douceur, une agi

lité, une facilité auſſi étonnante, a beau

coup plus detimbre,de volume& d'étendue.

Elle montoit auſſi haut qu'il eſt permis à

la voix humaine de former des ſons ap

préciables ; mais les cordes graves étoient

molles & foibles ; elle les a cultivées avec

ſuccès, les a rendues égales aux autres , tant

pour la force que pour la qualité de ſon, &

elle poſsèle aujourd'hui uneéchelle de vingt

deux à vingt-trois ſons, du ſol grave au

ſol, ou même au la aigu, étendue qu'au

cune voix en Europe ne ſurpaſſe.

, Cette charmante Cantatrice avoit juſqu'ici

donné l idée de ce qu'il y a de plus par

fait du côté de l'exécution ; mais on la dé

ſiroit plus ſenſib'e & plus animée : elle a

1empli ce déſir; & la perfection qu'elle avoit

montrée dans la bravoure , elle la montre

aujourd'hui dans le cantabile.Son jeu roême,



D E F R,A N C E. 47

ſa diction , ſcn maintien ſur la Scène

cnt ſingulièrement acquis. On voit dans

cette Pièce que la gaîté ne lui eſt point

étrangère , commc on l'avoit cru , & que,

pour ſe livrer aux mouvemens dramati

ques, elle n'a beſoin eue d'y être excitée

par la nature de ſes rôles.

Le Public a demandé les Auteurs, & on

les a Rommés. Il a demandé auſſi Madame

Davrigny : elle a paru , & a été reçue avec

des applaudiſſemens qui juſtifient cet éloge.

Nous n'y ajouterons point celui des autres

Acteurs de la Pièce , ni celui de l'excellente

méthode de chant que quelques-uns d'entre

eux commencent à naturaliſer ſur ce Théa

· tre : nous aurons l'occaſion d'y revenir.

--a-••LR445EE2Eºm•-→•

N O T I C E S.

· Examen rapide d'un Mode d'organiſation pour

la Garde Nationale ; par M. T.. ... Guiraudet.

Brochure de 4o pages A Paris , chez Lejay fils,

Eib. Imp. rue de l'Echelle St-Honoré.

Ce ſont des vûes qui nous paroiſſent très

ſaines & appuyées de raiſonnemens très-ſolides

ſur l'état futur de la Garde Nationale, que l'Au

teur diſtingue en l'appelant l'Armée de la Conſ

titution, de celle qui exiſte aujourd'hui†
ſoirement, dont il célèbre la bravoure, le pa

triotiſme & l'utilité, & qu'il appelle l'Armée de la

Révolution. L'Aſſemblée Nationale s'occupe main

tenant de cet objet ; ce qui recommande fortc

ment cette Brochure à l'attention publique.

s
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ChoCola-s Ji'.e's , Je la Fabrique du Sr. Duthu,'

Md. Epicier - Dtoguiste , rue S:-Í>cnis , vis-a>vis

Sainte-Opportune, N". 171, à Taris.

Les qiulué; précieuses qui disti vguent le Cho-

C"!at fabrique par M. Dutlui ayi-nt été bien

éprouvées , après avoir reconnu dans son procédé

le rélulcat d u ìc théorie saine & d'une pratique

sûre, l'annonce en fut inférée, il y a deux ans,

da-is ce Journal. L"expérience a prouvé depuis cn

fa fjvrur , & la confiance dont jouit M. Duthu

jk»ur cet objet , nous engage à renouveler certe

annonce , & à donner la l:ste détaillée de ùi

Chocolats .avec leur prix. II est ciícntkl que les

personnes qui voudront s'en procurer , s'aflurent

Su Nnr éro d; fa ma son , pour évùer tout abus,

fcc qu'elles faíèot attention que chaque livre de

Choco'at, première cjualité , porte fa signatures

la main fur la couverture ; ceux de. la ze. & 3e.

qualités, portent son adrefle feulement.

Première qualité. '-

De Santé, 4 liv. — A demi-Vanille , 4 1. 10 f.

— A une Vanille, 5 llvl —r- A deux Vanilles, 6 1.

De Sarté à mi -Sucre, 4 liv. 5 s. — A demi-»
■Vaviille, 4 liv. 15 s. — A une Vanille , j "liv. 5 s.

. Chocolat- gommeux , 6 liv. — Sans Sucre , tf'fc

t— A J'Efpagiiole , 6> liv.'

Seconde qualité, vulg-iirement appelés fins '.

■ De Santé ,• lrv.'— A. demi-Vanille , 3 liv.' 8,f.'

— A une Vanille, j' 1. 15 f. — Sans Sucre, 3 1. 18 f.

Troifième qualité.

De Santé, z liv. — A demi-Vanille, 1 liv. 8 £

—^A'.unê Vanille, z liv. lys.

—

'!•■•• T A B L E.

-^^iri»flv ,3 . „;;, . ' HL'EUve de la Nature. r?

Lts uejeûnes au Vdlcge. 9

Charade , En. Lig. ^SpeUvlts. 4»
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A L L E M A G N E.

De Berlin, le \% Novembre 1750.

II. est peu d'érats où le principe de 1 im

mutabilité ait été plus tong-fems , & plus,

religieusement conservé que dans ha Mo

narchie Pruíììenne. Le" feu roi a voit telle

ment uni les moindres parties de chaque ad

ministration , qu'un changement dans quel

que? détails devient important.- Le nouveau

lègne a amené peu d'idées nouvelles : on a

craint de toucher à l'édiíìce délicat , con'-

truit fur la base de l'expérience par Frédé

ric II ; mais b tems a pu faire découvrir

des abus dans certEines institutions & a

dicté quelques réformes. Far exempie , pour

mect e plus d'harnionie dans l'admin'stra-

N'\ 49. 4 Décembre 175)0. A
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tion milirz-re, Iç gouvernement viíntd'aâop-

ter la résolution suivante , communiquée

le 13 au public.

» Lc roi ayant résolu d'étendre la sphère d'ac

tivité de son grand conseil de guerre , ainsi que ses

liaisons & fa connexité immédiates avec son di

rectoire-général , vient de l'incorporcr à perpé

tuité avec le département militaire de cc dernier;

en lui conservant sa forme ordinaire , Sc en or

donnant , qu'il formera dorénavant le huitième

département de son directoire général» lequel sera .

présidé en second par son, ministre-d'état M. le

comte von der SchuUnhurg-Kehncrt , qui néan- '

moins conservera sa séance 5c vois délibératíye, ,

ainsi que son département dans le grand-direc- 1

toire. En même temps , S. M, ayant voulu avoir

ógird au droit inhérent à l'état militaire de la

monarchie prussienne, en conformité duquel-iîne

jpeut recevoir des ordres de l'état civil ^ a élevé

ledit ministre d'état 6c président de guerre , corate

von der Schu'enhurg-Kchnert , au grade de lieute

nant-général de cavalerie , en considération des

services militaires , qu'il, a rendus à l'état pendant

tout le temps de la guerre de 7 ans. De plus ,

comme les affaires de ce huitième département

seront étroitement liées à celles des 4 premiers

départemens du grand conseil de guerre , le roi

a trouvé bon de nommer membres dudit hui

tième département lieutenant-colonel , 8c as

sesseur du deuxième département , M. lc barou

de Schrcttcr., & le-major & assesseur du premier

département M. de Guionncau^zn leur accordant

le rang S: le titre de conseillers - privés actuels

d'état, de guerre & des domaines , avec séance

&, voix délibérative dans le grand-directoire. Sa



aiíjcsté a nommé en outre membres du même

"huitième département Jes deux conseillers-privés

des finasces MM. de Seegne'r & Burgkof, en

leur coníérvant leur poste respectif dans le di

rectoire-général. Conformément à cette disposi

tion , ladite incorporation se fit hkr solemnel-

lément à 10 heures du matin dans la maison des

princes , en présence de S. A. R. Mgr. lc prince-

héréditaire de Prusse, après que les deux préíìdcns

du grand conseil de guerre eurent reçu leurs ins

tructions des mains de S. M. elle-même. Cc fuí^

S. Exe. M. le lieutenant -général de Rolidich ,

qui fut chargé de l'acte solemncl de l'installation

des. membres , qui composeront à l'avenir ledit

conseil , & qui les prit à serment , après la lec-

ttue qni leur fut frite de l'instruction donnée par

S. M. pour fa nouvelle constitution <*.

L'état des négociations avec la Ruíïìe

étant subordonné au fort définitifde la cam

pagne actuelle fur les bords du Danube ,

à celui des différends de l'Angleterre avec

l'Espagne , &i au pins ou moins de fermeté

des cabinets intéressés, il est encore diffi

cile d'en fixerde résultat. Jl est certain cepen

dant, que U cour de Pétersbourg qui a

daigné abaisser fa hauteur devant le roi de

Suède , perd chaque jour de (on exigeance

envers les Ottomans. A trois leprifes , elle

a offert des condirions de paix dont la

dureté a fléchi de mois en mois. On an

nonce mainteriant que l'ambassadeur de.

Ruffie à Vienne a reçu du prince Potcm-

kin , par les mains du major Powalisckin , un

dirnìer ultimatum pour la conclusion de la

A A



paix. Ces propositions, ajouts-1 on, feront

COmmiAiiquées aux plénipotentiaire, cures

au congrès cie Siztove; éliss conhírent dans

les quatre1 points survans.

i°. II nc fera point question de la médiation

provisoire, ni de la garantie des puiílïnccs mari

times d'Angleterre & de Hollande i°. La Ruffic

conservera la Ctimée , ainsi qu'Akierman &

Oczakof. 30. La Ruílie renoncera à Li préten

tion de la déclaration d'indépendance des pro

vinces de Moldavie & de Wallachic, à condition

que Chorzim fera démoli ; enfin 40. Ia fortc-

reíTe de Bender restera dans son état actuel , &

ses fortifications ne pourront jamais être rétablies

par les Turcs. ■ .

Sans doute , fi les Ottomans peuvent o'b-

renir une paix favorable, l'objet principal des

Gduts médiatrices fera rempli. Leurs autres

vues peuvent être consommées par des trai

tés avec la Porte, qui auroient un effet équi

valent à la garantie que rejette la Russie.

Les troupes dans les deux Prusses fe

«rident aux quartiers d'hiver. Le corps

Poméranien reíiVa aussi dans la Pruííê

orienra'e , à l'exception des dragons

da Lottum ,. de Gilsa & de Norman qui

retournent à leurs garnisons ordinaires, 5c

reítent fur le pied de campagne.—Les troupes

'aux environs deDantzik font fous Ls ordres

du général de Brunigt dont !e quartier géné

ral est à Sto!p3. 80 picces de canons &c

de mortiers , qui ont été transportés de la



Silésie à Lawenbourg dans la Pomméreli»',

ieront placés dans les nouvelles redoutes

à New íjarvasber.

Les troupes Russes' de la îinlancle dé

filent dans la L.ivonie, où Tannée fera hy

ppth/tíbmment de 30,000 hommes de com

mandée par le baron d'Igsljlrocm -, Mis autre

armée Busse hypothétique de 4o,o,oc*r.ommes

fous les ordres du général prince d'Olgorouki

se trouvera sur les frontières de Pologne ;

Vti troisième corps d'armée Te rassernb'e

dans le gouvernement de Kiovie •, il fera d$

ït.ooo hommes & ious les ordres du géné

ral Kretschaikow.

Nous avons suffisamment rejette l'in-

ventioh d'une prétendue alliance du Nord t

fabriquée par les gazetiers. Nos*lettres de

Varsovie en date du 5 , soumissent une

nouve'ie preuve de la chimère de ceae

confédération. Le ministre du roi & cîs

la république à la cour de Stockholm , a

éetît à Varsovie que le roi de Suède lui

âvoit décla-é que , nonobstant le traité de

paix conclu avec la Ruíììe , il confervoic

toujours les mêmes fentimens envers la

Porte Otromane , la Prusse & ,îa républi

que de Pologne, & qu'il fouhakoit de

concîurs avec la république nn traité d'al

liance & de commerce qui, avec les naites.

t}ui subíîsten» entre la Suède Òc la Porte fie

cette dernière Puissance & ia Prusse , ait

pour, objet de rtnûuvilbtr Vequilibr* deuis

A 3
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le nord. Le miniſtre de Suè le a fait la

même ouverture, & il a eu à ce ſujet

une conférence avec la commiſſion des .

affaires étrangères Nul homme ſenſé n'a

pu en effet ſoupçonner que le roi de Suède

méconnût ſes intérêts, juſqu'à renoncer au

plan de cette balance du nord , qui ſeuie

fait ſa ſauve-garde, celle de la Pologne,

de la Porte, de toute l'Aliemagne ſ pten

trionale. Un ſyſtême invoqué par l'expé

rience & la raiſon ne po voit céder à des

conſidérations momentanées. - -

Hl eſt hors de doute que la maiſon de

Saxe ſera portée au trône de Pologne. Il

nous reſtoit à faire connoître la let re cir

cu'aire, adreſſée à ce ſujet aux palatinats

& diſtricts, par les maréchaux de la con

fédération polonoiſe. En voici la traduction :

| Meſiieurs & frères, après avoir expédié, en

date du 24 ſeptembre dernier , ſuivant l'ordre

des états aſſemblés , une lettre circulaire pour

· demander à la nation ſi, dans la vue de pré

vcnir les interrègnes , elle étoit d'avis de nommer

un ſucceſſeur au trône, du vivant de notre au

guſte roi ; nous venons d'être nouvellement

chargés , par la volonté unanime des mêmcs

états, de propoſer à tous les palatinats, terres

& diſtricts aſſemblés aux diétines, qui vont avoir,

lieu le 16 novembre prochain, le ſéréniſſime

électeur de Saxe , comme candidat au trône de,

Pologne , après la plus longue vie du roi rè

nant. - · - . -

Un ordre de cette importance nous fait re



garder comme un devoir des plus ſacrés d'être

les interprètes des ſentimens un nimes des états,

ainſi que par la tendre bienveillance du me leur

des rois & vrai père de la patrie , qui, par la

plus généreuſe aftection pour la nation , t oº

ſeulement ne s'oppoſe point au vœu général dc

la diète , mais encore a bien voulu s'abſtenir de

nous préſenter aucun candidat , afin que l1

nation uſe de la plénitude de ſes droits pour

parer aux inconvéniens auxqucls les itttr ègnes

nous expoſent , & qui , dans les circorſtzi.ces

actuelles , ſemblent nous menaccr. -

Sur ces motifs , les états cor fédérés voulant

ôter, dans une affaire de cette importance ,

juſqu'à l'Qmbre des ſoupçons, en informant la

nation des vœux unanimes de la diète , pour

empêcher que les intrigues étrºngères ne dé

truiſent un plan ſi deſiré , ont réſolii de prévenir

tous les palatinatsº, terres & diſtricts , que ,

d'après les notions mûrement réſléchies pour les

intérêts de l'état, ils croient que le ſéréniſſime

électeur de Saxe eſt, de tous les candidats, celui

ſur qui la Pologne doit fixer ſes regards. Ce

pendant les états confédérés nc préteident nulle

ment reſtreindre par cette ouverture, pleine de

franchiſe, les volontés des pºlatinats, terrcs &

diſtricts : au contraire, ils ont pris à tache de

ſe conformer aux deſirs de la nation , & de

n'agir que d'après ſa déciſion , tant a l'égard de

la première demande, que la préſente inſºu tion.

Il eſt inutile de faire valoir aûx illuſtres pa

latinats , terres & diftricts , les qualités pe1

ſonnelles du ſéréniſſime électeur de Saxe. La

nation ſait aſſez qu'en parlant de lui on parle

d'un petit-fils & arrière-petit-ſis de deux de nos

rois 3 qu'on parle d'un deſcendant du-ſang des

- .4 4 -
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JegcHons Si du grand Soiìcsht ; que par co'esé-

quent il 'est question d'un prince qui , a^ant le

sang , le caractère & l'.éducation polonaise, tí

polie J .nt en outre la langue nationale, respire

l'attìchcnient 1e plus sincère pour notre patrie.

Allii aux plus puissantes maisons de l'Europe ,

considéré par les alliances autant que par ses

qualités personnelles , il fera le plus ferme appni

de rintégrité de nos états ; & , ayant devant lui

un roi citoyen , il s'habituera de bonne heure à

apprendre a régner fur une nation libre , dans

le cas où il vieedroit à se concilier l'arFecVicíì Sc

Je coissinrement des illustres paktinuts , terres Sc

districts. Arrès uveir -rempli les. oïdres dont nous

avons été chargés, neus vous témoignons e»

r.otie particulier le desir "que nous avons d'ètte

rorjours avec estirrje & considération , Messieurs

& fières, Uc. &:c.

Fuit à Varsovie, le 9 oSche 17JO.

.De Vienne, le 18 Novemòre.

• L'emperenr accompagné de l'archiduc

François , de l'archidacheíle ion épouse, &

des archiducs ^Ferdinand , Charles Léo£old

te Jofiph) partit d'ici, le 9', pour Schlossof

pres de Presbo;;rg. l.e içù & 'la re'.ne de

Naples le iuivirent le lendemain. L'archi-

ducheíîe Chrtjline & le duc de Saxe Tef-

chen .se sont: aussi renias au couron

nement , de Ma'aczka , tsrre du comte de

Falfy, où LL. AA. R R. étoient allées c!e-

fuis" quelques jours. — La garde noble

longroise , la chancellerie de Hongrie , ôi



les grands officiers prirent la même route.

C'est le 10 911e ì'empereur a fait son en

trée solemnello à Presbourg : le lendemain ,

oft a élu le Garde noble de la couronne.

Le 1 2 , les états le íont assemblés, fous la

présidence de S. M. I. Le couronnement

aura été sait le 15. S. VI. ne reviendra

dans cette capiraïe que !c ti.

Toutes les preuves d'aíTection & de fidé

lité de la part des Hongrois, ont suivi celles

de turbulence & d'agitation qui íemb.'èrenx

menacer l'aurore du nouveau. règne- Entre

ces témoignages des sentiment de la Hon

grie , il faut distinguer ls choix qu'ont sa'C

JeSíétars de l'archiduc Altxandn Léopold,

pour Pa'atin du royaume. Un revenu de

lOîijOoo florins est attaché à cette dignité.

Les dépêches qu'a reçu i'anibniTiideiír ' us

.Ruffic , annoncent la défaite de l'armte Turque

dius le Cuban par le général Herrnann: suivant

la relation PvuiTe , plus de yoco Turcs ont été tuc's

& un grand nombre fc.it prisonniers ; parmi .ces

derniers se trouve le Sérasquicr Battal Bey ; [on

s'est empare du camp ennemi. Le même courrier

a aufli apporté h. nouvelle que le corps Turc,

fous les" ordres du générai Mullçr , s'est rendu

maître des fortifications extérieures de Kilia ; les

Turcs a,près s'être défendus- avec .une fureur in-

croyafcyle. , xint enfin été contraints de se'rcriréi au

chatcîHi , jSru&sur un» hauteur. Le général Muikr

a été bleft'í dangereusement. Le prince Poreœkin.

■a donfté ordre à la ríáíjíle d'avancer jusqu'à JíilU ,

& de clia/ser les LTchaïques Turques, La priíe'de

- ' * 5 • V
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Kiſia facilitera celle 4 -- La fortereſſé

de Braila n'eſt pas encore aſſiégée.
-

, Le marquis de Luccheſini, miniſtre plé

nipotentiaire de Pruſſe ad congrès , eſt parti

d ici depuis 8 jours pour ſe rendre à Siſ

tove. MM. Murray-Keith & de Haëften ,

miniſtres , l'un d'Angleterre, l'autre de

L. H. P., l'ont ſuivi peu de jours après.

Les juifs des états de l'empereur viennent

d'obtenir un nouveau droit. Il leur a été

permis de ſe livrer aux études de la juriſ

prudence & de ſe faire recevoir avocats

dans les divers tribunaux ; on leur a promis

en outre de les avancer à d'autres places ,

s'ils s'en rendent dignes par leur application

& leurs talens. -

5De Francfort ſur-le-Mein, le 2 1 Novembre.

Des feuilles publiques qui ne mettent

aucun diſcernement dans le choix des bruits

qu'elles nomment des nouvelles, ent an

noncé un changement abſolu dans le mi

· ni'ère Piuſſien. Selon ces bulletins , le .

comte de Hertzberg , diſgracié, venoit

d'être remplacé par M. Biſchof$iverder ;

le duc de Brunſvick avoit auſſi été écar

té, & l'influence du prince Henri redeve

noit prédominante. Les lettres de Berlin,

' du 12, ne diſent pas le mot de cette pré

tendue révolution , dont les auteurs nou

velliſtes ont trop anticipé ſur le ſuccès de
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quelques intrigues mépriſables ccntre la

non2rchie Prudi :nne, c'eſt-à dire , contre

les deux homnies d 1 chcix de Frédéric II,

qui ſoutiennent la g'o re & la puiſſance de

l'etat depuis a Irort de ce héros. M. de

Biſchopiverder, ci devint aide-de camp du

roi actuel, a des qualités perſonelles ; il

n'eſt pas ſans intellig nce de la guerre ;

mais où auroit il pris celle de la politique

extérieure, & qui po rrolt penſer que ie

roi donna un de ſes Aides-de-camp pou

ſucceſieur à un miniſtre honoré trente ans

de la confiance du dernier ro, & formé à

ſon école ? M. de Hert75.crg & le duc de

Brunfivick ne marchoient point ſur la même

ligne d'intérêr. Quant à l'in!tence du

Prince Hcnri, on ne conçoit guère qºelle

en ſ ro t la nature , S. A. de tour temps

écartée de l'admin ſtat on n'a pû en cor -

tracter l'habitude, ni ne ſauroit la pren :: e

dens l'âge avancé.

La tranquillité eſt entiérement rétablie

à Hildesh2im , où il s'éto't élevé quelques

· mouvemcns. Le magiſtrat eſt parven ! a

· éclairer les boiirgeois ſur leurs véritab'es

intérêts ; les griefs ſeront exam'nés ſcrupu

leuſement, & redreſſés s'i s ſont ſondes ſer

la juſtice. On a connu qu'il valoit mi ux

s'abandonner à un examen ſage & r:dé

chi, qu'aux déſordres de l'anarchie.

« . - - - - · A 6
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On a distribué à Ratisbonne , & on lit avec

avidité un nouvel imprimé , intitulé : « Examen

légal des décrets de l'jíjscmll'e nationaledetrar.ee,

du~% &* II aotu & du z septembre , considérés

d'apr'ís les principes du droit pullic"général , &

d'âpres bs conventions nationales Sc trahis dt

paix entre l'Empire d'Allemagne & ta couronne

de France ». Le résultat -de ect imprimé est que

l'cmpcrcur & l'Empirc n'ont jamais renor cé d.'une

■lanière légale Si obligatoire à la Suprématie fur

l'Alsace , que l'on n'a cédé à la France par les

traités , d'une manière r.bsolue & illimitée , que

les anciennes poíleílìons de la maison d'Autriche

en Alsace ; que , par conséquent, les polîelTións

des autres étíts de l'cmpire en Alsace n'ont jarnais

pu cesier de faite une propriété d'état de la natien

Germanique , & qu'ainsi , le suprême droit de

propriété ne pouvoit y être exercé par aucur.e

puissance étrangère. Les décrets de l'Aíítmblée

de Fiance ayant disposés de ces propriétés , ils

ont porté , selon le publiciste auteur de l'ouvragc,

r.nc atteinte manifeste aux conventions natipnalcs

Mutant entre l'Empire & la France. ,

PAYS-BAS.

Bruxelles le 16 Novembre 1750.

L'agitation des esprits & la variété des

résolutions ont été proportionnées depuis

ij jouis,, à la nature des dangers qurme-

•çoitnt du terme, fatal, la íouveraineté

"ongrès. II règnoit la plus déplorable

on dans le vœu respectif des provin-

dans les états de Brabant , dans les



chefs, daris le peuple. Des h 5 , les états

de Tournay >k du Tournailìs avoient ar

rêté de iouícrire aux conditions ostéites

par l' empereur. La Fland.e, au contraire,

manifestoit le dessein de résister. Le congres

s'étoit même occupé de dresser , fk de ré

pandre un état nominal du contingent à

Fournir par chaque p;ovince Belgique pour

la défense commune. Dans cette extrémité

cruelle, les Chers proposoient au congrès le

sermentdesGrecs avantla journée des Ther- ■

mopyJes ; les autrès espéroient traîner la

dernière scène par des négociations. Le

dernier parti ayant prévalu , quatre dépu

tés, MM. & Grave , Petitsèan , de Boasks

&í le comte d,e Baillet d'Anvers, se sonc

jeridiis à la Haye. Ils ont remis le 20 aux

plénipotentiaires, une note, par laquelle iis

demandent une suspension d'armes. Les

ministres ont repondu en ces termes , le

même jour.

» Lorsque dans r.otrc déclaration du 31 octobre

Jernier, il vous fut accordé un terme de vinfft-uá

jours pour accepter nos propositions , nous ne

vous avons pas .caché que si vous laissiez écouler

ce tems fans vous décider , nos souverains respec

tifs ne fauroìent plus gerantir votre.st. rt. La répon

se , Meilleurs , que vous venez de nous remettre ,

manifeste le desir d'un intervalle -ultérieur , pour

que votre nation puisse peser , réfléchir &' expri

mer- son vceú : nous en avons fait par à M. le

( comte de Mcrcy ; & e'est à notre grand regrec

que «e «liaisirc s'est déçjaié ae pas, pouvoir se
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prêter à un plus long délai. Il ne reſte donc aux

provinces belgiques , pour prévenir les ſuites fa-,

cheuſes que la marche des troupes impérialcs ne

peut manquer d'entraîner après clles, en cas de

réſiſtance , que d'accepter les offres énoncées .

dans notre ſuſdite déclaration. Vous vous rappel

lerez toujours , MM. , que ce n'eſt pas de cette

pièce que datent nos exhortations amicales ; mais

que depuis le 17 ſeptembre dernier, nous n'avons

ceſſé de vous les répéter , & que ſi vous euſſiez -

voulu profiter de nos bons offices , ce tems auroit,

ſuffi pour écarter les calamités dont nous ne ſom

mes pas actuellement les maîtres de vous garan

tll . - -

Fait à la Haye, ce 2o novembre 1799.

Signés , AUeKLAND , le comte DE KELLER ,

L. P. VAN SPIEGEL.

· M. le comte de Mercy n'a pas été moins

inflexible. De nouveiles inſtances devoient

être faites le lendemain , & très - inuti'e-

ment , puiique l'armée aatrichienne eſt

preſque à nos portes en ce moment. .. !

Le général , de Pender écrivit le 19

qu'il mettoit ſes bottes , & qu'il ne les

quitteroit qu'après avoir ſoumis la Belgi

que , puiſqu'elle refuſoit une ſoumiſſion

volontaire. En conſéquence , l'armée Au

trichier ne s'eſt miſe en mouvement du 2o

au 22, en trois colonnes, formant enſem

ble plus de 3 ;,ooo hommes, La preniière

a paſſé la Meuſe le 2o à Viſet & aux en

virons de Liége; la ſeconde a ſuivi le len

demain; & la troiſième a traverſé le fleuve

- *
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à Andennes pour ſe porter ſur Namur »

El es n'ont ren :ontré aucune eppoſition.

Namur, après quelques coups de canon

- tirés en i'a r, s'eſt rendu dans la nuit de

hier. Le corps extenué qu'on appelloit l'ar

mée Belgique, a mis bas les armes ,

brûlé ſes uniformes, & s'eſt rendu priſon

nièr de guerre , ſans aucune réſiſtance.

Mons a porté le 25 ſes clefs aux autrichiens

qui y ſont entrés comme dans Namur :

ils ſont maîtres , ſans phus de frais, de

Ruremonde , de Tirlemont, &c. Notre

agonie ſonne ; douze mille Autrichiens ſont

à ſix lieues d'ici. Le congrès a cru nous

ſauver avant-hier en proclamant ſouve

rain héréditaire & grand duc de la Belgi

s que, l'archiduc Charles, troiſieme fils de

S. M. I. Cette réſolution contraire à la

Pragrnatigue Sanct en, n'eſt plus de ſaiſon ,

& il fa dra nous ſoumettre purement &

ſimplement. Heureux, ſi l'empereur ratifie

les conditions offertes, après une obſtina

tion de notre part à les refuſer, qui a forcé

ſon général à nous conquérir. Il ne nous

reſte preſque pa un ſoldat : les royaliſtes,

ſortis de l'oppreſſion, ſe joignent par tout

aux Autrichiens, dont l'exacte diſcipline &

la modération ont épargné tout mauvais

traitement aux habitans. -
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FRANGE.

De Paris, le ler. Décembre.

Assemblés Nationale.

, Présidence de M. Qhajfiy. "

"La séance du matin samedi io novembre,

àyant été omise par inadvertance dans le

dernier jour lal , nous allons en rétablir l'ex-

trait qui comprend d^s décrets importans.

Du Samedi 10 Novembre.

Après la lecture du procès-verbal , le président

a annonce; qu'il avoit reçu • une adrclse de

M. Trouard de Molles , arrêté à Bourgoiu ,

comme prévenu de complots anti-révolutionaircs,

Òc conduit dans les prisons de l'Abbaye à Paris ,

où il est détenu depuis quelques mois fans

jugement Sc fans décret. Cette malheureuse vic

time des soupçons de la liberté supplie l'Assem-

bléc de lui permettre de se transporter à Pont-

à-Mouíson-, ou "dans un appartement à Paris ,

& d'y payer ses gardes. Sa fille étoit à la barre

peur implorer une grace , qu'en relisant la ié?

claration des droits de l'homme on croiroit devoir

appcller justice. M. Duquefnoy a peint la situa-

.lion douloureuse du prisonnier & appuyé sa

requête. M. Frcteau a observé que M. de Riol'es

n'est détenu que par ordre de l'AíTemblée, qu*il

ne pouvoit être jugé faute de .tribunaux , & a

conclu comme le préopiuant. M. Prieur n'a formé

que, k vœu d'une prison salubre. Plus frappé



dií danger .qu'il y auroit à élargir M. de Riollrs ì

ijuc des' suites cruelles d'une détention arbitraire,

ìncoiïstitutionncllement prolongée , M. le Cha-

peù'ier a. proposé que des commiflaircs pris dans

l'Assemble nationale fussent autorités à pourvois

à ce qu'on donnât au prisonnier un appartement

commode & sain, dans les prisons de l'Abbaye,

Deux épreuves ont laiílé la priorité indécise

' Btre la pétition de M. Duqucfnoy &í ccllc de

M;" Ze Cka^ellier. M. Moreau d» Saìnt-Míry u

fût à celle-ci l'amcndemcnt de substituer aux

législateurs désignés commissaires , les adminis

trateurs de la police de Paris , & la proposition,

jinlî amendée ,. est passée en décret.

Sur un rapport de M. Barreré de Vieu^ac ,

au nom du comité des domaines , PAflcmbice a

autorisé la municipalité de Paris à se servir

provisoirement des prisons de Vincennes. pour y

faire transférer les prisonniers que les cachots

de Paris ne peuvent plus contenir , & à y faire

en conséquence les réparations nécessaires. On

fait que le roi avoit fart vider & supprimer cette

prison d'état.

II a été vendu > par décrets , des biens na

tionaux à différentes municipalités , & l'on a

repris la fuite des articles adoptés fur la contri

bution-foncière.

Articles additionnels fur la contribution foncière,

. - ■ Titre I I.

« Art. XI. La cotisation des maisons situées

hors des villes , lesquelles seront habitées par

leurs, propriétaires & fans valeur locative , fera

faite à raison de l'étcndue du terrein qu'elles

occupent , si elles n'ont qu'un rez-de-chaussée j



la cotisation scta double , si elles ont un étage ,

triple pour deux , & ainsi de fuite pour chaque

étage de plus.

» Le terrein Xera évalué fur 1c pied des

meilleures terres labourables de la communauté.

» XII. Quant aux nuisons qui auront été

inhabitées pendant toute la durec de Psnnée

expirante au jour de la confection du rô'c ,

elles feront cotisées feulepent à "raison du tcuein

qu'elles occupent , évalué fur le pied des meil

leures terres labourables de la communauté.

» XV-. Les mines ne seront évaluées qu'à

raison de la superficie du terrein occupé pour

leur exploitation.

53 XVI. II cn sera de même pour les car

rières/

" Quant' aux carrières j il fera déduit un tiers

fur leur revenu net , cn considération des frais

.qu'entraînent leur ouverture & leur entretien.-»

Titre V.

Art. VIII. Les receveurs de communauté qui

n'auroient fait aucunes poursuites pendant trois

années , à compter du jour où le rôle aura été

'rendu exécutoire, feront déchus de tous droits.

=3 XIT. "Le présent décret fera incessamment

porté à i'aeccptat-on du roi «.

De l'impôt on est revenu à la discussion du

tribunal de cassation. M. Brosiaret , vau sujet dé

l'article II , a observé que íes fréquentes élec

tions fitiaçuaient le peuple , qu'ii en réíultoit de

grands inconvémens ; & il a conseillé de faire

élire en mime tems les membres du tribunal de

cassation & ceux de la prochaine législature. Cet

avis n'a pas prospéré. M. d'André a. fortement

'insisté fur la nécestité d'éviter que les corps



électoraux ne s'iubituert à se considérer comme

indiiìolubles ; ce qu'évitcroiënt bit n mieux plu

sieurs élections simultanées que des élections

successives ; mais l'opinant a insisté davantage

fur la nécessité de former le tribunal de cassation

immédiatement après les tribunaux de districì.pour

rendre la constitution inébranlable. Voici réunis

les articles décrétés la veille & dans cette séance

relativement au tribunal de cassation.

*> Art. I. Les demandes du renvoi d'un tri

bunal à un autre , pour cause de suspicion légi

time j les conflits de juridiction & réglemens de

juges feront portés devant le bureau des re

quêtes , 8c jugés définitivement par lui , faus

frais , fur simples mémoires par forme d'admi

nistration , & a la pluralité des voix.

*> II. Les sections du tribunal de cassation,

soit qu'elles jugent séparément , soit qu'elles (e

réunissent suivant les cas spécifiés, tiendront leurs

séances publiquement.

» III. Les parties pourront par elles-mêmes ,

on par leurs défenseurs , plaider , & faire les

observations qu'elles jugeront nécessaires à leur

cause.

« IV. Dans toutes les affaires qui seront ju-

géts au tribunal de cassation, les parties ou leurs

défenseurs feront également entendus ; mair. la

discussion sera toujours précédée du rapport par

un des jngas , fans qu'il énonce son opinion j

les parties ou leurs défenseurs ne pourront être

tntendus qu'après ce rapport terminé ; il fera

libre aux juges de se retirer en paiticulier pour

recueillir les opinions ; ils rentreront dans la salie

d'audience pour prononcer leur jugement en"

public.

. " Cette forme sera celle de tous autres tri-.



.bunaux du royaume, dans toutes les affaires' qui

y feront jugées fur rapport.

j> V. En matière civile , 1c délai pour fò

pourvoir en cassation ne fera que de trois inois,

du jour de la signifìe^tion du jugement à per

sonne ou domicile , pour tous ceux qui habitent

en France, fans aucune distinction quelconque ,

Si fans que , fous aucun prétexte , il puisse être

donné des ictties de laps de tems pour se pour

voir cn cassation.

« VI.; Le délai Je trois mois ue commencera

â courir que du jour de ^installation du tribunal

de cassation pour tous les jugemeas antérieurs à

Ja publication du présent décret , 6c à l'égard

desquels les délais pour se pourvoir d'après les

anciennes ordonnances , nc seroient pas actuelle

ment expirés. i

* „ VII. L'intitulé du jugement de cassation

portera toujours, avéc les. non%s des parties.-,

íobjet de leurs demandes ; & le dispositif con-

tiendiS le texte de la loi ou des loix fvir leíi

quelles la décision fêta appuyée.

VIIÍ. Aucune qualification ne fera donnée,

aux plaideurs dans l'intitulé des jugernens ; on

n'y insérera que leurs noms patronimiques & de

famille , & celui de leurs fonctions ou de leur

profession.

; ,, IX. Lorsque la cassation aura été prononcée,

les parties se retireront au greffe du tribunal

dont le. jugement aura été cassé , pour y dé

terminer , dans les mêmes formes qui ont été

prescrites à l'égard des appels , le nouveau tri

bunal auquel elles devront comparoîtic , Sc

procéderont, savoir, les parties qui auront ob-;

seim la cassatisn , comme il est prescrit à l'égard



<k l'appeliant ; 8c les aurres , comnie il est dis

posé à féavud des intimés.

„ X. Dans le cas où 1a procédure aura été

cdìé: , elle fera recommencée , à partir du

premier acte où ks Formes n'auront pas été

observées ; l'affaire fera plaidée de nouveau dans,

fou' .entier , & il pourr i encore y avoir lieu à

la d:mande en caflation contre le second juge

ment.-

„ XI. Daus les cas où le jugement seul aura

été cassé , l'affaire sera aussi- tót portée à Tau-

áience dans le tribunal ordinaire qui avoit d'abord

connu en dernier ressort. Elle y sera plaidée fur

les moyens de droit , fans aucune forme de

procédure , & fans que ks parties ou leurs dé

fenseurs puissent plaider fur le point réglé par un

premier jugement ; & .fi k nouveau jugement

est conforme à celui qui a été cassé , il pourra

encore y avoir lieu à la demande en cassation.

,, Mais lorsque k jugement aura été CEìiié deux

fois , & qu'un troisième tribunal aura, jugé en

dernier ressort , de la même manière que les

deux premiers , la question ne pourra plus être

agitée au tribunal de cassation, qu'elle n'ait été

soumise au corps législatif, qsi , en ce cas,

portera un décret déelaratoire de la loi ; Sc loi sque

ce décret ailra été -sanctionné paf k roi , k

tribunal de cassation s'y conformera dans for»

jugement.

„ XII. TóHt jugement du tribunal de cassation

fera imprimé & inscrit fur les registres du tri-

banal dont la décifioa aura été constatée.

XIII. 11 y aura , près de la cour de cassa

tion y un cbiïrmissairc nommé -par le roi, comme

ceux des tribunaux de districts j ses fonctions

seront du même genre.



XIV. Chique section de la ceur de cas

sation sc choisira un président de six en six mois.

Le président pourra être réélu. Quand les sec

tions se réuniront , elles feront présidées par le

pius ancien dage , & il n'y aura entre les autres

.membres aucune préséance „. ' -'

For.ne de l Hccilon du tribunal de cassation.

„ Art. L Huit jours après la publication du

Séfcnt décret , les électeurs des départemens qui

ront désignés par le fort pour concourir à la

fbrm;ition de la cour de cassation , Te rassem

bleront pour élire le sujet qu'ils croiront le plus

propre à remplir uric place dans le tribunal de

cassation ,,.

Du Lundi it Novembre.

On a lu le procès - verbal , & il a été décidé

qu'un r.ipport fait par M. de BrogVe , au nom

du comité militaire , fur l'organiCition de l' artille

rie, seroit imprimé , & distribué avant d'être livré

à la discussion. La même décision a été portée à

l'égard d'un autre rapport de M. Wimpfen , dont

l'objet étoit les retraites des militaires , & la con

clusion que tout militaire de l'arméc" de terre ,

depuis le soldat jusqu'à l' adjudant inclusivement',

pourra obtenir sa retraite après trente années de

service ; que chaque; année d'embarquement,

campagne de mer , année de service ou de gar

nison hors d'Europe en temps de paix , où chaque

campagne de guerre fera camptée pour deux an

nées de service ordinaire ; qu'il recevta la solde

entière sur le pied de 10 sous par jour , & la

moitié de l'excédant à raison de son grade , &

en outre sa part de diverses masses spécifiées ; le'

maximum de la retraite de son grade s'il est blessé



griévemsnt. La discussion développera les motifs

ïc ks proportions de cc projet.

M. de Ji.u^ a exposé que le comité de liqui

dation s'étoit divisé èn autant de sections qu'il y

a de branches duis cette partie; que la première

s'occupe des dépenses arriérées de la maison du

roi & de ses frères ; la seconde de la guerre ; la

troisième de la marine ; la quattième du dépar

tement des finances ; .& il a proposé .de décréter

que les autres comités remettroient nn double de

toute décision rendue fur leur rapport relative à

la liquidation , au comité voué à cette partie. La

marche indiquée & le décret propoCé ont été

adoptés fans aucun débat.

Le même rapporteur , s' attachant à la quatrième

division , a rendu compte des diverses spéculations

auxquelles a si long-temps donné lieu l'entreprise

dss eaux de Paris. Après avoir annoncé qu'il

alloit dévoiler les « énormes abus qui ont amené

le dépérissement de nos finances >j , il a rappelle

un secours de 10 millions accordé pat le gouver

nement à la edmpagnie des eaux , & que pour

ces vingt millions elle avoit livté les qiratre cin

quièmes de ses actions ,-d.ont à présent la valeur

est nulle quoiqu'elles paraissent valoir de 1 400 à

1500 livres ; puis il a cité au tribunal du corps

législatif ua arrêt de la chambre des vacations du

parlement de Paris , rendu entre les parties , les

frères Perrier & la compagnie des eaux ; arrêt qui

condamne la compagnie à payer à MM. Perrier,

entrepreneurs , trois cens actions ,. au taux de

3600 livres , 80 mille livres pour fournitures &

indemnités , & autant pour traitement. M. de

Bati a conclu par un projet de. décret, adopté

en ces termes :'

« L'Assemblée nationale, après avoir ejitcndu
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le rapport de son comité de liquidation sur l'arrêt

rendu par la chambre des vacations du parlement1

de Paris , le li septembre dernier , décrète :

Art. Ier. « Le président de l'Aísembiée natio

nale sera chargé de- dénoncer au roi l'arrêt con

certé entre les MM. Perrier & les administrateurs

de la compagnie des eaux , afin qu'il soit pourvu

à ce que les intérêts de la nation & du trésor

public n'en souffrent aucun domm?ge.

II. » Sera pareillement chargé le président de

l'Assemblée- nationale , de demarder au roi que

des -à- présent , & fans préjudice aux droits des

actionnaires , des abonnés , ou de toutes autres

parties , il soit . donné les ordres les plus

prompts pour f.iire rétabli; dans la caisse de la

compagnie des eaux , les sommes qui en ont été

tirées en vertu de l'arrêt du n septembre dernier,

& pour faire porter au trésor public , tant les

sommes rétablies dans ladite eniste , que celles qui.

peuvent y être déposées , fie à l'avcnir celles qui

devront y être remises , pour lefdites sommes y

relier par forme de séquestre , jusqu'à ce qu'il

cn ait été autrement ordonné , toutes oppositions

tenantes entre les mains de l'-administration du

i trésor public. ,

III. " L'Assembléc nationale se réserve de faire,

rendre telles plaintes qu'il appartiendra , contre

\ les personnes qui ont obtenu ou fait obtenir

i'arrêt du ti septembre dernier , & suivre I'exé-

cution du'dit arrêt ; comme auíli contre les au-

tëtírs-, fauteurs & adhtrens de touoes les mar.ccu-

- vres par lesquelles on est parvenu à enlever au

> trésor public les sommds mentionnées dans ie

rapport de son comité de liquidation ; cn consé

quence elle lui enjoint expressément de prendre

tous les renscigacmens nécessaires à cet égard, 8c

de



de s'oçtuper de tous les moyens <îe faire rentrer

iesáites sommes dans le trésor public

M. le président a lu la lettre suivante da

toi ì

« Je vous ptie, M. le président , de faire part

à l'Assemblée nationale que , sur la démission de

M. l'archevêque de Bordeaux , j'ai fait choix de

M. Duport-du-Tertre pour le rcryplacer ».

Cette lecture a excité un aster grand nombre,

d'applaudisscmens.

Après un rapport fur les droits de contrôle ,

ou d'enregistrement des actes civils & judiciaires »

& des titres de propriété , M. l'évcque d'Autun

a fait décrètes les articles qui suivent :

Art. Iet. » A compter du premier janvier 1791 ,

les droits de contrôle des actes Sz des exploits ,

insinuation , centième denier d'immeubles , fcel

des jugemens , tous les droits de greffe , des droits

léscrvés fur les procédures lors de la suppression

des offices de tiers référendaires , contrôleurs des

dépens , vérificateurs des défauts , receveurs des

épices & amendes , le sceau des actes des no

taires , le droit cîe sceau en Lorraine , celui de

bourse commune des huissiers de Bretagne , les

quatre deniers pour livre du prix des ventes de

meubles , les droits d'amortissement , de nouvel

acquêt fy. usages , feront abolis..

w La formalité de l'insinuation fêta donnée aux

actes qui exigent la publicité , ainsi qu'il est pres

crit par l'artide XXIV du décret de l'Assemblée

nationale, des 6 & 7 septembre 1790.

II. » Les actes des notaires & les exploits de»

huissiers feront assujettis , dans toute l'ttendue du

royaume ,< à un enregistrement , pour assurer leur

•existence & constater leur date.

» Le» .ictes judiciaires seront soumis à la même

N°. 49. 4 Dtçembre. 17,90. B
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formalité, soit sur la minute, soit sur 1'cxpédition,

ainsi qu'il sera expliqué en l' article X ci-après.

n Les actes pallés fous signature privées y

.feront pareillement sujets dans les cas prévus par

l'article XI.

33 Enfin le titre de toute propriété ou usufruit

de biens immeubles réels ou fictifs , fera de mèrae

enregistré. . .

33 A défaut d'actes en forme ou fous signature

privée , contenant translation de nouvelle pro

priété , il fera fait enregistrement de la déclara

tion que les propriétaires 8c les usufruitiers feront

tenus de fournir de;la consistance &c de la valeur

de ces immeubles , soit qu'ils les aient recueillis

par- fuccesiion ou autrement, en vertu des lofx

Sc coutumes , ou pao l'échéancc des conditions

attachées aux dispositions éventuelles.

33 A raison de cette formalité , il fera payé un

droit dont les proportions seront déterminées ci-

après,, suivant ii nature d" actes & les objets

des déclarations..

III. 33 Les actes &c les titres de propriété ou

. «f usufruit soumis à la formalité , seront , pour la

perception du droit d'enregistrement , divisés en

trois classes.

33 La première comprendra les actes dont les

objets ont une valeur déterminée, & dont il -résulte

.immédiatement transmission , attribution ou obli

gation.

33 La seconde classe , ceux dont les objets ne

• seront pas évalués , soit parce que cette évalua

tion dépend des circonstances éventuelles , sqit

parce qu'il n'y a pas lieu à exiger L'éyaluatioa :

cette' classe comprendra les contrats de mariage,

les testamens , les dons mutuels , les dispositions

biens a venir & de dernière volocté , même
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îes dispositions éventuelles ftipu!écs"par des actes

encre-vifs dont les objets font indéterminés.

*> La troisième classe com'prendra tous les actes

de formalité ou de précaution , les actes prépa

ratoires , ceux qui concernent l'introduction ou

l'ínstruction des instances, ceux qui ne comi.'nnent

que l'e'xécution , lc complément ou la consomma

tion des conventions antérieures, passées en forme

d'actes publics, dont les droits auront été payés fur

le pied de la première classe, les don iricns éven

tuelles d'objets déterminé'; , & généralement tous

fcs acte nors compris dans les derx cU.llcs pré

cédentes , se réservant l'Assembléc de statuer lux

les quittances & autres actes de libération

Du mardi , 1 j novembre.

On a repris & achevé la lecture de l'instruc-

tion fur la contribution foncière, qui a mérité les

suffrages de 1"Assemblée.

Lc comité des finances a été chargé de s'oc

cuper des secours à fournir au département du

Cher Sc du Loir, dont plusieurs parties ont beau

coup souffert du débordement de la Loire.

M. de la Rockesoucau.lt - Lìancourt a rendu,

■compte , au nom des comités ecclésiastiques & de

mendicité , des insurrections arrivées depuis .peu

dans la Maison de la Salpéti ière , & qui avotenr,

cu pour prétexte un ancien règlement , par lequel

il étoit statué qu'on n'accorderoit de douceur aux

-gens détenus d^ns cette Maison de Force , que

lorsqu'ils montreroient un billet de confession.

La municipalité de Paris n'a trouvé d'autre ex

pédient pour y rétablir l'ordre , que d'en expulser

•les prêtres, qui tenoient fans doute nu règlement.

.Un seul est resté , ses supérieurs l'oat suí>

B i
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pendu de ſes pouvoirs; il a demandé à l'Aſſemblée

nationale de nouveaux Pouvoirs, & de prendre à

partie le Grand-vicaire. L'Aſſcmblée adoptant les

concluſions du rapporteur, a approuvé la conduite

de la municipalité, & renvoyé le prêtre devant

qui il appartiendra. -

lDans un rapport ſur le rembourſement des

brevets de retenue, M. Camus, perſuadé que

la maſſe de ces brevets donnoit ſon importance

aux moindres détails qui pouvoient ſervir à les faire

bien connoître, a cru devoir analyſer les notions

élémentaires même les plus triviales. Il a donc

défini grammaricalement les mots charge , titre ,

office , finance, provifion ; il a dit que la finance

ou le paiement de ſommes de deniers , étoient

eſſentiellement ſéparables de l'office ; ce qui ſaute

aux yeux ; puiſque les offices peuvent évidem

ment avoir commencé & finir par exiſter · ſans

vénalité. De ſurabondantes élucidations ont con

duit le rapporteur à l'expoſition des vues , des

intérêts , des combinaiſons profondes au moyen

deſquelles d'habiles courtiſans arrivoient à l'ex

pédient aſſez ſimplc des brevets de retenue, dont

il s'agiſſoit uniquement, & qu'il a définis , » Un

» acte ſigné de celui qui a le droit d'accorder

» des Proviſions d'un office , par lequel il s'en

» gage à ne donner aucunes proviſions à un

» nouveau titulaire, ſans que celui-ci ait remis

as aux mains du titulaire actuel ou à ſes ayant

» cauſes , une ſomme ſpécifiée dans le brevet ce.

· IlTe préſentoit à ce ſujet deux ſortes de queſ

tions. Des citoyens ſont porteurs de ces brevets ;

d'autres, en grand nombre, ont des hypothèques

affectées par privilège ſur le montant de ces bre

vets. Payera-t-on les brevets au porteur ? Payera

t-on les créanciers ? &, dans le droit politique,
-

l.
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juſqu'à quel point, & ſous quelles conditicns le

roi pouvoit-il, avant le nouveau régime, gréver

la nation de dettes qu'elle eſt obligée de recon

notre ? M. Camus , qui s'eſt adreſſé ccs queſ

tions, que la probité & la loyauté françoiſes

réſoudroient fi vite, y a répondu par ſes prin

cipes en ſe demandant :† qu'un rembour

ſement ? pour conclure qu'on ne rembourſe point

ce que l'on n'a† reçu, vérité qui n'empèchera
jamais qu'il ne faille payer ce qu'on doit & rem

plir ſes engagemens. La conſéquence ultérieure

de l'opinant a été que tout porteur de brevet de

retenue ſera rembourſé s'il prouve que la nation

a profité de la ſomme qu'il veut qu'elle reſtitue.

S'écartant néanmoins un peu de l'auſtère ri

gueur de cette conſéquence, le rapporteur & le

comité ont penſé que le tréſor pouvoit ne pas

devoir un rembourſement & payer un dédom

magement ; que tel qui avoit joui pendant vingt

ans, ayant tiré de ſa charge tout l'avantage mo

ralement poſſible, n'avoit droit de rien recevoir

ſur ſon brevet de retenue ; que le cas le plus

favorable étoit celui de l'homme qui avoit obtenu

un de ces brevets dans l'année courante ; qu'on

ne lui devoit pas un paiement entier , mais un

fimple ſecours, une indemnité modérée; les por

teurs de brevets ne poſſédant par-là aucun titre

contre le tréſor public, l'état ne s'étant point

obligé à payer leurs créanciers. Auſſi le projet de

décret, qui a ſuivi le rapport, ſtatuoit il qu'il

ne ſeroit plus accordé de brevets de retenue ; que

les Porteurs les remettroient tous au comité de

liquidation,qui leur délivreroit des reconnoiſſances

portant liquidation du montant des brevets dort

les ſommes auroient été réellement verſées au

tréſor public ou employées aux dépenſes de l'état ;

B ;
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que qrtant à ceux qui ne prouveraient que îe

remplacement de sommes páyees aux prédécesseurs ,

ils recevroient une rcronnoissimec de la moitié, fi

Je brevet étoic postérieur au premier novembre

1780; que les reconroissances décioítrcicnt d'un

vingtième pour chaque année antérieure , de ma

nière qu'il ne scroit rien dû pour tout brevet plus

ancien que le premier noVcmbie j & que les

créances appuyées de lettres-patentes ciu^istrées

seroient les seules remboursées.

M. d'André &_M. de YolkvHlc ont provo

qué la discussion sur la partie de ce projet de

décret, où chacun d'eux a vu le point de la ques

tion. Le premier , &í M. Regnault de Saint-Jean

d'Angely ont réclamé le princip; consacré par

l'Assemblée à l'égard des offices de judicaturc , ca

y assimilant les brevets de rerenue , & ne consU

dérant, avec la loi , que la bonne-foi commune

à tous les acquéreurs. M. £André a demandé le

recours contre le prédécesseur , à qui l'on aura

payé , ce qui étoit détruire la moralité du prin

cipe invoqué. M. Fieteau a combattu la né

cessité des lettres - patentes , en citant 35 840

millions fournis à l'état en 1770 , portés dans

les comptes de M. Necker, vérifiés par les comi

tés , quoique ces créances ne fuílent revêtues

d'aucunes lettres-patentes , & que les sommes

n'aient servi qu'à des libéralités particulières ; il

a demandé qu'une dette fût aussi lactée que l'au

tre, & l'ajournement.

A ces considérations, M. de Crilfon a joint celle

du tort qu'on feroit à M. de Montmorin & à

M. de la Luzerne , appelles au ministère par le

vœu national. M. Chabroud a voulu qu'on payât

en ç::ticï ; M. Dubois de Crar.cê , qu'en rem

boursant les offices de la maison du roi , la nation



bénéficiât ces rembourscmens fur la lifte civile ;

M, de Bonnay, cju'on acquittât les brevets pavés

de bonne-foi aux prédécesseurs. L'Aílemblée s est

partagée entre l'opinion de M. Camus & celle

de M. Chabroud. » On a bien plaidé la cause

des brevets , a dit M. Merlin , mais non celle

du peuple «. M. Chabroud a répondu que le peu

ple feroit sûrement d'avis de rembourser ceux qui

"ent payé pour exercer un emploi qu'ils n'ont

plus. Enfin , d'un débat plus confus' que

ferré. , est sortie la motion de l'ajoume-

siient adoptée par l'Asseinblée.

Un des secrétaires a lu la lettre suivante de

M. Duperí-Dutertre garde-des-sceaux.

M. le Prísident,

uLe roi a informé hier l'Assemblée nationale du

choix qu'il a daigné faire de moi pour le Départe

ment de la Justice ».

« En confiant le sceau de l'état à un homme

uniquement connu par son respect pour ses de

voirs , son attachement aux principes de la consti

tution , & son dévouement à la cause de la liberté ,

6. M. a , pour ainsi dire, sanctionné de nouveau

l'article fondamental du plus sublime de vos'

décrets »..''. «

« SL je n'eusse consulté que mon goût / que

mes forces , jc me ferois refusé á cette tâche

effrayante & à ce périlleux honneur j niais j'ai

cru qu'il ícrojt d'un mauvais exemple que celui

qui avoit accepté plusieurs fois des masques de la

confiar.ee d'un peuple, 17c. íe crût pas digne de

celle du roi. Cette réflexion m'a décidé ».

- . ;.. . B 4



« J'ose au/fi , M. le Président , invoquer celle

de l'AUemblée nationale , fans laquelle tout bieu

deviendroit impossible aux ministres du roi , qui

font ceux de la nation , dont ils doivent exécuter

la volonté souveraine; ils l'exécuteni, car cette

volonté est la leur , elle est celle du Roi ».

« Je fuis avec respect, Sic. «. ♦

Du mardi , séance du soir.

Parmi les adresses lues, on a remarqué c«tle des

habitans de Vezoul , qui demandent que les fron

tières ne soient gardées que pat des troupes frah-

çoíses , que les émigrans soient retenus on rap-

ellés par la crainte de la confiscation de leurs

iens ; & qui déclarent que les ministres , aujour

d'hui déplacés , n'avoient pas fa confiance.

M. Galopin d'Aix a annoncé un moyen d*

travailler ks cloches en finance , en numéraire j

le comité des monnoies est chargé d'en Juger. Le

reste de la séance a été rempli par un rapport d%

M. Ckabroud sur l«s troubles d'Uzès, fur leiR

origine , leurs détails , les faits , omissions , écrite

6c intentions de ceux qu'il en accuse , & pa* 1«

débats nés de ce rapport. . . ,

Au nom du comité , & fur la dénonciation da

directoire du département du Gard , M. Chabroud

$'est cru fondé à comparer les dissentions d'Uzès

au massacre de Nîmes ; à lier ces événemens ; à y

trouver des causes communesvdans les efforts sacri

lèges des 'ennemis de la constitution pour éveillée

la superstition du peuple. Afin d'embrasser la

totalité de ces causes en les contemplant de plus

baut , il est remonté au berceau de l'inquisition ,

aux Albigeois et qui virent , a-t-il dit , un anneau

«'ajouter à Ja longue chaîne des crimes de la po



litiquc enveloppée du manteau de la religion ». \l

a vu « aujourd'hui & vers la fin du dix-huitième,

siècle , de méchaus conspirateurs cemuer les cen

dres des Albigeois , pour ressusciter un incen

die dont ils' veulent opposer les ravages -ut

progiés de la raison & de la liberté " ; le clergé,

les moines ardens à propage- Insurrection contre

les loix nouvelles , une municipalité équivoque ,

«j'ai presque dit , a-t-íl repris émule de cclie

de Nîmes un commandant militaire dont les

intentions étoient suspectes , une foule d'hommes

ignoraus & crédules

«Je ne lais, a-t-il poursuivi, qu'elle impul

sion préíîdoit aux marches de nos troupes , à la

distribution des garnisons. Je ne fais comment il

arrivoit que les soldats étoient tourmentés pour

leur inrelligencé avec les bons citoyens. Je ne

fais comment on leur imputoit à indiscipline lev

vœux qu'ils donnaient à l'achèvement de la révo

lution »,

A Nìmés « les prêtres séduisant les serviteurs

„ <îc la patrie, une alliance monstrueuse est fiite

%, entre la valeur franche & la pieuse fraude des

» missionnaires de la révolte ; & des capucins font

,) devenus les frères d'armes des braves militaires

j, qu'ils ont abusés. A Uzès , on suivoit le même

„ pian , & on comptoir sur les mêmes succès ».

On redemande le détachement de Bourgogne , le

ministre ordonne ; M. de Mantaigu , comman

dant 'à Montpellier , n'obéit pas. [ Ce. comman

dant général du département renforçoit pour

tant d'une compagnie la nouvelle garnison que:,

dé l'aveu du rapporteur , il avoit donnée à cette

ville, & le maire d' Uzès lui en faisoit des re-

mercimens lc.Z4 août). On demande 30 dra

gons , nouveau refaî,



" On sème hardiment ies alarmes fur la reli

gion : on voue les protestans dans des discours

& dans des libelles. On dit au peuple qu'ils ont

massacré les catholiques de Nimes , & profané

les lieux saints. On lui peint l' Assemblée natio

nale & la constitution fous des couleurs propres

à l'exciter. On vanre la desobéissance de ces

hommes mandés à la barre , & qui n'y ont pas

paru ; de cette autre municipalité dont on veut

anoblir & imiter la révolte. On livre à la déri

sion de la multitude des décrets qui ne font pas

exécutés. On montre à son espoir la rébellion

sure de Pimpunité. Les prêtres erí donnent l'excm-

ple : ils font précéder leurs offices d'une sonnerie

plus bruyante , comme pour annoncer au loin

qu'ils ne veulent pas se soumettre à la loi „.

Trois citoyens font attaqués & blessés griève

ment à la porte du café fréquenté par les pa

triotes ; le rapporteur n'a dit ni par qui ni

comment cet acte de violence a été commis. Les

directoires réitèrent la demande de 30 dragons

au commandant de Nîmes , à M. l'Espin , qui

répond qu'il n'a pas de pouvoirs , & qu'il faut

s'adresser au commandant général à Montpellier:

on envoie un courier à celui-ci ; M. de Mon-

taiga n'accède pas à la réquisition , fous le pré

texte que la" garnison d'Usés est suffisante. M.

Chabroud , après avoir prodigué les expressions

de défaite ridicule , de mauvaise volonté , in

tentions suspectes , dangereux exemple , alliance

monstrueuse , a conclu du droit accordé aux

Rumicipalités & aux directoires de réquérir le se

cours de la force publique , que les commandans

doivent obtempérer fans attendre Tordre de leur

supérieur, la. responsabilité étant sur la tête des

«fficiers civils qui requièrent , & que le àtoK



de réquisition sera nul, tant que les comman

dants des troupes de ligne se pei mettront un

examen ; & il a proposé de décréter que lc

roi fût prié de donner des ordres pour que la

réquisition du directoire reçoive son exécution

Casons doute à fégard des 30 dragons) ; pour

que U tranquillité de la ville d'Úxès soit effi

cacement protégée; pour que M. de Montaigt

soit poursuivi , comme ayant désobéi à la loi,

par le procureur-syndic du district devant les

tribunaux ordinaires ; & qu'on attende de nou

veaux renseignemens avant de prononcer fur la

conduite de M. YEsoin. Plusieurs honorables

membres ont demandé que M. Ckabroud lût les

pièces justificatives ; il eu a lû quelques-unes.

« Le rapporteur, a dit M. de Marinais , Vous

a parlé très->éiocjuemmcnt des albigeois & des

troubles excités a Uzès par leurs delcendans : cc

font les braves qni parlent tous les jours élo-.

quemment à cette tribune , qúi excitent des

troubles 33... M. Chabroud ayant exigé Impli

cation de ce propos assez clair , M. l'Abbé Mauiy

s'est offert à 1a donner , mais des murmures &(

M. le président lui ont coupé la parole.

Après avoir observé íjiie M. Chabroud auroit

pû se dispenser de ses phrases fur les albijo'is ,

M. de Mwlaais a disculpé M. VEspìh . pat le

texte de l'crdonnance de 1788 ; &a conclu qu'il

n'y avoit pas lieu à délibérer fur cet article. M.

Barnave n'a vu dans l'amcndèment que le dioit

de juger , d'examiner , de raisonner , accordé ,

contre les règles ' du nouvel ordre , à ceux qui

ne doivent qu'obéir : fa théorie d'obéissance pas

sive a paru aux esprits non-prévenus , démentir

-les notions de liberté que l'on établit par la

pratique depuis la révolution ; mais proposant

B 6



un amendement d une toute autre importance- ,

M. Bumavc a demandé que les commissaires de

Tasscrn-bléc d'Uiès qoi n'ont point obéi au décret

qui les nundoit à la barre , s'y rendent dans

huitaine , ou qu'ils y soient conduits par la force

publique. Les galeries ont prouvé qu'elles applau

dissaient plus volontiers a la sévérité qu'à la

clémence.

Le prétendu refus de M. de Montaìgu a été

•présenté par M. Maloiet comme une explication

' motivée , qu'une seconde réquisition n'a-pas donné

lieu de traiter de désobéissance. II étoit inutile de

vouloir remplacer une garnison qui ne s'en alloit

pas , & insignifiant de suppléer un bataillon d'in-

fmterie par 30 dragons. D'ailleurs , comment des

juges civils & de district feront-i!s le procès à un

commandant général , qui a répondu à une ré

quisition que l'objct en étoit déjà rempli ì N'est-it

pas préalable à tout jugement qu'il y ait une peine

prononcée d'avance !Y en a - t - U pour un tes

«élit ì Aucun décret n'a pu assigner aux réquisi

tions le droit de disposer de tel corps déterminé.

Feroit-on le procès à un commandant epji refu

serait de faire marcher , à la réquisition d'un

directoire , des troupes dont le roi auroit disposé

{>our une autre destination ? Est-il permis au corps

égiíhtif de donner des ordres d'une exécution

injuste , impossible ? . . . M. Montaìgu n'avoit

aucune intention coupable, il n'est résulté aucun

événement fâcheux de sts sages observations ; je

conclus qu'il n'y a pas lieu a délibérer.

Un membre a pensé réfuter M. Malouet , en

disant que- le directoire n'avoit point requis le

remplacement de la garnison d'Uzès par 30

dragoiw , mais Padjonction de ces dragons à la

garnison. M, I'abbé Maury a donné des déve



loppemens à l'opinion nerveuse de M. maíouer,

en observant qu'on ne condamne pas un accusé

sans t'entendre , que la justice veut que touc

accusé soit jugé pat ses pairs ; qu'un juge civil

pourroit faire pendre un commandant militaire

pour telle action digVie du bâton de maréchal de

France ; que le rapporteur n'avoit allégué que lc

sensde lalettrcde M. ae Montaigu , que ('homme

équitable pèse les faits & ne sonde pas les in

tentions; qu'un gouvetneur de province n'est poinr

IVexécuteui servile' & mécanique des volontés d'un

directoire ; que de vertueux commandans ont

refusé d'obéir lors de la Saint -Barthtlcmi ; que

M. de Montaigu n'a point désobéi en- failant

senrir à un directoire , ce que la municipalité

d'Uzès a reconnu, que joo hommes ne dévoient

pas ètre remplacés par 30 dragons, & que ces

dragons étoient superflus; que le directoire n'avoit

eu le droit d'indiquer ni lc corps de troupes , nì

le nombre des soldats , les décrets ne l'y autori

sant pas , que cette irrégularité suffircir pour

justifier le commandant ; & la conclusion de l'ora-

teur a éié qu'il n'y avoit pas lieu à délibérer fui

le rapport de M. Chabroud.

M. Fríteau a invoqué la question préalable Sc

le renvoi au pouvoir exécutif; M. Barnave a

répliqué , cn répétanr les argumens de M. Cha

broud. La discussion ayant été fermée , ta ques

tion préalable de M. Malouet & de M. l'abbé

Maury mise aux voix , étant écartée , & l'amcn-

dement de M. Barnave adopté; M. de FolUvilte^ ,

demandé que le commandant ne fût jugé qu'a-

ptès avoir été entendu à la barre ; M. Dubois de

Crancè a objecté que les malheureux soldats de

Cháteauvieux égarés & jugés navoient pas été

entendus à h barre , ce qui étoit préjuger biea
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durement M. de Moiuaipu. « I! íaudroit , a dit

alors M. de Mirabeau , décréter que tout citoyen

aura Ic droit d'être entendu a la barre avant d'ttre

rr.;duit devant les tribunaux ». Voici le décret qui

est résulté de cc déb<it :

« L'Asscmbléc nationale ,• après avoir ouï le

compte que lut a fait rendre son comité des

rapports , de d'adresse du directoire du départe-

«nenr du Gir , du ; de ce mois , relative à La ville

•d'Uzès} ■ '

55 Déaète q-ic le roi fera prié , i°. de donríef

\lcs ordres pour que la réquisition du directoire

de département du Gard ait incessamment son

effet , & que la tranquillité de la ville d'Uzès

soir efr.caccment protégée ;

„ i°. De donner p.-ireillerrtent des ordres afin

enue le procès soit fait 8c parfait selon les Ioix à

ÍA. de Montaigu , devant le tribunal de district de

Montpellier , pour fa désobéissance à h loi j

„ Décrète cn outre que le roi sera prié de

donner des ordres pour qu'à défaut par les com

missaires des assemblées des soi-disant catholiques

de Nîmes & d'Uzès , d'obtempérer , dans' le "délai

de huit jours après la notification du présont dé

cret , à celcii du 17 juin dernier qui les mande à

lî barre , ils y soient conduits par la force pu

blique ,,.

Du mercredi 14 Novembre.

M. Gojsn a rendu compte , au nom du comité

de constitution , des demandes des départemens

de l'Ain , de la Sarthe & du Vax, en ttdu,ctíon

du nombre de leurs districts , vccbx qui , s'ils fe

multiplioient , ne tendroient à rien moins qu'à

recommencer la division du royaume. Le comité
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a fai/ j à ce snjet, des réflexions du plus grand

intérêt pour le maintien de la paix intérieure &

■de la constitution. II a jugé que l'opiirion actucl'c ,

plus favorable que l'opinion précédente à la ré

duction des districts , avoit besoin d'être mûrie

par l'expérience ; que l'cfFectuarkm du nouvel

ordre de choses boulcvcrferoit un autre .ordre

encore tout nouveau , occasionneroit des iecouí-

ses , heurterait de front l'édifice qui n'est pas

achevé , diminueroit le respect pour le corps cons

tituant , excéderait le peuple d'élections conti

nuelles , le découragerait , augmenterait la foule

des méconteus , & nuiroit à la vente des biens

nationaux. De toutes ces considérations , le rap

porteur a tiré des conséquences diamétralement

opposées aux principes qui ont été détaillés à

propos de pétitions semblables , ainsi qu'à ceux

dont on étayoit dans le temps , le plan de division

générale. Après une légère discussion , M. Gcjfin.

ayant adopté un amendement de Buçot qui a

demandé le renvoi de pareilles questions aux lé

gislatures suivantes , & représenté que les mots

quant-à-présent étoicntdes germes on des prétextes

de divisions intestines , le décret a été émis en cet

termes :

« L'Assemblée nationale, âpres avoir' entendu

le rapport du comité de constitution , considérant

que les justiciables & les administrés des districts

des départemens de l'Ain , de la S^rtlie & du Var

n'ont pas émis leur vœtrpour la suppression de

mandée de leurs districts respectifs ;

33 Décrète qu'il n'y a lieu à délibérer fur les

pétitions des administrateurs de ces départemens;

*> Se réserve l'Assembléc nationale de régler

dans un décret particulier par quels, organes &

dans quelle forme les administrés & justiciables
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qui dcniandoient la réduction de leurs district?»

pourront manifester leur voeu & le présenter aux

législatures (cuvantes «.

Oa a repris la discussion fur les brevets de

retenue , &,M. Camus á preduit de nouveau fa

dernière rédaction à la fuite d'une dissertation

historique , & de définitions qui n'ont apporté

aucun changement à ses principes, auxauels M. de

Jejfé & M. de Toulongeon ont opposé la bonne

foi & la possession. M. Robertfpierre a voté pour

Ta suppression des brevets de retenue fans rem

boursement & fins indemnité 5 & M. Trieur n'a

pà's voulu que M. Robertfpierre raisonnât & sentit

ainsi tout seul. Le rapporteur a vivement insisté

pour que l'Assembìée consacrât le principe que la

nation ne doit payer que les sommes qu'elle a

leçues.

L'amendement" proposé , la veille , par M.

d'André , tendant à ce que l'indemnité fut égale

an montant du brevet , ayant été mis aux voix ,

l'épreuve étant douteuse , M. Camus a demandé

qu'il portât sur le troisième article au lieu de

porter sur le second ; M. d'André y a consenti ,

& l'on a adopté 1e second article & discuté le

troisième.

M. de Mirabeau , en annonçant qu'il s'étoit

attaché à résoudre la difficulté , a reconnu îc grand

principe de M. Camus ; mais il a distingué des

brevets de retenue , salaire d'une faveur , espèce

de symonie politique, (ceux-là ne méritent aucun

égard ) ; & des brevets de retenue qui font de

vrais offices déguisés , quoique M. Camus' eût

■séparé la finance des offices , des charges , des

titres , des provisions. « II n'est personne qui ne

sache , a dit M. de Mirabeau , qu'il étoit im

possible d'exercer une charge de secrétaire d'état



fans payer joo mflle livres. Quelqu'absurde ',

queiqu'illégal qiie fut un tel usage , il étoit cou

vert par-tout ce qu'il y avoit alors d'autorités

légitimes ; c'est fous leur empire qu'une foule de

contrats ont été faits en conléquence , avec tous

les caractères de la bonne foi ».

U a paru juste à M. Emmery d'accorder une

indemnité au possesseur d'un brevet de retenue , à

ces conditions d'en payer le montant à son pré

décesseur , & d'en être remboursé par son suc

cesseur. Une rédaction de M.^de Mirabeau n'a

pas d'abord semblé claire , il l'a retouchée , mais

inutilement ; celle, de M. Emmery a réuni les

suffrages , & de courts débars ultérieurs ont com-

plerté les articles décrétés comme nous les trans

crivons ici :

k Art. I". B ne fêta plus à l'avenir , accordé

aucun brevet de retefiue fur aucun office , titre

ou charge nécessaire à Fentretien de P«rdre public j

& les brevets qui auroient é«é expédié précé

demment fur ladites charges , ne mettront aucun

obstacle à l'expédition de* provisions de nouveaux

titulaires , sauf aux porteurs des brevets , ou à

leurs créanciers , à se pourvoir ainsi qu'il va être

dit.

» II. Les sommes portées aux brevets de re

tenue qui ont été précédemment accordés., ne

seront remboursées qu'autant qu'il fera justifié que

lesdites sommes ont été versées au trésor public ,

soit par le porteur du brevet de retenue , soit par

les titulaires qui l'ont précédé , ou qu'elles ont çté ,

employées au service de l'état.

» III. Et néanmoins , ceux qui auront été

pourvus d'offices , ou emplòyés^íbus la double

condition d'acquitter à leurs précédesseurs le mon-

fâat d'un brevet de retenue, & d'en être rcjjw
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bourſés à leurtour par leurs ſucceſſeurs, recevront;

par forme d'indemnité , le montant exact de la

ſomme compriſe dans leur brevet de retenue, &

qui l'étoit déjà dans celui de leur prédéceſſeur

immédiat. - -

» IV. A l'égard des porteurs de brevets qui

les ont obtenus ſans avoir payé aucune ſomme à

lcurs prédéceſſeurs ; de ceux qui ſont porteurs de

brevets accordés primitivement & par pur don ,

à des perſonnes dont ils ſont héritiers , légataires

ou donataires ; de ceux enfin qui n'ont obtenu

des brevets de retenue qu'à un intervalle de temps

après leurs proviſions, & ſans rapport auxdites

proviſions , ils ne pourront prétendre à aucune

indemnité ; ceux qui auront obtenu des brevets

de retenue d'unc ſomme plus forte que celle

qu'ils ont payée à leurs prédéceſſeurs, ne pour

ront prétcndre à aucune indemnité pour cet ex

cédent, mais ſeulement pour la ſomme réellement

payée à leurs prédéceſſeurs, & s'il y a lieu, aux

termes de l'article précédent.

» V. Les créanciers dont les privilèges &

hypothèques portant ſur des brevets de retenue,

ſont autoriſés par des lettres-patentes enregiſtrées

· dans les formes qui avoient lieu précédemment,

ſeront rembourſés du montant de leur créance ».

Du jeudi 25 novembre.

De deux lettres, écrites au préſident de l'Aſ

ſemblée nationale par M. Martin , préſident du

directoire du département des Bouches du Rhô

ne, la première demande qu'il ſoit accordé plus

de temps aux aſſemblées générales de département

pour le détail & l'arrangement des aſfaires qu'on

ne ſauroit expédier dans le court eſpace fixé par

les décret .. Le comité de conſtitution a été
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chargé de s'occuper des moyens de concilier l'im

mutabilité des loix & ces impoſſibilités phyſiques

auxquelles on ne s'attendoit pcs. La ſeconde

lettre de M. Martin annonçoit & contenoit une

copie de lettre de M. l' ll.irand, conſul à

Smyrne, adreſſée à la ch, nbre de commerce

de Marſeille. M. l'All na - g n.it des inſultes

réitérées que la cocºrde r uo eic & le pavil'cn

attirent aux François , de la p, rt de ceux qui >

de tout temps, reſpectèrent l' ntique pavillon de

France. - -

M. Bouche a répété les mots , malheureuſe

ment inefficaces , de reſpect du au pavillon, de

ſecours dûs aux voyageurs françois. M. De

meucier a dit que le miniſtre de la marine avoit

remis au comité diplomatique un projet de pro

clamation; le comité s'occupera ſ s délai de ces

meſures infeiment importantes pour le com

Inerce. N

Un député Breton a demandé le renouvelle

ment, par trimeſtre, d'une partie des membres

du comité de conſtitution ; il s'eſt plaint de n'y

voir a-peu-près que des avocats ; que les culti

vateurs ne pouvoient s'y fire entcndre, & qu'on

avoit cn vain ſollicité la réduction des diſtr.cts de

ſon département. « On parle beaucctip, a-t-il dit,

du mal qu'ont cauſé les inondations ; *,ais je

Vous aſſure que les avocats nous en font pius

ClicOre 2>. -

, En réponſe à l'originale ſaillie du préopinaut,

M. De unier a obſervé que les§ Bre

tons avoient déterminé le nombre de leurs diſ

tricts contre l'avis du comité, que le moyen

d'obtenir un vœu légal étoit que toutes les par

ties du royaume deniandaſſcnt ces réductions.

* Si un diſtrict, a-t-il ajouté, deſire ſa ſuppreſ
",

-



sion , maígré lc décret rendu hier ( qui réserve

à l'Assemblée nationale de régler la forme de

ces requêtes en réduction à présenter aux législa

tures suivantes ) , il n'est rien de si simple que

de la lui accorder" ». Personne n'a relevé cette

espèce d'abrogation d'une loi si récente.

M. Nérac a lu des nouvelles de la vente de

biens nationaux pour un million 708 mille liv. ,

dans le département de la Gironde. Le maire de

Paris en a notifié d'autres ; nuis il n'a pas joint

à son annonce , comme les Bordelois à la leur,

l'instante prière de prendre des mesures , pour

qù'on soit certain que les assignats seront brûlés

dans le lieu même de la vente des biens ecclé

siastiques , afin de détruire lc bruit qui se répand

de l'eternité de ce papier-monnoie.

Délivrée de tant de détails , qui dévorent des

Jieurcs précieuses , ["Assemblée a 'entendu un

rapport curieux de M. Demeunier. II. a rendu

compte , au nom du comité de constitution , de

Ja suspension d'un directoire de district, pronon

cée par un directoire de département. Les memv

bres du directoire du district de Corbeil ont été

accusés d'avoir reçu de l'argent pour l'élection

d'un receveur j l'un d'eux en est convenu. Sur

cette dénonciation , le directoire du département

de Seine & Oise a informé , verbalisé , recueilli

des preuves, & par un arrêt du 10 de ce mois,

a suspendu les coupables de leurs fonctions , &

jsornmé trois administrateurs pour les remplacer.

Les prévenus jugés ont crié à l'incompétence ;

lc 15, le département a coafirmé son arrêté , &

en a référé à l'AíTemblée nationale ; le 1 8 , le

directoire , paralysé plus qu'il ne croyoit , auroit

recommencé ses opérations, si le syndic &'lc

greffier, n'avoient refus4 service.



Quclqu'intércssant qu'il ait paru à M. Riau^ac

d'accorder faveur aux actes qui manifestent le

zèle & la justice des administrateurs de dépar

tement , l'Àísemblée , adoptant le projet de dé

cret qu'a présenté M. Demeunier , a déclaré les

arrêtés du département de Seine & Oise nuls ,

attendu que , la constitution n'ayant pas encore

'détermine le mode suivant lequel il sera pourvu

aux besoins de la chose publique, dans les cir

constances où se trouve le directoire du district

de Corbcil , ces arrêtés ont été délibérés lins,

'pouvoir ; a suspendu les membres du directoire ,

ordonné au département de les remplacer provi

soirement , & que les accusés seront poursuivis

a la diligence"du procureur - Syndic du tribunal

du district de Corbeil , où procès leltr fera fait

& parfait , ainsi qu'a leurs complices.

Alors on a repris la discussion du décret con

cernant l'enrcgistremcnt des actes, & M. l'évéquc

£Autan a proposé & fait décréter de nouveaux

articles en ces termes ;

« Art. IV. Ik fera payé ponr l'enrcgistremcnt

des actes & titres de propriété ou d'usufruit de

la première claíse , un droit proportionnel à la

Valeur des objets qui y seront désignés.

» Cette perception suivra chaque série de 100

liv. exclusivement & sans fraction.

» La quotité en fera graduée par plusieurs

sections , depuis r sols jusqu'à 5 liv. par 100

liv. , conformément au tarií qui sera annexé au

présent décret.

» Le droit d'enregistrement des actes de la

seconde classe sera payé à raison du

ilu revenu des contractans ou testateurs, & leur

revenu fera évalué d'après leur cote dhafeitatia»
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<î"ans la contribution personnelle , sans que le

dioir puisse être moindre de i liv. 10 fols.

» Mais dans le cas où un acte de la seconde

chíïc ne transmettrait que des propriétés immo-

bilhires , il fera fait déduction de la somme

payée pour l'enregistrcment de ctt acte , fur

celle que le propriétaire acquittera alors de la

déclaration qu'il fera tenu de faire pour raison

de ces immeubles. **"

» Le droit d'enregistrement des F.ctcs de la

troisième classe copsistera dans une somme fìxo

pour chaque espèce depuis 5 sols i isqu'a 12 !iv.,

suivant le degré d'utilité qui en résulte, & con

formément aux différentes sections de la troi

sième pirtie du tarif.

w V. Le droit d'enregistrement des actes de la

première classe fera p;rçu fur tout ce qui forme

le pn:; ou h valeur des objets en principal &

accessoires , savoir :

» Pour les ventes , cessions à titre onéreux ,

fur le prix exprimé fans fraude , y compris le

capital des redevances & de toutes les charges

doiit l'acquéreur est tenu. "

» A l'égard des actes portant transrrjìslïon ic

propriété ou d'usufruit á titre gratuit , des par

tages , échanges & autres titres qui ne compor

teront pas de prix , 8: des transmissions opéréés

fans .-.ctes , le dreit d'enregistrement fera réglé ,

pnur des propriétés mobilières & les immeubles

fictifs, d'après la déclaration estimative des par-

tics ; & pour les immeubles réels , d'après la

déclaration que les parties feront pareillement

tenues de faire de ce que ces immeubles paient

de contribution foncière , & dans le rapport du

rincipe au denier vingt-cinq du revenu deídilí

iens.



» Faute de déclaration de prix , ou de l'esti-

maticm de tous les objets déílgrés, lc droit d'en

registrement fera perçu suivant les différentes

sections de la première clisse auxquelles les actes

& "contrats seront ripplicables' fur une évaluation

provisoire de 15,000 liv.

» Les contractons auront , pendant une anrée,

à compter du jour de l'enregistremcnt, la faculté

de faire leur déclaration de la vraie valeur des.

objets qu'ils auront omis d'estimer ; le d:<"ir

fera réduit- dans la proportion de cette évalua

tion , 8c l'exc-dent fera rel\il>.;é , i.j-.s que les

contractât» paillent être ditpt.-.U'. de Uirc Wííì-

mation des pbjets désignés do':t h v.i'eur pour-

roit donner li.'u à un droit qui íarp.iíleroit la

fixation ci-dessus établie.

» Dans le cas oiì une déclaration ne c^-.i -

prendroit pas tous les objets fur ktquels 'cil';

doit s'étendre , on la véritable valeur , ou ia

quotité réelle de l'imposition territoriale, (ui tons

'les objets désignés , conformément à l'aiticle

précédent , il fera payé deux fois la somme du

droit fur la valeur des objets omis.

m VIL ' L'enregistremcnt prescrit par le présent

décret se sera , en rappelant sur le registre à £C

destiné , par extrait & dans un même contexte,

toutes les dispositions que l'acte contiendra ; la

somme du droit sera réglée suivant les différentes

classes & sections du tarif auxquelles se rapporte

ront les difpositio'is qui ne dériveront pas néces

sairement les unes des auwes.

»'VIII. Tout acte de notaire ' fera présenté 'à

l'enregistremcnt dans les dix jours qui suivront

celui de la date, lorsque le notaire résidera dans

Ic même lieu où le bureau fera* établi , & dans lçs

vingt jours , lorsqu'il résidera hors le lieu de 1 ck
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blissement du bureau, à l'cxccption des testamens,

qui feront présentés trois mois au plus tard après

le décès des Testateurs.

55 II fera fait mention de la formalité dans les

expéditions , par transcription littérale de la quit

tance du receveur; si le notaire délivre un acte,

soit Cn brevet , soit par expédition , avant qu'il

ait été enregistré , il sera tenu de la restitution

des droits ainsi qu'elle est prescrite par l'articlc

suivant : il sera interdit s'il y a récidive ; Sí dans

le cas de fausse mention d'enregistrement , il fera

'Condamné aux peine* prononcées pour le faux

matériel.

« Los exploits & actes des huissiers seront en

registrés dans les quatre jours qui suivront celui

de leur date , soit au bureau de leur résidtncc ,

soit au bure&u du lieu où les actes aurônt été

faits.

» I^l. A défaut d'enregistrement dans les délais

fixés par l'article précédent , un acte passé devant

notaire ne pourra valoir que comme un acte fous

signature privée. Le notaire fera responsable envers

les parties , des dommages qui pourront résulter de

rémission ; il sera contraint , sur la demande du

préposé , à payer.deux fois le montant des droits ,

dont l'une fera à fa charge , l'autre à celle des

contractans.

.« Cependant Pacte ayant reçu la formalité

omise , acquerra la fixité de la date & Hypo

thèque , à compter du jour de l'enregistrement;

& en cas de retard du notaire à 1c faire enre

gistrer fur la demande qui lui çn aura été faite ,

les parties- pourront elles - mémes requérir cet

enregistrement en acquittant une fois le dr«it ,

sauf leur recours contre le notaire à qui eljes

l'auroieat déjà j>ayé , & sauf au préposé a pour

suivre



igiTré le notaire pour le second droit résultant do

sa contravention. .

' m A l'égard des actes d'huissiers , ils seront nuls

a défaut de. Ia formalité; lés juges n'y avront

tueur» égard1 ; les huissiers seront responsables^

envers les parties des fuites de cette nullité;- ils

íêfont en outre' contraints à payer de leurs denier»

une. somme de dix livres pour chaque exploit qu'ils

auïoient orrris de faire enregistrer, & soumis aux

rnêmes peines que tes notaires en cas de fausse

itìention d'enrsgistrénïem.

" » X. Les actes judiciaires1 feront enregistrés fur

lés inimités & dans le mème délai que íés.actcí

devant notaires , lorsqu'ils contiendrónt trans

mission de biens immeubles réels ou fictifs ,• àmt

lorsque les juges auront prononcé d'après le con

sentement des parties , manifesté , soit par leurs t

offres mentionnées dans" lé jugement ,.soit par leur

signature ou celle de leurs procureurs.

» Les- greffiers qui n'auroiént pas reçu des

parties les loWsties nécessaires pour satisfaire aux

&mts d'enregistrement , ne' feront point tenu»

d'en faire l'avance ; mais ils ne pourront délivrer -

aucune expédition dcfdití actes avant qu'ils aient

. enregistrés , sous peine d'être contraints à.

payer de leurs deniers deux fois le montant de»

dtôitsv dans ce cas, l' acte n'acquerra d'hy-'

pothèque que . du jour de l'enregistrcment." rc

» Lorsque les greffiers n'auront pas reçu ie»\

paitiss la" somme dés' droits , ils feront tenus de

rcrfiettíeí âùx: préposés , dans le délai d'un mois ,-,

un extrait ceftilîé deí aáté's mentionnés en la- pre-\

láiére section dé 'cet article ; & sur cet extrait „t

afrès'fïx ïfiois du" jó*r de ta daté de' l'àcte , le*

parties seront contraintes à payer pareilletnenl?

deux" 'fois lè montánt deS droits.

N°. ^f. 4 Décemift 1790. C



» Dans tons les autres cas , les seules expé

ditions des actes judiciaires seront soumises à la

formalité avant quelles puissent être ■ délivrées ,

feus la même peine du doublement des droits.

» Lorsqu'un acte judiciaire aura été enregistré

sur la minute , il en sera fait mention sur les

expéditions qui ne seront sujettes à aocuns noH-

veaux droits.

*> A l'égard des actes donti'enregistrement n'est

pas prescrit sur la minute , chaque expédition

recevra la formalité ; mais si l'actc est; applicable

à la première classe , le droit proportionnel ne

fera perçu que fur la première expédition , & pour

les autres , à raison de ce qui est fixé pour les

actes de la quatrième section & de la troisième

division.

f m XI. Les actes fous signatures privées , en

conséquence desquels il fera formé quelques de-*

mandes principales , incidentes ou en couverture ,

seront enregistrés avant d'être signifiés ou produits

en justice pour quelque cause que ce soit , même

par forme d'exception , & avant qu'il puisse être

formé en conséquence aucune demande ou action.

Toute poursuite & signification faite au préjudice,

de cette disposition sera nulle ; les juges n'auront

>ancnn égard à la représentation des écrits privés ,

& nc pourront rendre aucun jugement qui en

dferive , avant que ces actes aient été enregistrés.

» Tout acte privé qui contiendra mutatioa

d'immeubles réels ott fictifs , fera sujet à la for

malité dans les six mois qui suivront le jour de

sa date } passé lequtel délai , si cet acte est produit

en justice ou énoncé dans un acte authentique ,

le préposé est autorisé à percevoir le double

droit.

»• Aum «Oílfcg •» gr«ffi« oo pou»* lecc-.



VokJc dépôt d'un acte privé , à Texceptíon des

testamens ; il ne pourra , dans aucun cas , eu

délivrer extraie ni copie collationnée , ni passer

aucun acte ou contrat en conséquence , sans que

Tacte fous signature privée ait été préalablement

enregistré ».

La séance a été terminée par la lecture d'une

lettre de M. d; Montmorin , contenant l'état det

arméniens faits en exécution de décrets sanction

nés , & Tanrionce qu'en conséquence des conven-

■ tions figuées à TEfcurial entre les cours d'Espagne

& d'Angleterre j sa majesté désirant faire cesser

les dépenses extraordinaires., a contre-mandé les

arméniens , & n'attend que des nouvelles ulté

rieures pour ordonner qu'an désarme St que les

choses rentrent dans Tordre où elles font en temps

de paix.

Du jeudi , séance du soir., «

La lecture du procis-verbal a donné lieu à

une remarque aflez vivement poussée & com

battue. On n'y faifoit aucune mention de Ta-

mendement de M. de Follevílle , portant que

M. de Mantaigu seroit mandé à la barre, ni

des suites de cette demande , ni du décret pour

la mettre aux voix, ni de celui qui l'avoit re-'

jettée. II scmbloit qu'on eût évité de consigner ^

en opposition , dans la même page , le refus de

citer ce général à la barre , & Tordre d'y amener

de force" les commissaires de TAssemblée , que

l'en persiste à nommer , fans dire pourquoi ,

les soi-difaut catholiques de Nîmes & d'Uxès ,<

comme s'il étoit douteux qu'ils soient catholiques*'

Les réclamations de M. de FoUeviile , à cer

*gard, n'ont eu que Tinconvénient de consacrer,

l'omj&on d« rédacteur pat un décret.
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Quelques négocians de Toulouse dénoncent'

■ne fabrication de monnoie de billon ordonnée

par le directeur de la monnoie, & en désirent

Hne sur laquelle sc lisent les noms des douze

cents régénérateurs de la France , probablement

un ou deux fur chaque pièce. Depuis que la

loi est la volonté générale , chacun s'imagine

que les for.ctions législatives font d'y fondre fa

Tolonté particulière. Passant à des objets plus

dignes de ses momens que l'emprcinte du billon ,

l'Assemblée renvoie 'au comité des finances un

détail des ravages lu Rhône dans le départe

ment de l'Ardeche , & donne audience à une

députation de rassemblée provinciale du nord de

Saint-Domingue , composée de MM. Auvray ,'

Trémondrìe , Destandau , Lemereíer , BrarO. te

Ladebat. • . ' *

M. Auvray, orateur de cette députation, a

protesté de ì'inviolable attachement de l' assemblée

Î>rovinciale à la nation , d'une parfaite seuíms-

ìon au* loix que la sagesse des repeésentans de

la nation , & celle de son- auguste chef jugeront

nécessaires à la prospérité de la colonie. II a

dit que de grands daugers avoient déterminé ses

commettans à n'écouter que leur zèle , & il a-

témoigné la reconnoissance des colons pour le

décret du n octobre.

Ces MM, ont eu les honneurs de la séance.

M. Gérard , député de la province du sud'

de Saint-Domingue , soit étonné d'entendre de

fi>i-dìsant députés du nord exprimer des vœux

& faire, des promesses au nom de la colonie ,

leur a opposé -les procès-verbaux ■ de onze pa

roisses qui «mt révoqué les pouvoirs de cette

députation,- & des pièces authentiques qui prou.-'
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vtnt que dix- neuf paroisses ont délavoué la

prétendue assemblée du senti.

L'étonnement de M. Gérard a causé la pins

grande swpriíe à M. Barnave, qui, ce pouvant

k concilier avec ce qu'il a nommé le patriotisme

distingué du préopinant , a commencé par le

présenter comme tris - mal instruit , & a dit que

c'étoit-là des allégations des membres de la

ci-devant assemblée générale de Saint-Marc. La

partie la plus riche , a-t-il ajouté , la plus peu

plée , est rest.'e constamment attachée à «os

principes ; même plusieurs des paroisses citées

nous ont fdit , parvenir leur rétractation. Re-

poussant ainsi toutes les assertions vagues , Si

s'en tenant'à l'csprit des décrets, il a demandé

que le' discours fût imprimé, qtíe le président

remît aux députés une lettre de satisfaction , 3c

qu'on entendit M. Reynaud , .qu'il a qualifié de

véritable député de la province du nord.

Ces propositions de M. Barnabé font dever.tìcs

le texte littéral d'un décret; '

M. h'As/tier a ensuite dirigé l'attcntion de

l'Assemblée sur la franchise du port de Baysnne ,

objet d'un rapport fak par l'honorable membre,

rapport dont la discussion développera suffisairw

ment la substance , & qu'a terminé la proposition

de supprimer le privilège & la franchise des

villes de Bayonne , Saint-Jean-de-Luz , & d'une

partie du Labour.

« Je n'entends pas , a dit M. de Mirabeau ,'

comment on peut supprimer la franchise d'un

port avant d'avoir abordé le principe général

<ks franchises , & avant d'avoir pris un parti

fur la liberté du commerce du tabac. On allègue

C 5
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la contrebande } a-t-on prouvé qu'on ne fauíoit

l'arrêter 5 Surchargés d'affaires , instruits par

l'expérience que nous avons des choses & des

hommes , que trop gouverner est la plus grande

8c la plus mortelle maladie d'un gouvernement,

ne seroit-il pas- possible & sage qu'en marchant

plus rapidement dans nos travaux , nous lais

sassions la question de la franchise de Bayonne

indécise jusqu'à une nouvelle législature moins

occupée î

En écartant de cette question 1c mot im

propre de privilège , M. l'abbé Maury -l'a pré

sentée de manière à pouvoir être décidée dans

la minute. « Pourquoi avez-vous , a-t-il de-

. mandé , trois potts francs en France ì Parce

qu'ils font voisius de ports étrangers ; Dunkerque

est près d'Ostende , Bayonne près de la Corogne

& de Saint-Sébastien , Marseille près de Livourne.

Otez ces franchises , vous enverrez dans les

ports rivaux tous les vaisseaux étrangers. Or^a.

voulu suspendre la franchise de Marseille, trente

manufactures ont été transportées à Livourne fle

y íbnt encore. Les ports de Boulogne, du Havre,

qui paroissent plaider lear cause , plaident celte

«es étrangers. Lorsque Dunkerque a changé

successivement de domination , les Espagnols ,

fcs François , les Anglois , maintinrent fa fran

chise : vous ne prétendez pas être plus instruits

que toute l'Europe ».

Au milieu des cris : auxvoix, M. Rewíellimfìa~

toit la parole ; M. l'abbé Maury , en concluant à

ce que la discussion fût fermée , a gaîment ajouté :

« Quand M. Rtwbell aura parle en faveur des

jjorcs d'Alsace ». Persoiane n'a plaint les applan



diíëmeus , dès qu'il s'y est mêlé des éclats de

rire. > -

M. Rewbell a opposé au préopinant le décret

/ur le reculement des barrières , en disant 2.

« Ou Bayonne est dans la France, ou Bayonnc

n'est pas dans la France ». II a ajouté que si Tort

conservoit la franchise de Bayonne , il la de-

manderoit pour le port de Strasbourg ; & n'a

consenti à l'ajournement , que sous la clause

d'un régime prohibitif pour toute marchandise

étraneète.

Le rapporteur a voulu étayer son projet de

décret d'une remarque locale , & a dit que

Bayonne étoit enfoncée dans les terres. M. de

MiraSeau, se joignant aux" rieurs plus indulgens

qui demandoient qu'on allât aux voix , a observé

qu'il n'y avoit pas jusqu'à la géographie avec le

projet qu'il ne" fallût ajourner. Je parle au nom

du comité , a repris M. íAfnìtr, qui tâchoit

d'expliquer fa pensée. Bayonne est à une lieue

áans les terres , ce qui rend les versemeris frau

duleux très-faciles fur ses rives. Puis il a séparé

la cause de Bayonne de celle des autres ports.

M. Rewbell est revenu à l'ajournement, mais

pur & simple.

On a fini par adopter cet amendement , 8cJa

question principale s'est trouvée décidée, c'est-

à-dire , ajournée indéfinitivement.

M. le président a annoncé que les commis-

faires nommés pour surveiller la caisse de l'ex-

traordinaire étoient MM. de Croix , Camus ,

Rewbell & la Borde.
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f?« vtndrtdi xi novembre.

M. de Castries a écrit au président de PAs-

tcmbléc nationale , que , forcé de s'éloigner de

Paris par des cireoiBtances connues dont il a

^té í'innoccnte yictime , & pour ne pas troubler

.la' tranquillité publique & celle de l'Assemblée,

il le prie d'obtenir pour loi un congé, & de le

lui faire passer à Lausanne. MM. Martineau &

Bouche ont invoqué Tordre du jour; un décret

n'en a pas moins accordé le congé.

II est décerné 30,000 liv. de secours au dé

partement de Loire & du Cher, & 30,000 H»,

au département du Cher , en réparation des

dégâts causá par le débordement de la Loire.

Selon Tordre du jpur , on auroit discuté le

rapport du comité des monnoips , mais M. cCAndrl

a pensé que le seul moyen d'avancer , Ic seul

ordre utile étoit de s'occuper d'abord de ce qu'on

iavqit commencé. Ccr.ce utarciic judicieuse &c trop

peu suivie , a ramené la diswfSon fur le projet

de décret relatif à ' Tenregístremcnt des actes.

Après des débats assez lígers fur le paragraphe

ïqui soumet à Tenregistrement les actes privés de

mariage , & une remarque de M. Moreau de

'Saint- Mtry , qui a fait renveyér au comité

colonial une disposition concernant les acteí

passés dans les colonies 5 divers articles oat été

tlécrttés tels que nous les transcrirons , avec leur

fuite, la semaine prochaine.

Une lettre de Tassemblée du sud à Tassemblée

du nord de Saint-Domingue , Sc la réponse de

cette "dernière, lues par M. Mo- eau de Saint-

Mtry , ayant offert Tèxpression des mèmes seu-

timens de fraternité , des mémes principes , SC

de leur soumission aux décrets, des applaudiúe
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mens réitérés onr manifesté la satisfaction gé

nérale.

Da vendredi , séance du soir.

A l'ouverture de la. séance, & comme par

prélude à son objet principal , on a admis a la

barre une députation du directoire du département

de la Loire inférieure , chargée de dénoncer l'é-

vêque de Nantes , dont le crime est d'avoir dé

claré qu'il ne reconnoiíloit point l'autorité de

l'Assemblée nationale en matières ecclésiastiques,

& qu'il la respectoit en tout ce qui concerne les

lois civiles & les choses étrangères à la reli

gion.

Celui qai a servi d'organe à la députation ,

a dit que plus de deux mille citoyens étoient ve

nus demander au conseil du département assem

blé , l'arrestation de l'évêque , & qu'il fùt con

duit , sous bonne escoite, à l'Assemblée natio

nale. « Nous vous supplions , a-t-il repris , de

décréter que M. l'évêque fera poursuivi par-

devant les tribunaux ; qu'U soit arrêté , Hl que

le corps électoral procède de fuite à la nomination

d'un nouvel évêque.., j faire juger par les tri

bunaux les factieux qui s'élèvent contre vos

décrets , est le seul moyen d'assujer notre li

berté X>.

Les derniers mots de la réponse du président

à ['orateur de la députation ', en "contiennent tout

le sens dégagé d'âscessoires répétés cent fois :

" la conduite paffie de l'Assemblée nationale ;

vous répond de fa conduite à venir : la justice

a dicté les lois , fa fermeté les maintiendr.i „.

Alors iA.-Voidtl au nom des comités d'a

liénation , ecclésiastique , des rappoits & des

recherches réunis , a fait uu-long.c.-wv"t ou d<S»

cy
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éloges de la religion ont servi de préambule à

k dénonciation de tout le clergé de France :

d'abord il a loué l'Assemblée d'avoir consacré les

maximes du christianisme dans fa déclaration des

droits. II a ensuite qualifié la nouvelle consti

tution écclésiastique de réforme 8c les droits spi

rituels du pape , de veto ultramontain : il a

reproché à M. Varchevêque de Paris , mne ab

sence que les plus cruels evènemens avoient mo

tivée.

II a dit aux évêques , persuadés qu'on nc peut

changer , étendre ou restreindre leur diocèse ,

que dans le cas d'une nécessité absolue , par des

▼Mes canoniques ou par leur . démission libre ;

« la nécessité absolue , naît ici de nos loix

& du besoin de la paix ; la loi punira cela

qus la raison n'aura pû soumettre ; le peuple

excité tous forcera de nous obéir ; votre dé

mission rendra la paix à la France , & vous pro

testez & vous êtes encore évêques ? »

Aux réclamations des chapitres , le rapporteur

oppose qu'on leur a substitué des vicaires ; à

l'inculpation d'avoir refusé de reconnoître que

la religion catholique est la religion dc,.rérat»

il objecte la crainte du fanatisme qu'une religion

de l'état ne fomente ni en Angleterre , ni ailleurs;

1a. liberté des opinions religieuses ; les frais d*

culte mis au premier rang des dépenses pu

bliques.

Dans ce qu'il appèle de îa part du clergé ,

la subversion des principes religieux & des idées

sociales , des cris de guerre , de révolte , il

distingue , avec satisfaction , un ou deux cha

noines , un curé maire- de Chavignon y prêtre

lefpcctable & zélé citoyen ; il exalte le patrio

tisme SC ta ««délation des corps administratif
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« qui appèlent à grands cris la vengeance des

loii fur la tête des coupables » ; & pour anéantir

ces déclarations de prètfes ou d'évêques , soumis

au pouvoir civil, & ne demandant qu'à prouv«r

leur obéissance en se soumettant aussi au pouvoir

spirituel , M. Voidel s'écrie : « ministres de la

religion , cessez de vous envelopper de prétextes j

avouez votre faiblesse , vous regretez votre an

tique opulence ; vous regretez ces prérogatives ,

ces marques de distinction , tous ces hochets de

la vanité qui dégradoient la maison du seigneur j

songez que la révolution a fait de nous des

hommes... Désarmez par une prompte soumis-

fion , le peuple irrité de votre résistance ». Sa

conclusion a été un projet de décret qui ordonne

aux évêques , aux ci- devant archevêques & aux

curés , de prêter de nouveau le serment civique ,

s'ils ne veulent être privés de leur traitement ,

déclarés déchus du droit de citoyens ; que le

procès leur soit fait & parfait , & que tous l*s

titulaires supprimés , en vertu des déetets , s'ils

continuent à exercer leurs fonctions , dans Tordre

spirituel , seront punis comme perturbateurs du

repos public.

M. de Calâtes a demandé l'ajournement : M.

i'Estourmei appuyois cette motion prudente. M.

Barnave a cru le moindre retard très-dangereux

Jans un moment , où selon lui , la révolte se

manifeste avec tant d'audace : l'amendement a

été rejeté. M. l'évêque de Clermont n'a pas

hésité de défendre , en apôtre d'un dieu de paix ,

religion qu'il a nommée le seul bien narional i

& de distinguer les deux autorités. Hué entre

deux orateurs applaudis , il succédoità M. Vtidd*

il a eu pour successeur M. de Mirabeau.

« Sans- doute , a dit ce dernier , vous appei«ye»

C 6.
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but & l'espérançe coupable de .cette cabale. : elle

espère , à force de vous fatiguer , que vous .

cesserez d'être sages ; qu'après avoir respecté &

"maintenu la religion , vous en attaquerez tout à

coup les principes , afin que votre cbâte dans

l'impiété , invite le peuple à la dsspcrfion dçs

législateurs , dont la France attendoit son bon

heur & sa gloire... On veut faire haïr en vous

les persécuteurs du christianisme : nn tel "dessein

demande des hommes revêtus du plus auguste

caractère , dont le titre inspire la confiance à ceux

qui respectent ra religion & les loix.... C'est du

fond du sanctuaire de la loi , qu'on s'élève contre

la loi même ». Après ces annonciations , l'opi-

nant a taxé le langage de paix & la résignation

de régisse dépouillée , de caractère faux & per

fide ; il a accusé les prélats qui attendoient la

réponse du pape , de vouloir « armer la France

«atholique contre la France libre ».

« Avec quel artifice , a-t-il poursuivi , ils

appèlent à eux la piété crédule 1 déjà ils affectent

de lui présenter la religion , comme ramenée à

ces jours orageux où elle gémissoit fous des

empereurs payens : du sein des 'cavernes od la

religion étoit alors .íbreée de se retirer , elle se

tramoit alors un culte & une hiérarchie qui n'era-

barássoit en riçn la distribution 'des provinces

romaines. Est-U étonnant qu'alors quelques em

pereurs aient laissé sc. régir dans son invisibilité ,

le sacerdoce chrétien > Alors ces pontifes ne de-

mandoient à l'autorité que de laisser reposer ce

glaive qui avoií égorgé tant de fidèles.

» Vous , les persécuteurs de la religion 1 vous

mi} iui ayez rendu un si noble & (ì touchant

hommage , dans le plus beau de vos décrets ;

y«uj «Jui consecrez à son culte une dépense fa.
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blique , dont votre prudence & votre justice

vous eussent rendus si économes ! vous qui avez fait

intervenir la religion dans la division du royaume,

& qui avez, pour ainsi dire, planté le signe de

la croix fur toutes les limites des départemens ;

vous enfin , qui savez que dieu est: aussi néces

saire aux hommes que la liberté ! ah 1 loin de

vous , tout système qui ôteroit au vice un frein

que les loix ne donnent pas toujours , & qui

eteindroit le dernier espoir de la vertu "mal-

bîurense En terminant son discours , dont

nous supprimons les personnalités , M. de

Mirabeau a préposé de suspendre les ordi

nations : cette proposition a tout - à - coup

changé les applaudissemens en murmures. M de

Mirabeau & M. Durand de Maillane ont sou-

<enu que ce projet étoit canonique.

Si la place nous le permettoit , nous copierians

ici le discours sage & touchant de M. l'Abbé

de Montesquiou , de qv# nous ne citerons , pour

k moment , que ces mots : « j'approuve ceux

qui disent la vérité , & je voudrois ne voir ap

plaudir dans cette assemblée que les hommes qui

iont purs & simples comme este ,,. U a puisé

les principes du clergé dans le premier concile

■Œcuménique , celui de Nicée , dans la tradition

& l'ufage constant de -l'église*: les huées Tont

assailli quand il a dît : * mon opinion est donc

qu'en se rerire devant le roi pour le fopplier

d'empíoyer les formes légales ; Sc si ce décret' eft

«jeté, mon dernier vœu. est pour que ce refus

fte vous laisse jamais d'affretrx remords,,'. OA

« renvoyé k fuite de la discussion au kndc-

»ain» • ' ì* '

vLi^ r ■■ 7t n * i . ri ,'

.- St - t.'jo'i .ì» s r ' >'->

i; au;. _ -Ji ìîùc'i ,■ '%(''
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Du samedi matin 27 nctmbre

Sur la rédaction de M. d'André , on a dé

crété que les membres des administrations & des

directoires de districts ne pourront à l' avenir être

nommés receveurs de districts. Ceux qmi auront

été élas jusqu'à ce jour seront tenus d'opter.

Le reste de la 'séance a été absorbé par un

long rapport de M. Duport , sur Torganisation

des jurés : nous le ferons conaoître lorsqu'il sera

mis en discussion.

Du samedi , séance du soir.

En conséquence de l'ajournement d'hier , la

discussion sur la dénonciation de l'église galli

cane , au nom du comité des recherches , a été

reprise par M. Péthion.

II a d'abord affirmé que la théologie étoit à 1a

religion ce que la chicane est à la justice ; que

les décrets fur l'organisation du clergé ne tou

chent nullement à la puissance spirituelle ; qu'ins-

tiruer & déposer des évêques Si des pasteurs ,

étoient des actes purement civils. II a cru-

lever les scrupules des prélats , des prêtres & des

fidèles , en disant. U n'appartient à personne

d'opiner individuellement où ljk majorité a parlé».

Les moyens qu'arvoient employés la veille M.

Voìitl & M. de M-irabiau , ont amené M.

Pcth 'on à l' adoption du décret du comité.

Espérant trop légèrement que le elergé seroit

écouté patiemment , à la suite d'accusations fi

multipliées , M. l'abbé Maury n'a prononcé qu'ait

milieu des murmures & d'interruptions perpé

tuelles , un discours dont un rapide extrait nc

donneroit que de foibles idées.

Vers la fin , Mí l'abbé Maury ayant imputé



à M. de Mirabeau d'avoir dit que « eflaque

évêque étoit universel , & que e'ótoit-Ià «ne des

quatre propositions enseignées par l'égliíe de

France en 1686 »j M. de Mirabeau lui a donné

le de'raenti le plus formel , en lui disant : « non »

je n'ai jamais proféré ces paroles , que tout évê

que fût un évêque universel. Ces ridicules pa

roles ne font jamais sorties que de votre bouenc.

Les quatre articles de l'égliíe gallicane portoient

que les évêques recevoient leur jurifdiction de

Dieu ; que leur caractère étoit divin , & par

conséquent universel. J'ai dit que l'estence d'un

tel caractère étoit de n'être point limité. Je n'ai

pojnt dit que l'ordination conférât un earactère

universel ».

M. l'abbé Maury , s'attachant aux expressions

de son adversaire , a répondu : « je jn'engage à

prouver deux propositions > que 6e que M. de

Mirabeau a dit n'est autre chose que ce que j'ai

dit moi-même , & que ce qu'il a dit n'est pas

sorti d'une bouche ridicule , mais d'une tête ab

surde. Vous dites que le caractère des évêques

est de droit divin , & conséquemment universel j

ce caractère ne leur est transmis que par l'ordi

nation j elle leur confère donc un caractère unir

verse! ; & si les circonscriptions géographiques

ne peuvent fixer des bornes à un caractère divin,

l'ordination qui le leur confère les institue donc

évêques universels ».

« Si cependant , a ajouté Toratcnr dans ía

péroraison , il falloit répondre à cette partie du

rapport , où , du ton le plus auguste , on. s'est

permis de censurer tous les évêques , tandis que

le corps législatif doit entourer les pasteurs de

l'égliíe du respect le plus profond » nous dirions

qu'il y a amant de lâcheté que d'injustice à ai
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taquer des hommes qui nc peuvent répondre quei

par la patience ; nous dirions que ce elergé ,

appelé dans cette Asl'cmbléc au nom du Dieu dt

paix ne devoir pas s'attendre , en venant

prendre r>lace parmi les repréfentans de la nation ,

a se voir livré au mépris du peuple dans cette

tribune ; nous dirions que si nos ennemis ne

trouvent pas notre tombeau afiei profond pour

nous croire anéantis Le moment de la vé

rité cft venu , vous l' entendrez ».

•« Votre persécution nous reconquérera la "con

sidération publique. Prenez-y garde , il est dan

gereux de faire des martyrs , & de persécuter

des, hommes qui ont une conscience, qui sont

disposés à rendre à César ce qui appartient à

César ; mais ausli.de rendre à Dieu ce qui ap

partient à Dieu , & qui font prêts à prouver

par leur mort , s'il le faut , que s'ils n'ont pe

íè concilier votre bienveillance , ils savent forcíf

votre estime ».

M. Camus a paraphrasé l'opinion de M. Bar-

nave fur les dangers de l'ajoumement. II a

avancé que l'Assemblée nationale, comme corps

constituant , avoit le droit d'admettre ou de

rejetter la Religion catholique , & ne s'étoit servi

'de ce malheureux pouvoir que pour adopter cette

;ReIigion.

M. -Camus a déféré la priorité au décret du

eorfiité des recherches. Celui de M. de Mirabeau

lui a paru entraîner de trop grands incònvé»

•ttiens. Le ferment civique exigé des confesseurs,

gênéroit }n confiance dans un acte étranger à la

puissanee civile ; ôter aux évêques le choix libre

4c leurs vicaires , ce scroit rétracter un décret.

A la remarque judicieuse de M. de Cabales ,

qu'il n'y avoit pas de procédé plus extraordinaire



•^bc eeìui de fermer la discussion quand tin stirl

jnembre a été entendu pour un des partis, le

frésident a répondu que 1#. décret étoit proroneé.

Ainsi s'est terminée cette mémorable séante , &

le projet a été décrété tel qu'il, suit :

« L'assemblée nationale , oui le rapport qui lui

a éîi fait au nom de ses comités ecclésiastique ,

de» rapports , d'aliénation & des- recherches ,

décrète ce qui fuit : . .

» Art. I. Les évêques , ci-devant archevêques,

te les curés conservés en fonctions* .feront tenus,

s'ils. ne l'ont pas fait, de prêter le serment auquel

ils font assujétis par l'article XXXIX du décret du

■»4 juillet dernier » & réglé par les articles XXI &

XXXVIII de* celui du n du même mois , Concer

nant la constitution civile du clergé ; en consé

quence , ils jsreront, en vertu de gc dernier dé

cret , de veiller av»c foin. fur les -fidèles du dio

cèse ou de la paroisse qui leur est confiée , d'être

fidèles à la nation, à la loi:& au roi, &dc main

tenir de tout leur pouvoir , la constitution décré

tée par l'assemblée nationale , . & acceptée par le

roi; savoir, ceux qui sont actuellement dans

leurs diocèses ou leurs cures , dans la huitaine ;

ceux qui font absens , mais qui font en,France ,

dans un mois, & ceux qai font en pays étrangers,

dans deux mois , le tout à compter de la publica

tion du présent décret.

» II. Les vicaires des évêques , les supérieurs

& directeurs des séminaires , les sricaires dss curés ,

les professeurs de séminaires & de collèges , &

tous autres ecclésiastiques fonctionnaires publics,

feront , daris lc même délai , le serment de rem

plir lears fonctions avec exactitude , d'être fidèles

» la nation , à la loi & au roi , & de maintenir de

taut-lïur peuvoir , Ja. constitution- décrétée par

l'aflemblée nationale & acceptée par le roi.
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» Ilï. Le serment fera prêté un jour de di

manche , à Fissile de la messe ; savoir , par let

évêques , les ci-devant archevêques , leurs vi

caires , les supérieurs & directeurs de séminaires,

Jans l'églisc épiscopale ; & par les curés , le urj

vicaires, & tons autres ecclésiastiques fonction

naires- publics , dans l'église de leurs paroisses , &

en présence du conseil général de la commune &

des fidèles : à cet effet , ils feront , par éerit , au

moins deux jours d'avance , leurs déclarations au

greffe de la municipalité , de lear intention de

prêter le ferment , & se concertero*t avec le

maire , pour arrêter le jour.

» IV. Ceux dédits évêques , ci-devant arche

vêques , curés, & autres ecclésiastiques fonction

naires publics qui font membres de l'assemblée

nationale \ & qui y exercent actuellement leurs

fonctions de députés , prêteront le serment qui

les concerne respectivement à l'assemblée natio

nale , dans la huitaine du jour anqnel la sanctioa

du présent décret aura été annon.ée , &dans la

huitaine suivante , ils enverront un extrait de la

prestation de leur ferment à leur municipalité.

» V. Ceux desdits évêques , ci devant arche

vêques , & autres ecclésiastiques fonctionnaires

publics qui n'auront pas prêté , dans les délais dé

terminés , le ferment qui leur eít respectivement

prescrit , seront rt'putés ayoir renoncé à leur

office, & il fera pourvu à leur remplacement

comme en cas de vacance par démiílìon , en la

forme du titre second du décret du 1 1 juillet der

nier , concernant la constitution civile du clergé ,

à l'effct de quoi le maire sera tenu , huitaine après

l'expiration deídits délais, de dénoncer le défaut

de prestation de serment ; savoir , de la patt de

J'évêquc , ou ci-deyant archevêque , de ses vi



•aire» , des supérieurs eo directeurs de séminaires,

au procureur général syfldic du département ; 9c

de celle du curé, de ses vicaires & des autres

ecclésiastiques fonctionnaires publics, au procu

reur-syndic du district , rassemblée lel tendant

garans 8c responsables les uns & les autres de leur

négligíncc à procurer l'exécution du présent

décret.

» VI. Dans le cas où ledits évêqnes, ci-devant

archevêques , curés & autres ecclésiastiques fonc

tionnaires publics , après avoir prêté leur fer

ment respectif, viendroient à y manquer , soit cn

refusant d'obé/r aux décrets de l'assemblée natio

nale , acceptés ou sanctionnés par le roi , soit en

formant ou excitant des oppositions à leur exécu

tion, ils seront poursuivis dans les tribunaux de

district , comme rebelles à la I«i , & punis par la

prìvatiun de leur trairemeot , & en outre , décla

rés déchus des droits de citoytns actifs , incapables

d'aucune sanction publique : en conséquence , il

sera pourvu à leur remplacement , en la forme

dudit décret du 1 1 juillet dernier , sauf pfus

grandes peiues , s'il y échet, suivant l'exigence

& la gravité des cas.

» VII. Ceux desdits évêques , ci-devant ar

chevêques , curés & autres ecclésiastiques

fonctionnaires publics conservés en fonctions ,

& refusant de prêter leur serment respectif, ainsi

que ceux qui ont été supprimés , les membres

des corps ecclésiastiques séculiers étalement sup

primés , qui s'immisceroient dans aucune de

leurs fonctions publiques , ou daris celles qu'ils

exerçoient encore , seront poursuivis comme per

turbateurs de Tordre publie , & punis des mêmet

peines que ci-dessus.

* VUI. Seront de même poursuivies comme
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perturbateurs de Tordre public, & punies suivant

la rigueur des -outes personnes ecclésias

tiques ou laïq t, ... j.:ui U coaiiícroient pour com

biner un ieïm :. Jr'ir auT décrets de l'Assemblée

nationale, ac> i^s du f .actionnés par le roi,

ou peur sorm<:> , t u pour exciter des oppositions

à leur exécuta./ ,

D 'jiche. 1.8 novembre. .

Sur la pro; itioU M M . Vie liard , l'Assem

blée a rendu un décict r.!^«if à sélection de

Ja Municipalité de Montanbcin, dont ks membres

suspendus reli ront exclus.

Un rapport de M. Gojfin , au nom du cor

mité de judlcature , relatif à la liquidation des

offices, &_dont lc but est d'épargner aux ofli:icrs

liquidés & à leuxs créanciers les frais . qui ne

feront pas 'nécessaires pour que la ii-.]uidation soit

légalement fie irrévocciblement consommée , a

été terminé par un projet de décret, adopté e»

quinze articles. La semaine suivante, t.ous transat

rons la fuite des articles fur lc droit d'enregistré-.

ment , décrétés dans cette séance.

M. Duport du Tertre, qui a succédé à

*M. 1 Archevêque de Bardeaux, est simple

ment ministre de la justice & gardien du

sceau de l'état. L'oftrce de Chancelier &

celui de Garde des-sceaux sont abolis. En

Pologne, en Angleterre, en Suède, íí

dans toutes les monarchies mixtes, cet em

ploi est une grande dignité. Sous cette forme

fie gouvernement, on n'a pas cm devoir trep

honorer les fonctioas du conservateur eri
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chef is la loi & du président suprême de

la magistrature. Chez nous , cet office est

redescendu à sa nature dans les réptbli-

ques, où !e chancelier n'est qu'un officier

du second ordre. Le nouveau ministre de

la justice étoit avocat au parlement , & a

remp'i depuis la révolution > d importantes

fonctions municipales , entr'autres celle d ad

ministrateur de la police : on le dit âgé

r!e moins de 40 ans. L'ancien ministère

fut porté aux places Tannée dernière , aux

appíaudiisémens universels : ils îeçurent les

hommages des écrivains du jour , pour qui'

chaque nouveau dignitaire est. un soleil k.

adorer. Nous ne rfrelâmís point alors nos

éloges à ce concert de flagorneries, & nous

conserverons aujourd'hui la même circons

pection. C'&st lorsque des ministres ont

passé,. qu'il convient d'arrêter ses regards

fur leur carrière. On doit féliciter aujour

d'hui ceux qui sortent , & non ceux qui

entreat dans fadministration, i le poste du.

bonheur est dans la retraite , luivant le»

circonstances , il est même quelquefois celui

de l'honneur. - - '< ' ->

M. LArchevêque de Bordeaux , M. de»

St. Trust Sc M. Lamb:rtt ont suivi une»

marche uniforme, depuis la motion deï

quatre comités à l'Assemblée nationale.;

Après avoir err commun offerc au roi leiftt, **

démission , si elfe étoit nécesseke. à son fer •'

vic«, Us ont attendu la volonté ultérieurfci



tíe S. M. M. l'Archevêq^e de Bordeaux

n'avoic point réitéré , non plus que ses col*

lègues , la demande de fa retraite : S. M.

l'a ordonnée, ainsi que !e tou t ia lettrt

suivante, écrite par le dernier Garde des-

sceajux au président de l' Assamblée nati«-

Hale , le ? o novembre i7;o.

Monsieur ie Président ,

« J'ai l'honneur de vous informer qu'en con

séquence d'un ordre du roi , je viens de remettre

en ses mains le sceau de Pétat , dont j'étois dé

positaire. ' ,

» Je vous prie de vouloir bien en taire part

à l'Assemblée.

; Me rendie à ma liberté , c'est rfte restituer

à mes fonctions de député. J'espire que rAíscm-

blée trouvera bon qu'avant de m'y livrer , je

prenne quelque repos ; ma santé en a absolumeat

besoin , après une si longue fuite de travaux.

» Je prie , Monsieur Te Président , d' assurer

l'Assemblée que ie ferai toujours prêt à prouver

que dans toutes les circonstances de ma vie , j'ai

constamment suivi la voie du devoir Sc celle de

l'honneur

On aura jugé par la lettre anrériéure

du même Prélat à l'Assemblée nationale ,

combien peu il étoìt alarmé des dénon

ciations portées contre lui , & qui font

venues mourir à )la barre , & à la tribune

même du corps législatif. Après s'être pré-

»: senté de lui-même'à l'accusation, M. l'arche-

vêque de Bordeaux se retire intact, avec

U gloire d'avoir, donné yn exemple salu«

■
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faire de fermeté. Son instraction aux 'com

missaires da roi que nous avons rapponée,

úvoit été inculpée : ie public impartial l'à

jugée digne d une grande estime. Elle eut

honoré le Chance ier d'AgutJJeau. Nuls

décrets - n'ayant fixé positivement les fonc

tions des commissaires du roi , il a fallu

les chercher, pour ainsi dire , dans le néant,

en tracer les limites dél catts , les définit

avec précision, les exprimer avec clarté,

& pénétrer ces nouveaux officiers du pouvoir

exécutif de la sainteté de la loi & de celle

. de leur ministère.

M. Lambert n est plus conrrôleur général

des finances. S. M. a nommé à cette píace

M. VaUec de Ltjsartt maître des .requêtes.

Ce département n'ayant aujourd'hui pres-

qu'aucun objet , & pouvant être régi pat

un simple ordonnateur , on dit que celui

de M. de Lejsart embrassera les colonies , ls

commerce intérieur & extérieur, &c. M. de

Saint-Priest fera remplacé de même au pre

mier jour, & à ce qu'on assure, par M.

Blondel, maître des requêtes & intendant

des impositions:

Les électeurs de Paris nomment successivement

les juges de la capitale. Les présidens des sir

tribunaux sont élus : la pluralité des voix s'est

déclarée en faveur de MM. Frétéau , Merlin }

Duport , Tkouret , Target & Treilkard , tous

membres'dc l'Assemblée nationale , M. Ckabroud

8 concouru , fans avoir la pluralité.. Ces électioos

t« été fuites par çftYÚQfi sept cent é}ectçursA-



Les juges suivant, nommés jusqu'à ce'joar,

sont MM. Agic, du comité des recherches de la.

ville ; Pelletier de Saint-Fargeau , qui a refusé ;

à'OmeJson , ancien contrôleur-général , & Mont

de Vìndé , conseiller aux enquêtes de Paris.

M. François d'Efcars , dépuré de Châ-

tellaraut à l'Asscmblée nationale , J nous,

a priés de rendre publique k déclaratie»

suivante : ,

» Ayant été obligé de m'abscntcr de l'Assem-

blée nationale , j'aurois cru mon honneur en

taché , si j'avois gardé le silence fur le décret

rendu par l'Asscmblée nationale , dans l'affèke

des 5 & 6 octobre , journées affreuses,'

qui déshonoreront à jamais la nation Françoise

aux yeux de l'Europe , jusqu'à ce que les auteurs,,

fauteurs & complices des attentats qui y ont été'

commis , soient panis , de la manière la plW

éclatante , par les tribunaux désignés pour eé 1

connoîti'e. En conséquence , j'adhère de coeurs f

St d'âme au " compte rendu par une partie

rt des membres de l'aisemblée nationale , de leur,

„ opinion sur le rapport de la procédure du chi-

telet , & sur le projet de décret proposé pat.

„ le comité des rapports , & adopté par l'Assem-'

,, blée nationale, dans la' séance du i octobrí

„ 1790 ; & je déclare que je saisirai avec"

ímpiéssement toutes tes circonstances- quî tae

mettront à portée de prou-vék i'horfeirr dont mon'

cœur eft pénétré , des attentats commié 'à Ver-'

fciîtfeí les 5 & 6 octobre de l'ahnétí déímèré.?

'Ge octobre -ty<f«t * ,« -V "

Signé Ae comte François d;E s;eARS, 'député

de la nbblejse- de La sénécHwsée ■ dé Ckàteïit-*

rau.lt*. '/"•/'?•-■ '- • . > ».-;ì'i».J v>\ ♦ 9



MÉMOIRE

En saveur de M. Psínckoucke , relatif

aux Journaux dont U est propriétaire.

M. Panckoucke est inculpé , attaqué dans

divers pamphlets 5 on voudroit lui ravir le seul

bien qu'il désire , l'estime &c l'amour de ses Con

citoyens, $ C'est à eux que j'adresse ces observa

tions :

Propriétaire de différens Journaux où l'on

n'a pas les mêmes principes , fa position n'étoie

gu'embarrassante ; elle est devenue de jour ea

jour plus difficile , & enfin cruelle.

H ra déjà déclaré plusieurs fois ; est-il juste

àe le rendre responsable de tout ce qui s'im

prime dans les Journaux dont il est propriétaire ?

S'il existoit des loix fur les délits de la presse ,

pourroit-il se voir inculpé à un tribunal , y être

personnellement traduit ?

Dans le régime où nous vivions naguères, .

« déjà si loin de nous par la foule des évène-

mens , l'Aiiteur , le Libraire , n'étoient pas

même responsables , puisqu'ils étoient fous

l'égide de la censure 5 Sc si l'on peut citer

quelques exemples du contraire , on les a

toujours regardés 'comme des coups d'au

torité arbitraire , contre lesquels le public s'est

soulevé. Mais aujourd'hui que nous n'avons

plus de censure que la loi , n'est-ce pas à la loi

feule à prononcer? & si les loix, qui doivent

avoir pour objet les délits de la presse , ne font



pas faites , il doit donc y avoir une liberté indé

finie pour tous. , ■ r"

Certes , c'est un grand mal que ces délits de

la presse ; sûrs de l'impunité , Vanarchie jôte ì

la presse ses plus précieux avantages. Dans le

tumulte de toutes les passions, au milieu de

leurs excès , qui saura dire à quels signes cer

tains la justice &c la vérité doivent être re

connues ?

Cependant la liberté indéfinie existe ; elle est

générale $ elle ne peut être modifiée que par

les loix. Les vrais amis du bien , les patriotes ,

pensent que leur interrègne est un grand mal j

mais ils pensent aussi que là tyrannie de I'arbi-

traire , dans quelque parti qu'elle se montre,

est encore un mal plus grand.

Ou la France cesseroit d'être libre ou

chaque Auteur , en tout tems , aura le droit d'y

faire un Journal , &c de n'en répondre qu'aux

tribunaux. Sa pensée est à lui ; son Libraire ne

ut en ordonner à sa volonté. Nous savons que

. Panckoucke a souvent exprimé qu'il auroit

désiré que tous les Journaux , dont il est pro

priétaire , fussent écrits avec la plus grande mo

dération, & qu'ils servissent de modèles aux

autres. La prudence Texigeoit de la part des

Auteurs ; mais cette prudence a-t-elle pu avoir

lieu dans le trouble de toutes les passions , te

dans des chocs d'opinions aussi terribles que

ceux que nous venons d'éprouver.

Par les lettres anonymes que M. Panckoucke

a reçues , les écrits incendiaires imprimés contre

lui , lês menaces qu'on lui a faites personnelle

ment , il semble qu'on auroit voulu le forcer à

confier à d'autres .la rédaction de ses Journaux.

II ti d'abord observé qu'il n'en ' avoit pas le



droit.. II existe des actes solemncls , 'entre lui

& les Auteurs , antérieurs même à la révor

lution : il doit les respecter. Les loix seules

si les Auteurs de ces Journaux font coupables ,

pourroient donner droit à la cassation de ce^

actes. - s

M. Panckoucke a senti, dès le commence

ment de la révolution , la position difficile où

alloient le mettre les Tournaux & Gazettes dont

il étoit chargé. L'Auteur de la Gazette de

France ( M. Fontanelle ) a été menacé dans

fa propre maison ; des lettres anonymes , plus

effrayantes les unes que les autres-, lui orcîon-

nojent de rendre libre cette Gazette ministé

rielle qui n'appartient point à M. Panckoucke.

Qu'a fait ce dernier ? pour satisfaire le public ,

il y a joint un supplément fous le titre de Ga-

intin ; l'on y traite de l'Assemblée nationale t

des nouvelles de France & étrangères qui ne

font pas de nature à entrer dans la Gazette de

France. .Ce Ga^tttin respire le patriotisme le

plus pur.

Le Mercure de France mettoit le libraire

dans unè position encore plus embarrassante.

Son grand succès étoit une . forte de crime

aux yeux de ceux qui alloient devenir ses ri

vaux. Les moyens les plus vils furent employés

pour lui enlever les souscriptions ; on cher

cha à corrompre ses commis ; on vouloir avoir

les noms des souscripteurs , comme si les

noms des souscripteurs pouvoient les forcer

de -souscrire à des journaux qui ne sont pas

de leur goût : voyant qu'on n'y pouvoit parvenir;

on porta l'indignité jusqu'à offrir aux sous

cripteurs de leur donner gratis , pendant trois

mois , le journal qu'on leur offroit , s'ils vou,



loient abandonner le Mercure. Ces efforts,

en aigrissanr M. Panckouke , lui firent naître

de nouvelles combinaisons. C'est presque tou

jours l'effet que produit le mal que 1 on veut

faire i une tête active , & qui a une grande

habitude des ressources & des affaires. Non*

seulement le Mercure fut sauvé , mais on

gagna de nouvelles souscriptions , & dans cette

position , M. Panckouke eut le plaisir d'anon-

cer au public & aux pensionnaires , qu'il

paie roi t les redevances imposées avant la ré

volution. Puisque le sort de M. Panckouke

relativement à ces journaux bien loin d'être

<hangé , étoit amélioré , il lui parut de toute

justice , dsns cette position , de ne point

profiter des avantages que lui offroit la ré

volution , & qui auroit plongé plus de cent

personnes -, pensionnaires de ces journaux ,

dans le malheur (i).

M. Panckoucke fit plus; fidèle à ses prin

cipes , &c ne voulant pas qu'on pût lui. attri

buer ceux d'aucun des auteurs des journaux ,

puisqu'il n'avoit point le droit d'être leur cen

seur j ni de les diriger dans leur composition,

ni de rompre les actes passes avec eux , il

(i) Quatre Libraires, dans le dessein d'atténuer

l'action que faiibit M. Panckoucke, ont annoncé,

dïns un Journal, qu'ils offroient de payer les pen

sions du Mercure ; si ces Libraires n'euílènt pas

gardô Vanonyme , M. P leur auroit démontré

qu'ils prenoient un engagement indiscret : il eût

prouve au public que leurs offres étant acceptés,

aucune des pensions fur le Mercure tle France (lequel

ne doit point être confondu avec le Journal Poli

tique qui lui est annexé ) n'auroit été payée.



déclara plusieurs fois dans le Mercure & le

Moniteur , qu'il ne pouvoit être responsable

ni directement ni indirectement d'aucuns des

articles des journaux dont il étoit chargé , &

cette déclaration n'étoit que Imposition da

ce qui doit être dans tout pays ou la liberté

de la presse est décrétée , que. lauteur étant

connu , le libraire ne peut être responsable. 11 fit

plus encore ; voulant balancer , & pour ainsi

dire y effacer le mauvais effet que pourroient

produire des principes en opposition aveo

ceux de la majorité , & se mettre lui-même

à l'abri de tout reproche , il engagea les princi

paux pensionnaires du Mercure de France , àfo

charger de fa rédaction. Le civisme & les opi

nions de plusieurs d'entr'eux sont trop con

nus , pour qu'on puisse élever le moindre nuage,

à leur égard. ïl étoit naturel d'ailleurs , Mj

Panckoucke conservant les pensions, que les

principaux pensionnaires devinssent son appui

& en répffndistènt aux yeux du public. Cette

nouvelle combinaison , en soutenant le Mer-»

cure , auroit dû mettre le libraire à l'a

bri des torts qui n'ont jamais pu le regar

der ; mais elle n'a servi qu'à augmenter le

déchaînement. C'est à l'époque du renouvel

lement des souscriptions , époque intéressante

pour ceux qui déjà convoitent de partager

ses dépouilles , que les clameurs ont été re-*

doublees , & qu'on a cherché à l'entourer

de craintes & de frayeurs.

Nous ne pouvons nous empêcher de l'avouer ,

cette conduite envers un citoyen estimable , nous

aparu très-opposée aux principes de la liberté.

Sous tous les rapports nous ne croyonspas qu'or»

ait la plus legere plainte à élever contr*
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M. Panckoucke. Sacrifier les journaux & ga

zettes dont ilétoit chargé , même' avant la

révolution , auroit été de fa part un sacrifice

en pure perte pour la patrie ; il eût perdu

sans aucun fruit cent mille livres qu'il a

a mis dans ces journaux ; les pensions auroient

été exposées (i). Il eût vu vendre à £a

porte ces mêmes ouvrages dont il se seroit

dépouillé ; & qu'importe que le débit s'en

faste rue des Poitevins , ou rue Saint - Jacques ,

ou quai des Augustins ? Il a donc fait, dans

les circonstances délicates où il se trouvoit , les

seules combinaisons qui pussent peut-être con

cilier à ses intérêts particuliers , une forte

de bienveillance publique,c' est d'avoir jointà ses

journaux &c gazettes , des journaux absolument

dans le sens de la révolution : se croiroit-

on en droit de le juger plutôt sur l'un que

sur l'autre ?

Sa défense dans ce moment-ci, est celle de

toute la librairie & de l'imprimerie ; vouloir

que le libraire réponde des ouvrages qu'il im-

(i) Les pensions que paie M. Panckoucke fur

le Mercure , la Gazette , lei Journaux politiques,

montent chaque année à plus de 119 000 liv. íâns

y comprendre les frais de redaction,de composition,

de manuscrit , de correspondance &c.

Dans une correspondance , n". II. du comités

des pensions avec M. te comte de Montmorin, voici

ce qu'on lit. Lettre de M. de Montmarin « Je dois

» cependant rendre justice à l'honnêteté & au dé-

» fintérestement du lìsur Panckoucke , qui loin

» de fe prévaloir des circonstances , annonce

» hautement la volonté de continuer envers le

ce département les mêmes rétributions , en rece-

» vant de lui les mêmes secours ».



prime, lorsque l'auteur est connu , 'c'est anéarW

tir l'un & l'autre étatâ c'est établir une nouvelle

législation qui n'a jamais, au lieu chez aucun

riple libre , c'est remplacer la confiance par

terreur. Car, qui voudroit traiter avec un

homme de lettres , s'il pouvoit se dire , je vais

répondre à la loi , au public , des pensées de

cet écrivain, il faut que je fois son censeur } que

je lise son manuscrit , que j'en revoie toutes

les épreuves , & que l'on ne tire aucune feuille

que je n'aie mis ma signature au bas de chaque

page : quel est le libraire qui pourroit se char

ger de ce travail ? Quel soroit l'auteur assez

vil pour s'y soumettte? Ne rappelleroit-il pas

les réglemens de l'ancien régime qui , pendant

tant d'années , ont fait de la librairie & de la

censure en France , le plus avilissant de tous

les états.

D'après ce que nous venons de dire, il est

évident qu'il seroit souverainement injuste de

vouloir rendre un libraire responsable des ou

vrages qu'il imprime , lorsque l'auteur estconnu,

& que M. Panckoucke , dans la position où il

s'est trouvé , a fait tout ce que l'honneur &

le patriotisme pouvoient exiger de lui.

Comment , d'ailleurs les libraires auroïent-ïïs

pu avoir une règle sûre de conduite dans ces

temps de trouble& d'anarchie. Lorsque rassem

blée nationale a toléré qu'on étalât & vendît

dans le temple même de ses séances , les écrits

les plus horribles , cont/e ses membres , contre

ses opérations & les personnes les plus distin

guées de l'état ; il semble que cette auguste

Assemblée , par cette insigne tolérance , ait

voulu familiariser le public avec un genre de

liberté inconnue jusqu'à ce jour ; mais qui



étant enfin modifiée & réglée par là loî , n'érr

recevra qu'une restriction bornée, à laquelle on

n'eût pu se réduire , si les lois relatives à la

liberté de la preste avoient été faites, dès le

commencement que cette liberté a été décrétée.

Quant aux lentimens particuliers de M. Panc-

koucke & à son civisme , il les a manifestés:

dans plusieurs mémoires qu'il a publiés dans le

Mercure , le Moniteur, 8c dont quelques-uns ont

été distribués à TAfifemblée nationale , ik pré

sentés aux comités (i).

Ces ouvrages font les seuls dont il ait à répon

dre.

Nous finirons cet écrit par une observation

3ui peut être d'une importante considération

ans ce moment. Nous savons que le sort .de.

plus de huit cent personnes est lié à celui de

M. Panckoucke ; que les malheurs dont la li

brairie de Paris & celle de Province font acca

blés, rètombent en partie fur lui. Nous savons

encore qu'il n'a pas publié une feule livraison

(l) Voici la liste de ces principaux mémoires.

Avis d'Un membre du Tiers-Etat , fur la réunion des

ordres. — Obfervationsfà M.M. les Electeurs de la ville de

Paris. - Sur Vart icle important de la votation par ordre

oupar têic. — Sur la contribution patriotique. —Sur les

ajjçnats. — Sur unsigne métallique , représentatifdes

assignats. — Sur la suppression des chambres syndica

les. — Sur Vorgamfation des journaux & papiers-nou

velles. — Sur l'état aâuel de l'imprimerie . — Moyen

simple &facile demettieladépenfe au niveau delarecette,

de rétablir la confiance , de donner un grand cours aux

ajjìgnats, de couvrirles besoins extraordinaires de 1790,

de faire sur-le-champ reparoitre le numéraire,fans met

tre aucun nouvelimpôt (s fans diminuerles capitaux. —

AdreJJc à l'AJjémblte nationale.



ie TEncycIopédie , depuis la révolution , qti?

ne lui ait coûté douze à quinze mille livres

d'excédent de dépense réelle sur la recettte ,

qu'il soutient cette entreprise honorable £

la Nation , avec un courage digne de l'estime

& de la bienveillance de ses concitoyens 3

qu'on s'efforceroit envain de lui enlever. On

ne fait pas 3 & nous le tenons de fa propre bou

che s qu'il occupe depuis un an soixante famil

les de graveurs & d'imprimeurs en taille douce.

Les insurrections arrivées dans ('imprimerie ,

ne lui ayant pas permis de publier autant de

volumes de discours de l'Lncyclopédie qu'il

l'auroit désiré , il a été en avant fur les volu

mes de planches ; de sorte que dans l'tfpace de

quinze mois, c'est-à-dire , dans le moment le

plus terrible où s'est trouvé l'F.mpire François ,

il a publié autant de figures que dans les huit

années qui ont précédé la révolution ; &r par

cette opération , il a soutenu TEneycIopédie

2ui devoit périr j û l'on n'eût pas continué les

vraisons.
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MERCURE

DE FRANCE. '

Samedi n Décembre 1790,

PIÈCES F VG I T 1 V E $

£iV VERS ET EN PIìQSE.

VERS

Sur la nomination de M. DuPORT BU

Tertre à la dignité de Carde da

Sceau de l'Etat.

Toi , de tout temps chere a -k Ftancç

Et qui plais à tous les humains ,

Théjrris , enfin donc ta balançe.

Est remise aux plus dignes mains]

On va revoir cet heureux âge

Des l'Hôpital, des Montholon,'

Où la sagesse & le courage

Menoient à tout sans un grand nota;

ft*, jo. 1 1 Bécemère G
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' Une Noblesse trop bizarre

• Chez nous est éteinte aujourd'hui :

Duport a teçn la simarre ,

Elle s*anoblira par lui. ■ r ■

' ' #â# * * "*•

II n'est point à ce rang sublime

Porté par de vils Courtisans ;

Ses vertus , lz publique estime t

Ont été ses seuls partisans.

Jadis I'Orj*uerl avec avtda*e

Auroit dit :, C'est un Parvenu ;

Mais le Mérite a pris fa place ,

L'Orgueil même en est convenu.

( Par M. D***. 7*******.

Off. des Grenad. Volont. )

Vers a M. B é r e $ g k*'k.

O Berengtr , que ta Musc rne plaît !

Soit que sur nos reaparts , avec un fin sourire ,

Elle observe , & des sots crayonne le portrait ;

Soit qu'en nos champs fe cueillant un bouquet ,

Pure comme un beau jour, fraîche comme Zéphire,

Du Printemps qui L'évcille , elle chante rEmpjre j

Soit qwe plus vive , elle éguiscJe trait

D'un Conte heureux qui nous fait rire. .
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P.Vre est son art , instruire est son secret ;

Et l'on croît qu'elle plaît.qu'elle instruit sans projet.

Et quand sor-tout son aimable imposture

Da masque de la Fable embellit la Raison,

•Qui naimeroit & sa grâce & son ton,

Et son oubK de la parure ì

C'est La Fontaine & sca doux abandon ;

C'est Minerve à Vénas empruntant fa ceinture.

Arec autant de goût , ah ! quand te vcrra-:-0«

Be netre Fablier ranimant la culture,

Purifier ses sucs , rafraîchir fa verdure,

A ses rameau* en fleur joindre un nouveau feston ,

Ec de ses fruits dévoilant la Naturí ,

Donner l'exemple en donnant la leçon ?

Tel , de nos jours, à l'aîué des Corneilles ,

Son Elève , & déjà son fortuné rival ,

Arouct n'a pas rougi d&.con sacrer ses veilles;

Et même en commentant ses tragiques merveilles,

Devint encore original.

( Par M. M .... )

Explication de la Charade, de i'Enigme &

du Logogrìphe du Mercure précédent.

T^"1?.^ k Chande cst 4mourpropre;

alm de 1 Énigme est Dictionnaire ; celui du

uogognphe est Maintien , où Ton trouve

4ne, Manne, Mite, Ttcn , Ame 3 Iman,

\ Matin * AnJa3 MÌne> Ami>

C i
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CHARADE.

A MA J! O N íî ? SŒUR»

i

Air : Des Dcíus.

Etre seuvent íans mon premier ^

Vers vous ne pouvoir mon dernier ,

C'est cc qui mz desoic :

Mon tout par vous me fut promis ;

Jx>in de vos yeux , dans mes ennuis,

C'est lui qui me console.

( Par le Ck. de P , Of. au Rég. |

Çolor.çl Génér, Injàntcrie, ) i

ÉNIGME-

Apanage des âmes douces ,

Je règne en cc nyqmcm fur bien peu de François j

Amante du Repos , étrangère aux excès,

Je crains par-deísus ton: lts dangers, les fe,:oijlTcst

Heureux qui rac possède í & cent fois plus he-qrcm

J^'amant qui , satisfait de l'objet de fa flarhmç , .." - •

feut me retrouver dans ses yeux ,

Et me supposer dans son aine 1

En certains endro'ps la Grandeur

De mon nom marche revêtue ;

HJais pour elle cc nom est un titre impoflçBr j
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Dans un rang élevé je suis si peu connue 1

Sans mon secours conso'arcur ,

C'est un farde.tr qu'une ccuíonnc*

Ëli ! ne vauí-i! pas mieux me porter Jans fera cçenr',

Qu: de porter, fans moi s mon titre fur ua Trône ?

( Par M. de la Doué,')

LO6ÓGRIPH6.

En France , je jouois jadis un triste rôle ;

Mais on s'occupe à me venget :

Sons mon joríg à l'envi chacun vient se ranger.

Un monstre, à mon aspect, de ces climats s envole'

•J'enferme en mes sept pieds le titre fortuné

Da Peuple généreux qui fous mes Loix respire

Titre par la Nature aux hommes destiné ;

fkuvc au bord duquel a fleuri mon Empire }

Le nom d'nn farouche Empereur

Qtie mes amis doivent maudire ;

Un des noms d'un Royaume oiì je fuis en horreur $

Celui d'un fleuve qui l'arrofe.

L'hcareufe Nation qui co/nbat pour ma causi ,

Aux langueurs du repos ne peut vouer fes jours ;

Je contier.s cependant deux lieux cù l'on tepofc ,

Dans l'un pour quelque temps , dans l'autre pour

, leujours.

( Par le mime. )

C 3
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NOUVELLES LITTÉRAIRES.

Histoire de la Soibonnc } dans laquelle

on voit l'infltttnte dt la Théologie fur

tordresocial; parM. sAbbé w Vernet.

i folumes i.i-S°. Paris } che\ Buisson s ■■

Libraire , Hôtel de Coetlofquet > rue

Haute-feuille. Prix, 7 dv. 4 f.br. pour

Páris j & 8 liv. 4 f. francs] de port pour,

tout le Royaume.

ON peut remarquer par les deux lignes

ajoutées au titre: de l'Ouvsage , que l'Auteur

a mesuré d'un coup d'oeil route i'étendue

de son sujet. Il a senti que rhistoire d'une

corporation seroit d'un intérêt médiocre

qui ne suffit plus au Public. M. l'Abbé

du Vernet ne pouvoit écrire l'Hiftxire deia

Sorbonne comme Crevier écrivit , il y a p

ànSj celle de l'Univcrlìcc ; & la' différence

qui se trouve entre ces deux époques, fc

retrouve auíïi entre les deux Auteurs. La

distance est moins grande entre l'Univcrsite

& la Sorbonne. Ces deux Corps, íouvent al

liés & quelquefois ennemis , »nt jeté l'un &

l'autre un grand éc'àr, ont joui mime d'ure

autorité très- grande } en des temps d'igno

rance & de superstition. Le règne de 1»
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Sorbonne a duré plus long- temps; & cela

devoit être ; c'est que la superstition sur

vit à l'ignorance , ou du moins à l'igno-

rance grossière ; c'est que les intérêts de

la Sorbonne , liés immédiatement à ceux

du Clergé , dévoient paraître unis à ceux

de la Religion ; c'est que les François, ça

sortant de la barbarie , s'atrnchèrent ds

préférence à la Littérature d'agrément , aux

Aits d'imagination 3 randis que le Despo

tisme retenoit d.ins l'enfance la raison das

Peuples. Tl «st heureux pour lìiumanité

que le Despotisme n'ait pu soupconner les

rapports secrets qui lient ensemble toutes

les connoissances humaines , conduisent

de l'une â l'autre , développent en tout

sens la raison applicable à .tout, & finissent

par éclairer d'une lumière égale toutes les

parties de l'entendement. Si ces rappor-rs

eussent été saisis par les Dépositaires du

pouvoir , il est probable que les Arts d'a

grément, au lieu d'être encouragés 3 seroient

deveniís odieux aux Tyrans de toute es

pèce, comme l'a quelquefois été la Phi

losophie. Alors un Sonnet ou un Madti-

gil eussent ob enu les honneurs de la per

sécution , comme un íystême philosophi

que; '& Voiture ou Sarr.izin auroient eu la

destinée de Biyle & de Descartes.

Mais nous voilà bien loin de la Sor

bonne ; pas ttop poursant , puisqu'il s'agit

de persécution , & qu'en ce genre la Sor

bonne a joué un assez beau rôle. C'est

C 4
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ce qu'on verra dans FOuvrage de M.

du Vemer. Les folies, les absurdités,

les crimes nés de cette fureur d'argumen

tation thcologiquc , se trouvent ralfemblés

fous ee titre : Histoire de la Sorbonne , à

peu près comme on désigne tout un canton

par le nom de son chef- lieu. Ccire manie

des subtilité? scholastiques exista d?.ns nne

Antiquité très -reculée. Ce fur la maladie

des anciens Sophistes de la Grèce. Mais

ici se présente une singularité remarqua

ble. Comment 3 dans. la Grèce hbre &

païenne , où Li Religion sc mêkit à

toutes' les institutions politiques arri

va -t- il que les disputes des Sophistes,

fur tant d'objets qui tenorent à tout ,

soient toujours restées ensevelies dans l'en-

ceinte des Ecohs , fans influer fur les

affaires publiques , fans occalionner aucun

trouble , fans se mélrr aux intrigues de

1 ambition ? Et au contraire , dans cette même

Grècej soumise au Despotisme , sous l'cnt-

pire d'une Religion donr le Fondateur a

. dit : Mon Royaume n'cjí pas de íc mondi,

d'une Religion dont la bile est l'oubli ou

le mépris des choses terrestres -, cemmCBt

fe fit - il que les querelles des Sophistes

Ghrétiens aient pris si rapidement une G

redoutable importaace , se soient associées

aux mouvemens de la Puilsance publique,

aient influé plus d'une fois fut le fort

des Empereurs & de l'Empire ì Comment

fe forma cs rapport nouveau .,•> inconnu à
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route l'Antiquité, entre les disputes des Eco

les, entre les orages des Cours, enrre des

vétillcurs & des ambitieux , entre des arai

gnées qui tistent leur toile ou se dévorent

dans un coin, & les aigles, ou û l'on veut, les

vautours qui se déchirent dans l'air ì L'expli-

cation est simple. Les Sophistes Chrétiens

ctoient Prêtres , du moins pour la pluparr.

Ce furent eux quij peu de temps après

la naissance du Christianisme , le chargè

rent de plusieurs dogmes métaphysiques ,

étrangers à l'Evangile ; dogmes par qui

une Religion de paix devint } en peu d'an

nées , une Religion de. guerre > dogmes

par qui les Prêtres ramenèrent les Chré

tiens aux intérêts terrestres dont J. C. avoit

voulu les détacher. C'éroit précisément dé

truire Tesprit du Christianisme : mais c étpit

le dérruire au profit des Prêtres ; ear 1c

Christianisme , ( semblable en ce point à la

royauté , ) n'a jamais eu de plus grands

ennemis qae ses propres Ministres. Mais

ils vouloient remédier au vies radical

qu'ils 'uouvoient ï l'Evangile , , celui de

borner aux biens d'en - haut l'influence

ecclésiastique ; les biens d'en - bas ayant

aussi leur valeur. Quelle devoir être , en

cette position , le chef - d'oeuvre de l'ha-

bileté sacerdotale î Cétoit de rendre tem-

porclle la puissance spirituelle j accordée

par le Sauveur aux Pasteurs de l'Eglise.

C'est à quot l'on parvint en substituant

la Thcc'-igie à la Religion , en mettant
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sous la protection de la Foi certaines «pi-

nions métaphysiques, transfoimées adrd-

tement , par les Prêtres , en opinions reli

gieuses. On sent combien l 'arc des an

ciens Sophistes devoir être utile à cet:e

opération. Voilà ce qui , dans la Grèce

Chrétienne & dans Alexandrie 3 ressuscita,

entretint & accrut le goût des subtilités

(cholastiqucs , inné chez les Grecs, & alors

animé de ì'enthousiasme d'une Rel'gion

nouvelle. Tant que la Puissance publique

. ne s'en mêla point , le mal ne put être

que local & particulier. Mais Constantin

ïc ses successeurs ayant été contraints

d'entrer dans ces méprisables querelles,

fous peine d'être soupçonnés d'indifférence

pour la Religion , elles prirent une im

portance qui se répandit jusque sur les

Théologiens , & les rendit redoutables aux

Empereurs. Les mêmes causes produisirent

k même effet dans l'Occident; & sembla

ble à ces maladies qui , plus terribles dans

les climats où elles font transplantées que

dans les pays où elles font habituelles , la

Théologie parut avoir réservé pour l'Eglise

Latine, plus ignorante & plus grollière,

ses symptômes les plus effrayans. Ce fut

un des fruits apportés d'Orienr en Europe

avec la lèpre, autre conquête des Croisés.

C'est vers ce temps que brillèrent en France

Abaikrd , Pierre Lombard , la Perée , Sí

leurs Disciples , qui , d'après les Grecs mo-

éemes, appliquèrent à la Théologie Chré-
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tienne les vétilleuses distinctions mugi-

nées par les anciens Sophistes. Cette: na>-

birude d'escrime scholastique fit naîrre, dans

I espace de peu d'années, un grand nom:

bre d'Hérésies, dont les noms font ensevelis

avec celui de leurs Auteurs. La feule qui

ait conservé une triste célébrité , est ceìlé

des Albigeois } qui eivralna la ruine d'un

Peuple , &c fit établir en Languedoc le Tri

bunal de lTnquisidon. Il existoit en France

plusieurs de ces Écoles plus ou moins fa

meuses , lorsqu'un pauvre Prêtre Cham

penois } nommé Sorbon , devint le Fon

dateur d'une Éco.e qui les éclipsa toutes.

II obtint de Saint Louis , dont la tête étoit

aftoiblie par les maladies & les fatigues ,

de la guerre , un emplacement rue Coupe-

gorge , où il rassembla des Théolo

giens qui prirent d'abord le tirre de pauvres

Maîtres. Ils y substituèrent biencèt celui

de sages Maîtres , préférant , comme de

raison , la sagesse à la pauvrets. En peu

de temps , cette sagesse de tous valut à

plusieurs de magnifiques surnoms» comme

celui d'Angélique , de Séraphique , d'In

vincible , d'Incomparable. L'Université les

reçut dans son sein ; &c ce n'étoit pas un

petifavanrage. Le Chef d'un Corps qui

avoit à ses ordres 30 mille Ecoliere, & qui

déplus exerçoit , fût-il Laïc, le droit d'ex

communier, comme !e Pape. & l'Evêque de

Paris, un tel allié, si puissant & ti redoutable ,

n'ttoit pas à dédaigner, &pouvrir appuyet
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les Dîfcrcts des s»ges Maîtres. Auíìì , dès

Tannée 1330, se trouvèrent - ils en état de

condamner un Souverain Pontife. Le Pape

avoit eu le malhsur de prêcher que la vi

sion des Élus , & les supplices des médians

dans l'autre monde , n'étoient qu'impar

faits. Des supplices imparfaits! ! voiià de

quoi mettre en colère des Théologiens du

quatorzième íìèile , grands amis de la per

fection des supplices;

Le scandale fut au comble parmi leis Maî

tres en Divinité'. C'est un autre nom qu'ils

se donnoient , pour varier. Ce dernier tirre

faisait merveille pour le Peuple , & annon-

çoit qu'ils en savoient sur Dieu rout autant

que le Pape. C'étoit le cél. b e Jean XXII ,

alors dans la plus extrême vieillesse. Il n'i-

gnoroit pas ce que peuvent les haines

théologiques, dont il avoit pensé être U

victime. Il, déclara qu'il n'avoit propose son

opinion que par manière de dispute, C'étoit

la terminer > & certes rien n'étoit plus sage.

Ce qu'il y a de curieux, c'est que le Roi

de France , Philippe de Valois ,. apparem

ment très- versé dans les disculïìons méta

physiques , metcact de l'araour - propre à

1 honneur d'avoir de meilleurs Théologiens

que le Pape , avoit pris parti pour fa troupe

contre la troupe Italienne du Pontife..

Philippe , en lui envoyant h décision de

fes Doóteurs y lui avoit écrit ^ Nous cheb-

fierons tous Ceux qui pensent comme vous ,

it nous vous ferons ardre j Jì yQiis ne yom
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révoque^. Pape ou Sacristain , on ne se

/air poiat ardre à 90 ans ; & Jean XXII

prit le parti de fe révoquer , pour meurir

Tranquille. C'étoit le bon temps de b Sor-

bonne ôc de- l'Université. On fait le rôle

que jouè.ent ces deux Corps pendant toures

les guerres des Anglois , entre les factions

d'Armagnac & de Bourgogne , qui avoient

chacune leurs soldats, leurs Théologiens Sc

leurs bourreaux. Au miîieu de ces horreurs ,

la France avoit oté , qui le croirok ? se

soustraire un manient nu joug pontifical.

Mais -le Clergé de ce temps étoit fait

pour cette servitude étrangère. L'usage que

firent les Évêques du droit de conférer

les Bénéficesj révelra !e Peuple & les Grands.

On aima mieux dépendre d'un Prêtre Ita

lien , que de voir paster les Bénéfices à

des Palefreniers & à des Va'cs. La se

conde tentative ne fut pas plus heureuse; Sc

U France n'ei tira d'autre avantage , que

d'entendre publitr à son de trompe, qu'on

ne reconnoiíïbit p!\as de Pape. Le Pontificu

cn fut quitre pour séduire un certain nombre

de Magistrats & de Théolcg:ens, ou pour

gagner une des deux faction";. Suivant qu'une

de ces factions étoit foible ou triom

phante , on prêcheit , ou on désavouoit la

doctrine de l'aíTastinat des Rois. La Sor-

bonne fourniffoit à tout. C'étoit de son

sein qu'étoit sorti le Docteur Jean Petit ,

Cotdtlier, grand apôtre de cette doctrine»

& le Docteur Gerson , qui obtint la coa-
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damnation de Petit, & dix ans après fit ex

h mer ſon cadavre. On ſait qu'elle fut un

dºs premiers Corps qui, après la mort de

Charles VI, reconnut pour Roi de France

le Roi d'Angleterre Henri IV.

C'eſt dans l'Ouvrage même qu'il faut lire

l'Hiſtoire de Jeanne d'Arc, & particuliè

rement le détail de ſon procès. L'indigna

tion qu'excitent ſes ennemis & ſes Juges

Laïcs, tant Étrangers que François, n'ap

proche pas de l'horreur qu'inſpire la baſſe

& perfide férocité des Prêtres, & ſur-tout

des-Docteurs de Sorbonne. Il faut entendre

M. du Vernet lui - même. » Le bûcher de

Jeanne, dit-il, n'étoit pas encore éteint,

que plufieurs Juges Laïcs déſavouèrent cet

attentat. Nous ſommes tous perdus & désho

norés d'avoir brûlé une femme innocente ,

s'écria l'un des Aſſeſſeurs du Bailli de Rouen.

Le bourreau lui-même court ſe jeter au

pied d'un Confeſſeur, Il demande pardon

à Dieu, en verſant un torient de larmes.

Pendant ce temps , la So1bonne 1endoit

grace au Ciel de la mort de Jeanne. L'U-

niverſité prodiguoit les hymnes & les mau

vais vers ſur cet évènement, &c. « Laiſſons

ces atrocités , & arrivons au moment cù

l'Imprimerie , introduite en France , prépa

roit de loin l'inſtruction qui devoit adou

cir les mœurs. N'eſt - il pas remarquable

que cette invention , deſtinée à détruire

un jour le Deſpotiſme & la ſuperſtition

| dans une grande partie de la Terre , ait eu
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pour appuis, à ſa naiſſance, qui ? Louis XI

& deux Docteurs de Sorbonne ?

Ce fut dans l'enceinte de la Sorbonne

qce furent établies les premières preſſes.

Il fallut les protéger contre la fureur des

Suppôts ſubalternes de l'Univerſité , Par

chemiriers , Copiſtes, Relieurs, qui crai

gnoient de mourir de faim. Il eſt vrai que

ces preſſes ſervirent comme elles pouvoient

ſervir alorr. Elles imprimèrent des lé

gendes, des livres de dévotion, de ſorcel

lerie, de démoEographie. Que faire ? on

débute comme on peut. On cornmence

par la Fleur des Saints , & on finit par

le Contrat Social. Le ſort des Peuples ne put

donc d'abord être amélioré d'une manière

ſenſible. Mais il faut conſidérer que la

reſſe dut reſter , & reſta en effet entre

† mains de leurs Tyrans ; & le bien

qu'elle devoit produire , ſe trouvoit ainſi

reculé juſqu'aux générations ſuivantes. Ce

pendant on peut appercevoir à cette épo

que une accélération de mouvemcnt dans

l'eſprit humain, qui ſe rapporte naturelle

ment à cette cauſe , du moins comme à la

plus puiſſante & la plus active. Ce fut alors

qu'on oſa attaquer & rejeter la doétrine d'A-

riſtote qui régnoit dans les Écoles depuis

pluſieurs ſiècles. Bientôt après parut Ramus,

qui, le premier , s'éleva contre le jargon

ſcholaſtique , contre l'argumentation théo

logique , cultiva les Sciences naturelles

autant qu'on le pouvoit alors , brava la
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persécution, la pauvreté s Çuc l'ami le plus

courageux , & le bienfaiteur de ses Dis

ciples j fut appelé aux places & les refusa;

refusa sur -tout celle d'Ambassadeur en

Pologne, où on voúloit l'envoyer pour dé

terminer 1'élection du Duc d'Anjou , &

dit , en rejetant l'espoir d'une grande for

tune présentée à son ambition : L'Éloquence

n'est pas mercenaire. C'est la honte «le la

Sorbonne & de l'Université, d'avoir persécu

té un tel homme , pour avoir été d'une opi

nion contraire à la leur sur la pronon

ciation des mots qttisquis & qucuiquam,

Cc ne seroit pas astez connoître l'esprir

humain , de se moquer de ceux qui croi-

foient que certe derniere querelle a pu,

aurant que toute autre , être cause de

Fasfulìnat de Ramus dans la journée de

la Saint-Barthélemi.

Il ne faut donc pas s'étonner si on re

trouve dans nos guerres de Religion, 8c

fur-tout dans celles de la Ligue, routes les

fureurs des siècles précéáens. C'étoit l'ins-

tant du combat entre Tignorance absolue

de la raison naissante , mais égarée. La

supcrs:ition violemment attaquée , mais at

taquée ^ar des ennemis superstitieux eux-

mêmes j redoubloit d'efforts pour repous

ser ses adversaires. La Cour de Rome es-

sayoit de ressusciter les Maximes Ultramon

taines fur le détrônement ôc fur l'aíTaífi-*

nat des Rois. Le Chancelier de l'Hôpital

avoit eu bien de 1a peine à obtenir la ié
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tractation de la Sotbonne ser une Thèse

de cette espèce ; cV quelques Historiens

assurent que ce-te . rérroctaiion ne fut pro

noncée que par le Bedeau. Les Papes purent

voir , ëc virent en effet pat -là , le parri

qu'on pouvoit tirer de la Sorbonne. Austî

devint - elle naturellement le berceau de la

Ligue. Là , dans la chambre du Docteur

Boucher , íc forma le comité secret d'où

partirent toutes les décisions importantes ,

où se fabriquèrent les décrets qui dégra

dèrent1' Henri III , qui proscrivirent Henri

IV. Là j furent nommés 8c choisis les

Seize à qui l'on confioit la surveillance sur

les diff'rens quartiers. Là } se rendoit le

Duc de Guise, qui ne dédaigna pas mime

de paroître publiquement en Sorbonne.,

Ce qui rendoit tous ces Docteurs si re

doutables , c'est que plusieurs c'toient Curés

de Paris. L'exécution du projet devenoit

l'intérêt principal de ceux ^qui l'avoient

conçu. C'est ainsi que les destins, de la

îrancè se balancèrent plusieurs années entre

le Vatican , l'Elcurial & la Sotbonne. Les

Thèses séditieuses ne cessèrent même pas ,

après que Henri IV eut daigné se faire ab

soudre à Rome. Le Docteur Rose , con

damné à l'amenáe honorable , reçut son

Arrêt avec une insolence qui montroit à

la fdis combien il avoir de partisans dans

son Corps , & combien ce Corps étoit en

core puissant. Hemi IV ne l'ignoroit pas;

& c'est ce qui le justifie d'avoir refusé de pren-
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dre un parti violent, ſoit contre le S. Siége,

ſoit contre les Jéſuites, ſoit contre les Doc

teurs les plus ſéditieux & les plus coupables.

Il connoiſſoit la f.ibleſſe de Rome ; il ſavoit

que le Pape s'étoit hâré de lui donner l'ab

ſolution , quand Sa Sainteté avoit cru que

l'on ſongeoit à s'en paſſer ; il pouvoit

laiſſer ſubſiſter l Arrêt qui banniſſoit les

Jéſuites du Royaume , on le lui conſeilloit ;

on lui parloit d'établir en France un Pa

triarche. Les refus du Roi l'ont ſait accu

ſer de foibleſſe par pluſieurs Hiſtoriens. Re

proche injuſte ! Henri IV jugeoit l'eſprit

de la Nation ; il voyoit que le fanatiſme

la dominoit enccre ; il ſavoit que le Peuple

eſt ennemi de la raiſon , juſqu'au mo

ment où il eſt allez éclairé pour cm deve

nir le défenſeur; que la Sorbonne & les Jé

ſuites, autrefois ennemis, s'étoient réconci- .

liés ; que les Jéſuites, qualifiés par la Sot

bonne, de bâtards, de ſcélérats & d'infames,

lorſqu'à peine inſtitués, ils ne pouvoient

être coupables , avoient été déclarés des

hommes illuſtres & reſpectables depuis qu'ils

avoient prêché le régicide. Enfin, Henri IV

voyoit que, pour un trop grand nombre

de François, le Pape & le Chriſtianiſme

étoit une ſe le & même idéc ; qu'être Chré

tien Apoſtolique & nen Romain , paroiſ

ſoit alors impoſſible. Il n'oſa riſquer une

démarche auſſi haſardeuſe ; & le poignard

d'un monſtre prouva , pour le malheur

· des Peuples, que le Roi ne s'étoit point

:
'!
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trompé. Depuis ſa mort , ce même eſprit

parut plus d'une fois ſubſiſter encore dans

la Sorbonne ; mais il ne s'y manifeſta

plus avec la même audace. C'étoient des

ſymptômes équivoques , & qui n'éroient

remarqués que des connciſieurs. C'étoit

le ſi ence gardé ſur le livre de Mariana ,

ſur d'aut1es Ouvrages cù l'on célétroit

Jacques Clément & d'autres aſſaſiins des

Rois ; tandis que ce même Corps condam

noit la Sageſje de Charron, livre excellent

que n'ont pu faire oublier tant de livres

de Morale écrits depuis cent cinquante

ans. En cette occaſion , le Parlement fut

très ſupérieur à la Sorbonne, grace au Pré

ſident Jeannin , qui, ſecondé de quelques

hommes inſtruits & lettrés, ſauva cette

flétriſſure à la mémoire de Charron , ou .

plutôt au Parlement lui-même.

Dans cet anmas d'atrocités abſurdes, qui

compoſent l'Hiſtoire de ce temps ; parmi

cette foule de fanatiques, dont les portraits

forment une galerie odieuſe , fatigante

pour la vue , les yeux ſe repoſent avec

plaiſir ſur l'image d'un homme vertueux

& d'un Prêtre Citoycn. M. l'Abbé du V...

s'eſt plu & a dû ſe plaire à rappeler un

nom reſpectable & preſque oublié. C'eſt

celui de Richer, Docteur de Sorbonne, par

venu au Syndicat perpétuel par ſes vertus,

qui lui attirèrent une longue pet ſécution.

Nous avons parlé des tentatives de la Cour

de Rome, pour remettre les Rois dans ſa
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dépendance/ 8c accréditer de nouveau lés

anciennes maximes pontificales : ses efforts

redoublèrent après la mort «le Henri IV ,

sons le Gouvernement foible de Marie de

Médicis. Un npuveau Nonce du Ripe , Légat

cn France, les Cardinaux dfc Jeyeuíe &

du Perron , un grand nombre d'Archevê

ques & d'Evêques, les Jésuites, une grande

partie du Clergé séculier ôc régulier, s'é-

toient réunis pour lí succès d'une confé

dération qui tendòit à faire du Royaurne

de Louis XI II «n pays d'obédience;. Un

seul homme brisa certe trame si habile-1

men:& si fortement ourdie ; ce fut Riches;

11 eut l'adreífe de faire renouveler à propoí

la condamnation de cette doctrine pervet*

se , d'empêcher radmisïîon des Jcsurtcs

dans rUniversiré , d& rallier à lui tous les

bons Citoyens v enfin il composa un périt

Livre intitule de la Puijsancs Bcclésìcijfiqut

é> Politique, Ouvrage qui anéantiíîoit lcá

Srétentions Ultramontaines. Richer devint

ès-lors un objet d'horreur pour le Pape

& pont les Cardinaux François dévoués au

Saint- Siège.

Crcira-t-on que le Pap: osa mépriser

assez la Cour d; France, pour lui faire

demander efficiellément qu'on lui livrâf

Richer, qu'il vouloit f.ùre juger à Rome

par rinquiítion ? Crcira-t-on qu'il se tint

à la Cour plusieurs Conseils pour agiter

cette question, & que plusieurs Membres

votèrent pour cette indignité? N'est-ce pas
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une chose curieuse de voir, au dix-septième

siècle, un Prêtre François , du Perron , par

venu aux grandes dignités de son pays ,

par les grâces de la Cour , aller, en qua

lité de Cardinal j demander à cette même

Cour , qu'on livrât à un Prince étranges

un Citoyen vertueux, un í*jec fidèle, cou

pable d'avoir défendu les dtoits de la Royau

té , les prérogatives de la Couronne &

Tinvioiabilité 4e la "personne des Rois? Rien

n'étonne après une telle insolence. Mais on

peut s'indigner dç voir le Pape hasarder

í enlèvement de Richer, On s'indigne de

voir cet enlèvement prà d'être effectué au

milieu de Paris 3 par JEpernon , couvert

iui-melne des bienfaits de Henri III &ç

de Henri IV, Quel intérêt pouvoit enga-

jger'airsi un François du premier rang k

lc déshonorer par une telíc baíTbíîìe ì le

chapeau de Cardinal promis à la Valette ,

fils du Duc d'Epernon, Le Garde des

Sceaux j du Vair , Magistrat jadis intègre y

fut prié de faire cesser cette pcisécutìon

à l'égard d'un Citoyen qu'il estimoir. Sa

réponse fut que Richer ne devoir pas

être plus fige qufi le temps, Quel intérêt

dictoit cette lâche réponíe ; l'espoir du

chapeau qu'ambitionnoit du Vair , déjà

Evêque de JLifîeux,

■ Voyons la fuites & continuons d'admi

rer les effets du chapeau, Plusieurs années

íe passent, & Richelieu parvient à la toute-

naissance ; Richelieu , cet homme si haut,'
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par qui l'autorité roya'e étoit devenue

arbitraire, & qui rapportoit tout à la ſplen

denr du Trône ; eh bien ! il ſe rend coin

plice de ceux qui veulent l'avilir , il s'en

gage à obtenir la rétractation de Richer.

Après avoir inutilement employé la ſéduc

tion , il a recours à la violencc : quel motif

l'animoit : toujours le chmpeau. Cependant

Richelieu étoit déjà Cardinal. Oui; mais il

avoit la noble ambition d'habiller de rouge,

comme il i'étoit lui-même,un imbécille frèrc,

Chartreux jadis, alors décloîtré, & devenu

Archevêque de Lyon, par la grace de ſon aîné.

C'eſt pour cela qu'il faut faire ſa cour au.

Pape , dégrader la Couronne de ſon Roi,

faire inviter à dîner chez le Père Joſeph un

vieillard vertueux , défenſeur des droits du

Trône , le faire ſaiſir au ſortir de table ,

par des hommes armés, & lui arracher ,

le poignard ſur la gorge, une rétractation

forcée ; foibleſſe qui en peu de mois le

conduit au tombeau, accablé de honte &

de remords. -

Voyez combien voilà de choſes enchaînées

Et par la barette amenées !

--

La Fontaine.

| Obſervons que dans cette infamie du

Père Joſeph, il y avoit encore du chapeau

pour le compte du Moine qui vouloit être

Cardinal. Telles étoient les cauſes ſecrètes

& alors ignorées d'une trame ourdie, au

nom de la Religion, par deux hommes,
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dont l'un , après avoir le matin accepté

h dédicace d'un Livre de dévotion, fiiſoit

agiter le ſoir , dans ſa maiſon de Ruel,

une queſtion de galantcrie , une thèſe d'a-

mOur; & dont l'autre, Capucin voluptueux,

dictoit au ſein des délices du ſiècle, les

Statuts d'Un Ordre Religieux très - ſévèrc,

les Annonciades, dont i, étoit le Fondateur.

ll eſt inftructif, il eſt philoſophique de ſe

Iepréſenter ce Cardinal & ce Moine, con

fidens & complices en intrigues , en vo

luptés , en vengeances ſacerdotales , en

atrocités miniſtérielles , cauſant familière

ment à table du ſupplice d'Urbain Grandier,

de Marillac, & tutti quanti , des charmes

de Marion de Lorme, de Ninon de Len

clos & tutte quante. Ces deux Prêtres trou

voient ſans doute que tout alloit le mieux

du monde , & ſur - tout que les François

d'alors étoient de fort bonnes gens.

Le temps n'eſt plus de ſemblable pratique.

Voilà donc comme les Rois étoient ſer

vis aux temps qu'on voudroit leur faire

regretter, & qu'on leur repréſente comme

la plus brillante époque de leur puiſſance

& de leur grandeur.

Ce qui ſurprend ſans ceſſe dans la lec

ture de cet Ouvrage , c'eſt la protection

& ſouvent la faveur royale accordée à des

monſtres qui ont prêché le détrônenment,

l'aſſaſſinat, l'empoiſonnement des Rois,

-
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On cn trouve vingt exemples depuis Saint

Thomas d'Aquin , fort attache à ce do

gme du meurtre des Rois , jusqu'au Jé

suite Moya, Confesseur d'Anne d'Autri

che. Celui - ci ét-bliísoit dans un Opus

cule théologique , qu'il étoit permis d'as-

saslìner ses ennemis en cacheté , quand

cn ne pouvo'u faire mieux. Et ce monstre

en fut quitte pour voir son Livre con

damné en Sorbonnc ; & il continua de

jouir de son crédit attaché à sa place s de

calomnier auprès de la Reine fa péniten

te, les honnêtes gens qui déceítoient ce».

rmximcs,& les Ecrivains qui les dévouoknt

à TexéciMiion publique. C'est ainsi que le

Cardinal du Perron alloit perdre l'Avocat-

<iéncral Servin, en le représentant comme

un sac.ilége qui vouloir qu'on violât le

Sacrement de la conseffion , dont le secret

sait la base. Servin , man^é à la Cour,

répondit aux reproches" de la Reine x cjfr

moRtraat le Directoire des Inquisiteurs j de

1 5 5á 5 , qui contien: la forme dont à lin?

quiíition on procède contre les Rois,'^'

la manière secrète dont on peut leur ôter

fa vie. La Cour frémit cn lisant ces horr

reurs , & remercia Servin.

Cette conduite de la Sorbonnc , fous

k Syndicat de Richer , est le beau rnomCHt

Me cetre Société ; c'est une époque honora

ble pour elle. Elle patut encore s'en fou»

venir en 1664, lorsqu'elle condamna u»

Livre de Jésuite , qui établissoit encore

Kl
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ces maximes de suprématie pontificale. Le

jugement de la Sorbonne déplut au Pape

Alexandre VII. Le Pontife adressa à Louis

Quatorze un Bref ; oà il lui demanda ta

íupprcífion-de ce Décret. Ce Bref 3 jugé

scandaleux , fut condamné, par le Parle

ment ; 8c l' Avocat- Général Talon com

posa un réquisitoire où il passoit en revue

les excès de Rome , & donnoit une liste des

Papes qui avoient erré dans la Morale Ôc

dans la Foi. Louis XIV avoir alors vingt -

fix ans. Il aurott pu à cet âge apprendre à

fe défier des Bulles pontificales. Il aurait dû

se souvenir de celle- ci quarante ans après,

lorsque le Saisit Siège lui dépêcha la Bulle

Unlgenitus , qui bouleversa son Royaume,

8c à -laquelle il ne put jamais rien com

prendre , comme il l'avoua lui - même en

mouranr. . ..

Neus n'irons pas plus loin , &c nous

laisserons la Sorbonne dans fa gloire. Après

des Papes condamnés ou protégés , après

des Rois déttônés , dégradés , réintégrés ,

qu'est-ce , pour un Corps si célèbre, qu'est-

ce que fa querelle avec St - Cyran , avec

Arnaud même; Qu'cft-ce que la décision

de la ;Sorbonne fur les visions de Marie

Agreda , Historienne de la Sainte Vierge ,

en huir gros volumes } condamnée à Paris

& canonisée à Rome î Qu'est - ce que la

tracasserie faite à la mémoire de Descar

ies , au lieu d'une bonne petsécutiún qu'il

auroit pu éprouver de son vivant , mais à

. fo. ii Décembre 1790. D
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laquelle il fat éch.ipper par ses amis &

p.ir la volonté connue , feinte ou simulíe ,

de délier à la Sorbonne son Livre in-

titule les Méditations i Nous n'oserous

pas parler avec cette légèreté des querelles

du Ja:>linisine. Elles ont occupé trop de

granJs hommes > elles ont fait écrire de trop

gros volumes au célèbre Arnaud , homme

de génie , né pour éclairer son siècle bien

plus que peur écrire , comme il l'a (ait

victorieusement contre M. l'Abbá Picoté.

On rit cn songeant à la célébrité que ces

querelles donnèrent à d» certains personna

ges ; c'est un amusement de voir quel res

pect ils s'attiroienr de la part de nos plus

grands Hommes. Racine, couvert de gloire,

Ôi revenu aux illusions du Jansénisme , après

. avoir abjuré celles du Théâtre; Racine a écrit

ces mots, l'illujìre Tronfòn, le grand Petit-

pied ( c'éteient des Docteurs de Sorbonne ) :

& Tannée suivante il composa Athalie. Il y

A place pour tout dans "'homme.

Ce seroit supposer à nos Lecteurs un

goût excessif pout le ridicule , que de leur

offrir le résultat des décisions de la Sor

bonne , dans les procès portés depuis cent

ans à cet auguste Tribunal ; nous n'en ci-

collets ôc des Jésuites , au fuiet des Hu-

rons &des Iroquois, incapables , félonies

RécolletSj de comprendre la tranfubstantia-

fìon ; 8c selon la partie adverse , très-capa-

hles de la bien concevoir, si les Récoltes

tons, qu'un exemple ; la dist
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s y fussent bien pris : question imporfáftte $

très- bien résolue p<ir la Swbonnc , en dé

cidant que pour être admis au baptême j il

faut au moins lâ connaijsance implicite de ce

qu'on retoit. Rien de plus clair : aussi fout le

monde fut- il content. Même sagacité, même

force de jugement dans la décision dii procès

des Jc-suites&desDoininicams fur la croyance

religieuse des Chinois ; affaire qui resibr-

tiísoit évidemment du Tribunal de la Sor-

bonne & dont le succès dut inquiéteÊ

vivement la Cour de Pékin* Quant à h

Bulle Vriigenitus , on fait que cette Bulle t

admise sous Louis XIV, rejetée ■ fous la

Régence^ fut admise de nouveau sousLouiá

XV, à la frisfaction du Docteur Grand-

Colas j qui ît fit alors un nom immortel*

M. du Vernet s'est contenté de donner un

court" précis de cette grande affairej h'igno-1

tint pas que toutes ces merveilles for*

ment une pa:tie essentielle del l'Histoire de

France. On a dit que l'Histoire d'Angle

terre , dans un certain période , devoiï

«:re écrite par le Bourreau. Ce même His*

torien auroit bien droit à composer aussi

quelques chapitres dans celle de Fiance ;

mai? il faut convenir que pour une grande

moitié de cette Histoire , il pourroit w

mettre fa plume à Rabelais. II paroît que

telle étoit l'opinion de Rabelais lui * même ,

si l'on en juge pat les allusions fréquentes

aux évènemens dont il étoit le témoin. Mais

son véritable lot étoit l'Histoire de la Soi-»

V

D i
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bonne ; auſſi montre-t-il un grand reſpect

pour les jugemens de ce Corps , & s'en

rapporte-t-il à ſes lumières dans les affaires

embarraſſantes qui ſurviennent à Pantagruel.

M. l'Abbé du V....., moins gai , ſans être

moins Philoſophe que Rabelais, a mis

heureuſement en valeur un grand nom

bre de ridicules que ſon ſujet lui préſen

toit ; mais il paroît quelquefois embarraſſé

de leur multitude, & l'abondance de biens

lui a peut-être nui vers la fin de ſon Ou

vrage. C'eſt que l'Ouvrage devencit moins

ſuſceptible de variété , c'eſt que depuis la

mort de Louis XIV , l'importance de la

Sorbonne a diminué par degrés , & a fini

par diſparoître. On croit voir un fleuve

qui , après des débordemens & des rava

ges, finit par ſe perdre dans des ſables. En

effet, dans l'eſpace d'environ quatre-vingts

ans, l'Hiſtoire de la Sorbonne n'offre preſ

que rien de ſérieux , ſi ce n'eſt le don fait

par elle à Louis X IV de toutes les pro

priétés de ſes ſujets. Ceci paſſe la raillerie.

Heureuſement le Roi ne ſe prévalut poina

de cette libéralité, & ſe contenta modeſ

tement de l'Impôt du Dixième : il croyoit

rnême, avant la conſultation , n'avoir pas

le droit d'y prétendre ; mais la Sorbonne

leva ſes ſcrupules, & fit pécher ſon Maître en

conſcience.

Cet Ouvrageachevé, il y a plus de quinze

ans , & qui fait beaucoup d'honneur au

talent de M. l'Abbé du V... ; cet Ouvrage
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encore utile à préſent, eût été d'une uti

lité beaucoup plus grande, s'il eût patu

au moment où il fut compoſé. Ainſi la

erſécution qui conduiſit alors l'Auteur à

a Baſtille, lui a dérobé une partie de ſa

gloire, & ſans doute la plus précieuſe à

ſes yeux, celle d'avancer la victoire de la

raiſon, & la ruine des préjugés nuiſibles

à la Société. Il eât déterminé cette vic

toire qu'il rend aujourd'hui plus com

plette. Il porte les derniers coups à l'en

nemi qu'il auroit alors terraſſé. Son Livre

eſt l'Abrégé des Annales du fanatiſme , du

moins en France. C'eſt l'extrait mortuaire de

la Théologie , rendu public à la renaiſ

ſance du vrai Chriſtianiſme, de la liberté &

des principes utiles aubonheur des hommes.

Entraînés par les choſes , nous nous

ſommes peu occupés du ſtyle, quelque

fois pénible & incorreét , mais ſouvent

vif, piquant & animé. Pluſieurs morceaux

annoncent un élève & un heureux imita
A.

teur de Voltaire , dont M. du V. ... a été

l'Hiſtorien après en avoir été l'ami (1).

- ( C. ... .. )

( 1 ) M. l'Abbé du Vernet va publier une ſe

conde édition de la Vie de Voltaire La première

a paru ſous un Régime peu favorable à de ces

tains développemens. Il n'eſt pas impoſſible que

la cenſure ait gêné l'Auteur, & qu'il ſe ſoit ſou
venu de la§ On pourra comparer les deux

éditions , les deux manières, fes variantes. Rien

n'eſt plus propre à former le goût, comme oa

dit , & ſur-tout le jugement.
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MÉ M o M t s secrets sur les Règnes it

Louis XIV & de Louis XV, par feu M.

Du clos, de l'Académie Françoise,

Historiographe de France. 2 Vol. m-î.

formant IC2.7 pages imprimés avec la

caractères de M. Didot. Prix, 9 liv. br.

four Paris , & 10 liv. franc de port par

tout le Royaume. A Paris -, chc-ç Buislon7

Libraire, rue Haute-feuille , 2V°, 10.

-L\AtrrWENTlciTÌ de ces Mémoires n'est

pas suspecte. Plusieurs ami; particuliers tít

M. Duclos , & nombre de Gens de Lettrìs

savoient depuis long- temps leur existence'*

mais ils penfoient qu'il se passeroit tm

grand nombre d'années , & peut-être- un

demi-siècle avant qu'on pût les rendre pu

blics. La Révolution qui a ouvert les pri

sons & tes Bastilles , ouvre aufô les porte

feuilles. La vérité s'en échappe avant h

mort de ceux qu'elle offense. Ce moment

est, ccmme on te sait trop, Tépoque des

honteuses révélations. Mais depuis ces deux

dernières années , le nombre en est devenu

fi grand , que ces Mémoires secrets des

règnes de Louis XIV & de Louis XV

apporteront heureusement plus d'icistrûo

tion que de scandale. Ils ont pour reconv-

mandation auprès du Public, le nom, la

probité 3 le talent de l' Auteur. Il est pro

bable que cette dernière production de

Duclos lui donnera parmi les Historiens
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une place plus distinguée que ceíle où l'f

mis son H stoire de Louis XI , objet de

taat de critiques, dont plusieurs ne font

que trop justes. On connok te mot da

Chancelier d'Aguisseau far cette Histoire

de Louis XI : C'est un Ouvrage composé au

jourd'hui avec íérudïûon ihlef, L'Áuteur

des Mémoires secrets ne méritera point

ce reproche. C'est le fruit du travail de"

plusieurs années ; c'est le tableau des évár-

nemens, qui se sont passés fous ses yeux,

dont il a pénétré !es causes, dons íl a en

quelque forte manié les ressorts. L*Auteur

a vécu avec ía plupart de ceux qu'il a

peints; Il les avoir observés avec cette sa

gacité fine 8e profonde qu'il a dévdop- ,

pée dans les Considérations fur les mœurs.

C'étoit le vrai caractère de son esprit, sl

se retrouve chns les Mémoires secrets , &

ne pouvoit se retrouver dans l'Histoire de

Louis XI. C'est que l5 Auteur s'éroit dépla

cé. Il a écrit les Mémoires de Louis XIV

& de Louis XV avec le talent qu'il tenok

te la Natur*-, 8c il avoit composé l'His

toire à<í Louis XI avec le talent auquel il

prétendoir. Cette différence, en marquant

«elle de leur mérite, semble préíager celle

de leur succès.

| Nous nous contentons en ce moment de

dénoncer cet Ouvrage àla curiosité publique ,

tn nous réservant ledroit d'y revenir. Il donne

Heu à des réflexions de plus d'un genre, &

c'est ce qui doit nous obtenir cette per

mission. ( C. . . )
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A U x A U T E U R s DU M ER c U R E. ,

#

M e s s 1 E U R s, -

-

D & N s le Supplément au journal de Parisi,
du Dimanche 5 Décembre, l'Editeur des Mé

moires du Maréchal de Richelieu, y dit qu'il l'eft

auſſi des Mémoires de feu M. Duclos , dont il a

paru 26 pages ; que ſon édition va juſqu'en

177o ſans lacune; qu'il prévient le Public contre

d'autres éditions qui ſeroient incomplettes, &c.

Puiſque cet Editeur eſt ſi hardi, je le ſomme de

dépoſer dans le jour aux regards des curieux], ſon

manuſcrit chez M. Dosfant, Notaire, place du Quai

de l'Ecole, au coin de la rue de l'Arbre-Sec. Je viens

d'y dépoſer ſe manuſcrit original avec les cor

rections , changemens & augmentations écrits

de la main même de M. Duclos ; manuſcrit ſur

lequel j'ai imprimé les véritabl，s Mémoires ſe

crets ſur Louis XIV & ſur Louis XV , que feu

M. Duclos a laiſſés. Le Public jugera de la har

dieſſe de cet Editeur , & laquelle de nos deux

| éditions eſt la véritable & la plus complette.

Paris, 7 Décembre 179o.

B U 1 s s o N, Libraire , rue

Haute-Feuille, N°. 2o.
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Mémoires hiſtoriques, & Piêces authentiques

ſur M. de la Fayette, pour ſervir à l'Hiſtoire des

Révolutions. 1 Vol. in-8°. de 3oo pages. Prix ,

3 liv A Paris, chez Letellier, Libraire, quai des

Auguſtins, Nº. 5o.

Ces Mémoires contiennent un grand nombre

de Pièces de divers Auteurs, très-intéreſſantes &

très-curieuſes, dans leſquelles l'eſprit, l'ame, le

caractère de M. de la Fayette ſont développés tout

éntiers. On y verra dans cet homme.. .. que la

Poſtérité qualifiera bien mieux que nous, une paſ

fion fi pure, ſi vive, ſi décidée pour la Liberté,

qu'il eſt impeſſible à la probité de le ſuppoſer

jamais acceſſible à au:uu ſentiment contraire.

Ces Mémoires ne ſçauroient être trop répandas

dans ce momert. Ils ſerviront, non pas à juſti

fier M. de la Fayette, qui n'eſt point & qui ne

peut être inculpé par aucun bon Citoyen , par

aucun homme capable de réfléchir ; mais ils ſe

ront pour ces mêmes bons Citoyens des armes à

oppoſer aux calomnies, aux attaques inſidieuſes,

aux inſtigations perfides de ſes ennemis ſecrets,

de ceux que bleſſe l'éclat de ſa gloire , de ceux

qui ne pouvant concevoir la vertu, lui ſuppoſent

tºujours des motifs perſonnels & cachés, de ccux

enfin qui, de meilleure foi, n'en ſont pas moins

jaloux de tout ce qui eſt grand, & cherchent à

l'abattre, dans l'eſpoir de s'élever ſur ſes débris.

l'Auteur prévient qu'il n'a point prétendu faire

une apologie : elle feroit§ de ſon Héros.

† attirer ſur lui l'amour, l'eſtime , la con

ance univerſelle, il n'a beſoin que de le montrer

tel qu'il eſt. " - - -
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La Femme jalouse , Recueil de Lettres en tHf

Vol. de iy o pages in-8°. A Paris , chez Henry,

Libraire , rue Tarannc ; & Dcsenne , au Palais-

Royal. •,

C'est un Roman, dont I'intrigne assez simp'e,

est t; (lue par des moyens qui ne font pas toujours

naturels. Ón y voit des caractères atreces & des

situations peu vraisemblables. II y règne cepen

dant une forte d'intérêt , & nous croyons qu'il

peut amuser les personnes assez dégagées dés

circenstances présentes pour s'occuper cTun Ro--

man qui n'offre ni de nouveauí caractères ni dí

nouvelles moeurs.

GRAVURE.

Le Sr. de Jabin, Éditeur de la Collectqn ífi

Gravure des Portraits de MM. les Députés ì

l'Assemblce Nationale, vient de p^seuter à cet:e

auguste Assemblée le premier Volume . de son

Ouvrage , contenant un Frontispice ingénieux "Si

ìoo Portraits , & a eu l'honneur de la séance. II

a presenré un pareil Volume au Roi, à la^Reine

fc au Dauphin. Ledit Sr. de Jabin invite les amis

de la Constitution qui désirent se procurer cttte

Collection , de vouloir bien envoyer leur sou-

jmistìon le plus tôt possible. Les Soumissionnaires

antérieurs au mois de Janvier prochain', qui vou

dront jouir des Livraisons à mesure qu'elles pa-

roissent, ne payeront que 5 liv. 12. f. au lieu de

4 liv. par .chaque Livraison de huit Portraits,

qui leur seront envoyées , port franc ; & en Pro

vince , moyennant un modique arrangement par

ticulier , auíH pórt franc Chaque Livraison de
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huit Portraits fe vend 4 livres. Chaque Gravure

séparée ics mêmes Portraits, 1 liv. montée en

or ou noir 8t or avec verre b'anc , % liv. 10 f.

montée en noir uni, aussi çn verre blanc, 1 1, 14 s.

Chaque Volume , contenant 103 Portraits , un

frontispice §c une Liste imprimée , le taut relié

en marroquin ', in-40. & doré fur tranche , 1 30 1.

cn veau, auífi doté fur tranche, 11© liv.

ïf vend auífi le vrai Portrait de Franklin ,'

destiné d'après nature en 1789 , gravé depuis fa

mort par Voyez le jeune. La bordure qui en

toure le Médaillon de- ce grand Homme est in

génieuse.- Prir, 3 íiv. mont^ cn or ou noir 8c or

avec verre bjanc, j liv. g s. en noir uni auflï

avec verre blanc , 4 liv, 4 s,

Le Sr. de Jabin se charge au/fi de toutes les

Gravures nouvelles , & en fait des envois en

Province. C'est vis-à-vis la Coq» S yâte'aè's Tui

leries , place du Carrousel, 8c boutique N°. 4,

que les lettres , l'argent & les soumissions doivent

être envoyés affranchis. ->

Modèle de faumìjjion. .

Je demeurant à promets au Sr.

de Jabin , Editeur de la Collection des Pottraits

gtavés en taille-douce de MM. les Députés , de

lui prendre cette Collection auífi -tôt qu'il aura

annoncé pouvoir «ne la livrer , & de lui en payer

le montant fur le pied de 4 livres par chaque

Livraison de huit Portraits aulfi-tet la réception ;

( pour les personnes de Province ) auífi - tôt la

remise de cette Collection chez - M.

demeurant à Paris, rue : N°. qui

-fst chargé de ía payer. t
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# Louis XVI, Roi des François, Eſtampe faiſant

ſuite aux Portraits de Henri IV & Sulli, gravés

par Janinet ; & à Michel de l'Hopital & Necker,

gravés par Baillet. A Paris, chez le Sr. Breton ,

Md. d'Eſtampes, rue St-Jacques, près celle de la

· Parcheminerie , N°. 17. -

—•m•

A V I S.

- Domaines Nationaux.

On ſouſcrit au Bureau, rue Saint - Magloire ,

quartier St-Denis, près la rue Salle-au-Comte,

pcur le Tableau de tous les Biens particuliers &

Domaines Nºieraux qui ſont à vendre.

- Ce Tableau paroit de z fois par ſemaire. On

- y d ... '- #are de la publication & des adju

| dications qi #oivent a oi i'tu , & la note des

adjudications faites, & des ſommes auxquelles les

enchères ont été portées. -

Les renſeignemens ſur chaque objet annoncé

au Tableau, ſont cemmuniqués gratuitement aux

Souſcripteurs. - -

Le prix de la† eſt de 3o liv. pour

l'année , 18 liv. pour ſix meis, 12 livres pour

trois mois, pour Paris. Pour la Province, 41 liv.

24 liv. & 15 liv. Le tout franc de port.

| T A B L E.

V E R S', 491 Mémoires. 78

# de, En. La 59| Prariétés. 8o

'Charade, 5rt. - 5 2 -

Hiſtoire. 8 54 Notices. . 81
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POLOGNE.

De Varsovie, le 14 Novembre 1790.

Le vice radical de notre Gouvernement

est l'excluíìon qtii enlevé a 'x deax tiers

des habirans de la campagne , les privilèges

de la liberté civile ; le plus grand vice après

celui que nous venons d'indiquer, consiste

dans l'inadmiílìbilité de tous les Plébéiens à

l'exercice de la 1 beité politique , & de la

représentation nationale. Un Gouvernement

aristocratique, jaloux de sa conservation,

doir avoir la prudence de se corriger lui-

même , en ouvrant l'accès du Patriciat aux

citoyens que leurs talens , leurs services ,

leur fortune, l'ancknneré de naissance ea

«approchent n.turellemenr. Qiulques états

N°. 50. H Décembre i7?o. D
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«aristocratiques , tels que Gênes & Venise,

n'ont su parvenir à ce but que par des

aggrégations capricieuses , soudaines íí

nombreuses. Il s'ofFroit à nous un moyen

plus systématique, dans la réception succes

sive à prescrire par la loi , d'un certain nom

bre de familles , au Livre d'or de la Ré-

eût entretenu fémulation , tapproché les

rangs entre les divers Ordres , & fait dif-

paroître cette exclusion tranchante de tout

ce qui n'est pas gentilhomme aux privilège*

politiques du citoyen. La diète actuelle,

en les réservant à la Noblesse feule , au

roit dû déterminer un moie légal d'In-

eût ainsi fait sortir de l'humiliation où les

retient la nouvelle , comme l'ancienne for

me du Gouvernement. De l'oubli d'une loi

si importante, il résulte qu'une foule de

particuliers demandent aujourd'hui à être

ennoblis : des banquiers , des négocians, des

artistes se font inscrits dernièrement fur une

liste présentée à la diète , en réclamant

l'Indigenat. Cette pétition a été prise ad

díliberandum : l'esprit de fiscalité pourra faire

ce que la sagesse auroit dû ordonner-, comme

la matricule de ces actes de naturalisation

noble se paye fort cher , si l'on admet les

requêtes présentées , cette condescendance

vaudra 3 0,000 ducats au trésor public.

On agite en ce moment de rendre aux

publique. En

les classes inférieures : on les



Jésuites l'édticat'on publique, dégénérée par

tout où ces religieux ont été proscrits. 11s

avoient conservé , on le sait , un séminaire

& un collège à Mohilof dans ,les états

de l'Impératiice de Russie : il s'agit main

tenant de l«s réintégrer au milieu de nous :

ils ont publié un mémoire dans lequel , en.

écartant toute réclamation de leurs biens

Sí des fondations en leur faveur , ils

offrent à la République leurs, services gra

tuits.

C'est le 1 5 octobre que les troupes Russes

ont forcé les retranchemens de Kilia. Leui

général de Muller , blessé grièvement , est

mort six jours après. 700 Russes ont péri

avec lui : plus affoiblis qu'eux encore , ou

moins opiniâtres , les Turcs, malgré la force

de leur garnison , ont rendu la place pat

capitulation , six jours après l'attaque des re-

tranchemení. Cet avantage dont la nouvelle

nous arrive de Bender, entraînera proba

blement la perte d'Isinaïl.

ALLEMAGNE.

De Vienne , se 14 Novembre.

L'Empereur , a:nsi que nous l'avons rap-

orté , fit, le 10, son entrée solemnelíe

Presbourg. Le jour même il ouvrit

l'Assemblée des Etats , &c y assista les

jouis suivans. Le diplomé inaugural suc

D í



rédigé & sanctionna avant le couronne

ment. Cetre auguste cérécnonie a en liei

le 15 , avec une pompe orientale : l'Empe-

leur étoic en costume Hongrois. Avant qu'il

reçût des mains de i'Archevêque prlmarla

Couronne de Saint - Etienne , ie Comte

Zichy , taisant les fonctions de Palatin ,

demanda dans la langue nationale, si les

états adoprcient pour leur roi Líopold, Ar

chiduc d'Aurriche. Après une triple acck-

ination , ce Prince fut proclamé Roi , & le

Primat prononça la formule latine , Leopol-

dus HPannoniœ Rex^ngnorumqut mirftcrum

Domìnus . univerjìs praccribus & popul/s ftm-

pir timtnduf. La prestation du iermcnr ter

mina la cérémonie. 11 est probable q:ie

- l'Archiduc Alexandre Léopold, quatrième

£ì îs de S. M. t. , que les Hong! ois ont nom

mé leur Palatin, fera fa létidence à Bude,

avec un revenu de 1 do -mille florins. —

L'Eaipereur & la Cour ont quitté Presboarg

le il , Sc font de retour en cetre caritale.

s.e dernier Empecur avoit enlevé à nofre

Université fa jurisdiction , & une partie de

s s franchises : elle vient de les recouvrer

en entier par un rescrit du Souverain.

Avant de reprendre la route de Naples,

LL. MM. SS. se proposoient de visites

Prague; mais ce voyage est devenu incer

tain , par l'avis d'une é.údémie meurtrière

qui s'est manifestée au quartier des Juifs:

U en périt 30 par jour. La maladie se dé



clare par des-bubons 6c tue le sujet en 14

heures. On a fermé toute communication

avec le quartier des Juifs.

Dt Francfort sur- le Mein, k 18 Novembre*

Avant le choix d'un nouveau chef de

l'Empire, on avoit annoncé de grands chan-

gemens dans la capitulation impériale. En

suite , la rumear publique réduisit ces chan-

geiuens à quelques formalités. Nous serons

des premiers à faire connoître cet acte donc

nous avons une copie : il est plus important

que jamais ; parce que, depuis la tormation

de la ligue Germanique , les deveirs de

l'Empere :r ne font plus de simple forme.

Pour ne pas trop allonger l'article , nous

nous bornerons à rapporter les additions in

téressantes.

« Les archevêques & évêques seront mainte

nus dans l'étendue actuelle de leurs archevêchés

& évêchés , ainsi que 'dans l'cxercice de leurs

droits métropolitains & diocésains — Aucun état

<k l'cmpire ne pourra être exclu fous aucun pré

texte du droit de séance & de suffrage. — On

ne pourra être reçu état de l'empirc qu'autant

qu'on aura justifié des qualités requises par la

loi. —- Là constitution & la forme légale de

gouvernement des villes impériales seront main

tenues , & on ne pourra y faire des changemens

arbitraires. — L'empcreur ne pourra exercer le

droit de premières prières ( nomination à un bé

néfice ) que dans ceux des chapitres où cet usage
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s'est conservé légalement. — L'empereur ìt

pourra céder des forteresses de l'empire , ni en

établir de nouvelles , fans le consentement des

érats. — Le recrutement dans l'empire ne pourra

plus être exercé que par les pailsances qui y om

des poflestions considérables. — La police de

l'empire , le fystême monétaire & le règlement

d'exécution seront revisés & perfectionnés"; Aucun

membre du conseil aulique ne pourra être démis

ie son emploi que par un jugement légal. —

Les sujets d'un état de l'empire , lorsqu'ils fêtent

en contestation avec la chambre des domaines ,

ne pourront passer les tribunaux provinciaux ,

pour se pourvoir sur le champ aux tribunaux

suprêmes de l'empire. Dans les procès enttt les

états & leurs, sujets , ou entre les villes impériales

& leurs bourgeois , il fera défends aux tribunaux

suprêmes de donner , fur la demande de l'une

ou l'autre partie , des referits que préjugent le

fòud de l'affaire. On déterminera à la diète, d'une

manière claire íc précise , les cas dans lesquels

on pourra recourir à cette, assemblée fédérale ,

ou s'y pourvoir contre les arrêts des tribunaux

suprêmes de l'empire. — Les règlemerts établis

dans les capitulations des empereurs Charles VI i

François & Joseph 11 , concernant les enfans nés

de mariages diíproportionnés dans les états de

l'empire & leur succession , seront étendus aux

enfans provenus de mariages faits à la main

gauche. — Un conclusum de l'empire détermi

nera les mariages qui seront jugés dispropoi-

tionnés ou incompatibles avec le rang de naissance

de l'une ou l'autre des parties contractantes. —

L'empcteur tiendra la main à ììexécution ponc

tuelle des arrêtés de l'empire , qui renferment

l'accession & le consentement de l'empire aux
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' traitas de Dresde & de Teschen.— La juriscMFtion

ecclésiastique du pape sera bornée aux limites

conventionnelles , & les griefs de la nation ger

manique, contre les atteintes de la cour de Rome,

par rétablissement de ses nonciatures & de leurs

juridictions , seront examinés à la diète.

Un autre acte dont on a parlé très-inexac-

remenr , & publié des co; ies infidelies , est

le mémoiie adressé le 10 octobre à l'Em

pereur , par le collège Electoral , au sujet des

décrets de l'Assemblée nationale de France ,

fur les dvoits & possédions de divers états de

l'Empire en AHáce. Voici une traduction

fidelie de ce document.

« Votre majesté impériale est fans doute déjà

suffisamment instruite que , l'Assemblée nationale

de France s'est crue autorisée à dissoudre arbi

trairement des droits & jouissances des biens qui,

de temps immémorial , ont appartenu à divers

états de l'empire , à leurs vassaux , sujets j au

clergé , aux membres de la noblesse immédiate

& aux corporations dépendantes de cette noblesse,

tant dans la province d'Alsace que dans le duchá

de Lorraine & d'autres lieux qui surent jadis les

parties intégrantes de rempirc d'Allemagne.

» Votre majesté impériale daignera dans fa

sagesse , prendre en considération la combinaison

aufli importante que dangereuse , qu'a suivi

dans le fait , l'Assemblée nationale des François.

Notre devoir exige de rendre votre majesté im

périale , dès le commencement de son règne ,

attentive aux décrets de cette Assemblée natio

nale , par lesquels elle n'a pas craint de trans
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grcíler toutes les conventions & traites de pais ^

conc'us cnirc l'Allemagne & la couronne èc

France , & de prendre fur e!!c, de frustrer les

états de l'empirc , de tous les droits & privi

lèges que kur assurent ces conventions.

« Ces entreprises attentatoires nous forccr.t

de recourir à votre majesté impériale , & d'in

voquer duement son assistance & sa haute pro

tection. Votre majesté impériale a accepté la

dignité de chef suprême d; l'cmpirè & la ca

pitulation qui lui a été présentée par le

Collège électoral : cette capitulation impose à

votre majesté impériale , l'obligation de mainte

nir de tout son pouvoit & de toutes ses forces ,

les états de l'cmpirè & les corps qui en dépen

dent , dans leurs possessions & dans la jouis

sance de leur autorité , dignité , droits & privi

lèges , tant au dedans de l'cmpirè qu'au dehors.

Nous supplions en conséquence , votre majesté

impériale , pour les intérêts de tout le corps

Germanique, & particulièrement au nom des états

oppi imés , de s'interposer ea leur faveur , Jc

plus promptement possible , & d'agir avec toute

í'énergie de son autorité impériale , pour que les

choses soient remises dans Tordre convenable.

Si , contre toute attente , cette interposition res-

toit sans css.t , nous la supplions de prendre en

délibération , avec les états assemblés à la diète,

les mesures qu'exige la position actuelle des af

faires , & qu'elle permet au chef' de l'empirc ,

pour faire rendre , au moyer. de la force tlont

i! a, la disposition , tous ìcs droits & toutes les

possessions , lans aucune exception quelconque , I

avec toutes les jouissances non perçues juíqu'à

cc momeht , qui , au mépris ues conventions

les pins précises d'une possession non intcxrcn)-»
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«ue & immédiate , ont osé ravir aux états de

ScmpiK , à leurs vassaux & sujets , aux mem

bres de la noblesse immédiate , aux corpora

tions , &c.

» En remplissant ce dcvoii sacré , le règne de

votre majesté impériale s'illustrera de plus en

plus , & en acquérant une gloire immortelle ,

elle répondra aux voeux & aux espérances de

l' empire ». -

ESPAGNE.

De Madrid Un Novembre 1799.

Au commencement du mois dernier, le

Préside d*Oran fur la côte d'Afrique, a

eíTiyé un tremblement de terre deíiruc-

teur , &C les jours suivans deux attaques

des Maures. Le Gouvernement a rendu

compte de ces événemens, & en ces termes

dans la gazette de la cour du 19.

Des kttres d'Oran , écrites par le brigadier ,

comte de Cumbre-Hermosa , colonel par intérim

du régiment d'infanterie de Navarre , nous ont

appris lc violent tremblement de terre qu'on y a

éprouvé , la nuit du 8 au octobre dernier , à une

heure un quart, & qui s'est renouvellé par cotrts

intervalles , jusqu'à vingt sois. Cette irruption a

fait périr un nombre infini de personnes : les ar

senaux ont été détruits. Le grand nombre de

blessés , & la diversion causée par les Maures des

frontières , ont empêché d'y apporter aucun

secours. Parmi les victimes de cette affreuse ca

tastrophe , sont le chef de la justice , l'iuspectenr
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des brigades des exilés , ie commandant-générá

de ces places , le brigadier D. Basile - Gascon ,

colonel du régiment des Asturies ; dix officiels du

même régiment , & cent cinquante' individus de

la troupe , attachés à ce corps ; cinq officiers du

régiment de Lisbonne , & huit soldat* du même

corps ; trois officiers du régiment de Navarre &

■vingt-six soldats ; un officier du régiment fisc &

treize autres soldats ; un officier des fusiliers &

sept autres soldats de cette compagnie. II y a eu

184 blessés aux regimens de ISavarre & des

Asturies , tant officiers que soldats & femmes.

Le ealcul le plus modéré porte le nombre des

morts à plus de 1000.

Les Maures des frontières croyant les circons

tances favorables j se présentèrent devant la place;

& le 1 j octobre , ils en attaquèrent tous les forts.

Ils surent néanmoins repoussés avec uue perte con-

fidérabje ; nous n'eûtwes de notre côté que deux

grenadiers blessés. Les ennemis continuèrent d'aHg-

menter leur camp en infanterie & en cavalerie;

& Ic n , ils attaquèrent à l'improviste toute la

ligne d'Orau en tête & par les flancs , avec un

nombre infini de Maures qui s'etoient mis eu

«mbufeade la nuit précédente. Le comte de Cumire-

Hermosa fit austî-tôt mettre la troupe fous les

armes , & ordonna que les fusiliers qùi connofs-

Ibient les lieux , fissent sortir les Maures des re

traites oh fondrières. Cette action fut soutenue

pat le feu continuel des canons des châteaux de

Saint-Philippe 8c de Saint-Grégoire. Les maures,

«ju^ soutinrent l'attaque avec obstination , & qui

s'approchèrent jusqu'aux glacis des forts, laissèrent

dans kur retraite un grand nombre de blesl<ís.

J5arç la nuit du z j , on éprouva un autre trem-

ïlemcnc ^e terre > aBU^ considérable que celui qi»

avoit oecajoané k ruine de la ville. La matiat'e
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du ié , les ennemis disposèrent une attaque du

- côté de la fondrière , contre la tour dcl Naci-

uiiento. Le feu des deux côtés fut très-vif & dura

quatre heures. Notre artillerie fit un massacre

terrible. Les Mores furent obligés de se retirer ,

maleré les efforts étounans du Bey de Mascara.

Enfin le matin du 19 , ils regagnèrent leurs ha

bitations ordinaires avec leur artillerie , en nous

Iaissart la gloire d'avoir conservé Ovan avec une

poignée d'hemmes épuisés de forces.

PAYS-BAS.

De Namur se 4 Déctmbre.

La contre révolution, ou • plutôt le ré

tablissement Ugal des droits du Prince &

de la Nation, s'opère dans nos provinces

Belgiques, de manière' à démontrer la per

fide hypocrisie de ceux qui, dans les trou

bles politiques ; s'arrogent le droit de ser

vir au peuple d'orgams prérendus , & de

confondre ses intérêts avec les leurs. Ce

peuple a prouvé qu'il ttoit lui-même fous

le joug de ses Démagogues , en résidant

de défendre leur autorité , & en se sou

mettant sans résistance aux armes du sou

verain

Le congrès Belgique ni aucun des corps

de l'union n'ayant adhéré le 21 Nov. , à la

déclaration du 14 octobre, le Maréchal de

Bender prit le commandement de lamíe

qui se mit en marche le za. Latente, le
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congres ayant imaginé par Me{{0 termine,

de proclamer souverain héréditaire & grand

duc di la Belgique , l'archiduc Charles, or

donna le soir tíûme au Générai Schonfdd

de notifier cette résolution au Maréchal de

Bender, & d invoquer une suspension d'ar

mes. Ls Maréchal réponìit le 13 , que le

manitlste de -'Empereur regloit ses devoirs,

& qu'il repouíîeroit par 'a force tout ce qui

s'o/poseroit à son exécution.

L'atmés A t ichienne formée d'abord en

tro's colonnes» îv en'uite réunie en deux,

pafia la Meusá sans opposition. Les patriotes

abandonneren' leur postes fur la rive droite,

& com lencèrent à s'appercevoir qu'ils n e-

toi?n: pl ìs aux jo'irs d'une guerre d'obser

vation. Le 2 4 au soir , tes Autrichiens f»

présentèrent devant notre place ( Namur);

ils en prirent' possession dans la nuis. Le

Général Schonfdd s'y étoit retiré avec

quelques débris de ce qu'on nommoir l'ar-

mée Belgique : on consentit à lui laisser

la retraite libre avec ses bagages , & il ren

dit fans délai la ville & le château , ho;S

d'état d'être défendus Les Etats de la pro

vince &^!a bourgeoisie se soumirent par

un acte sans reserve , à la souveraineté de

l'Empereur. L'ordre, 'a sûreté, la tranquil

lité ne surent troublés d'aucune manière.

Pendant que le Maréchal de Bender réta-

blissoit dans notre ville, 1 autorité du lé

gitime souverain , les députés du Congrès



sollicitoient à la Haye de nouveaux délais.

Les Ministres médiateurs appuyèrent cette

intercession , contre la teneur même de lems

engagemens publics. Ces ruíes onrété infruc

tueuses : M. de Mercy a persisté avec une

prudence fermeté dans les mesures priícs ,

mesures ratifiées & déclarées à l'avance par

les Plénipotentiaires des Cours médiatrices ,

& fur lesquelles la plus évidente politique

ne permettoit plus de revenir, En rejettanc

ces demandes insidieuses, M. le comte de

Mercy , a prescrit au général Autrichien

une conduite humaine & paternelle. U est:

nécessaire de rapporter la lubstance de ces

instructions , datées du zi , pour les oppo

ser aux mensonges burlesques de quelques

marchands de nouvelles.

» Comme vos Instructions & les miennes, a écrit

M. de Mercy au maréchal de Bender , ne por-

toient que fur l'alternative d'entrer dans le Pays

en Ami ou en Ennemi , selon la conduite cju'on y

observeroit envers l'Armée , & aucunement fur un

Armistice , ni fur aucun retard contraire aux opé

rations de Votre Excellence j que d'ailleurs aucua

des Articles , exigés par ladite déclaration , ne

se trouvoit rempli au fond ni dans la forme , j'aì

cru ne voir dans ces Propositions qu'un piège ten

du aux Ministres Conciliateurs & à moi j & je n'y

ai pas donné. ».

« Je fais que tous les bons citoyens des villes,

& presque tous les habitans des campagnes , atten

dent l'armée avec une forte d'impatience, pour

voir cesser l'anarchie & l'oppreífion de ceux qui



se sont emparés de l'administration du pays. H

est de la plus grande importance (votre excel

lence le sentira aisément , & elle connoît la vo

lonté expresse de l'empereur à cet égard) qu'on

entre dans le pays avec un oubli total du passé ;

tju'on ne se permette aucune violence ni sur les

personnes , nifur les possessions; que toutes les

mesures tendent à rétablir la confiance , le calme ,

Tordre & le libre cours de la justice ordinaire j

que l'on se borne à repousser l'attaque des gens

armés , à vaincre leur résistance , & à les dis

perser , s'il est possible , fans effusion de sang.

II saut traiter avec douceur un peuple égaré, ìja

majesté ne veut régner que par la clémence ; &

l'emploi de ses forces répugnoit à son cœur ma

gnanime , s'il s'agissoit d'autre chose que de tirer

de l'opprcssion une pertie nombreuse de ses sujets ,

& de rétablir la félicité publique fur une base

inébranlable. Tâchez , M. le maréchal , d'im

primer aux braves troupes que vous commandez

les vertus civiques , qui doivent couronner leur

valcut ; que par-tout où l'on fera tranquillement

*■ établi , il ne soit jamí.is question des troubles

passés 5 que tous les ordres & toutes les classes

jouissent également de la protection des lois ; &

que les forces militaires ne fassent que lcut servir

d'appui. Sa majesté veut avoir une double obli

gation -à son armée, celle de tout le sang qui

ne sera pas versé , de toutes les propriétés qui

seront respectées ; & celle des efforts de valeur ,

s'il en faut , pour vaincre une résistance opiniâtre

au rétablissement de son autorité légitime. II ne

doit y avoir d'ennemis que ceux qui porteront

les armes contre les troupes , ou qui exciteront

de coupables hostilités. Les fentimens de respect

& d'afrectioB que votre excellence a fu se con

cilier dans k province fidèle , où elle a com-



mande pendant quatre ans , me font garant dis.

ses principes. Jc la prie d'agréer les al! v. rances

de la haute considération avec laquelle j'ai l'honneut

d'irre &c. ».

Maître de Namur & de la Province ,

M. de Bender a marché, le 17 , fur le lira-

banc. A son passage on a substitué les armes

du Souverain aux poteaux enrichis du chu-

peau de la liberté: les habitansdes campagn.s

ont reçu le Maréchal comme leur libérateur.

Les cris de vive Léopold,vive Bender^tTqoïent

de toutes parts. Qi:ant à Tannée Beì^iqutu

réduite à trois ou quatre mille déserieurs de

toutes nations, Si quslques volontaires, cl e

a fui de Namur à Mons , de Mons à Bru

xelles, Sc de Bruxellesen Flandres; elle fem-

bìoit ctrè savant - garde des Autrichiens

chargée de faire ouvrir les portes : fon

due en cuemin , enclouant une partie de son

artillerie , écartée avec terreur des lieux où

elle paroilïoit vouloir fe cantonn r , il, ne

lui restoit plus que deux chefs étran

gers, MM. de Sckonjeld &i de Koehler. Le

premier avant demandé & obtenu fa dé

mission , est, dit on, passé en France,

après avoir failli être arrêté & tué par des

paysans du Hainaut.

A chaque lieue que faisoitl'avmée Autrichien

ne dans le Brabant, la confusion croilToit à

Bruxelles. Enfin, le peupleavu qu'il a\ oit fait

une assez longue épreuve du civisme , de la

vertu, & des ralens defes conducteitrs.Sui vant

ses mœurs|& safoibjesse d'esprit,!! amenacé de
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sts fureurs'ceuxtju'il adoroít il y a un moi?.

Les placards injurieux , les imprécation ,

les menaces cnt été prodiguées à M. Van

dcr Noot qui, enfin a pris ls pa-ti de s'éva-^

der ainsi nue son collègue M. Van Euptn,

le Baron d'Hove , & les autres dictateuis de

certe Repubîicjue, morte de vieillesse à fa

naillance. La démagogie en fuite , 5í les

Autrichiens aux portes , la multitude a

écouté les citoyens sages , & après quinze

jours de délibérat'ons im-tiles, de tergi

versations impolitique? , & d'illusions ab

surdes , on à fini par où on auroir dû

commencer , on a rendu Bruxelles : le Ma

réchal de Bcnder y est entré le i au matin;

fans avoir b.ûlé une cartouche. La troupe

Belgique ne lavoir pas attendu r renvoyée

en Flandres, elle a, signalé son départ par le

pillage de ses magasins.

I.ouvain s'est soumis avec !a même doci

lité, ainsi que Mons & i:s autres vi/'es voisine.'»

II ne reste plus qu'à se présenter à Anvers,

dont le Château , si l'on songe à le dé

fendre , tombera à !a première décharge

d'artillerie. Le Hainaut a suivi le sort du

Brabant : Dans peu de jours nous sauron»

celui de la Flandres.

Ainsi la promenade de quelques batail

lons Allemands , & de quelques hussards

Hongrois , a ren lu à l'Empereur ces su

perbes provinces , dont les innovations

précipitées & souvent illégales de Josepi



( 8? )

II commencèrenr 1c soulèvement. Des

iiitngUiS étrangères , ces fí-ctieux , les

circonstances de la guene fur le Da

nube , Inattention du cabinet de Vienne,

la division funeste , les taures f: la pré-

íomf tîon de les Agens dans le; Pays-

Bas , amenèrent une révolution complette.

En proclamant leur indépendance . ses chefs

muent s'asseoir far un trône inébranlable,

lis ent erinrent le peuple de iibe té, & le

peuple crût être libre, parce qu'il ne voyoic

plus les dragons à Arberg ni Iflnpétueux

d' Alton. Devenus maîtres du pays , ses li-

bératejrs supposés se divisèrent au partaga

des dépouilles : deux jactions s'élevèrent

fur les ruines de l'autorité légitime. Cha

cune voulut composer la souverainíté dV

prês fa m.'taphysique propre. Chacune

préftn'a ses théories , & les défendit avec

cette opiniâtreté qui caractérise des sectaires»

bien plus que des hommes dignes de la

lberté. L'union fut déchirée; la tyrannie

ordinaire de la majorité se déploya dans

toute son horreur , & h peuple aveuglé

par les pastìons de ses Démagogues, finit

par être la victime de leurs débats , íans

être en état de les comprendre.

Le seul acte raisonnable qu'ait offert

cette commotion d'une année, fur laquelle

une bande de sophistes incendiaires avoient

fondé de si belles espérances , est celui

qui la terminée fans effusion de sang. II
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est risible de se rappelles l'enthousiasme

donc cette république fut i'objet à son en

trée dans le monde ; on lui prédisoit une

existence indestructible. I.orfque les Autri

chiens ontétéen marche, cent Ecrivains en

délire imprimoient que pas un soldat n'ar-

riveroit aux Pays Bas. L'armée arrivée, les

mêmes déclamateurs, qui, cependant, n'é-

cri"oient pas des petites mai'ons , nous as

surèrent que chaque patriote battroit un

ba-a:l'on,de ces mercenaires Allemands, que

la liberté étoit invincible, & que jusqu'aux

enfans mourroient avant de le rendre. Ce

turent le même langage & le même résultat,

lorsque quelques elcadroas de hussards Prus

siens conqu:renr cette province de Hollande,

hérissés de patriotes , & qui t avec ion

tyran Guillaume III , résista , néanmoins, à

la puissance de Louis XIV. Ce* deux faits Q

récens prouveroient-ils que l'esprit de liberté

exclut rhéroïsrne & le courage du dé

sespoir 3 Bien au contraire : un peuple qui ,

à l'exemple des Suisses & des anciens Bata

ves , se soulèvera véritablement par l'énergie

de l'oppreíìïon , & qui , par conséquent ,

arout à perdre en retombant dans fa première

situation , ce peuple qui se battra par sen

timent , & non par l'effervescence de quel

ques doctrines copiées àeLocke & de Roujseau,

ou pour élever un piédestal à quelques

factieux subalternes, ce peuple , disons nous,

renouvellera i'exemple de Sagonte de d«
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Numance. Ces traits sublimes , font pour

les peuples d'aujourd'hui , ce que les an

tiques font pour les Altistes : on les admire

& on ne les imite pas , parce que nos motits

de résistance ne ressemblent plus aux leuis.

GRANDE-BRETAGNE.

De Londres le 30 'Novembre 179c.

Vendredi dernier, ( 16 ) le Roi s'est

rendu en grand cortège au íarlemenr.

Ayant pris place fur son trône dans la

Chambre Haute , dont les membres des

communes , précédés de leur Orateur , oc-

cupoient la barre, S, M a approuvé le

choix que la Chambre des Communes avoit

fait de M. Addington pour la présider.

Enfiúte,ce nouvel Orateur, a prié le Roi,

suivant l'usage, de confirmer les privilèges

de la Chambre; le Chancelier a exprimé

cetce confirmation. Nulle cérémonie n'est

plus sòlemnelle , plus impofame , qt-e cetre

ouverture des fessions par le Roi en per

sonne. Ce- Magistrat ííiprême , ce représen

tant héréditaire de la souveraineté publi

que, auquel tous les citoyeus doivent obéit

fance, &c qui n'obéit qu'à la loi', ce Roi.,

en un mot, qu'on n'appelle ni un délégué

ni un serviteur de la ration , & qui, selon

la définition de M. Burin, est Roi parce

' qu'il exécute des loix auxquelles il con

court librement, & non des Ordres qu'on



lui impose , ce monarque , dixms nous ,

est ei.rouré dans l'excrcice de les fonctions

áugi'iles, de toutes Us formes du respect

òi de ia soumission. Ses aílociés au pou

voir législatif, donnent au peuple l'exemple

de' ce respect, garant de celui q-ie ctìacun -

doit à la loi & à la constitution.

I.es préliminaires terminés, le Ko; a pro

noncé le discours suivant.

« Milords & Mejpeurs ,

. « C'est avec un grand plaisir que je vous ap

prends que le différend qui s'étoit élevé entre moi

& la cour d'Espagne a été heureusement amené

à une fin amicale.

» J'ai ordonné que les copies des déclarations

entre mon ambassadeur & le ministre du roi ca

tholique & de la convention qui les a suivies ,

vous fussent présentées. Les objets que je me fuis

proposés dans tout le cours de cette négociation ,

ont été d'obtenir une réparation convenable pour

l'acte de violence commis à Noorka , & pour

éloigner à l'avcnir les causes de pareilles disputes ,

ainsi que pour assurer à mes sujets la navigation ,

le commerce Sf la pêche qui étoient l'objet c c «tt;

discussion.

m Le zèle & l'esprit public qui ont été mani

festés par tous mes sujets , les dispositions 8c la

conduite de mes alliés , me garantissoient que je

devois m'attendre à l'appui le plus vigoureux &

le plus efficace; mais aucun événement ne'pouvoit

me donner autant de satisfaction que celui q:-i»

m'a fait obtenir les objets que j'avois en vus >

fans que la pais fùt interrompue.
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» Depuis la dernière íeífion du parlement , on

a assuré la base de la pacification de l'Autriche

avec la Porte. J'emploie actuellement ma média

tion , conjointement avec mes alliés pour négoeúr

un traité définitif entre ces deux puissances , &

pour m'efforcer de faire finir les dissentions des

Pays-Bas , dont lâ situation me concerne , tant

p .r des considérations d'intérêt national que par

d:s traités qui m'engagenr.

m Une paix séparée s'est faite entre la Russie

& la Suède ; mais la guerre entre la première de

•ces puissances & la Porte continue encore. Les

principes par lesquels je me fuis conduit jusqu'ici

me font désirer d'employer le poids & l'irifluence

de ce pays pour contribuer au rétablissement de.

la tranquillité générrle ».

« Mejfìeurs de la chambre des Communes. .

« J'ai ordonné que les états des dépenses des

derniers arméniens & celui des sommes nécessaires,

pour Tannée suivante , vous fussent présentés.

- *> Quelque pénible qu'il soit pour 'moi , dans

tous les temps , de voir accroître les charges pu

bliques , je fuis persuadé que vous penserez comme

moi , que l'étendue de nos préparatifs , a été dictée

par la considération des circonstances ; & que

vous verrez avec plaisir la preuve flatteuse des

avantages qui résultent des généreux subsides ac

cordés dîpuis la dernière paix pour le service de

la marine. Je me repose sur votre zèle & votre

esprit public pour fournir convenablement aux

moyens de défrayer les dépenses occasionnées par

cet armement , Sc pour maintenir toutes les bran

ches du service public sur le pied que la situa

tion générale des afEtires semble requérir. Je suis

persuadé qu'en mème-temps vous montrerez votre



détermination de persévérer invariablement dans

le système qui a si efficacement soutenu & con

firmé le crédit public ».

« Milords & Mejfieurs ,

« Voîîs avez observé avec peine l'interruptio»

de la tranquillité de nos possessions dans l'inde ,

en conséquence de l'attaque non provoquée qui

a eu lieu contre un allié de la nation Britannique ;

mais le respectable état des forces qui se trouvent

dans ce pays-là entre les mains du gouvernement

& la confiance que l'on a au nom Britannique ,

confiance établie parmi les nations de l'Indc par

la conduite du parlement , nous offrent la pers

pective la plus favorable de faire finir ces troubles

promptement Sc avec succès.

» Je crois nécessaire de requérir que vous portiez

votre attention fur la province de Québec , & de

vous recommander de considérer les réglcmens que

Jes circonstances & la situation de cette province

semblent demander pour son gouvernement.

» Je suis persuadé que je recevrai dans toutej

les occasions les preuves les plus entières de votre

zèle & de votre attachement affectionné. Cela ne

peut manquer de me donner une satisfaction par

ticulière , fur-tout après avoir eu si récemment

l'occasion de connoître les scntimens de mon

peuple.

*> Vous pouvez être assurés que je n'ai rien

plus à cœur que de cultiver une harmonie & une

confiance parfaite entre moi & mon parlement

pour préserver & transmettre à la postérité ies

bénédictions inestimables de notre libre & excel

lente constitution , & pour concourir avec vous à

toutes les mesures qui peuvent maintenir les avaa~



«âges de notre situation actuelle , &c augmenter la

prospérité & le bonheur de mes fidèles sujets ».

Après la retraite du Roi , les Pa:rs ayant

formé leur assemblée, lord Yawltt a pro

posé l'adresse de remercîment & de félici

tations à S. M. Lord Hardwickt a secondé

la motion : elle alloit passer à l'unanimité ,

lorsque Lord Stanhope, par forme, d-î digres

sion , a entretenu la Chambre du livre de M.

Burki, de celui de M. de Calonne , qu'il

a nommé un libelle contre le Roi à An-

ghterre , & de la révolution de France à la

quelle il a attribué la conservation de la

paix avec l'Espagne. Ce n'étoitpas un com

pliment flatteur à adresser à ceux des Mem

bres de la législature françoise, qui firent

décréter un armement considérable pour

soutenir leur alliée. Mylord Stanhope pou-

voit tout au plus féliciter les auteurs des

insurrections de Brest, de la résignation

de. l'Espagne. aux conditions que l'Angle-

terre lui impose. On s'attendoit que ce

jeune pair proporeroit à ses collègues de

remercier, non pas le Roi ni le ministère,

mais les révolutionnaires François de Tan

née 1790. Les éclats de rire ont malheu

reusement troublé & interrompu cette haraa-

gue, la plus extraordinaire , & c'est beau

coup dire , decelles qu'on a jamais entendues

dans le Parlement Britannique. Personne n'a

tenté de lui répondre.



L'adreíïè ayant été mise aux voix , elle

a été approuvée nemint contradiccnte. Au

jourd'hui, les communes prennent la même

délibération.

M. Grenvilie, l'un des secrétaires d'E'at,

frère du Marquis de Buckingham , & parent

de M. Pitt, vient d'être élevé à la pairie,

8c a pris place en cette qualité cians la

Chambra Haute.

Les Dissidens qui forment la Société de

la révolution, publient chaque jour un pam

phlet contre l'ouvrage de M. Burfa, qui

n'en est pas moins à fa quatrième édition.

On en a vendu treize mille exemplaires;

l'Auteur avoit donné son manuscrit au Li

braire Dodjlley, éditeur de XAiinual Regiflir,

auquel M. Burkc a travaillé pluíleuis années.

On ne réfute pas un livre comme le sien, par

des apophtegmes, par des inventives , Sc de

mauvaises plainfanteries. Le seul moyen d'en

dajuire l'efFet , est semploi des mêmes

armes, c'est-à-dire d'une discussion étendue

qui embrasse le sujet fous tous ses rap

ports.

Les vaisseaux à désarmer rentrent suc

cessivement danî le bassin. On a alloué

aux matelots la gratification d'un mois de

paye , Sc très-incessamment il y aura une

nouvelle promotion dans la marine.

FRANCE.
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FRANCE.
. . . • . •»

/ De Paris , le 8 Décemáre.

Assemblée National;».

Présidence de M. Chajfcy.

■Suite- des articles décrétés fur le droit íenre-r

gtstrement. Séances du 16 ti du 18 Novembre.

Première Section.

Acies sujets au. droit de f fols pour livre.

i°. Les cautionnemens faits de reçus en justica

pour des sommes déterminées , dans quelques

tribunaux que ce soit.

i°. Les Ciiutionnemens des trésoriers , rece

veurs Sc commis, pour la sûreté des deniers qui

ieur font confiés.

5°. Les quittances , les billets , les actes de

remboursement de vente Sc tous autres actes qui

rxpriment des valeurs , mais qui fout faits' en

exécution ou par remplacement d'actes qui ont

payé le droit proportionnel.

4°. Les marchés pour constructions , répara

tions , entretien , approvlìonncmens & fournitu

res , dont le prix doit être payé des deniers dit

trésor public ; ou par les receveurs des districts

& municipalités.

■, j°. Les ventes & adjudications des coupes de

bois nationaux , taillis ou futaies, à raison de cÇ

qui forme le prix. ■ •' "

*Jtf*.-Les attermoiemens entre un débiteur tC

NQ,> jo., 11 Déambre 1750. •£
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ses créanciers , lorlqiùls lui feront la remise

d'une partie aliquote du principal de leurs créan

ces , à raison du montant des sommes que le dé

biteur s'oblige de payer.

7°. Les obligations à la grosse aventure 8c pour

retour de voyages.

8°. Les contrats d'assurance , à raison de la

valeur de la prime , & les endossemens Lits en

conséquence sur le pied de la valeur des objets

abandonnés ; mais en temps de guerre le droit

fur la prime fera de moitié.

• 9°. L,es reconnoissances & les baux à cheptel de

bestiaux, d'après l'évaluation contenue en l'acte,

& à défaut , d'après l'cstimation qui fera faite du

prix des bestiaux.

io°. Les baux de pâturages, à raison du prix

qui sera stipulé.

« n°. Les expéditions de jugemens des tribu

naux de commerce & de districts , dont il ré

sultera condamnation , liquidation , collocation ,

obligation , attribution ou transmission de sommei

déterminées & valeurs mobilières , tant en princi

paux qu'intérêts & dépends liquides , fans que dans

aucun cas le droit puisse être moindre de vingt fols.

« A l'égard des jugemens de condamnation &

autres rendus par les tribunaux de districts en

jnalière d'imposition , le droit d'enregistrement

auquel ils seront assujétis ne pourra , dans aucun

«as , excéder dix fols.

« n°. Les déclarations que les héritiers, do

nataires éventuels & légataires en ligne directe ,

feront tenus de fournir de la valeur entière des

biens immeublçs réels ou fictifs qui leur seront

«chus en propriété ; il ne fera payé que la moitié des

dits droits pour les déclarations d'usufruit des mêmes

biens , & il ne fêta rien dû pou» la réunion it



Tusufruit à la propriété,- lorsque le droii d'enre

gistrement aura été acquitté sut la valeur entier e

du titre de propriété.

Seconde Section.

Acles sujets au droit de dix fols par cent livres.

« i°. Les contrats de mariage qui seront passés

devant notaires 8c avant la célébration, quelques

conventions que ces actes puiilént contenir entre

les futurs époux & leurs pères & mères , à raifo»

de toutes les sommes , biens Sc objets qíi y feront

désignés, comme appartenans aux conjoints, ou

leur étant donnés , cédés , ou constitués en ligne

directe ; à regard des cessions & donations qui

leur feront faites par des païens collatéraux , o«

par des étrangers , les droits en feront perçus fur

le pied de la quatrième section ci-après , si lc*

objets en font présens & déiìgnés, & suivant la

seconde classe s'il «'agit des bien à venir.

« Le droit d'enregistrement de ces contrats ne

pourra être moindre au total de trente fols , Sc

dans tous les cas , il pourra être réglé fur le

pied , soit de la première , soit de la seconde

classe.

« 4°. Les cautioitaemens & indemnités de som

mes & valeurs déterminées non compris dans la

section précédente.

k j°. Les attermoiemens entre un débiteur Sc

ses créanciers fans remise sur les capitaux.

« 6°. Les donations , cessions & transmissions à

titre gratuit d'usufruit de biens meubles ou im

meubles qui auront Jjeu par des actes entre-vifs

en ligne directe , autrement que par contrats &

en faveur de mariage , à raison de la valeur en

tière des biens sujets à l' usufruit ; à l'égard des



ventes & ceslions à titie onéreux des mêmes

usufruits , les droits en feront payés fur le pied

du prix stipulé suivant la quatrième section ci-

après.

« 7°. Les déclarations que feront tenus de faire

les époux furvivan.- , des biens mobiliers Sí immo

biliers dont ils recueilleront l'ufufruit à titre de

donation , droit de viduité ou de tous autres avan

tages usufruitiers accordés , soit par les kúi &

coutumes , soit en vertu des clauses inftrees dans

leurs 'contrats de mariage , par don mutuel ou

par testament , &c le résultant de ces déclarations

sera payé fur la valeur entière des biens sujets à

l'ufufruit.

« 8°. Les retraits conventionnels qui seront exer

cés dans le délai stipulé , lorsqu'il n'excédera pas

lc rerme do douze années , a compter du joui

de la date du contrat d'aliénation.

« 9°. Les sociétés , marchés & traités compoíés

de sommes déterminées , & objets mobiliers de

signés & susceptibles d'évaluation.

« Les inventaires , les partages , les traités de

mariage , £c les actes portant transmission de

propriété ou d'usufruit de biens-immeubles , lors

qu'ils feront passés fous signatures privées , ne

pourront recevoir la formalité , après lc délai

do six mois expiré , qu'en payant deux feis la

somme des droits, quand même ils feroienr pré

sentés volontairement ; S: trois fois ladite somme ,

si l'on en fait usage , par des actes publics,

avant d'en avoir requis l'cnregistrement.

35 Les lettres - de - change tirées de place en

(ilacc , & leurs endoffemens , les extraits des

ivre» des marchands concernant leur commerce,

lorsqu'ils ne contiendront point d"obligation ,

íes certificats de vie, les passe -ports déliytés
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par les officiers publics , les mémoires d'avances

& frais , &c Ls extr-its ties registres *des nais

sances , mariages & lépultures font exceptés de

cet article.

« XII. Les déclarations des héritiers , légataires

& donataires éventuels de biens immeubles ,

réels ou fictifs , prescrites par la ^rutrième sec

tion de l'article II du présent décret , feront

faites , au plus tard , dans les fìx mois qui sui

vront le jour de l'événemcnt de la mutation par

décès ou autrement ; & ce délai passé , les

contribuables feront contraints à payer les droits ,

plus ia moirié de la somme en quoi ils con

sistent.

» Ces déclarations feront enregistrées ; savoir ,

pour les immeubles réels , au bureau dans l'ar-

roodilìemcnt duquel les biens seront situés > Sc

pour les immeubles fictifs , au bureau établi

près 1c domicile du dernier possesseur.

» XIII. Tous les procès - verbaux , délibéra

tions & autres actes faits & ordonnés par les

eorps municipaux & administratif; qui seront

passés à leurs greffes & secrétariats , & qui

tendront directement & immédiatement à Texer-

cice de l'administration intérieure, feront exempts

de la formalité & des droits d'enregistrement.

" XIV. Les notaires seront tenus , à peine

d'une f: mne de ro liv. pour chaque omission,

d'insenre , jour par jour sur leurs répertoires ,

lés actes & contrats qu'ils recevront , même ceux

qui feront délivrés en brevet. • •.

" Les greffiers tierdront , sons les mêmes

obligations , des répertoires de tous les actes

volontaires qu'ils recevront , & de ceux dont il

rétultera transmission de propriété ou de jouis

sance de bicns-immcubles.

E 3



» Les huiltiers tiendront pareillement des ré

pertoires de tous les actes & exploits , fous

peine d'une (brume de 10 livres pour chaqir:

•mi (lion.

» Au moyen de ces dispositions, les préposés

m pourront faire aucune visite domiciliaire ou

recherche générale djns les dépôts des officiers

publics, qui ne feront tenus que de leur exhiber

íenrs répertoires à toute réquisition, Si de leur

communiquer (feulement les actes passés dans

Vannée ahtéiicurc, à compter du jour où cetfe

♦ommtmiíation fera demandée.

■» A l'égard des actes plus anciens , les pré

posés ne pourront en requérir la lecture » qu'eu

itidiqUiint leur date Si les noms des parties con

tractantes far ordonnance du jupe $ & s'il* en

demandent des expéditions , eltes leur seront

délivrées , en payant 1 sels 6 den, par civique

extrait ou rôle d'expédition , outre les frais du

papier timbré.

» XV. II sera établi des bureaux poar l'en-

registrement des actes & déclarations , 8i poot

la perception des droits qui en résulteront , clans

tentes les villes on il y a chef-lieu d'aetminif-

. tration ou tribunal de district , 8c en outre ,

dans las cantons erì ils feront jugés nécessaires

s«r l'avis des districts & départemens, fans que

l'arrondisscment d'aucun de ces bureaux puisse

s'étendre fur aucune paroisse qui ne lcroit pas

<lu même district.

» Aucun notaire, procureur, greffier ou huif-

ier ne pourra , à l'avenir , être proposé à l'exer-

cice de ces emplois.

» Les receveurs seront tenus de prêter serment

au tribunal du district dans le ressort duquel le

bureau sera placé. Cette prestation aura lien fans



' ,03 )

autres frais que ceux du timbre de l'cxpédition

qui en fera délivrée.

» XVI. Les notaires, les greffiers, les huissiers

& les parties fersnt tenus de payer ks droits dans

tous les cas , ainsi qu'ils font réglés par le présent

décret & 1c tarif annexé. Ils ne pourront en at

ténuer ni différer le paiement , fous le prétexte

de contestation fur la quotité , ni pour quelque

cause que ce soit , sauf à se pourvoir en restitu

tion, s'il y a lieu, par -devant ks juges con-

petens.

» XVII. Les préposés ne pourront , fous aucun

prétexte , pas même en cas de contravention ^

différer l'enrégistremcnt des actes dont ks droits

leur auront été payés coofomiémcut à l'atticic

Í>récédent : ils nc pourront suspendre ou arrêter

e cours des procédures en retenant aucuns actes

ou exploits j mais si un acte , dont il n'y a pas

de minute, ou un exploit contenoit des renscigne-

mens dont la trace put être utile , le préposé aursir

la faculté d'en tirer une copie & de la faire cer

tifier conforme à l'origiaal par l'officicr qui l'au-

roit présenté, & furie refus de l'officier il.s'en.

procurera la collation en forme à ses frais ; sauf

répétition en cas de droit , le tout dan» ks

vingt-quatre heures de la présentation de l'acte

au bureau.

" XVIII. Toute demande & action tendant

a un supplément de droits fur un acte ou con

trat, fera prescrite & périmée après le délai d'une

année , à compter du jour de l'enregiftrement ;

les parties auront le même délai pour se pourvoie

en restitution. :

» Toute contravention, par omission ou in

suffisance d'évaluation dans les déclarations des hé

ritiers légataires j & donataires éventuels , fera

£ 4
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fireillenoent prescrite après le laps de trois anT

nées.

» Enfin toute demsndc de droits résultans des

fucceslions directes ou collatérales , pour raison

de biens meubles ou immeubles réels ou fictifs

/chus en propriété ou en usufruit, par teftamens,

dont éventuels ou autrement, fera prescrit après

k Ups de cinq années à compter du jour de J'ou-

■verturc des droits. ■ .

» XIX. Les préposés à la perception des droits

fut lis actes feront , comme par le passé , la re- -

certe des amendes d'appel , ainsi que de celles qui

ont lieu , ou qui pourront être réglées dans les

•«as de cassation , déclin atoire , évocation , fos'

ctiption de faux , tierce opposition , récusation de

■juges & requête civile réintégrande.- Ils feront

t-gulement chargés du recouvrement des amendes,

iiumônes & de toutes autres peines pécuniaires

prononcées par forme de condamnation pour cri

mes 6c délits, Lits d; police, contraventions aux

règlemcns des manufactures & autres.

» XX. Les collecteurs des contributions di

rectes personnelles ou foncières & tous déposi

taires des rôles desdites contributions feront tenus

de donner coxinumication de ces rôles eux pré

posés à la perception des droits d'enregistrement,

même de leur en délivrer des extraits a toute ré

quisition fur papier libre & fans frais.

»> XXII. L'introduction Sc l'instruction des ins

tances relatives à la perception des droits d'en

registrement , auront lieu par simples requêtes

ou mémoires , fans aucuns frais autres que ceux

du papier timbré , & des significations des juge-

niens interlocutoires & définitifs, & fans qu'il soit

.nécessaire d'y employctk ministère d'uucims avp
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cats ou procureurs dont les écritures n'entreront

point en taxe. . ..

« A l' égard des instance ci-devant engagées

relativement à la perception des droits du contrôle

des acte"s & autiçs droits y joints, elles feront

éteintes & comme non - avenues à compter de

l'exécution du présent décret ; mais ks parties

pourront se pourvoir de nouveau , tant à charge

xju'à décharge, sous ies formes & dans les délais

prescrits par les articles XVIII , XXI & XXII

du même décret c«.

Du Lundi , zf novemlre. . ,

Le délai accordé aux municipalités relativement

à leurs ptoc - verbaux d'estimation des biens n*,

tionaux qu'elles -délirent accjoérir, a été prolongé

jusqu'au premier de Janyier. L'er.trctien des en*,

fins abandonnés dont le loin, avant le nouveau

régime , étoit dévolu aux seigneurs hauts-justiciers,

est mis , par un décret , à la charge du trésor

■national, maintenant accablé d'une multitude de

dépenses particulières , que fupportoicut des fa-

.ciétés & des éubîuTemcns anéantis.

Après divers décrets de vente de biens .natio>

naux a des municipalités , M, Ferment a repris

la fuite des articles fui' les droits d'euretgistre-

jnnt , jls çomprennent plus de ìS sections : cette

superfétation de règkmcns nous abforberoit 10

pages , & nous sommes forcés d'en retarder la

transcription.

Des , prisonniers détenus en vertu d'un ju

gement de plus ample informé , dans l'abr

ience totale de tribunaux , implorent une liberté

provisoire en s'obligeant à se présenter à toute

xéquisition. On a fait ensuite lecture d'une lettre

de M. Duportaìl , -ministre de la guerre , qui

E 5
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eoníultc l'Assemblée pour savoir fi les suppres

sions décrétées par elle , courent du jour du dé

cret ou ''du jour dt la sanSion. Le zele de ce mi

nistre pour la constitution, ou pour les suppressions,

lui faisoit oublier le grand principe constitution

nel , que , c'est du moment de la sanction que les

décrets ont force de loi : ce principe a dicte' la

réponse ; mais la question faite par un serviteur

du roi , a excité des murmures édatans & mul

tipliés. Une sutre lettre du mème ministre an

nonce des ordres donnés pour mettre les places

frontières du nord en érat de défense , ce qui

exige une dépense d'environ quatre millions.

Cette seconde lettre a été renvoyée au comité

militaire. »

M. Barnavt a fait alors , au nom du comiré

colonial , le rapport des troubles de la Martini

que , en les qualifiant , avec raison , de maladie

& de contagion politique. Ils remontent , a-t-il

dit , à une ancienne Haine entre les planteurs &

la ville de Saint-Pierre, entre les commerçans&

les cultivateurs ; haine accrue dans les mouve<-

mens occasionnés par la révolution. M. de Damas

a sourenu les habitans. Le jour de la Fête-Dieu,

les gens de couleur portèrent les armes à la pro

cession; cette nouveauté fit craindre un complot;

Le peuple se porta contre eux , selon M. Bar-

nave , à des mouvemens répréhensibles ; il en

périt un grand nombre & trois officiers blancs

«ui- les commandoient. L'assemblée coloniale de

la Martinique , non encore formée suivant les

décrets, réquit M. de Damas de détruire le tri

bunal prévotal qu'avoit institué la municipalité

de Saint-Pierre pour connoître de ces excès , &

de faire punir les coupables; M. de Damas sup

prima, k tribunal & la garde , & rétablit k» chef»



comme elles étoient avant la révolution. Soit

frayeur, soit autres motifs, on lui fit des rcmer-

cîmens , on les rétracta, on se plaignit de lui ;

ccpendaat la procédure se poursuivoit au Sé

néchal.

Au mois de novembre , les troupes ayant ar

boré le drapeau national , & abandonné M. de

Damas , les prisonniers surent mis en liberté,

& l'assembléc coloniale obligée de quitter lc

Fort-Royal , se retira dans une autre partie de

l'isle. » Dans le premier moment , M. de Damas ,

dont nous ne pouvons rapporter la conduite, a

» continué M. Barnave , parce que nous n'avons

" pas de notions exactes , a paru vouloir se réu-

» nir aux troupes. Après quelques incertitudes ,

» il s'est fait chef du parti du l'aíl'emblée colo-

» niale , s'est joint à elle , aux grenadiers & aux

» officiers «.

Le colonel du régiment de la Martinique , M.

de Chabrol est devenu chef militaire de Saint-

Pierre , d'une partie du Fort-Royal , de cjuelqúes

paroisses & maître des ports. L'asscmblee colo

niale joignant des nègres armés aux forces de

M. de Damas , ces troupes ont marché vers lc

Fort-Royal ; la ville de Saint-Pierre prétend avoir

été exposée à leurs incursions. II y a cu une

action très-vive le ij septembre. M. de Chabrol

Y a perdu plus de monde que M. de Damas ,

'& celui-ci a pris le Fort-Royal. On voit que les

soldats révoltés contre leur général , font là ,

comme ailleurs , ceux qu'on nomme les patriotes.

Saint-Pierre craignant ou feignant de craindre le

pillage , a eu recours à la Guadeloupe , qui a

•nvoyé 300 hommes íc 10 commissaires concis

E 6
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Jiaccurs. La Guadeloupe est aussi divisée en denx

partis. Quant à Saint-Domingue , ie nord & le

sud font calmes , M. Peynier domine dans l'ouest,

*> mais rassemblée générale avoir mis cn mou-

a> vcmenc un norabre considérable d'hommes dan-

» gereux à la chose publique,... d'hommes qui

j» n'ont rien , ne sont rien , & ne pcuvciit exis-

»> ter que dans le désordre «. II est instant de

substituer d'autres forces à ce secours.

A. la fuite de réflexions fur les droits attribués

aux assemblées des colonies , & fur leurs dispo

sitions effectives ou présumées , M. Barnave a

lu un projet de décret. M. de Foucault a ob

servé que la volubilité du débit du rapporteur

n'avoit pas hissé Ic temps de réfléchir assez fur

áes objets fi importans j qu'il valoit mieux ajour

ner^, imprimer , méditer , que de faire encore

du provisoire ; & il a supposé que le comité

VOUEroiz rédiger {Tutiles instructions en quatre

jours. M. Mceau de Saint-Mery a frémi d'un

xetard , & a paru affecté d'avoir entendu M.

Barnave traiter M. de Damas de chef de parti.

Le décret a été adopté tel que l'avoit proposé

k rapporteur. II porte l'envoi à la Martinique t

de six mille hommes , & de quatre vaisseaux, de

lignes aux isles françoifes.

Du Mardi }© Novemèrt.

La lecture du procès -verbal x & de prétendues

íiouvelícs lécentes ont donné à M. Castelannet

no vif regret de n'avoir pas dénoncé M. de

Damas comme coupable des troubles de ta Mar

tinique. Ces sorties de M. Castelannet ont été

ítartées par i'ordie du jour. ; , . '. - •
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Cet ordre du jour a fixé l'attention sur un

rapport de M. (Joudard , relatif - au tarif des

—droits à percevoir aux frontières. ]1 a combattu

Je système de ces théoristes enthousiates d'une

liberté fans bornes & lans ressources , à qui te

mot liberté procure des applaudisscmens , & dont

la pliilantropic feroit des étrangers les manufac

turiers de la France. » Songez , a-t-il dit , cjue

íi philosophiquement vous aVez pu pofer les b„scs

de la législation de tous les peuples, commercia

lement vous avez , avant tout, à considérer l'ia-

térêt national j c'est des loix de la France que

vous allez vous occuper , & non de l'Europe

commerçante. Les fautes, dans cette partie , se

xoient difficiles à réparer «.

Le rapporteur a ensuite présenté les éltmens

du tarif. Une proposition, de M. Malouet ten

dante à faite drefler un état double des droits

perçus fur les marchandises étrangères, & de ros

marchandises dans l'étranger , a éré repouflée

far 1s question préalable. De grands murmures

se sont élevés lorsque M. l'abbe Maury , parlant

sur cette proposition , & ayant déclaré qu'il

avoit intention*'attaques le traité de commerce fait

avec l'Angleterre , a demandé qu'U y eût une

discussion sur cet objet. L'Aílemblée a ordonné

l'imprcssion d'un long^discours de M. Boíflandry

contre l'opinion du co.nicé exposte par M. Gou~

dard. Ce discours n'est qu'une répétition de cent

bro:hures abstraites & oubliées fur la liberté du

commerce, L'on a terminé la séance tn ad

jugeant, des biens nationaux à quelques muni

cipalités aux clauses du décret du .14 mai dtt-

júer. . • , .
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Du mardi , séance du soir.

Dans l'intcntion d'assurer lc traitement des

prêtres , menacés de l'indigence par la malveil

lance des directoires de districts & de départc-

temens , ou leur lenteur à procéder à l'expédi-

tion des états qui leur ont été demandés , M.

CkaJJey a proposé, & l'Assemblée a accepté un

décret ainsi conçu :

«L' Assemblée nationale, sur le rappott qui lui

a été fait par son comité ecclésiastique , décrète

ce qui suit :

«Art. Ier. Chaque directoire de district sera

tenu d'envoyer , avant lc 10 décembre pro'chain,

au directoire du département , un état par ap-

perçu , sdît des deniers provenans des revenuí

des biens nationaux qui poutroient être en caisse

au premier janvier 1791, soit des traitemens o*

pensions qui se trouveroient payables à la même

époque , au clergé séculier & régulier , y com

pris ks religieuses & chanoinesses ; chaque direc

toire de département enverra ensuite avant le

premier janvier 1791 , e l'Assenjblée nationale,

un état général formé sur les états particuliers

\ qui lui feront envoyés.

». II. Chaque directoire de département, par

l'intermédiaire de ceux des districts de son arron

dissement , tiendra la main à ce que les termes

des traitemens 6c pensions dûs & échus au pre

mier janvier 1791 , soient exactement payés ; à

cet effet , lorsqu'une caisse de district ne sera

pas suffisamment garnie , & qu'il se trouvera

'nne surabondance dans une ou plusieurs autres,

il ordonnera des unes dans les autres , les ver-

íenaens qui .feront nécessaires, Si dans toutes, les

✓



( ÍII )

caisses des districts de son arrondissement , il ne

se trouve pas de sommes suffisantes pour l'ac-

quittement des dépenses de ce genre , à faire

dans le département , il en donnera avis à l'As

semblée nationale.

» III. Dans les paiemens qui seront à faire

des deniers provenant des biens nationaux , les

directoires de département , fur l'avis de ceux

de district , ordonneront d'abord celui des trai-

temens & pensions , ensuite celui des intérêts

qui seront dûs aux créanciers : quant aux capi

taux , ils n'ordonneront le paiement d'aucuns ,

fans y être autorisés par l'Assemblée nationale ,

sauf à user avec retenue & modération de la

faculté qui leur est accordée par l'article XXIII

du titre quatrième du décret du 2. octobre dernier.

" IV. Si , fiute de diligence de la part des

receveurs de ce district , pour recueillir des fer

miers & débiteurs les sommes dues & échues ,

il ne se trouve pas en caisse des sommes suffi

santes pour faire face aux paiemens qui seront à

faire au premier janvier 1791 , lesdits receveurs

ainsi que leurs cautions , seront, en vertu de

la responsabilité prononcée par l'article XXVII

du décret des 6 & 1 1 Août dernier , contraints

à avancer ce qui manquera fur la recette qu'ils

auroient dû faire.

» V, Les directoires de départemens & de

district sont & demeurent chargés de faire exécu

ter , & d'exécuter eux-mêmes ponctuellement le

présent décret, à peine d'être garans 8c respon

sables avec les receveurs , chacun en ce qui

pourroit les concerner , des-négligences & retards

respectifs. . -

» VI. II en fera usé de même pour les quar

tiers d'avril, juillet Sí octobre de Tannée i^r»



f II» )

& ainsi chaque année suivante , sans à en être

autrement ordonné , s'il y a lieu.

« VII. Les directoires de département pour

ront au surplus, fur lavis de ceux dis districts,

ordonner tels paicmens à compte des traiteruens

& pensions, qu'ils jugeront à propos , en atten

dant la liquidation des unes Si des autres , fans

cependant excéder le minimum de cc que chacune

pourra prétendre , Sc néanmoins il ne fera fait

aucun paiement, ni à compte, ni provisoire ,

ni définitif , à ceux qui n'auront pas satisfait

aux dispositions du décret des 6 & 1 1 août der

nier , ainsi qu'à celles de l'article XXXIX du

décret du z 4 juillet précédent , concernant le

traitement du clergé actuel , duquel l'exécution

a été ordonnée pat le décret du 17 de ce

mois ».

M. Vieillard a rendu compte de J'horribk

événement arrivé à Saint- Jean -d'Angély , es

exposant les faits antérieurs au 21 octobre.

Le directoire du département de la Charente

inférieure avoit dissipé, en septembre, les alarmes

du peuple au sujet des grains ; un lìcur Arnaud,

commandant de la garde nationale de Saint-Jeaa-

d'Angély , s'efforça de les ranimer par des propos

séditieux. Ce M. Arnaud fut mandé par le di

rectoire ; M. VaLntin , maire , le détourna de

s'y rendre ; on renvoya l'aftairc au diltrict.

Plusieurs porcines de la campagne déclarèrent rie

Vouloir pius p»yer de droits seigneuriaux non-

fupprimts , & qu'elles peadroient les percepteurs.

Le directoire caria ces déclarations , Sí suspendit

de leurs fonctions les officiers muuicipaux de

Migron , l'un des villages coalisés. Des commis-

faires envoyé* avec des troupes íe failìrçrit, le

ZI4 octobre , du nommé L-apLi/uhe l'tui; dçff
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auteurs des troubles , qui jcuoit , le .5 octobre,

au bourg de Yarèsc , lc mime lólc qu'un M.

(ìiraul: , notaire, jouoit à Migron. Les paylans

sonnèrent le tocsin , s'armèrent de bâtons , dç

piques, de fusils, assaillirent les commissaires du

district , & exigèrent qu'on leur rendit l'honnête

homme oui leur donnoit , disoient - ils , de si

bons conseils. On fit feu fur eux , il en resta

sept sur la place, dont trois morts, & on amena

La lanche. Les habitans de Varèíe sonnèrent lc

tocsin , le cri général étoit : Vengeance , point

de district ; ces paysans croyoient que les mu

nicipalités lukioient le p^ys.

11s sVííurci x de M. Latitrct, maire de Varèsc,

& marchent vers Saìnt-Jean-d'Angély. Lc direc

toire du district somme la municipalité de cette

ville de prendre des mesures contre l'insurrection.

A onze heures du matin on y savoit toutes ces

nouvelles , à six h:urcs du soir aucune mesure

n'ttoit prise. Ou accuse M. Valentin , le maire,

de s'y être refusé. A quatre heures de l'après-

dinée , les deux fils de M. Latierce arrivent &

peignent lc danger de leur père ; trois effiriers

municipaux sont députés, fans armes ni escorte,

aVaxèïe, & reviennent , à huit heures , dire que

fi Luj-i'uncht n'est pas élargi à six heures du

matin , dix mille hommes assi-gcront la ville.

On décide que les chasseurs bretons rentreront,

fous les armes , dans le quartier , & que la garde

nationale restera dans le bureau municipal. Le z z ,

a neuf heures , la tambour se fait entendre. Les

officiers municipaux , eu écharpe , vont haranguer

les révoltés attroupés au nombre de près de 1600

hommes , ayant à leur tête des commandans , des

municipaux, "des curés & des drapeaux. II fallut

tendre La^Unche à midi 3 011 le couronna de.
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laurier , on Ic promena cn triomphe. II devoit

être échangé contre la personne de M. Latierce ,

maire de Varèse ; ces forcene's ne tinrent point

compte de leur promesse. En vain M. Isambard,

curé de Taillant , se jetta seul au milieu d'eux ,

leur arracha ce vénérable magistrat , le porta

sur son dos dans une maison voisine en parant

tous les coups ; {'infortuné maire y fut massacré.

Enfin la loi martiale est proclamée , l'attrou-

*pement se diílipe , des commissaires du district,

luivis de détachemetis de troupes & de gardes

-nationales , rétablissent le calme. Laplanche Sc

vingt-six complices de Passaffinat de M. Latloce

font conduits dans 1er, prisons du département.

Lc directoire a rétabli les cftùicrs municipaux de

Migron. La paix règne dans les campagnes, mais

non dans Saint-Jean d'Angély. II semble, a dit

le rapporteur , que la municipalité nc voie pas

d'un bon œil , dans la même ville , une autorité

supérieure à la sienne. Déjà la violence avoît

présidé à sélection de ses municipaux. Vous les

aviez cassés , ils ont été réélus , St le parti opposé

a fîbmmé les membres du district. Au mois de

juin dernier , vous décrétâtes que justice seroit

rendue aux citoyens que la municipalité avoit

désarmés fan* motif, & qu'on formeroit une

«ouvelle garde natienale 5 ic décret n'á pas été

exécuté.

Ayant récapitulé les torts de cette municipalité ,

faits , omissions , soupçons , en finissant , M. Vieil

lard a observé que ces évéuemens n'ont jamais "d4

servir de prétexte, à ce qu'on osât dire dans la

tribune que plusieurs paroisses de la Saintonge

avoient refusé de payer les impôts , puisqu'il ne

s'agissoit que de droits seigneuriaux 8c de dîmes ;

áeux refus quinc s'entre-excluènt pas Wen pê
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cessairement chez des séditieux qui égorgent Un

maire. Ce rapport a été terminé par un projet

de décret en dix articles , dont le principal or

donne la fuite de l'information contre les coupa

bles pardevant le tribunal de la Rochelle.

Sur le compte rendu par M. de Broglie , des

demandes de la municipalité de Toulouse en faveur

de M. Pces , conseiller, & de M. de Maniban',

président da parlement de Toulouse, qui oríc

déclaré n'avoir pris anenne part aux arrêtés des

ij & 17 foptembre, un décret a ordonné que le

premier sera mis en liberté , & que le second

conservera la sienne. Ce rapport , qui pouvoit

"être fait' en douie lignes , eít devenu un long

recueil d'apostrophes a M . de Saint - Prust , &

d'impnSeations contre les magistrats d« Toulouse.

L'arrêté a déqualifié de forfait par M. de Broglie.

Ccjeune militaire a nommé leur fu^te un second

forfait | leur séjour en Espagne , un troisième

forfait. De sorte qu'à ne consulter que le juge

ment de M. de ÈrcgUe , le délit du parlemeat

de Toulouse surpanc celui de Ravaillac & de

Desrues.

Du mercredi Ier décembre.

A Pouvcrture , M. Duport a fait rendre un

décret qui attribue à un tribunal provisoire , formé

des juges nommés par les électeurs de Paris, le

jugement des causes criminelle* venues par appel

au ci-devant parlement.

Ce décret a été suivi d'une disposition adoptée

sur lavis de M. Chajsey , & en vertu de laquelle

les prorestans d'Alsace conservent la propriété de



leurs biens ecclésiastiques. Ceux des catholiques

également g'.rantis par les traités les plus folem-

nels , íont seuls adjugés a la nation.

L'Assemblée revenant à Tordre du jour , M.

Begouiè.ì a réfuté M. de Boìsla.tdry , ou la liberté

plénière d'importation Sc d'exportation , p^r la

plupart des argumens qu'on a dès long-terqs

opposés aux économistes. M. de Boislunury aveit

conseillé de détruire les barrières , & d'accorder

un encouragement de trois millions aux manu

factures qui en souffriroient. « Trois millions ,

í'est écrié M. Begouen , pour soutenir nos manu

factures contre le débordement des manufactures

étrangères ! je n'ai pu m'abstenir de vous pron-

poser de couvrir en même tems la France d'at-

teliers de charité pour y suppléer. M. de Boif-

iitidry ne porté qu'à huit millions le produit

des traites ; lé comité le porte à viugt-un mil

lions ; remplira-t-on ce vide par un impôt direct

& personnel , le plus mauvais de tous les genres

d'impôts ì m

A hi fuite de sages considérations fiir les

avantages d'un régime prudemment prohibitif,

l'opinant a demandé que trois commissaires du

comité d'agriculture 8c de commerce , & trois

du comité des impositions , examinassent de nou

veau le tarif d'après ces principes consacrés, &

le remissent fous les yeux de l'Assemblée.

Daneunier, insistant fur les mêmes idées, a aufli

combattu les thèmes des économistes , & le

projet qu'il a présenté a été décrété en ces

termes :

« i°. On écartera par une prohibition absolue
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qiíclques-unes des productions & des marchan

dises étrangères.
a

» í°. On convertira en droits , qui n'excé

deront pas 15 pour cent, quelques - unes des

productions & les marchandises étrangères dons

1 entrée dans le royaume a été défendue jusqu'à

présent , ou toutes autres qu'on ne croiroit pas

devoir permettre en franchise , ou écarter par

une prohibition absolue.

- » Le comité d'agriculture & de commerce,

après s'ètre concerté avec celui des impositions ,

présentera , dans le plus court délai polfiblc , un

projet de tarif des do uancs , rédigé d'après ces

baies ■».

Le comité de constitution a fait décréter que

les juges de paix n'attendront pas l'installation

des tribunaux de district pour crtrer en fonction ,

& que les tribunaux de district tiendront lieu

des jfiges de paix qui ne s-ront pas encore

"nmmes.

Du jeuai , i novembre.

Dans la séance d'hier , on entendit le rappott ,

véritablement curieux , des menus frais de la fc-

crétdirerie de l'Assembléc nationale. M. Salomon

chargé de ce relevé, en présenta les parties essen

tielles ; en voici le sommaire :

Frais de deux cents quatre-vingt-hr.it

commis , huissiers , valets , &c. . . . 479,770!. ,

Bougies en cinq mois 18,945 i

Bois , par an. . . 14,000
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Papier, par an. : 70,53*

T O T A I Í94.MI

!1 est en Europe des états souverains dont le

revenu & la dépense publique n'excèdent pas cette

tomme.

Le rapporteur a ca beau colorer cette dépense ,

en lui opposant celle d'autrefois ; quoiqu'il aie

avancé qu'un seul département ministériel coû-

toit d'avantage , comme cette assertion sans preu

ves ne trouvoit pas créance , & que fùr-clle vraie ,

elle n'exclut pas la nécessité de Péconomie dans

, les objets où l'écononiic est néseffairc , on a

demandé une réduction de ces dépenses , & spé

cialement eelle de divers comités. Celui de salu

brité a paru devoir être sacrifié. Depuis qu'il

existe , a dit M. la Ckèçe, il meurt plus de monde

qu'auparavant. Nous ne savons cc qu'il deviendra , '

mais on lui tâtera le pouls dans huit jours , terma

de l'ajournement.

A la lecture du procès-verbal , M. Dupont s'est

permis , contre une partie du décret de la veille

fur le régime prohibitif, des objections qui ten

daient à réfondre entièrement ce décret au bout

de quelques heures ; mais Tordre du jour a servi

de réponse à ces objections. II a de nouveau été

suspendu par Texposé de débats survenus entre le

directoire du . département de la Somme & les

officiers municipaux de Doulens ; affaire parti

culière qui a donné Heu à TAflcmblée , d'exiger

du comité de constitution qu'il lui fasse incessam

ment son rappott , sur les différens délits dont les

municipalités & les corps administratifs peuvent se
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rendre coupables , & fur les punitions qu'on devra

leur infliger suivant les circonstanas.

M. Je Broglte a Fait , au nom du comité mi

litaire , un rapport fur 1'orgauifation du corps de

l'arrillerie. II a loué 1"Assemblée d'avoir apçellé à

ion secours « l'expérience , ce guide ceitain des

sages législateurs », de s'étre persuadée qu'il n'ap-

partenoit « qu'au temps & a la feule évidence ,

d'amène 1 lentement & fucceffivement des change-

mens démontrés utiles ». D'après ce début , on a

prévu que le rapporteur ne propoferoit ni une

régénération totale , ni des innovations bien con-

iìdérablcs dans cette partie de l'armée , qui doit

fa supériorité sur les établissemens du même genre ,

en Europe , aux institutions de M. de Griicauval.

L'ordonnance de 1776 a dirigé le comité dans le

projet de décret qu'a lu M. de Broglie , Sí que

l'Assemblée a adopté. ^

Lc corps de l'arrillerie aura , dorénavant ,

neuf inspecteurs généraux , & fera composé

en 1791 , de 9 $66 hommes , officiers com

pris.

Du militaire on est passé à la finance. M. le

Brun a repris son rapport des diverses parties de

la dépense publique , & a fait décréter la sup

pression de plusieurs indemnités , formant une

liste de plus de quatre-vingt articles , où il s'en

trouve de 95 , de 3 , de 400 livres ; d'autres de

100,000, de zoo,ooo , de 500,000 livres ; in

demnités accordées aux frères du roi , à M.

d'Orléans , à divers seigneurs , à des provinces ,

à des villes , à des particuliers , pour traitemens

supprimés , droits raêhctés , cédés ou éteints , refte
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de dommages , ou autres motifs énoncés ; iz toirt

montant à environ deux millions d'économie pour

l'état, dont portion est renvoyée à la liste civile?

l'article , par exemple , de M. d'Orléans offre

11,000 livres , à l'égard desquelles on s'en remet

à la munificence royale.

Une lettre de M. Bailly a rendu compte At

l'adjudication de dix maisons nationales , 3c an-

ìnoncé. que 73 immeubles vendus jusqu'à ce jour;

estimés 1,185,000 Hvrcs , ont été vendus

ajj$6,ooo livres.

Du jeudi , séance du soir.

A Ja fuite de quelques adresses , M. Corollcr

a renouvellé , au nom des habitans d'Hennc-

bond , l'hommage à la patrie , de seize paires

de boucles , de deux petites ctoix , d'un cercle

& d'un anneau d'argent, & d'une quittance de

3 10 liv. d'appointemens , le tout consigné pat

lui dans la caisse du comité des dons- paitkv

tiques , dès le mois de mai dernier : cette -mii-

nifkence lui a fourni l'oecasion d'offrir à l'As

semblée , avec énumération patriotique, l'adhé-

sion respectueuse de ses commettans aux décrets

rendus & aux décrets à venir. .

Çes détails , & plusieurs autres analogues ,

soutenus de . l' éloquence de M. Corolkr ,

ont été applaudis à plusieurs reprises , & l'on a

renvoyé le tout au comité de constitution , pour

"qu'il en fasse un honorable rapport. .

Une députation des maîtres perruquiers de

Paris s'est présentée à la barre : quoique leur

pétition
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pétition c'eût tien de militaire , ils étoiettt tous

cn uniforme : ["orateur s'est plaint de ce que la

communauté payoit toujours les redevances atta

chées à ses privilèges , fans jouir de» avantages

qu'elle avûit si chèrement payés , parce qu'une

ioule de garçons perruquiers s't'tablissoicnt de

toute part : ils ont porté la finance de leurs

charges, pour la France . entière , à vingt-deux

millions , 8c ce qu'ils paient annuellement au

trésor public , à raison de ces charges , à 170

mille livres : leur adresse a été renvoyée aux

Comités de finances & de constitution.

Aux dix-neuf perruquiers députés , a succédé

à la barre une députation de Bretons , du dé

partement de Morbihan , qui a demandé la sup

pression d'une sorte de droit , nommé chez eux ,

Domaine congêable ; sur la motion de M. le

Chapelier , cette pétition a été renvoyée aux

Comités féodal , de constitution àc des domaines.

L'ordre du jour appelloit M. Tronchet k pour

suivre un rapport sar le rachat des rentes inféo

dées ; les articles qu'il a proposés ont passé en

décrets , presque sans discussion ; nous sommes

forcés d'en remettre la transcription à une autre

semaine.

Du vendredi 3 décembre.

Organe du Comité de constitution , M. Ca

mus a rappelé à l'Assemblée , que le 1$ octobre,

•a question fi les biens des séminaires - collège ,

des collèges , des hôpitaux , des établissement,

d'étude , de retraite ou de charité publique , sc-

roïent vendus comme les autres biens nationaux ,

avoic, été ajournée : il n'a excepté de la vente

que celles de ces maisons dans lesquelles les re

traites , les études , l'hospitalité ou les autres

N°. ^o.nDéctmbrt 17JÍO. F*



destinations indiquées pat lc .déetet d'ajourne-

luent, étoient publiquement & notoirement exer

cées le í novembre 1789. Ainsi l'huiruaité sera

privée à peryéruité du secours que des circonf?

tances locales & passagères auront empêché ces

charitables institutions de lui rendre , à {'époque

désignée. L'avis de M. Camus est devenu le

texte d'un décret.

Lc régisseur général des domaines de- Lorraine

est hors d'état de verser aucuns fonds au trèsot

public , parce que la suppression des droits féo

daux, a mis les fermiers dans l'impuìssance de

payer. Un décret rendu fur la proposition de M.

yernicr , a résilié pour la fin de cette année les

baux à ferme , qui ne comprennent que des droits

supprimés , fans autre indemnité que la restitu

tion des pots-de-vin Sc des fermages payés d'a

vance au prorata de la non-jouissance : quant

aux fermiers qui ont pris à bail des droits sup

primés avec des droits non-supprimés , ils ne

pourront demander de restitution qu'en propor

tion des droits dont ils cesseront de jouir , sc

soumettront à l'estimation des assemblées admi

nistratives , 6c ne devront s'adresser qu'aux dé-

partcinens ou à leur directoire , dont les arrêtés

feront exécutés provisoirement &noriobstánt toutes

oppositions. . . . :

L'ordre du jour si souvent éloigne par tant

d'objets étrangers à la législation , qui font du

corps constituant un vrai burem d'administra-

rioj! universelle , appclloit un rapport du comité

d'imposition sur la question , si l'únpôt attein

dra les rentes payées par 1 état ; 8c à la manière

dont la proposition affirmative a été accueillie ,

on a bien vu qu'elle touchoit à l'ua des ptuf-

satig mobiles de la révolution..
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. M. Rœderer, rapporteur , a peint les défenseurs

&_ies adversaires de cette motion., comme sb

fondant également sur des principes que l'AíTcm-

bfc'e doit respecter , quoique diamétralement op

posés : l'exemptiòn d'impôts est un privilège ,

& les privilèges sont abolis. D*un autre côté ,

on a mis les dettes de l'état sous la garantie

de la loyauté française. Tout se réduit à savoir

lequel de ces principes est applicable à l'cspèce?

présente: or l'avis du comité est, qu'il n'y a-

lieu à délibérer fur la proposition d'imposer les

rentes. Le rapporteur a appuyé cet avis en rap

pelant le décret du 17 août 1789 , qui statue qu'il

ne fera fait « aucune retenue ni réduction quel

conque fur aucune portion de la dette pu

blique >V <fc • ■

Evaluant à 19} millions les rentes que l'état

acquittera en 1791 , Sc à 64. millions, les reDtqs^

déclarées partie de la dette exigible , & qui , les

titres ne pouvant être vérifiés que successivement,

recevront en 1791, des extinctions successives,

il a dit que le produit de Pimpôt fur les rentes

ne peut excéder 10 à 11 millions. Ensuite il a

expliqué les motifs qui - déterminèrent le décret

du iy août 1789 , dont le but immédiat étoit

de tranquilliser les rentiers & de favoriser un

emprunt de 80 millions. II a reproduit des pas

sages du discours que fit alors M. l'évêque d'Au-

tun ; retracé les alarmes des créanciers , & les

principes & les succès de cet orateur des capita

listes , qui « démontra invinciblement , a-t-il dit ,

que tout impôt fur les rentes fèrolt une violation

de la. faì publique ». M.'1 Roidcrer a . ajouté, que

plusieurs membres protestèrent d'après le vœu de

leurs cahiers , qui ne vouloient pas que les cré

anciers fussent affranchis de l'Unpot , tí iL,a
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trouvé que ces oppositions ne firent que « con

firmer davantage ('intention de l'Asscmblée na

tionale »

D'ailleurs , plusieurs de ces rentes ost été

créées avec cette exemption dans lc titre même

de l'emprunt : rien nc ressemble moins à un 1

privilège. C'est une stipulation entre deux pat-

tics contractante1;. L'état qui emprunte , fait un

acte de particulier. Beaucoup d'étrangers ont de

ces rentes , l'impôt ne doit pas les atteindre ,

& les régnicoles nc peuvent être traités plus mal

que des étrangers.

Le rapporteur a fini par entrevoir l'instant, où la

íage organisation de la force publique mettra la na

tion à même de faire un plus grand bénéfice que celui

qu'on propose, en ouvrant des emprunts à quatre

pour cent pour rembourser les anciens , malgré

toutes les résolutions de ne plus emprunter.

M. Duport a représenté que c'étoit dèjà por

ter quelque atteinte à la confiance publique , que

d'ouvrir une discussion sur une question si solen- 1

nettement décidée par l'Assemblée ; & il a demandé

la question préalable sans ' discussion. Des mur- '

Hiures fie l'impatience d'aller aux voix auroient

interrompu la délibération, fi le président n'eût

obtenu du silence & remis fur Ic tapis l'objet à

discuter. M. Lavenue s'est justement étonné

qu'on se hâtât si fort de prononcer fur une pro--

position dont il étoit fauteur, qu'il n'avoit com

muniquée à personne , fie que celui même qui se

ctargeoit de la rapporter , écartoit par des mo

tions incidentes.

M. Fréteau a soutenu l'qpiiHOn de M. Duport,

& a cependant relevé une erreur de M. Rœdertr,

qui avoit comparé les engagemeïis de l'état à

ceux des citoyens enate «u*. ; - - - -• H;
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» J'appuie la motion de M. Duport , a dit

- M. de Mirabeau j Si je n'ai que très - peu de

raisons à ajouter aux considérations des deux

préopinans. II en est une fur-tout que jc dois

opposer à la remarque que l'on a faite , en di

sant q,u'il étoit bien étrange qu'on voulût re

pousser une si grande question par la question

préalable. On a prétendu que nous pourrions

égarer cette Assemblée par les mots généraux de

.foi publique, de respect envers nos engagemeus,

d'inviolabilité de nos décrets ; on a mis en pa-

.rallèle la nécessité..... La nécessité, messieurs !

c'est le cri de ralliement des brigans que la né

cessité. Je ne crois pas que M. Lavenue lui-même

fc refuse à déclarer qu'il pense que j'aie éludé

Ja question j je ue cherche point à l'éluder ,

mais ce l'eroit un grand scandale pour la nation

& pour l'Europe entière , qu'après trois décrets

rendus dans toute la solemnité de cette Assem

blée , nous remissions en question une semblable

proposition , dans un moment où tout est calme,

bù les finances n'offrent de toutes parts que des

symptômes de prospérité , où le crédit renaît

-évidemment dans un moment enfin où nous

avons porté lc flambeau de la vérité & de la

probité nationales dans l'administration de nos

finances. Je livre cette proposition à tout le mé

pris qu'elle mérite , & je demande la question

préalable, ».

L'horteur de l'opinant pour la nécessite, pour

le cri des brigans , pour les scandales , & fa pro

digalité de mépris, l'avoient visiblement entraîné

hors des termes précis de la difficulté principale;

car il s'agissoit de l'examen & de l'application

réfléchie d'un grand principe , & non d'en cm-

jècher l'examen & l'application. Le président y
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« ramené ks esprits. M. Laverue a demande* a

être entendu ; on s'y est oppote : il a cependant

pris la parole , en s'étonnant d'avoir à discuter

avec les représenrans des capitalistes , tandis qu'il

s'efforçoit d'exposer ses idées aux représentas)*

de la nation. De toutes les manières de l'inter-

ronipre , M. Demcunitrs a préféré fexpédient

de lui proposer de réfuter un projet de décret ,

qui conlìstoit à mettre de nouveau la dette sous-

la snuve-gardc de la loyauté françoise, & à dé

clarer qu'il n'y avoit pas lieu à délibérer.

M. L.avtnue , en réduisant la question à ses

plus simples termes , a recherché si ks rentes de

capitaux placés fur l'état doivent , ainsi que

toutes les propriétés , contribuer proportionnel

lement aux dépenses publiques. Pour prouver

qu'il ne doit point y avoir « une classe privilégée

qui, fous l'égide de ra force publique, dévore,

au íqn de l'égoïsme & «îes immunités , les fruits

de nos campagnes moissonnées par l'impót ».

II a cité la déclaration des droits de Thomme ,

l'article IX des mémorables arrêtés du 4 août ,

ensin Farticlc de la constitution , qui dit que

toutes ks impositions & charges de l'état feront

supportées par tous proportionnellement à leurs

biens & à leurs revenus.

L opinant alors alloit lire un projet de décret,

quand M. Lapou.'e a demandé qu'on délibérât

lans désemparer. Cette motion a été mise aux

voix. Deux épreuves ont induit le président a

prononcer contre l'ajournement ; mais de nom

breuses réclamations se sont. élevées , & le pré

sident auroit «u beaucoup de peine à éluder

J*appel nominal , si M. Barnavé , qui opine

souvent pour tout son côté , n'eût'dit que l'on

ictiroit la motion , parce, qu'une opinion , fondée
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sur la justice & sur la loyauté , ne pouvoit que

gagner à la continuation des débats.

La discussion a été renvoyée à la séance pro

chaine. [ ■ .

&u Sa-medì , 4 décembre. . i .

Le département de Seine & Oise , dans lequel

est située la ville de Versailles , paie un peu

cher fa prospérité future ; quarantc7un mille

pauvres s'y font présentés , la pèle en main ,

aux administrateurs , & leur ont demandé du

travail. M. Vcrnier , organe du Comité dçs

finances- , a proposé de faire à ce département

une avance de 11 j mille livres; mais une pa

reille avance accordée aux 8 5 départcmeiîs , fc-

roit une somme de 11,575,000 livres, & ser

jcourrojt peu tant de malheureux, que le vuide

des cumônes de ! v religion , le renversement

d'une infinité de fortunes , la fuite de unt de

gens 'sìí'és laissent fans ressources. M. híarc'meau

a jugé des dcssè.hemens , des défrichemens , des

xeplantations de bois , de grands travaux préfé

rables à des 'aumônes d'un écu par tête. II a ré

clamé les lumières des départcnicns fur cet ob

jet f & s'en est promis , quoi qu'il en puisse

coûter , une augmentation réelle & prochaine,

des richesses nationales.

M. Pritur a craint qu'un secours donné à ce

département ne fut du plus dangereux exemple;

il l'a borné à 80 mille livres , dont un tiers scroic

fourni par les propriétaires aisés. M. Rewbell , a

déplore lc soit des propriétaires. A des rravaux

voués , en pure perte , à' remuer la terre ou à

faire des routes inutiles , M. U Couteulx auroit

íiibstitué des manufactures propres à accroître
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Ips richesses commerciales j s'il eût aussi procuré

k débit des ouvrages de ces manufactures! M.

Birnavc a tké l'Assemblée de íette perplexité,

en Tedigeant un décret qui charge les Comités

des finances , d'agriculture , de commerce & de

mendicité , de présenter des vues, des idées, 8c

qui alloue une avance de 50 mille hv. au dé

partement de Seine & Oise.

On cft passé à la discussion de la proposition

d'imposer les rentes fur l'érat, & M. Lavenue

a repris son discours interrompu hier par la de-

min/: de lire son proirt de décret, Jí par les

ubíra< À-s oj poíú à ccite lecture.
l\ V. mm ní.dpitulé for» ;iiair»mer!t les vérités qu'il

áv»K exfoí-'-'; , <j' - icjTcntes étoient des pro

piétés , que la conlhtution imposoit toutes les

propriétés , jusqu'aux terres stériles ; il a distin

gué des rentes déja diminuées par des retenues ,

d'autres acquises après la réduction des capitaux ,

résultées de celles des intérêts , & des rentes de

meurées entières. 'U a pensé que la retenue de-

voit être remplacée par un impôt constitutionnel ,

au taux de h contribution foncière , & que tant

pour cent , dans les rentes viagères , représen

tant ''intérêt , & tant pour cent , en rembourse

ment annuel en extinction du capital , il ne fal-

loit pas imposer le remboursement.

M. Largue; celui des deux côtés qui occupe ks

pressés nationales , a réclamé Tordre du jour ,

& l'AtTcmblée a suivi cette impulsion.

r Je vais , a dit M. Baritave , examiner la

question brièvement & fans accessoire: la rendre

'claire , c'est la décider. . . . On doit- imposer ks

rentiers ,' mais on ne doit pas imposer -les rentes *>.

Des murmures ont porté Topinant à protester

"que ce n'étoit pas un jew de ra«ts , & pour k:
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démontrer, il a fait une différence radicale erarrft-

l'impôt personnel , prix de la sûreté de la per

sonne , &• l'impôt réel , . prix de la protection

accordée à la propriété: «or, a-t-ií dit, le

propriétaire de rentes ne doit point payer la

protection de. la loi , parte qu'elle lui efi ga

rantie par son cor trat. La nation ne peut faire

çayer une sûreté qu'elle a promise.

L'orateur a divagué ensuite sur les effets da

«rédic , fur les coups que le crédit reçoit des

■retenues, cc Si vous adoptez le système qui vous

est proposé , vous faites tout le mal de rancie!*

régime. Vous aurez établi k liberté , maïs vous

n'aurez rien fait pour la fortune nationale. Antanc

■vous devez attendre d'avantages de ropérations

hardie & sage oui va déterminer une émiflioft

considérable d'aílignats , autant vous anéantiriez^

toutes ces espérances par un décret- qui frustreroic

vos créanciers d'une portion de ce que vous leur

devez. ... La réputation politique de la France

s'étabht déjà, dans les nations étrangères , & eíle

a pu devancer un bien-être très-.prochain ; mais

si le projet de décret proposé étoit adopté , cette

réputation politique íeroit immédiatenïent rem

placée chez tous les peuples, non par Kopínsort

. de votre mauvaise foi , mais par celle de votre

-ignorance. .. . Vous veniez bientôt crouler fût

vous ces édifices financiers que vous avez établis

fur des bases si solides ; vous les veírriez tomber

fur vous pour votre propre honte & pour votre

grande douleur ; Jc le dis hautement, honte '&

désastre pour l'Assemblée nationale. Les ennemis

de la révolution l'attendent. .... ». Après' toutes

ces raisons applaudies , M. Bafnatif a ltí vxs>

projet de décret,.

- M, Fréienu a objc&é à- M. Laveiiâe fcrnt latí
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3u'on imposa les rentes , tous les magistrats , si

énigrés aujourd'hui , désapprouvèrent cet attentat

contre le crédit & la foi publique.

M. Morel a demandé que tout françois régni-

cole fut tenu de déclarer les rentes qui lui ìont

dues par l'état , & imposé d'après fa déclaration.

•< Cet amendement , a dit M. de Mirabeau ,

prouve que ceux qui Fappuient n'entendent pas

le moins du monde le sens de la question «.

M. Legrand a redouté les fraudes , les ventes

simulées à des étrangers. La nécessité des pré

cautions n'a pas paru à M. Toulongcon devoir

écarter un amendement qui rentroit dans les

principes annoncés £arM. Barnave. Effrayé d'une

inquisition destructive de tout commerce, de

toute liberté , M. Demcunier a invoqué la

question préalabfe fur l'amendemcnt trop direct

de M. Morel. M. de Mirabeau n'y a vu qu'une

subtilité pour imposer les rentes d'une autre

manière. II a observé que la nation , souveraine

quand elle impose .juste quand elle fait supporte!

à tous les citoyens des charges proportionnées à

leurs facultés , est brigandc & volcuíe quand elle

emprunte & ne paie pas. II a dit que c'étoit

-rouvrir la discussion, & se disposoit à y rentrer.

Le président lui a objecté qu'elle étoit fermée,

cc Moi qui ne subtilife jam,ais , a répondu l'qpi-

»ant , je déclare que je ne puis entier dans une

discussion sans discuter ; & si l'on Yeut faire

cesser cette scandaleuse délibération, je demande

que l'on mette aux voix la question préalable ».

« II saut , a dit M. de Foucault , que chacun

paie à proportion de son revenu. Je íuS chargé

par mes commettans de demander que ltes intérêts

îbient réduits'vau taux de la loi , & que les rentes

soient sbuioises au même impôt que les biens



fonds. Vous avez décrété que les biíns du clergé

appartiennent à la nation ; puis , qu'ils étoient à

fa disposition... je ne veux pas de termes aulfi

louches ; mais je veux que l'on déclare cjuc k»

rentiers ne pourront se soustraire à l'impot. ».

M. Rœderer a trouvé qu'on avoit pris des

moyens sûrs d'atteindre les . capitalistes dans

leurs dépenses. « J« demande , a dit M. de

Marinais, l'ajournement à une assemblée légis

lative séante a vingt-cinq lieues de Paris ».

Tous les amendemens rejettés , on met]

au»' voix- lc projet de M. Barnave. Le

président affirme qu'il est adopté. Tout le

côté droit réclame l'appel nominal. L'épreuvc est

recommencée. M. Durget veut qu'on change un

mot , son amendement est repoussé. Donnant la

forme ironique d'un décret à l'énoncé exagéré de

celui qu'il prévoit , M. de Murínaìs demande que

l'Asscmblée décide que les créanciers de- l'état ne

paieront rien , & que {'impôt fera supporté par

ïe malheureux propriétaire de terres. M. de Folle-

ville désire que le tarif du comité atteigne la

capitale qui va surcharger lc royaume. M. Ktrderer

jullifie d'avance lc tarif par les principes de

l'Assèmblée. M. Madier auroit voulu que les

capitalistes rentiers s'abstinssent d'opiner dans leur

propre cause. Nous "ne peindrons pas ici la con

fusion de tous ces débats. Enfin le projet de

décret de M. Barnave a été adopté en ees

.termes : " : *

« L'Asscmblée nationale , se référant à ses

décrets en datc'des , qui consacrent ses

principes invariables fur la foi publique , & à

í'íntention qu'elle a toujours manifestée de faire

contribuer les créanciers de l'état comme citoyens

«Uns l'impôt personnel en proportion de toutes

F 6
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leurs facultés , décrète qu'il n'y a pas Keu à dé

libérer fur la motioa qui lui a été faite v ten

dance à établir une imposition particulière fur les

tentes ducs par l'étac ».

Du dimanche { décembre*

M. Alexandre- Lametk & M.. Pétition de Vil

leneuve , son successeur au fauteuil de la prési

dence , ont exprimé leur zèle inaltérable pour Ja

révolution, &c se font loués mutuellement, selon

Fufage.

Chargés d'examiner la lettré du ministre de la

guerre , relative au besoin de 4 millions pour la

réparation des places frontières , les comités mili

taire Si, diplomatique l'ont approuvée. M.. Bureau

de Puij est encré , à ce sujet , dans de grands dé

tails fur les dispositions politiques des puissances,

voisines , & fur l'état peu consolant de nos forte

resses ; mais û y a moins de dégradation réelle,

que de dégradation apparente ; car suivant M. de

Pu$y , on ne doit pas juger la valeur intrinsèque

des forteresses d'après de légères excoriations , qui

s'asseyent que l'épidcrme de leurs remsarts *>"

Les 4 millions font accordés , & le décret ©r-

4»nne que le ministre de la guerre rendra compte K

4e mois en mois, à l'Assemblée , de l'eœploi de

ces fonds..

M., de Mirabeau a fait imprimer une constitu

tion monétaire, dont les bases diffèrent de. celles

du comité des monnaies } 1e rapporteur de ce co

mité , M. Qujsy a proposé de nemmer^ pous-

arbitre. , un nouveau comité , composé de tous les

membres qui onc été présidens , comme si le fau

teuil donnok des connaissances fur les monnoks.

il.a tait une proposition plus sérieuse , celle d'une

fatis. 4e questions , où M„ BqucJu n'a vu qu'une
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labyrinthe pour l'Assemblée, & de fausses mefbres-

qui rempliroknr la France de billon étranger.

M. Duron a distingué la législation , de ï"admi

nistration des monnoics , Sc a prié l'Assemblée de

pourvoir à celle-ci , que met en défaut la suppres

sion des cours non remplacées. M. de Virieu a.

appuyé cette motion , dtt besoin de réparer fie de

prévenir des pertes immenses. L'Assemblée a

chargé son comité de répondre, jeudi prochain,

aux questions suivantes : i°. quelle est la sorte de

petite monnoié dont il seroit convenable d'ordon

ner la fabrication; i°. fabriquera-t-on du billon,

une monnoie rouge, une monnoie d'argent à bas

titre ; admettra-t-on la proposition décimale î

M. de C.rnon a rendu compte de la situation da

trésor public. It y avoit , hier au soir , a-t-il dit ,

4,144,000 liv. en or, 5,475,000 liv. en argent,

ïi, 374,000 liv. en assignats, àc 6,591,000 liv.

en effets.
Revenant à Inorganisation de la force pu

blique , M. Rabaud de Saint-Etienne , organe:

du comité de constitution , a fait précéder cette

organisation de quelques, articles constitutionnels ,

qui sónt autant de théorèmes métaphysiques. Le

premier de ces axiomes par lesquels le comité veut

en venir aux gardes nationales , porte :. la force

publique , conpdêrét d'une tnaniìre général* , efi

la réunion des forces de touts les citoyens.

Après avoir patiemment écouté Jes articles fub-

féquens , M. de Montlcfier i*est plaint qu'on or-

ganisoit un corps fans y mettre une ame 5 il n'à

vu dans ces mobiles, qu'une force publique fans;

Jprincipe de vie.

« <í.e n'est point , a-t-il ajouté , par des prin

cipes métaphysiques qu'on organise ane force pu

blique. II ne s'agir pas de mettre dans'une eonflir

1
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ration , ács lignes. J'aimcrois donc à voir en tête

de ces principes , que le roi est chef suprême de lâ

force publique. J'entends dire que cette proposi

tion est aristocratique , je me fliis gloire de cette

aristocratie. Vous ne pouvez pas éluder cette pro

position , fans commettre un crime envers la na

tion , qui vous a ordonné de respecter le gouver

nement monarchique. Vous-mêmes , vous avez

paru le respecter dans un temps où vousVétiez

ni auífi forts 'ni aussi puissans que vous Têtes au

jourd'hui ; c'est que la puislance corrompe les

hommes au lieu de les améliorer. Je demande qu'on

impose , pour pénitence , au comité de constitu

tion i de ptésenter , un nouveau projet , dont

l'articlc que j'ai propose soit le fondement. »

M. Bríllat-Savarin a jugé les objections pré

maturées , parce que , dans Tordre des choses , il

faut savoir si ost aura une armée, avant de lui

donr."r un chef. Mais n'est-ce point dénaturer lá

question , de méconnoître que , dans Tordre ac

tuel des choses , le chef de Tarmée future est déjà

constitutionnellemeiit désigné ? II s'agit donc plu

tôt de donnet une armée au chef suprême de la

force publique organisée , que de denner «n chef

à cette farce.'

te M. de Montlofier a calomnié le Comité &

ilAsscmblée nationale 1 s'est écrié M. Demeuhier.

D'après les principes que vous avez déjà manifes

tés , & suivant les propositions que votre Coriiité

doit vous faire , le roi aura une autorité telle que .

la constitution le veut. »

•Sans examiner les fondemens du nouvel édi

fice, fondemens plus profonds, qu'ils ne le pa-

ròissent , M. de Foucault s'attaquant aux pre

mières assises extérieures, a reprélenté les qua

trième & cinquième dispositions comnìe propres à
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iiohs fàire perdre la liberté après laquelle nous

courons tous , comme une véritable conscription

militaire , institution' despotique , rejetée par

l'Assemblée^ II a dit que tout citoyen doit s'armer

quand la patrie est en danger, mais que tout ci

toyen ne doit pas être un loldat dépendant conti

nuellement d'un officier. • '

- M. de la Fayette a. promis que, lorsqu'on en

seroit à discuter ces dispositions , on calmcroit les

inquiétudes du préopinant siit la liberté publique;

mais que la première disposition étoit trop simple

& trop claire pour qu'on dùt balancer à la mettre

aux voix. t.

M. Malouet a puissamment insisté sur le prin

cipe de M. de Montlo\ier , Sc requis qu'on

ajoutât à l'article proposé , sous l'autorité du chef

de la Nation.

" M. lc Chapelier a repoussé cet amendement ,

en observant que le comité vouloit diviser les

gardes nationales par districts , fous des comman-

ians séparés. «Voilà "ancien régime du Mexique

du Pérou; s'est écrié M. de Folleville : nous

aurons autant de petits Caciques que de capitalises

de districts. Je demande que les milices soient

soumises à l'autorité constitutionnelle du roi ».

» Ceux qui réclament l'autorité du roi n'en

veulent point , a crié M. du Quesnoy : ce font

des conspirateurs , a ajouté M. Lavis » } le roi,

suivant M. Muguet de Nanthou , ne doit pas être

,fe chef du pouvoir armé. Ces propos font pré

sager le -sort la question.

En vain , M. de Montlc^ier a-t-il réclamé

• souvent & usurpé quelquefois la parole 5 la dis

cussion étoit fermée. L'Alíémblée écartant

■ainsi d'impuissantes objections , & continuant

toujours d'ad»pter des articles , s'est trouvée , à



la- fin de la séance , avoir derété ce qui soit s ■;

Titre Ier. De lafoicc puílìque en généras.'1

• i

t°, La force publique , considérée d'r/ne ma

nière générale, est la réunion des forces de tous

ks citoyeus. -

i°. L'urinée est une force habiruelle , extraite

de la force publique , & destinée à agir contre

les ennemis du dehors.

;°. Les corps armés pour le service de l'tn-

téricur sont une force habituelle , extraite de k

force publique , & essentielle ment destinée a agir

contre les perturbateurs de Tordre & de la

paix.

4°. Ceux-là seuls jouiront du droit de citoyens

actifs , qui , réunissant d'ailleurs ks conditions

prescrites , autont pris rengagement de rétablit

í'otdre au-dedaus , quand ils en feront légale

ment requis , & de l'arméc , pour k défente de

k liberté de la patrie..

f°. Nulle force armée ne peut exercer le droíf

de délibérer j k force armée est essentiellement

obéissante.

: 6". Les citoyens ne pourront exercer lc droit

de suffrage dans aucune des assemblées politi

ques, s'ils font armés , ou feulement , vêtus d'un

Ainiforme. . ,

70. Les citoyens ne pourront refuser le ser

vice dont ils seront requis légalement.

8°. Les citoyens ne peuvent exercer aucun

acte de la force" publique établie par k consti

tution , fans avoir été requis. '

. 9^ Les citoyens actifs & lems enfans mâles „

âgés de dix-huit ans , déclareront solMnnelienieuij

k résolution de remplir au besoin ces devoirs »

en s'inscrivant sur les registres à ce destinés.



ica. Inorganisation de ía garde nationale n'est

•ue le plan d'après lequel les citoyens doivent

le rassembler , se former & agir, lorsqu'ils seront

requis da faire leur service.

n". Les, citoyens requis de défendre la chose

publique , íc armés en vertu de cette requisi-

tioa , en s'oecupant des exercices qui seront

institués , porteront le nom de gardes natio

nales.

Comme il n'y a qu'une seule nation , il

n'y a qu'une seule garde nationale pour tout le

royaume, soumise au même régime, à la même

discipline & au même uniforme.

\Quoiqu'en ayent dit les gazetiers , le Roi

n'a point encore sanctionné le décret qui

met le c'ergé de Franc: dans l'akernative

du martyre ou de la soumission. S. M. a

expédié un couder à Rome , & l'on présume

aveç fondement, qu'il po te au Saini-Siége

1 exposé des circonstances , & la deman \ç

de ion assentiment. Malgré l'asiìrmatioíi

tranchante de ceux qui proph<*risent la

réponse de la cour de Rome , les hom

mes sensés sont moins cïairvoyans. Tout

dépend cfe l'importance qu'atrachsia le Pape

à prévenir ce qu'on appelle un schisme ,

çest-à d à conserver un lien , aujourd'hui

purement de forme, avec l'église Gallicanek

Tous les Evêques députés à l'Assemblée

narionale, le 30 octobre, à Perception de

M. d'Autun, &c de W\.de Lydda Evêque in-

paríièus , ont adhéré à l'expojition des pria



eìpes fur la conjìituticn du clergé. Les Evê

ques ahsens onr joint leur adhésion à ceiw

profession de foi : elle a été partagée pu

bliquement par. la très grande pluralité des

Métropolitain^. Après avoir lû cet exposé

de principís, on' est bien surpris, si on peut

letre de quelque chose , des- qualifications

violentes qu'il a reçues : c'est d'un bout

à l'autre l'ouvrage lé plus modéré : à

moins que la liberté constitutionnelle, &

la liberté naturelle., existent pour tout le

monde, sauf pour le Clergé de France,

il t \ d'tinesévérîté peu conforme aux temps ,

de traiter de crime & de révolte Ja décla

ration de sentimens que fait «/tic classe dé

■citoyens, fur Tordre de choses abtlumerit

nouveau , auquel on le force de í* í<vj-

nKttre. Sans examiner tes questions que dis

cutai: les Evêques ,• ( examen qui seroit

indécent de la paît d'un calviniste ) , les

hommes de bonne- toi, à quelle religion

qu'ils appartiennent , respecteront toujours

des scrupules fondés fur la persuasion , Si'

fur i:ne loi de 1 1 focles. Les canons & la

doctrine de Téglise ayant prononcé que le

mode d'élection des Métropolitains & des

G rés, ainsi que la limitation des dìocèles,

ne pourroient être changés fans ! a itoriré

á'un concile œcuménique , ou d'un con

cile national , ou enfin du Saint -Siège»

il s'enfuit que le Clergé actuel ne le

regarderoit plus comme Catholique ,
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s'il juroit d'exécuter des formes contraires

aux dogmes que fa consécration lui

ordonna de respecter. La décision d'un con

cile , ou celle du Pape, peuvent íeules , aux

yeux de ses Membres , les délier de cette

obligation de leur état.

II est toujours digne de la puissance pu

blique & peut être impérieux dans les jours

de troubles , de Tassurer les consciences au

lieu de les briser, de composer avec les scru

pules, de respecter l'empire des opinions, lors

que le rems leur a imprimé un grand caractère

de sainteté, & fur tout de ne jamais placeï

les hommes entre la nécessité du parjure, ou

celle de la ruine & de l'échafFaud. La mo

raie réprouve ces extrêmes autant que !a

politique.

Voltairt a dit un mot sensé , en parlant

des habitans *de nos Provinces méridio

nales v la taliranct & là circonsptâìon font les

seules brides qui puisait bien conduire cette

Nation des ahcittis ViJ/gots. Les dernières

horreurs da Nîmes, provoquées, exécu

tées par des paillons qu'on auroit dû croira

ÍFeintes, & dent on ne peut plus mainte»

nant révoquer en doute l'énormité , attes

tent de nouveau la sagesse de ce conseil.

Avant Tannée dernière , les deux Religions

ftaternifoient dans le midi. Seroit il prudent

d'accroître les ressentimens qui ont succéds

à cette harmonie , & d'opprimer qui que ce*

(bit ì Seroit il prudent de laisser impunité.



manacre de 3 00 ciroyens égorgés à Nîmes ,

comme des agneaux à la boucherie ? Ces

assassinats ont seuls produit la réunion & les

lésolucbns de Jatts ,íur lesquels on a débité

tant de sables de contre révolution., II est

de fait ijue le comité séant à Jalès, & présidé

par M. !e Chevalier de Bafirde , a été indi

gnement calomnié; qu'il n'a jamais eu une

idée cor.t.aire auxloix nouvelles, &c qu'au

lieu de s'armer ccntr'elles , il n a été conduir,

dans ses délibérations , que par le motif de

rétablir la paix à Nîmes, & d'en faire pu

nir les sanguinaires perturbateurs. On a

proscrit ce Comité comme rebelle > on la

livré aux tribunaux : les commissaires des

Catholiques de Nîmes & d'Uzcs ont eu

le même fort. Le dernier rapport de M.

Chabroud concernant cette dernière ville,

[ yient d'y exciter le plus grand meconten-

temen'-. Croie on ramener les esprits par la

terreur & par des sentences criminei'esjTout

ai conrra re prescrit impérieuíement la

modération. . . ■».

' On annonce en ce moment divers évenemeni

cjui augmentent la force de ectte vérité. Plusieurs

lettres de la Haute-Provence , de: GraiTc cn par*

(kulier , parlent d'une commotion , dont la

preslion de ['évêché & du chapitre a été la cause

occasionnelle. Le peuple , dit-on , a forcé les

officiers municipaux à donner leur démission ; il

en a élu de nouveaux, cn écartant la robino-

cratie. M. de Gars a été élu maire." On parloir

ouvertement de caíser de même le directoire du
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district, & de réinstaller dans leurs fonctions l' évê

que Si son chapitre. Les mêmes mouvcmens, à

ce qu'on ajoute , ont eu lieu à Sisteron , à Sa

liez , à Vence, à Brignollcs. Arles, dont le siège,

l'un des plus anciens du royaume, est auífi sup-

priirté , est loin d'être tranquille.

A ces nouvelles , dans lesquelles il peut y avoir

Ae l'exagération , nous ajouterons celle très-ré

pandue , depuis qaelques jours , d'un arrêté de

la ville de Mendes en Gévaudan , imité par phi-

íìeurs autres villes du même département. Cet •

atrêté dont il circule des copies , est une réíbr

luti*n de demander que l'Assemblée nationale se

tienne dans une ville au centre du royaume j

que la procédure fur les attentats du 5 & du 6

octobre , soit faite & parfaite , & que nul pré

texte d'inviolabilité ne puisse sauver les coupables.

Cette adresse , a ce qu'on' assure , apportée par '

des députés extraordinaires , doit être imprimée

aujourd'hui. • . . .

Les Electeurs de Paris procèdent lente

ment à la nomination des juges. Depuis la

dernière liste que nous avons donnée , on

a élu à ces nouvelles magistratures , iMM.

Oudart du Comité des recherches, Bigot

di Preamenu avocat, Garran de Coulon, du

Comité des recherches, Minier, l'un de*

administrateurs de la commune , Recoline

avocat, Vermeil , de ta Vigne , cCAttgy avo

cats , Clément de Blavttte, ci devant con

seiller au parlement, & Hérault de Sechelles,

ancien avocat général. Trois membres de

certe institution que le silence des loix a

produite au sein de la municipalité, & qui
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n'a dû sa conservation qu'à la prépondérante

d'une (é;le voix, sont déja au nombre denos

juges. On se souvient que MM. Agìer U

Garran repandoient de?jaâums contre MM.

Augeard &c de Besenval, depuis déclarés

innócens , avant même qu'il fufîènt dé

crétés , & que dans ces plaidoyers qui ra

nimaient la fureur populaire contre les

accusé» dans les fers , l'un & l'autre de

ces avocats manifestèrent des princires in

compatibles avec la liberté individuelle.

M. Garran a austì plaidé par imprimés con

tre M. de St. Priefi , & c'est lui qui nous

apprit, fur la foi d'un délateur, que ce

Ministie avoit promis de ccuper les têtes

des patriotes avec un damas rapporté de

Constantinople. Ce propos qu'on eut, toi;t

au plus , osé attribuer à un cocher ivre, étoit

une preuve démonstrative contre M. de St.

Priefi, dans !e mémoire de son accusateur.

Au nombre des singularités de no:re

époque , il faut ranger ('enthousiasme qu'a

excité la rcpTife de la Tragédie de Brutas

par Voltaire. Ce grand poëte , dont l'in-

tention n'étoit pas équivoque, y avoit éta

bli les maximes de la liberté républicaine,

en opposition à ceiles de la monarchie.

L'histoire nous peint son Héros , ce Consul

Brutus , comme l'aristocrate le plus déter

miné , & toute la pièce n'est qu'un plai

doyer de l'ariûocrarìe patricienne contre la

royauté. Des hommes, auxquels le nom



àc\Sénat donnoit des convulsions de fur eut

au mois de Septembre 1789, ont couvert

d'apilaudiíïcmens ks tiradts en 1 honneur

du Sénat le plus despotique; car teìle sut

celui de Rome depuis l'exil de Tarquin,

jusqu'à ia retraite íur le Mont-Sacré.

Le trt au Rédacteur.

» Je viens d'être averti , Monsieur , que dans

un ouvrage intitulé de la Constitution Monérairc ,

sous le r.om de M. de Mirabeau , je fuis cité &

nommé pag. r 1 7 & suivantes , comme ayant été

consulté par M. de Culonne sur son opération

monétaire. On entre dans des détails de mes

calculs Sí même de mes opérations de foute des

louis d'or.

» Je certifie à la France enrière , fur mon hon

neur , que je n'ai eu aucune correspondance avec

M. de Calonnt sur son opération : qu'il est même

le seul ministre des finances avec lequel je n'aie

ea aucune relarion fur les monnoies , pendant

\6 ans que j'ai été inspecteur général des mon

noies ; enfin , que j'ttois cette année à ma cam

pagne , & que j'en arrivai la veille de la publi

cation de la déclaration fur l'or , d'où j'en reçus

la première connoiíTunce.

» Jc vous prie , Monsieur , de vouloir bien ,

en faveur de la vérité , inférer ma lettre dans

votre journal. J'ai l'honneur d'être très - rcfpcc-

tueufemens , votre très-humble & très-obéilsant

serviteur

FORTBONNAIS.

Paris, le i décembre 1790.
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MERCURE

DE FRANCE.

SjìM E DI I 8 DÉCEMBRE l"J<)Ot

. P l t,ÇJ. S FUGITIVES

tlï VERS ET EN PR0 5S.

COUPLET

rA une Américaine, qui efi venue en France

ï pour chercher sa fille y & quise plaignait

de nos climats.

Am : Avec les jeux dans le Village,

De votre Isle , sensible mère ,

Oubliez lc séjour heureux;

Vous venez dans notre hémisphère

Chercher l'objet de tous vos vœux ;

P:ès d'une fille si chérie

Vous retreuverez ves climats j

Vnc mère «st dans fa Patrie

Quand fpn enfant eft dans ses bra$.

< Par M. de Jaurt, )
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Vers à Ma van y joie ferme ( i) it

v ij ans y qui m'appelait son fils.

J E ferois vraiircnt votre fi's

Si d'Amour faves 'a figure:

Vous avez les yeux de Cypris,

Son corsage, son co:oris ;

Vous avez rur - tout fa ceinture :

Et de l'Amour j'a feulement

ta tendresse & c sentiment.

Cet Enfant vous a donn,é 1 être s

De ("Univers on le dit maitr; ;

Le p! a sir est son éiémear,

Et, le bonheur est son partage :

Moi partage est bien d.fférenr»

ïadis fa mère étoit volage :

Quand on est belle', il est permis

P'ítre i icoristante , à mon av*s.

■ Cet av s pa;oîuo,it -peu -sage.

Au mortel le premier heureux

Dont, avec un sourire aimable,

Vous recûus les tendres vceux :

l'Egoïfme est impitoyable ,

L'Hymen en est le sot enfant..,. -« <

Parlons d'un tgn plus rai^nn^bíe. ï

De bcviiie foi ^ ^uol lpyp^, -«Marnas!

~. ;. M ^ ) '
( i ) Madame Bc... . f. t
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Moi votre fils 1 Oh.! non , Madame;

J'ai pour vous , au fond de mon ame

Des scntimens tous différer.s ;

J'airne d'une amour fans égale;

Mais la tendresse filiale

N'êst point cc'.ie que jc ressens.

Cel!e dont vous êtes s'image ,

La Déesse de la Beauté ,

Avoit autrefois accepté '

D'un beau Berger le tendre hommage >

Ce Berger c'était Adonis ;

II ch::isit Vénus pour fa mère

Vénus l'adopta pour fou fils;

Elle brillanta fa carrière ,

Elle lui tnontra Part de plaire;

Sous vous il l'cût bien mieux appris.

II fut plus beau que moi, Madame,

Et partant il fut plus hcuieux ;

Mais croie — il plus amoureux 3

Ah L.nón, il n'avoit pas mon ame l

De ce Eergcr , j'ai ccpendìnr.

La timidité , la jeuïîeiíe :

De Vénus , ma beile Marnait ,

II n'est pas bien assurément

D'avoir tout , hormis la rendressc.

Ce Rousseau que vous aimez tant ,

Avoit une mère charmante ;

Mais fa Maman suc son Aoianre;



88 M E R G U R E

N'en dirai - je j2mais autant ?

Je vous renonce pcur ma mère,

Si je ne puis pas vous charnier :

Mais vous avez le don de plaire 2

Je poſsède celui d'aimer ;

L'uu ſans l'autre eſt peu néceſſaire :

Faiſons un troc entre nous deux,

kt tous deux nous ſerons heureux. .

( Par M. Feraporte. )

Explication de la Charade, de l'Enigme &

du Logogriphe du Mercure précédent.

LE mot de la Charade eſt Souvenir ; celui

de l'Enigme eſt Sérénité (titre du Doge de

Gênes) ; celui du Logogriphe eſt Liberté,

où l'on trouve Libre, Tibre, Tibère , Ibère,

Ebre , Lit, Bière.

c H A R A D E.

A la fête de ſon Village,

Lucas ſe plaît à vider mon premier ;

Dans un brillant feſtin on peut voir mon dernier :

Et, cher Lecteur, dans ce moment, je gage

Que ſous les yeux vous avez mon entier.

( Par M. Lagache fils, d'Amiens.)
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mumxx-am-aa-esearamesmeerTemem

É N I G M E.

M,s parcils quelquefois naiſſent dans un feſtin ;

Je ſuis parfois gaiant & parfois ſatirique ;

Et pour dire le vrai, ſans craindre de réplique,

Etant deux jours à naître on change mon deſtin.

- ( Par M. Prevoſ. ) 4

· L O G O G R I P H E.

Je marche ſur cinq pieds dans l'ordre naturel :

Le croiriez-vous, Lecteur ? je ſuis univerſal.

Dans mon cercle moral j'occupe peu d'eſpece ;

Au phyſique, il me faut une plus grande place :

L'œil du Savant ne peut me meſurer ;

Mais le Sage eſt content de ſavoir m'admirer.

Penez deux , quatre & cinq, je ſuis ce que l'on

chante ; -

Otez le trois, je ſuis choſe changeante ;

| Et ſans mon chef, une choſe coulante ;

Quatre, cinq , ua , deux, trois , ſuivant le mat

écrit ,

Vous maiquurent un très-mauvais eſprit ; .

Quatre, deux , un & cinq diſent ce qu'on con

temple

Soit à Paris, à Rome, ou ſur le haut d'un Temple.

( Par M. Verlhac, de Brive. )

E 3
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NOUVELLES LITTÉRAIRES.

La Bouche de Fer.

lingus ccntum sunt, oculi ceetum, oraque «mtum,

ïerrea vox.

A Paris , che\ Buisson , Libraire , rue

haute -feuille.

C-j'est le titre d'un Journal patriotique

& fraternel : fEpigraphe' signifie que ceux

qui le composent ont tent langues j cent

yeux r cent bouches 3 & une voix de fer.

C'est beaucoup.

On demandera d'abord pourquoi ce titre

de Bouche de Fer ? Il rappelle celle de Ve

nise, où l'on jette toutes les délations se

crètes contre l'Administration & contre les

Citoyens. Ce rapprochement n'étoit ni fa

vorable ni attirant. Les Auteurs eux-mêmes

nous apprennent que dans uns Assemblée

du Cercle Social , qui dirige leur Journal,

on s'est élevé contre cette dénomination.

Les uns défiroient Bouche d'Or \ d'autres,

Bouche de Vérité ; d'autres , £«*;he du Peu
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fh Franc \ d'autres, Bouche des Francs ; &

d'aiureSj Bouche Françoise. Tous ces titres

croient fort beaux ; mais celui que nous an

nonçons a prévalu; on nous en dirla raison :

» C'étoit le nom de la Bouche des ■ah-

» ciens Interprètes ~de là Nature «. Qu'est-

ce que ces anciens Interprètes de la Na

ture ? Et pourquoi avoient-ils une Bouche

de Fer ì Cela paraît d'abord un myfière

à nous autres ignorans ; mais tout s'écLúr-

cit avec le temps , & nous verrons que

cela est clair &fìmple} comme-tout le reste.

Quel est l'objet de ce Journal ? C'est la

Confédération université des Amis de la

Vérité ; universelle dans la force du terme ,

car elle embrasse tout l'Univers ; il ne s'agit

ce rien moins que de la régénération du

genre humain. Peut - être trouvera-t-on lé

projet vaste ; c'est notre faure, c'est que

nous sommes petits , c'e'st que dans nos

idées étroites , nous comptons pour beau

coup ce petit globe qui est à peine quel

que chose. Si, par exemple, il s'agissoir de

porter la lumière du Cercle Social dans

tous les Mondes , c'est alors qae [-'entre

prise pourroit être vaste; encore ne le se-

roit-elle pas trop pour le génie ; 8c comme

dit fort bien la Bouche de Fer, il suffit

de vouloir ( en lettres majuscules) ; elles

font fort multipliées dans ce Journal , &

souvent sur des mots qui semblent n'avoir

aucun sens ; mais alors ce sont les lettres
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çiajuscules qni en ont on : ce font des

types , des figures , c'est tout dire,

.t Nous avens une Société des Amis de

la Cúnjfitutinn > & tous les bons Citoyens

doivent & peuvent être amis de la Cons-

tjturion „ car on sait ce que c'est. Mais

eft-il bien facile de se confédérer comme

amis de la vérité , íur-tout d'un bout da

Monde à l'autre ? II faudroit pour cela,

qur l'on fût d'accord sur ce qu'on appelle

Vérité ; & je ne cannois guère que la

vérité mathématique qui ait cet avantage.

Il y a eu , dit-on , des Assemblées de cinq

à six mille personnes au Cercle Social. Si

tous ces gens là s'accordoienr fur la vérité

politique &: morale feulement, ce dévoie

être une Assemblée trcs-édifîaiue & unique

dans son espèce.

Mais tomes ces objections, ccrame j'ai

çn foin d'en' avertir, ne font au sand que*

foiblesse & ignorance : on va tout àd'heure.

vnous le prouver. J'ai connu beaucoup un

homme qui n'a pas laissó que de Faire un

moment quelque bruit dans le Monde : il

prétendoit nuiìì qu'il n'y avoit rien d'impas-

fiblC) qtie vouloir est tout ; & il le difoit

fortement 8c longuement 3, Si cn grande

compagnie. Je loi demandai -s'il, connoif-

soit des moyens de prévenir ces épouvan

tables ouragans qui causent fréquemment

de si affreux ravages dans le nouveau

Monde , & quelquefois dans l 'ancien. Je

croyois bonnement l'embarrasser un peu.
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Point da tout : il me répondit avec un

grand sérieux , qu'il nc deutoit pas que ces

moyens n'existassent ; qu'ii ne s'agissoitque

de les chercher > & qui, si l'on vouloit com

mencer parle nommer Ordonnateur des }i

vents , avec Un traitement de vingt mille

livres j il se faisoit fort de réusiìr à rendre

les ouragans beaucoup plus rares , & que

ses successeurs en tirre d'e fficepaiviendtoivm

fans doure à les faire cesser entièrement.

On voit que si mon homme *toit un peu

fou, il n'éco'.t pas tout-à-fatr si sot. Dans

l'enthousiafme -qui l'cchaustoit , & pour

prouver que, l'on poiivoit tout sure 3 il

vouloit d'abord aller se battre tout nu ,

& avec un sabre bien aíhìé , contre un

monstrueux ours blanc- que l'on menrroit

alors à la Foire. Il s'indignoit que personne

n'eût encore eu le courage de dè fier corps

à corps ce formidable animal. On se mit à

tire, il s'emporta tellement , qu'uneferome

qui étoit présente, & qui s'intéressoit beau

coup à lui , crut touc de bon qu'il alloît

panir fur le champ pour attaquer son ours,

cemnie Don Quichotte, ses lions ; & croyant

4e voir déjà dévo.é , elle fe mit à pleurer

à chaudes larmes. Cer incident calma un

fe-j notre Paladin j sons quoi l'en nc peut

répandre de ce qni'feroit arrivé à Tours;

mais pour les ouragans il n'en voulut

rien rabattre. Malheureusement il mourut

quelques années après , de ses proj;ts &

de ses fatigues, au moment où il voyage-oir,

v E ;
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pays par le Gouvernement 3 & ayant un

traitement de plus de cent milJe livres

( ceci n'est pas une plaisanterie ) 3 pour ré

former la i' rance, il étoit suivi de quatre

Secrétaires, 8c les occupok si bien , que

toutes les tables des auberges luffifoient à

peine à les papiers & à ses écritures. C 'étoit

un singulier personnage , qui , comme on

voit , ne manquoit pas de confiance , en

core moins d'activité qui avoir un pea

de ce qu'on appelle esprit , pas le lens

commun , qui fail'eir fort aisément & fort

médiocrement de petits vers , &c qui s'ij

eût vécu, auroit pu aller (loin , n eût été

peut être la Révolution.

Ce léger épisode peat paraître, je t'avoue,

d'amant plus déplacé, que j'ai parlé d'une es

pèce de visionnaire 6c que fans doute cela

n'a rien de commun avec la Bouche de Fer.

On en va juger par la manière dont elie-

nous développe son plan..

. » La lumiè e est encore cachée dans le»

*»- ténèbres , 3c les ténèbres ne l'ont point

>* comprise. Ses rayons épars écoient ecmr.ie

j» au pillage : chacun vouloit avoir le íìen „

>y au Usai de les ìéunir & d'en former un

tUttre flambeau du Monde. Une poigaée

y, d' h*mmes , Amis de. la Vérité-, se rçu-

» nirênt.t kur Cercle Social s'eccupa d'à-

v boïd de forcer l'atrention : ils jetèrent ua

» si grand jour au sein de ces ténèbres »

» qjie vingt - quatre millions d'hommes

» qw enfin senti que , faute d'examea 3
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r> tout est préjugé , même la vérité. Une

» poignée d'hommes ont purgé les étables

» d'Augias , pour y placer les {aperces

>» coursiers du Soleil , les précurseurs de

v la lumiè:e. Elle est encore à l'Orient ,

» à fon aurore mais déjà chancelle de

» coures pairs nn vieil échafaudage qui

» cache un édifice antique. Le Soleil de

» la raison paraîtra dans fa gloire t & l'U-

» niverSj insensiblement éclairé de la lïi-

» mière créatrice, verra un nouveau Monde

» sortir du chaos _, égal au néant. Mais

» avant tout , il faut que la parole soit

» enrendue , la parole qui a tout f.iit *,

» nous voulons dire la voix de la Vérité j

» celle qui n'est point sujette a*x frivoles

» interprétations des hommes. Certe parole

» est tî pur.-: & si franche, que tes Sages

» de l 'ancien Monde l'appeloient à ía

» fois la Lumière , la Vrej la Création,

» la Vomc da peuple , la Voix, de Dieu ,

» souvent la Divinité même , Souffle cé-

»• leste , qui a donn-é une aine à tcut c£

*.» qui respire «.

Voilà le Platonisme tout pur : si nous

tte voyons pris bien à quoi le Platonisme

peut ici nous être bon, c'est apparemment

notre faute. Ecoutons toujours.

» C'est encore du sein du Cercle Social

" que partirent les premières idées de la

" nécessité d'armer tous les Citoyens pour

» empêcher les guerres civiles , là ^ette

£ 6
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d'un Roi Citoyen y íc de l'Assemblée au*

» guste des Envoyés du Peuple Franc ".

Ce font là de nouvelles instructions pour

l'Histoire. Nous ne savions pas, quand toss

les habitans de Paris coururent aux armes,

quand on courut enlever les fusils des

Invalides le matin , & prendre la Bastille

k soir , quand toute la France , au signal

donné par la Capitale fut en armes dans

le njeme moment > nous ne farvions pas

que rout cela fût parti du Cercle Social.

On pourroit avec quelque vraisemblance

cn trouver les causes dans les dispositions

des esprits , progressivement préparés par

les circonstances & les évènemens ; mais

fans doL"»c il vaut mieux croire que le

Cercle Social a tout fait , avant même qoe

l'on sût qu'il existât un Cercle Social.

» Aujaurdb:á le Cercle Social s'occupe

»» de nouvelles confédérations partielles ;

» mais si rameur de la vérité f comme

» en n'en peut douter , n'est" p-.s éteint

»> dans tous les cœurs de ces Écriva'ns Pa-

» triotes qtii ont s.iuvé i'Empire , tout est

» consommé. Car qui nonrroit résister à

» la confédération des Écrivains. généreux

»» qui vont sonner le Directoire du Cercle

*> Social « ?

Qu'on vienne à présent nous parler de

contre-révolution : tout est consommé , &

rien ne peut ráfijler au Directoire du Cercle

"icial. Il faùt avouer que cela est rafíà-

• mais ce n'est encore rien-, il ne



» Bientôt, au lieu des mille & une

» Principautés Orientales, nous aurons un

» Orient national ytlans chaque Empire.

» La seul; institution de cet Orient pré-

» pare & confirme La naissance éternelle

» d'un Gouvernement national 3 le grand

» objet de toute bonne Police. Avant de

» pouvoir arriver à rétablissement , d'un

» Orient national , dont le' grade conjli-

» tutionnel annonce l'instirution civique ,

» il ne faut pas ocb!ier le grade constitu-

» tionnel j qui ne peut avoir de principe

» élémentaire , de principe indejiruclible ,

» s'il n'est pas universel,, commun à tous

» les Peuphs, à tous les hommes , & facile;

» pour tous dans tous les temps «.

Apporteçy chacun un rayon de lumière.

» Rappelez-vous, hommes Francs, qu'en

» ces mêmes lieux vos pères ont promis

» d'être libres , au nom de la Nature «

(Par-isis).

Commdr.t tn un plomb vil tar pur s'est-il ckangi?

» Voilà ce q«uc vous découvrirez fan*

» peine, fi vous êtes les amis de la vérité»

» fi vous n'avez pas une trop grande dé-

» mangeaiíon de jouir. . . . Que votre an-

» cien grade Panjìen s'épure , qu'il forme

" entre vos mains, consacrées à la justice,
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» un grade constitutionnel le grade unive*

» sel des Nations.

» Et moi aussi , je me connoist~©is à

» peine , que je me sentis ní pour le bon-

heur du genre humain. J'ai auifi une

» voix éternelle j une puissance créatrice.

» Je dis aussi au Soleil : Éclaire ,ïe Monde

» fera éclairé «. ,

Tout ignorons que nous sommes, nous

tous qui n'avons pas vu la lumière de i'O-

rient , nous devinons pourtanr que ceci

çst allégorique ; mais même , allégoiiquî-

ment parlant, cela est encore très-beau,

de pouvoir dire : Je dirai au Soleil : éclaire,

le Monde sera éclairé. Il saur être bien súr

de son fait , tk cela est fier. Mais pour

parler ainsi , il faut avoir une voix éterneïh ,

une p'jiiCmce créatrice.

U revoir à nous apprendre le myjlèrc

du grade constitutionnel > & le moyen de U

propager & de lui donner une base fédéra,

tive. Ce-i (:ious dit-on) est de la plus grandi

simplicité. Voyons donc.

» Vii gt- qurstre millions d'hommes ont

« un commerce fratcin«l de signes allt-

» goríques purs & inaltérables... Toutes

- les Sociétés patriotiques & franches ,

*> une fois affiliées au Cercle Social /re-

v cevront partiellement & graduellement,

- par les livraisons de la Bouche de Fer,

» les signas fraternels d'exécution pour l'ap-

» pVicntion pratique des principes élémen~

» taires Si constitutionnels. Ils y font déjà
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♦» pour les réfléchisseurs; mais vraisembla-

» biement nous en multiplierons la force

» & la lumière , ce qui nous coûtera tout

» au plus quelques gravures allégoriques

» & quelques, petits Contes de Féerie".

Il faudrôit être bien difficile ^ pour n'être

pas frappé d'admiration : qu'est-ce «onc,

bon Dieu ! que cette Bouche de Fer qui

régénère le /genre humain avec quelques

gravures allégoriques 8c quelques petits

Contes de Féerie ? Et pourtant les Auteurs

nous assurent qu 'ils ne font pas sorciers.

Devons-nous les en croire î Je me tais :

pour moi -, il nie semble que je ne m'y

fierois pas. Je demande aux Lecteurs qui

ne font pas plus fins que moi j ce qu'ils

en pensent , & fur- tout s'ìís peuvent bre

fuis une forte de frayeur religieuse- le

passage faivant. ( J'observe que tout ce qui

est transcrit ici en italique , l'est d'après

le texte original ).

» La bouche des Invisibles est tine ínf-

« titutien dont l'origine íe perd dans ia

» nuit des temps , religieusement consa-

» crée dans les mystères de 1 ancien Monde.

u Les premiers Bienfaiteurs du genre hu-

» main , voulant tout guérir , sïmircnt te?

* besoin de tout connaître : de là. i'invea-

*.<tion tle la Bouche des Invisibles , pouc

» révéler des mystères , ceux de la Na,-

» tare & dss Gouvernemens , reeueilììr

» les trésors de l'expéricnce., & proawacev

»» des, eeaoks «.
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Eh bien, Lecteurs, qu'en dites -vonsfc

Voilì des gens qui , depuis le commen

cement du Monde,-ost trouvé lc moyen

de tout csnaoùre par l'ínv&ntion de U

Bouche des lnvìfihles , de révéler les mys

tères de la Nature & des Gouvernemens ,

& cie prononcer des oracles. Si ce n'est

pas-là de la sorcellerie , qu'est-ce que c'est

donc í Et remarquez que 3 jusqu'à ce mo

ment , ils ont tout gardé pour eux , qu'ils

n'ont point encore révélé de mystères , ni

Íuononcé d'oracles. Assurément c'est nu-

ice pure.

J'ai tort : j'apperçais des vers : c'est la

langue des oracles ; & lans doute nous allons

en trouver.. Oui , ce ne saurait être

aurre chose : il est impossible d'y com

prendre un mor ; miis la Bouche de Fer

a eu íoin de nous avertir que la doilrine

n'est pas entendue le plus souvent , même

des initiés ; elle n'est que pour un rrès-

petït nombre. Jugez donc si nous en som

mes loin j nous qui ne sommes pas même

initiés. Mais oïi nans promet que le jour

des mxnifestaûms & de la résurrection des

mons est proche ; & c'est alors que tout le

morrde compranirâ les veri que vous al

lez lire : ils font d'un style étrangement

neuf i mais ce n'est pas de cela qu'il est

question :

Lc styte n'y fait rien;"

Si c'est un style franc , il fera toajonrs bien. '
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Savez-vcus ce que veut dire le mot francs

qui revient à toutes les lignes «ie la Bouche

de Fer ? N'allez pas croire que cela veuille

«lire François : rien moins y je vous jure.

Qu'est-ce donc que ce mat fignihe > Ma foi ,

je n'en fais encore rien ; mais qu'importe ?

Écoutons.

"i. '

Rien r>e fera sortir l'Univcss de fes gonds.

L'Océan indignédars ses gouffres profonds ,

Qae la terre & les cieux lui servent de ceinture

S'irrite en ses efforts pour secouer s.s fers ,

Et rouler fa prison daus le vague d;s airs.

Mai? le pacte éternel , la loi de la Nature ,

Le ramène toujours soiwn's à ft s destins :

Voilà des vérités qu'on touche de fes mains.'

*•

Pensoient-ils, ces Tyrans, que leur colère immonde

Eteiiídroit,Qans le sang des bienfaiteurs du Monde,

Cet éternel esprit , ce feu toujours vainqaeur ,

Qui fait vivre la pierre, & qui lui donne un ceeut ,

Qui parle dans les vents, dans la foudre qui grondeî

>

Plus pur que Vargent-vif, ibdeseend au tombeau.'

( Ainsi de l'Univcr» disparoît le flambeau.)

Quand la tombe a caché sa mortelle dépouille ,

Peiu-tu penser qu'un ver le dévore- & le souille?
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Un ver pert-il scui'icr un rayon du Solci! ?

L'esprit rc t & coi.n.iîr q«e c'cA-Ià son réveil.

Dcr,;.i-, c'est toujours vivre. Existence immortelle!

Qu n ! le fè 'C d'i Jour par ses rayons ['appelle ,

II laiíse l'un v eux tronc les débris dispersés ;

Et toutes ck'mens à Finstjnt font forcés

De recueillir son moi dans une peau nouvelle.

S'il est permis de deviner quelque chose

de ce stvle divin j il y a là je ne sais quoi

qui ìesiemble à la métempsycose ; mais

íefbr-ce la peine de faire des vers si ex-

traoi dinares pour y envelopper de si vieilles

id jes ? Non , cela n'est pas probable. Tout

ceci, fans doute, comme je lai déjà dit,

est type &figure. Conrinuens.

4-

II a son œil pour voir , l'oreille pour oHÍr j

Un mouvement vital , perpétuel , unique ,

Circule dan? son sang pour aimer , pour jouir ,

Pour enrichir se; nerfs d'une force électrique ,

Et s'aviver des feux de la chaleur publique ,

Pour crÉir. —Le ser.s-tu qui partage ses feur ,

Toujours l'œil <fe Iftveugle, & le pied du boiteux?

Sut àeéCe rerrouver-au cœur de la Nature ,

Mourir n'est rien pour lui : c'est changer de figure;

C'est connoîerc & sentir qu'il change ciiaque jour j

Qu'il cesse d'être enfant , qu'il arrive à l'amour ;
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Et si de 'a Nature ure roue- est l'emblême ,

Dans fa forme diverse il est toujours !e mtme.

6.

La Nature a ses 'oix, fa.récrmpense , un plan.

Tu vis far ses biei faits , dit-elîe , & c'csl í'aiman

Qui rappelle u i esprit , s'il est pur , à fa vie.

L'ir.çraricudc giarc un mal-veillant ^énic ,

Qui retombe .mx lieux bas dar.s son obscinité.

Ac.-tu le sentiment de ton éternité ?

C'est avoir fait un pas immense en ti «arrttre ;

Tu peux alors créer, conquérir la lumière.

Repousse des lauriers'qui seroïcat teints de sang 5

Vcux-tu forcer ten frère à vouloir être Franc ì

Laisse au reptile impur son venin & sa rage.

Deviens Dieu : FEcernel t'a sait à son image,

8.

N'as-tu pas dans ton sœur un miroir éternel ,

Où ton esprit peut voit k code fraternel ?

C'est du marbre, dis-tu, que rien ne fertilise.

Change la pierre en homme , & bâtis ton église.

9-

Vue langue de feu , celle des Nations,

Que la Nature emploie aux révélations „

Peut arrêter les pas d'une tourbe insensée ,

Et sous un front de marbre enfermer la pensée.
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5'être v» , c'est vouloir embellir tous ses tra'ts.

Une fois éclairé , l'on ne s'étéini jamais.

Ascension celsste ! on monte , on %'angclìfi.

L'esprit divinisé si conçoit , s'ércrnise.

II monte vers les cieux , par les cienx aimanté.

L'hommc est Dieu : Connois-toi ; Dieu , c'eft ]n

vérité.

Envoi.

CercTí dc Peuple Prai*c , verse d'une maîn.sûte

Dans les sombres climats tes rayons lumineux ;

Répands-y tes bienfaits , l 'amour , ses nobles feux ,'

la sainte majesté des loix de la Nature j

Et ta Bouche bi Fer , dont la voix est si pure,

Sera. le Livre d'or de nos derniers neveux.

Ces deux derniers vers paroisifent -assez

clairs, 8c pourtant je ne les comprends pas

plus que le reste ; & certes il faút être illu

miné Sc initié tout au moins, pour con

cevoir que la Bouche de Fer soit le Livre

d'or de nos derniers neveux. Cette pièce

s'appelle Hymne à la. Vérité. Si la vérité

du Cercle Social est du même genre que

V-Hymne , il faut avoir le diable au corps

pour êrte du nombre' des Amis de la Vé

rité, comme l'avoit l'Auteur , à coup sur,

quand il a enfanté ces vers beaucoup plus

que sublimes. J'ai conservé avec Iç plos
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grand scrupule les petites capitales , les

italiques , les points, les ti; er- , iuiag.nanii

qu'il pou voit y avuir duis ce$ c-.iuctèrcs

hiéroglyphiques qutl-júe veitu scciette

qui pouvoit me mettre en état d'entendre,

cette poésie j la plus f: i mat relie qu'on,

a!t produite } depuis la S bjl e de Cumes

& la feue Prêtresse de i^elphes. J'avoue ,

à ma honte , que je n'ai encore rien

compris , & par conséquent je fuis loin

detre aimanté, ou angélisé , & je retombes

comme dit l'Auteur, aux lieux las dans

mort obscurité.

Revenons à. la prose : elle deviendr*

peut-être plus claire : elle est au moins da

plus en plus curieuse. Une réponse da

Cercle Social à une lettre d'Allemagne,

commence ainsi : Ennemis irrécontiliables

du mensonge <3c des ténèbres de la tyran-

oie , nous envoyons du fond du cœur

un rayon a la lumière, & aux Bardes

de Mona y des chants consacrés par les

ííEAfíEilî Interprètes de 7< Nature,

Tout ce que nous autres profanes poufa

vons comprendre à ce langage, c'est qu'e«-

veyer un rayon à la lumière , c'est précisé

ment , comme dit le proverbe , porter de

l'eau à la rivière. ■ <

» Abandonnez un instant , si vous ne

» pouvez le faire pour toujours j ces efpe%

* rances mensongères qui ont enfin donne

" une définition à^incompréhensible rien.

» Qccupçz-vouí d'aboid des choses 4c cc
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i> Monde ; car il vous faut néceíTaircment

» commencer par-là». Pour cette fois, voilà

Jeux lignes écrites en Langue vulgaire : j'en

fuis íi content , que je me rtligne a ne rien

entendre aux espérances mensongères qui

onc donné une définition à tlacompréhet.Jii

hie rien. Mais ce qui me pique > c'est que

' L phrase suivanre me rejette dans mes té-

nèhes. •> Cc grade constitutionnel , qui eft

» émané de la S cgesse suprême , nous au-

»• tres i i le connoissons tous Vous êtes

bien heureux , Meilleurs : il y a une heure

que vous m'en pariez , & je prends Dieu

à témoin que je ne (sis pas encore ce que

c'est , & que je meurs' d'envie de le savoirí

Au nom de Dieti , qu'est - ce que h grade

conjìituúonnd ? "Le grand-jour des Destinées

» annonce par les anciens Sages , tte con-

>• sicré.pir eux 3c les Tyrans eux - mêmes

» qui ne s'en doutoient pas, est la bonne

w nouvelle jusqu'ici inconnue aux Despotes

» & aux esclaves : qu'ils la connoiíîent í

» Mais prenez garde ; avant de réaliser

» l'unité (confé.-iératian universelle , qui

» rendra ce te Constitution immuable com-

» me le passé) , il f^ut avoir conflitué votre

» Section nationale .par ttois grands jours

» préparatoires. Tout est obscurité, mys-

*> tère , abîme dans la Natme Oui, 8c

sur-tout dans la Bouche de Fer.- * '

» Et fut le front de l'homme , il est

■» écrit mystère ". Ce devroit être aulfi

l'inscription de la Bouche de Fer* '
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» Mais , quant à nous , ce n'est pas en-

» core là ^invisible travail de nos Archi-

» tectes «.

Je ne fais pas quel est ce travail; mais

pour invisible , j'avoue qu'il Test \ n'en

soyons pas_ surpris : tout ceci n'est autre

chose que la Franc-Maçonnerie, toute pure,

comme on a pu s'en clouter \ & les mys

tères , nous dit - on , ne seront manifestés

que lorsque le genre humain sera entiè

rement régénéré. Nous avons encore quel

que temps à attendre : c'est dommage. En

attendant, M. l'Abbé Faucher, Procureur'

Général du Cercle Social, .nous . présente

des motifs de confiance dans un difcoiirs

dont on peut juger par ce morceau* .

» L'roimensité de la Nature va de Dieu

» à Dieu, fan": paííer par le néant , qui

" n'est un passage que pour l'absurdité ;

» mais l'absurdité infinie est une grande

» pensée pour les esprits communs ; ils s'y

» attachent comme \ uoe prodigieuse dé-

w couverte «. , . ; .— . .. >j

Si la première phrase est un peu obs

cure , en raison de sa sublimité } il ftut

avouer- que la seconde est d'une vérité

frappante , 8c que l'application íaute aux

yeux : ceci n'est plus un mystère,

» Les périodes , les succdììons , les

» ruines, les rénovations ,, les détériora-

» tions nouvelles s enfin la régénération

v totale de l'ordre , présentés dans de

» frappans emblèmes & de rians tableaux,
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» pouss nt- le» imaginations a leurs dcr-

»» nièics limites-, <k là elles- enfantent ;,

» iu des pensé .s divines, ou 'des i - ces

»> é^ouvant ib es. Les effets peu connut de

» quelqucy combinaisons artificielles , quel-

» quej iecie.s dérobés par des génies rares

» à la Nature , d nue nt U'ie app irence

« magique , qui poulie Ls uns à tsne fu*-

w perdition p'eine de dupaie, & les autres

»» à une présomption pleine d audace. Dans

« les sphères rrès-éLvé« de la- Maçonné-

» rie , il Juit donc y avoir des percer rions

« d'une lu nière vive pour los inr l' agences

» supérieures , & des sentimens d une ar-

» deur iuprême pour les grands s. âmes ;

»» il doit y avoir a ilì des a. -ptéhensions

»> remplies de fausses lueurs pour les c(-

» prits moindres, & d~s mo 'venjens d'une

»» extrême violence pour les imaginations

» mal réglées «<•

Ce doit ctre une belle chose que cetré

Maçonnerie. Il y a , íonutie on le voit

fiar cet exp«sé , de quoi vivre pour tout

e monde. Ce qui pourroit nous laisser

quelque cloute , c'est que M. l'Abbé Faucher

avoue lui-même, un moment après , qu'il

n'est pas initié dans les secrets de la Ma

çonnerie. Il en parle pourtaat en hsmme

qui en coonoît rout • le fin -, & s'il n'est

pas initié , assurément personne n'en eâ

plus digne.

Au reste, le systêrne de régénération

politique , aanoucé par M» l'Abbé Faucher,
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est infiniment moral : ii ne s'agit que de

réunir tous les humains par l'amour. Ce

système n'est pas nouveau; c'est tout sim

plement celui de l'Évangile. Mais si l'É-

Vangile , cn établissant le Christianisme dans

une partie du Monde , n'a pu depuis dix-

huit siècles réunir encore le genre humain

par l'amour, si même ce prodige ne nous

est promis qu'à la consommation desJìècles t

n'y a-r-il pas un peu de présomption à se

flatter que le Cercle Social, qui n'est pas ,

après tout , auslì divin que l'Évangile , fera

ce que l'Evangile n'a pu faire ? .

Il y a plus : les Auteurs dé la Douche

de Fer ne font pas là- dessus bien d'accord

entre eux, on avec eux-mêmes; car après

de très- longs discours'., qui n'ont d'autre

but que de nous prouver qu'il faut renou

veler &: régir le genre humain par ïamour t

que íetmour esl toutò &c. ils nous disent ail-,

leurs ces propres paroles : » Soyez humains ,

» sensibles j généreux, aimez-vous les uns

» les autres, & vous séícz heureux : ces*

» belles maximes font bonnes pour lefrcloí-"

» ttes, & quelques' tribunes óù l'on cher-*

» che plus à étaler de pompeuses déclama-

» tions , qu'à être utile ".

Autre petite contradiction : on nous

offre, dans le N°. 9 , l'Évangile comme la

vraie Religion, faite pour le genre humain ;

& dans le N°. 9 , on nous dit : « Reli-

'* èlon» Monarchie , Évangile , Église. Que

>> veulent dire toutes ces paroles étrangères

N*. 51. 18 Décembre 179®. F
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•» à noire idiome ? Je vois là des ténèbre?.

' w Qu'on parle de Religion: & d'Évangile

« à qui l'on voudra, les Amis de la Verni

« ne s'en offenseront pas? pourvu qu'on en

» parle en grec ou en arabe a des esclaves

» de bonne composition , il nímporre;

» mais ils comptent ici fur íâ chaleur na-

»> tive du cœur humain t & s« le sens

»> droit des hommes sensés qui veulent

» être libres en vérité. Quant à nous ,

» aurant qu'il nous fera possible de le faire,

» nous ferons toujours en forte de nous

» servir de mots intelligibles ( qui eíà-cc

» qui s'en seroit doutée ) ^Sc nous parlerons

avec franchise de ta bonne nouvelle £4

m» de la fraternité universelle «, ..

Si l'on consuke le Ícn5 apparent de

ce paragraphe, t^ute la djffé'í'enee entre

ceux qui annoncent, {'Évangile Sc ceux

qui annoncent la bonne nouvelle c'est

que les uns se fervent d'un mot grdt fran-r

dsé , ÍV les autres de deux rfíots françoi$

dérivés du^ latin. Mais comme U n'y a sas

la de quói fe formaliser, ni de quoi voir

des ténèbres , puisque les deux mots font

étalement intelligibles , même pour l'en-

fant qui a lu ion catéchisme , comme

on ne peut pas , pour si peu de chose ,

renvoyer la Religion & .fÉvangile à ceux

qui parient en grec ou en arabe à des es

claves de bonne composition , il, faut encore

qu'il y ait là-dedans queîquè sens cachés

& c'est encore uii type $c une figuris... *.

■ . . .,»■».
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Quoi qu'il en soir, on nous fait un long

commentaire fur la bonne neuvelle , & il

se trouve à la fin que c'est la certitude

physique & morale d'une vie éternelle , &

la connoijsance des moyens de s'en ajsurer.

On nous dit en propres termes : » Teut

» en parle , tout 1 indique , ricft n'est plus

•» consolant , & je vois là une bonne nou-

» ville. L'Ami de la Vérité s'y tient «.

Cela n'est sûrement pas sorcier ; car cela

est très- chrétien.

Autre petite dor.rradiction : vous avez

vu que Meilleurs du Cercle Social , suc

cesseurs des prem'urs Interprètes de la Na

ture , avoienr une voix éternelle , qu'ik

pouvoient dire, que le Menée soit édai'

ré, & que U Monde le scroif. qu ìlsctoinw:

faits pour révéler des myjlères & pronon

cer des oracles & pour tout cela , il saur

qu'ils. soient au moins des Prophètes. Point

du tout : ils ont h bonne foi de nous aver

tir qu'il ne fuit pas croire que ce juxïls

. expriment fuit toujours la vérité. « Ce fc-

>»'ÍOît une e rieur "bien grande, bien dan-

» gereuse. Nous avons bien la conscience

» que nous dirons toujours ce que nous

; » croirons la vérité; nuis avec tout cela,

" nous pourrions nous tromper long-temp:».

; lìWeu est ingénu & modeste ; mais c'est

tomber de haut. J'ai 'peur que cet article

í ne soit d'un fiux frère.

0 '--U est temps de parler sérieusement. Si

Von s'est permis le ton de la plaisanterie sur

F í
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un Ouvrage périodique , doi'.t la bizarrerie

ne permettoit guère qu'en cn parlât au

trement , ce n'est pas pour Jerer la moin

dre défaveur fur les intentions des Auteurs

de ce Journal , ni fur les aílcmblces du

. Cercle Social , qui certainement n'ont d'au

tre but que le bien public. Tout au con-

tr.'.ire; c'est avec joie que jc saisis ici l'oc-

casion de rendre justice au mérite person

nel &c au patriotisme très-recommandable

de deux cxcellcns Ciroyens , M. l'Abbé

f Fauchet!& M.'deBonisevi'lcj qui rédigent ce

lìngulier Journal, intitulé la Bouche ae Fer.

Tous deux , en qualité d'Électeurs , ont

rendu de grands services à la chose publi-.

que , dans les temps les plus critiques dè \t

Révolution. Les precès-vetbaux de l'Hôrel

de Ville , si bien rçdigés par MM. Bailly k

du Veyrier , cn rendent un témoignage

irrécusable. On "trouve même dans ces

procès-verbaux un trèí-beau discours pro

noncé par M. de Bonnevillc; dans une des

assemblées des Électeurs ; & ceux qui le

liront feront un peu étonnés que le même

homme qui vient de nous débiter ( il faut

bien dire le mot ) tant de rêveries, ait parlé

avec tant de raison j de courage $c d'élo-

cjuençe : c'est qu'au moment da périls il

ne voyoit que la Patrie , & n'étoit que

Citoyen, & que depuis, quand il a voulu

faire un Journal, il a cru devoir prendre le

ton d'illuminé, qui lui est assez naturel*, &

qui lui a paru, susceptible d'un grand effet*
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Voilì" tout le. myjlèrè de la Bouche de Fer.

M. l'Abbé Fauchée a johu son enthousiasme

A'nmouf\ Aï morale & d'apostolat ânx illu

minations., maçonniques de M> de Bonne*

ville, & de-la, toutes les folies que l'on

vient de lire. On auroit tort d'imaginer

qi'el!es trouvent des approbateurs ni des

*apes parmi les bons Citoyens qui ne se

raíîemblent au Cercle Social que commit

à un rendez vous de bons Patriotes. Je le

répète : c'est à ce titre .que M. de Bonn*»

ville & M". l'Abbé Fauchet méritent la re-

connoissance & les hommages de tous les

amis de la Constitution. Mais puisqu'ils

font omis de ta vérité , qu'ils ne s'osten-

íent pas de celle que je me crois obligé

d', leur dire'j dans ce même esprit civique

djnt ils font animés j & qu'ils doivent

préférer à tout, s'ils sont conséquens dans

leurs principes.

Il n'est pas permis à des hommes fen»

fés de mêler à des objets austî sérieux que

notre liberté & notre Constitution, le lan-

puérilement mystérieux de la Maçon

nerie. C'est exposer au ridicule ce qu'il

y a de plus respectable & de plus sacré, j

& parmi les ennemis de la Révolution ,

il en est qui ont plus d'esprit qu'il n'en

saut pour saisir ce ridicule , & pour en

profiter. Cest même pour leur óter cette

arme des mains 3 que l'on a jugé à pro

pos de leur faire voir que les gens hon

nêtes & de bon sens, qui n'ont d'autre

F 3
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intérêt que la chose publique , sont les

premiers à improuver ceux qui la àécr&-

ditem comme Ecrivains, même après l'avoir

bien servie comme Citoyens ; & que les

Gens de Let;rcs qu'on appelle Démocrates

(parce qu'il faut bien que chacun ait un

nom de parti , fans quoi l'on ne se recon-

uoîtroit pas) , savent se moquer de .ce qc#

est ridicule dans leur parti , tout aussi bien

que les phifans en titre d'office du parti

ariflocraûque. ■ ■

Jc dirai à M. de Bonnevi'le.s'i! tne permet

d: troubler un moment lextafe contem

plative ÒM il paroît c:re habituellement;, &

s'il lui est pofïïble de difcmdic tics sphères

élcv-ées qu'il habité , pour écouter un pro

fane qui nest que Citoyen , jc 1 >i dirai :

Qu'est-ce que c'est qu'un Orient national ÔC

un grade conflitutiónncl, une lumière ôc des

' ténèbres , ÔC une bo~ne nouvelle qui ejl au

fond de la Bouche de Fer , & cette Bou

che de Fer qui fait fans cefle la demande &

la rép nfc î qu'tst-ce que tout ce jargon

mystique a de commun avec les grands

objets qui doivent vous oeçuper , si ,vons

voulez continuer à ûre utile à vetre sa-

r trie , que vous avez d'abord íî bien servie?

Oseriez - vous parler ee ridicule langage

dans l' Assemblée Nationale , ou dans í»

Société des Amis de. la Conjìitutìonì N'en

tendez- vous pas d'ici les éclats de rite qui

yous pourfuivroieiit? Croyez-vous que les

"méditations d'urt Citoyen j qui examipf



D È F íl A N <5 Ë. íís

áeS problêmes politiques, d'où dépend le

fort d'une gjande N^rjon ^ doivent ïessertì-

bler au délire extatique- d'un Fakir qui

cherche la lumière céleste au bouc de son

nez J

Je dirai à M. PAbbé Fauchet : Ën lais

sant à part votre style & verre goût, dont

jgje ne veux pas faire ici la critique , parce

qu'il s'agit d'autre chose , vous avez montré

"^la talent dans plusieurs morceaux de vos

Ouvrages ; & même dans ce myfiériêux fa

tras de votre Boucha de Fer, il y a un.

morceau fur l'esclavage des Noirs plein

. d'énevgie Sc de véhémence , que je cite-

rois i si cet article n'étoit pas déjà . trop

long. Eh bieh , cemmehc un homme de

votre mérite a-t-il pu parler de Voltaire

avec un accent de mépris !ì indécent & ïi

déplacé j parce qu'il a dit que les myfìèrés

des Francs-Maçons étoientfort plais ì »Il eh

-» parloit ( dites-vous ) -tomme de tous les

« mystères de la Nature & de la Divinités

» que personne ne connut jamais moins } &

» qu'il setnblo'u raillerpar dépit de ne pas les

» entendre ". Vous êtes vous bien entendu

vous - même ? Je vous crois trop d'esprit

pour être dupe, & trop d'honnêteté pour

être charhtan. Cependant , pour tenir ce

langage devant une assemblée d'horiimés

raisonnable* vil semble qu'il ait fatlu ctíe

l»un ou l'autre. Parlons un peu raison :

que voulez- vous dire ici avec vos mystl-

ífcî î Ce ne font pas fans doute ceux de
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la Religion Chrétienne : on Ws croit qurad

on a de la foi ; on ne les comprend pas

quand on a du b^n sens ; car ils font \tír

compréhensibles, par cela rnpme qu'ils

fsnt myjlères. Voltaire avoit tort de s'en

moquer , mais non de ' ne . pis lejS eôm-

Íirendre. Laillòns donc la les myjl&es de

a Religion , dont sûrement vous nft-

vouiez pas pailer. Qu'est-ce que ces mys

tères de la Nature &_de La Divinité , "que

personne ne connut moins que Koltaireì

.Dans le langage de la Philosophie , le seul

que vous puiilìez parler ici , on appelle

mystères les premiers principes des choses

& cette même Philosophie nous apprend

qu'ils nous font à jamais & néctífairement

inconnus. Nous avens conçu la nécessite

de l'existence d'une cause première ; sans

qu'il nous soit possible d'avoir une idée

de son essence , parce qu'elle est néceMafc-

rement infinie , & que nótre intelligence

est très finie -, nous prononçons les mots de

Dieu, de création , d'aine j d'éternité ,

fans qu'il nous fjit ptìssib-li de compren

dre , même pnr Tiniaginatiou j ni Dieu ,

ni l'ame ni la création , ni l'eternite.

Que signifie donc ce que vous dites j que

Voltaire connoissoit moins que personne ce

que personne ne pourra jamais connoîtreJ

U est évident que vous avez dit une choie

qui n'a pas de sens. ..•

Appeiez - vous mystères , par une ex

pression figurée , Iîs phénomènes phgi*'
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íuies particuliers qui sont acc:íîìb!es à

-nos recherches ? Alors vous auriez dit seu

lement que Vol:aíre n'étoit pas rrès-savant

cn Physique , ce qui ne seroit pas une

grande découverte, ni un grand '"rcpiô-

xhe j car il en savoit encore beaucoup

plus .qu'un grand Pointe n'est obligé d'en

savoir,

Qul signifie cette aííbciatioi que vous

'|FaÌ!o~4es myfier':s c'e !a Maçbt.neric & de

ceux cie la Nature & de la Divinité ì Vofls

'reprochez à Vol;aire d'avoir parlé (ifs

~kns comme des amr s 3 de les avok raillés

par clép:f; m'nis d'abord, Voltaire n'a ja-

nia's raillí les mystères de la Nature &

de la Divinité. Il s'est répandu là-ieiTus ,

comme tons las Philosophes, en conjec

tures qui n'abouti (sent jamais qu'à un

scepticisme inévitable dans une ignorance

invincible. Vous vous plaignez qu'il ait

trouvé' les myjlères de la Maçonnerie fort

plats. N4ais c'est qu'il vouloir dit e roue

"simplement qu'il n'y avoit point de myf'

teres de Maçonnerie , ôi qu'il h'a pas

'même voulu dire les préienâus myjlères,

súr que tout le monde l erit.endro.it. Est-ce

que vous prétendriez nous persuader', que

les Maçons ont réellement de? myRèreï ?

On le croirqit aii ton dont vous cn p. riez ,

& à cette associa i n que j viens., de re-

marquer. Ecoutez ; ceci (e oh f -tr : vou

driez-vous nous dire férì. usírnent que les

"Maçons font des adeptes de s illuminés ,
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que les grades maçonniques donnent des

'connoiíTances qre les autres hommes ne

sauroient avoir ì Le siécle de no:re Révo-'

lurien est un peu trop sérieux pour que

l'on puilse entendre sans lire ur.e pareille

assertion. Je n'ai pas l'honneur d'être Ma

çon , ni ne me soucie de l'etre ; mais j'ai

connu .nombre de Francs-MaÇons , les plus ,

honnêtes gens du monde ; & si ces gens-

ìk étoient sorciers , le diable n'est pas fin.

Je vous demande pardon de cetre plaisan

terie. Il est difficile de s'en défendre en

pareille maticie. Mais comme vous pa

raissez très-sérieux , je me hâte de le rede

venir, & je vais]m'expliquer de benne foi.

Il n'est pas nécessaire de prendre un

ton d'inspiré pour nous apprendre ce

que tout le monJe sak } que chez tous

les Peuples éclairés de l'An iquitè", il y a

eu des initiations à ce qu'on appeloit Ses

mystères , & que ces mystères n'ttoient

autre chose qu'une ccnnoissar.ee plus épu

rée des principales notions morales &

rel:gieuses, dégagées des supeifHticns po

pulaires ; qtr*ils se rapportait nt tous à

î'iaée d'un Dieu rémunérateur & vengeur,

d'une justice éternelle 3 de ce>fe lumière

qui apperçoit le vrai & qu'e n appelle la

raison , de ce sentiment iiyime du juste

& de Tinjustc , qu'on appelle conscience,

Sec. Que darìs des terrìps plus modernes ,

les mémes principes aient réuni "des hom

mes raisonnables , & que l'c bjet de cetie
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réunion aie écé de se dérober, autint qu'il

étoit poíîìble, au joug des préjugés i qu'ils

aienr inventé , pour se reconnoître ëc pour

correspondre entre eux , des signes de fra

ternité-, que rimaginationj qui íe mêle de

tout j y ait joint des emblèmes , des noms

symboliques , des cérémonies allégoriques

& figuratives ; tout cela est. très-simple &c

très - concevable ; & ce qui Test encore

plus, c'est qu'on ait fini, quani lirmode

. & la curiosité ont attiré la multitude „

Far le jeu frivole des épreuves, qui3 de

aveu même des Maçons , a été pouffé

jusqu'à la puérilité ; & c'est là sans con

tredit ce que Voltaire appeloit des mystè

res fort plats : voilà tout ce qu'un homme

senté , Ma,çon ou non Maçon , peut croire

de la Maçonnerie ; & pomme le résultzc

de ces assemblées n'a jamais été qu'un

divertissement de Société, ou même des

actions de bienfaisance , on ne peut qu'en

avoir bonne opinion -, mais si par hasard

vous prétendiez , à titre de Maçon , en

savoir plus que nous fur les principes des

choses j alors il faudrojr bien vous ren-

, voyer aux Maninijles , aux SomnambuliJieSj

■ aux Convuljìonifles } à tous \es,ijles , qui

logent j comme on fait , dans le voisinage

des Petites- maisons.

. Je ne relèverai pas le reste de votre in-

. jutieuse diatribe contre Voltaire , } que

r yous ay;ez jugé .sur. des apperçus bien vul-

. ganre> ,& bien superficiels -, cela me mene
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roit trop loin , 8c je ne veux pas antici

per icr fur ce que je me réserve de dire

ailleurs. Je me contenterai; de vous assurer,

te quiconque l'a bien connu vous assurera

comme moi , qas la Révolution & la Li

berté n'auroient point eu de plus chaud

partisan que ce mtnie homme que' vou.5

appelez Aristocrate , & que tour ce qu'on

auroic eu à craindre, c'est qu'il ne mouiqt

de joie le jour de la prise de la Bastille.

S'il est vrai que tout illuminé soit incu

rable , je présume aisément à quoi je dois

m'attendrc. Ce n'est pas à de la colè\e,

elle est trop au dessous de cecx qui se disent

les traditionnaires antiques s ite conser

vateurs des idées primitives ,' qui ont

de grandes notions fur VArchitecte uni

versel, de grandes pensées fur les droits ries

être intellectuels ì '■ qui regardent /'nomme

comme un Dieu -, & font élevés } noblts

& sublimes. Quand on est sûr d être tout

cela , on est au dessus de toute atteinte ;

& tout ce qui peut marri ver avec des

hommes de cette force , c'est de leur ins

pirer un grand mépris & une grande pitié.

Je m'y résigne d'avance de tout mon cœur.

Je me riens pour averti d'avance par

certe note : » Qu'ils font petits 3 ces petks

»» écrivaílîers , qui trouvenr barbare une

» langue universelle , la langue de la Fé-

« dération antique d'une grande partie do

» genre humain » ! La vérité est que je ne

trouve point la langue de la Maçonnerie bar-
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t«re ; que je la trouve seulement dépb.cée

& rrès -inintelligible , quand on Rapplique

à des id.-es politiques. S'il n'en saur pas

davantage pour erre un ácrivaffier 3 poi r

être petit , très - pet't , je fuis obligé de

prendre ìi noce pour moi. Je pounois

même j à titre à'écrívaffiet , trouver (cuvent

un peu barbare le style de ln Bouche de

Ftt , Hiiépendavnrtient du galimatias nva-

çotiique j je pourrois avouer que je n'en-

- tends pas- ce que c'est que la tyrannie

qu'on voit j comme fondue en dedans , ré

pandre une larme fur fa difformités & que

./'e n'entends p.is. davantage qiurfiré dé

phrases du même goût ; mais j- n'ai pas

même voulu parler du style. Chacun écrit

comnie il peut : les Auteurs de la Bouche de

Fer ne foin- peu>-êíre pas les maîtres d'éi rire

autrement ; rrjdis ils peuvent au moins

( ôc c'est relit ce que jaurois voulu hat

faire comprendre) ne pas - affecter l'em-

pha c p i>ph tique , dans des matières qui

re demandent que du bon fuis ; ne pas

substituer à la réalké des droits de 1 homme

l'illusi- n des hiéroglyphes, & au solide

pouvoir de h raison les frivolités mysti

ques > ne pas faire du titre dé Citoyen un

grade d'illuminé 3 de la Liberré «ne énigme,

Si de la Constitution une Apocalypse.

.'( d.. ;

N. B, Je reçois en ce moment le n", ifi

Cn bous du que cet Ouvrage est vraiment
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éternel ; que le Ccrele Social Jevìerídft

bientôt le rende^-vous de l' Univers , Sec.

Je sais qu'il est de mode aujourd'hui de

se louer outre mesure. Mais je demande

à tous les bons esprits , qui comprent en

core les convenances polir quelque chose ,

si de pareilles expreslions , pleines d'une

íì fol le jactance, font le langage des am'rs

de la vérité 3 ou une affiche de charlatan ?

Erre URS des Economistes fur l'Impôt, &

nouveau Mode de perception qui remédie

à l'un des principaux vices de l'Impôt

prétendu direct ; par M. T. GoiraudeTj

Député extraordinaire de la ville d'Alais

à í'Assemblée Nationale,

; 1 v

II y a de quoi être effrayé des cri*; cs

commis par les gens de bien Sc par 'es

Gouverneiriens honnête1-.

Cahier du Bailliage de Nemours.

Prix j i liy. ic's. À Paris , che^ tous

. les Marchands de Nouveautés. ; yf-'j,

M. Guiraudet , dans cette Brochure, faic

hommage à fa Patrie de ses lumières & de

, ses idéêá fut Tlmpôt. Il combat à cet égard

les princ ipes des Economistes j mais coranje



DE FRANCE. 113

c'est d'après leur système que l'Assemblée

Naionaìe en a décrété les bases j il n;

reste plus à l'Auteur » qu'à proposer une

» simple méchode de perception , applica-

» ble , à l'instant même, à tout Impôt en

» somme déterminée «■. Ce n'est pas à

nors qu'il convient d'examiner cette Mé

thode , encore meins de prononcer dans

un débat auíîì important. Nous nous con

tenterons de faire remarquer, parmi les ex

cellentes choses qui nous ont frappés dans

cecte Bro.hure , la définition exacte des

mots direci indirecl appliqués àilinpôr,

& donc on a corrompu depuis la signifi

cation.

Les Economistes » ont appelé Impôt

» direci tout Impôt assis immédiatement fur

» les Fonds territoriaux. ... ; & indirects

» ceux qui ne (ont payés fur ces fonds que

» par des voies ìníireíks". (Distinction

fardée fur l'autorité d'un des plus habiles

Partisans du Système , M. Dupont de Ne

mours.) ,

» A peine cene_d stinction fine & théori-

. que fut-e!le connue que !e Public, tou

jours- preste de réaliser des abstractions,, ap

pliqua, cette division aux, Impôts existans j

mais au lieu d'appelei\,avec les Economistes,

Impôts directs ceux qui portent directe-,

ment fur la terre j il désigne ainsi ceux dont

le produit pas?e des mains du contribuable,

directement de fans intermédiaire , dans

celles du percqueurj,comvnc-k Car, italien,
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Ôíc>. . •< On appèlâ, au contraire 3 împòrs

indirects ccjx. qui n'arriyent cîu contribua

ble au percepteur qu'irtdirecteracnt & par

un intermédiaire , l; Marchand de vin, pat

exemple , q-ii avance lìmpôt en gros , 8c

à qai le consommateur le rembourse ea

detail , ìcú. «

» Les E:onomi'tes s'apperçurent bien

que l'on faussent . leurs principes 8c leur

Lang.ie ; nuis ils furent obligés de cédet

•au torrenr d.- la y A nté générale , Sc d'ap

peler direct llmpôt qu'ils savoient bien

n'etre pas direct : mïis ils réservèrent tout

l'od c x du mot indirect pour lc seul Impôt

sur les consommations*, a.nn Je frapper plus

"sûrement d'anatttéme 1'imppntion qu'ils re-

^girdoient comme la plus désastreuse de

tomes «•.

Institutions Navales > ou premières

Fjíes fur Jes Classes & VAdministrât on

de la France , considérée dans ses rapports

maritimes ; par M. de Kersaint, Chef

de Dtvi/ton des Armées Navales.

3Le« "onsidéraciotv; paflé doivent roos

servir à ! ien óf.'onner le pri'íent.

Dunort, de i* Etablis, de tOrdre judiciaire.

■■ i Vol. in %°. de io8 pag.- A Paris , chc\
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Garnery, Libn rue Serpente -, N". 17$

& DesennCj au Palais-RoyaL

Les Observations de M. de Kersaint,

fondées fur íes longs services à h mer . (ut

ses lumières & son expérience généralement

reconnues , font d'autant plus précieuses q<ze

la matière qu'il traite n'est pas à la portée

d'un grand nombre de personnes , & qu'on

ne fauroit trop éclaircir un objet d'une

aoflî haute importance. Fortement attaché

aux principes de la Constitution , il cn faît

une application continuelle à la solution

des questions les plus épineuses de la Ma

rine. M. de Kersaint a déjà écrit , cn 178S,

un Ouvrage intitulé le Bon Sens; en Jan

vier 1789, 7e Rubicon; & précédemment

une Lettre en réponse à M. Alexandre Lá-

meth (1) : il a répandu dans ces divers Ou

vrages , qui ont ; íécédé la Révolution , des

vues qui se sont rreuvées d'accord avec les

principes de liberté adoptés par l'Assem

blée Nationale , Sí qui íonr devenues des

Loix. < »• ' '•*• .

Dans ce nouvel Ouvrage , 011 l' Auteur

attaque fans ménagement les préjugés la

vaniré , les intérêts de ceux qui font en

(r) Le patriotisme de M, de Kersaint , prouvé

f*r ces Ecrits , vient de l'élever à la place de

Président des Electeurs.
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possession de gouverner la Marine actu'efle j

il ne se dissimule pas qu'il excitera contre1

lui toutes ces passiops qu'il a blessées ; maií

supérieur à ces considérations personnelles ,

ìl se met avec courage sous la sauve-gari«

de la Nation. Il annonce d'.iilìeurs le plus

parfait désintéressement. L'amour du bien

public est tout ce qui le touche, 8c il finit

son Adresse aux Représentans de la Nation,

par leur dite : » Fier de m'associer à des

» travawx qtii seront long - temps l'éton-

» nement 8c l'admiration des hommes s

» si vous adoptez ce PLyij j'oserai demaH-

» der à ceux dont il condamne les préju-

» gés ou renverse les espérances, si je m'y

'« luis ménagé quelque faveur ; 8c si queí-

» que autre inrérêt que celui de laNatioa

» se fait sentir dans mes opinions, je rr.í

« déclare d'avance indigne 8c de Testinje

« de mes Concitoyens , & de votie allît-

» tance
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NOTICES.

Bibliothèque de l'Homme public , ou Analyse

d«s principaux Ouvrages fit la Politique en gé

néral , la Législation , Ls Finances , la Police ,

l' Agriculture & ia'Corr.mçrce ea particulier, fie

fur te Droit naturel & public ; par M. de Con-

tfunct , Secrétaire perpétuel de l'Académie des

Sciences , &c7 M. le Chapelier , Député à l' As

semblée Nationale , & autrçs Gens de Lettres.

II parcît de cet ©uvrage d'x Volumes , qui

contiennent la Politique d'Aristote j la République

de Bodin ; ks Mémoires du Duc.de Sulli fur le

Corna-erce ; les Discours de Machiavel fur la

première Décade de Tire-Live , St son Prince ; les

"Essais Politiques Je Humé ; le Gouvernement

civil de Locke ; !cs Mrximes politiques dé'Gui-

chardin ; letat Sc succès des affair-cs Je France -,

fat du Hailîar.t ; un I'x:rait de plcsicurs Ouvra

ges fur la Population en général , & en particu-

licr fur celle de la France ; les Recherches fur

la natuie*& les caufes de la richesse des Nations,

de Smith ; la République de Platon ; l'Utopie de

Thomas Morus ; le Traité de la Politique de

Ftwicc; les Maximes politiques de Bacon; l'Ef-

prit des Loix de Montesquieu ; les Loix de Pla

ton ; une D:íscr:ation philosophique & politiq c

de M, de Condorcet sur une" Question du plus

grand intérêt ; la Politique naturelie , Ouvrace

qui semble avoir dirigé ' ['Assemblée Nationale

dans la plupart de ses Décrets ; l'Autorité de

Montesquieu dans la Révolution préfente ; le

Juiìias - Brutus François , ou de î'Autorité du

Prince fur le Peuple, & du Peuple fur le Prince ,

Ouvrage rare j la Législation de Mably -} les
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\ D scouts d'Agvippa & de Mécène à Aug-jfk ,

curaus du Grrc de Pion . Cassius ; l'Aroi des

Hommes de M. de Mirabeau ; un Traité irisio*

tique & économique des Communes ; les Ouvra

ges politiques de Milord Eolinbickc j Ja Répu

blique des Philosophes , Ouvrage attribue .à

Fontcnclle ; le Traité philosopliiijue des Loue

naturelles áe Richard Cumb^rland, & le Droit

áe fa Nature & des Gens par le Baron de Puf-

fendorff. Nous reviendrons fur ect Ouvrage , qui

mérite une attention parti ;ulière. •■• ' 4,

.11 paroi t chaque mois un Volume de cette

Bibliothèque ; le prix de la Souscription est de

31 liv. pour un an, 17 liv. pour six mois , &

y liv. pour trois mois , franc de port par la Poste.

A Paris , chez Bu'sson , Libraire., rue Haiíte-

Ipuille , N*. 10 ; & chez tous les principaux

-libraires & les Directeurs des Postes du Royaume

fc de l 'Europe. !.. ;■

Pmjet âe Législation civile ; dans lequel on se

propose de substituer un Code général & simple

aux Coutumes nombreuses 5: contradictoires qui

régissent les diverses Contrées de la Fran«e. Dédié

à l'Assemblée Nationale ; par M. Pìielippeaur,

Avocat au Présidial du Mans. Brochure in- S'", de

So pages. A Paris, chez Cussac, Libraire, au

Pa'a s- Royal.

Le titre de cet Ouvrage en indic-ue aflèz Je

bat. li est probable que la réforme de notrt

Code civil, préparée par l'Assemblée Nationale,

•íéra 1 une des premières & des plus intéreffentci

occupations de la prochaine Législature. On nc

sauroit trop multiplier les coruioillanccs neces-

saircs pour y coopérer.
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-Tableau Constitutionnel , Chronologique &

Analytique des Séances les plus iirj'orrantcs de

l'Auembléc Nationale , depuis le 3 Mai 1 7 t 9 .

juUju'au i j Octobre sviivanc ; premier semestre.

Ce Tableau comprend le résumé des Séances les'

plus importances de cette Assemblée. On a rap-.

porté en entier les Décrets constitutionnels , &

une 1 Cmple analyse ' des Décrets réglementaires:

L Auteur se . proposç de continuer cet Ouvraec ,

qai paraîtra de même en grands Tableaux divisés

psr sémestres, A Paris, chez Desenne, Lihr. au

Palais Royal ; & chez l'Auteur, rue Sainte-Mar-

gaerite, F. S. G. N". J7.

Mandement & lastruSìon Pastorale de Mgr;

l'Evccjre de Saint-Claudé , adreslés au Clergé dçí

son Dioíèse, pour annoncer la tenue du Synode»

Si rappeler aux Pasteurs leurs principaux devoirs1

envers la Religion. *e. édition. A Paris , chez la

veuve Desaint, Imp-4-ibr. rue de la Harpe, près

Sï-Côme ; Lejlerc , Llbr. rue Saint-Martin , près

celle aux Oofs.

Dar.s cette déclamation un peu longue, on

trouve la douceur & l'onction qt|) conviennent

» un Ministre des Autels, M. de Chabot accuse ,

comme ise raison, la Phi'osoph-e de l'état dé

dépérissement où la Religion lui paroît être > trais

il en accuse anHt les moeurs du Clergé dont il

rcconnrîc la dépravation, Aufli regarde - t - il

comme la punition de ses déréglemcns lc Décrets

qui , suivart ses exprçíïïons, dépouille les Ecçlé->

ìiaftque? de leurs biens. Cependant il Içs invita

à la résignation ; & si ce n'est pçut-être le titrq

de Mgr. conservé dans le titre , il ne paroît re?

grçttçr aucun des biens de ce monde.
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Wluflre destinée des Bourbons , ou Ancc Î4r«

intéressantes des Princes de l'auguste Maison de

Bourbon, en France, en Espagne & en Italie,

depuis i'an née nj6 jusqu'à nos jours-; Ouvrage

dédié à la Nation. 4 Vol. in- 11 de 500 pages

chacun- A Paris, ckez Dcfer de Maiionneuve ,
Libr. rue du Foin St-Jacqucs , Nst. II.

On est uu peu étonné de voir ce titre -em

phatique , & qui scmblcroit tenir de l'ancien

Régime, substitué, en 1790, à erlui de l'Amt

des Bourbons qu'il portoit d'abord, en 178;,

lorsque les deux premiers Volumes furent publiés.

On s'en étenre enco-e plus., loi-sque l 'intention

annoncée de l'Auteur n'a été que de .célébrer les<

actes de valeur & de bonté de la p'upart d;s-

Membres de cette Famille. La destinée des Bour

bons est illustre cn ce. qu'ils occupent plusieurs*

Trônes de TEurope ; mais ce n'est pas de ceiíj

qu'il s'agit j c'est l'Hiítoire particulière de chacun*

des Princes de cette Maison : &: sous ce poiiiftl

de vue, cet Ouvrage, écrit avec intérêt, 8c dom

les deux premiers Volumes ent déjà rcusti , dpic

etre accueilli d'une manière favorable. ... 1]

. ■ # ]

Les intrigues amoureuses des Rois de Frjnc< ,

depuis Cliarlemagnc jusqu'à Henri IV inclusive

ment , & celles des -personnes les plus coníidf-'

ble's qui ont vécu (bus leur rèjrne ; avec ie dé

tail exact des Anecdotes singulières auxquelles]

cllcs ont donné lieu , & des évènemens fâchera

qu'elles ont^produìts. Le tout cr;pié fidèlement*

fur uw Manusciit authentique, trouve au mo

ment de la Révolution. Brochure ìii-11. A Paris,

ebez Brunet , Libr. iuï de Marivaux, près iel

Théâtre Italien. * -- ••'*"J
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Ce petit Recueil , qu'on nous donne comme

ouveau, qucique 1: ſtyle en paroiſſe afſez an

en, n'eſt qu'un com#te ſommaire , non pas

#t des Intrigues, que des Maîtreſ， de nos Rois.
y a peu de faits qui ne ſoient"bien connus ;

ais l'Auteur les préſente d'une manière fort

>re & aſſez originale. Les mœurs de différens

cles y ſont pcintes d'un trait rapide & avec

éciſion. « . º

-=--
-

M U s I Q U E.

Abonnement de Harpe, ou Recucil périodique,

mpoſé d'Ouvertires, Pors - pourris , Morceaux

tachés de Sonates, Airs variés, Ariettes &

1anſons choiſies, avec accompagnement, &c. ;

r MM. F... Petrini, De la Manicre & De la

anque, 1re. Année. Il en paroît tous les mois

Cahier de 1o a 12 Planches , pour leſquels

ſouſcrit à Paris , • chez Naderrnau , Maître

thier , Facteur de Harpe, rue d'Argenteuil,

tte St-Roch, N°. 16.

Le pºix de la Souſcription eſt de 24 Hv. port

nc , chaque Cahier, 3 liv. -

Deux Trios pour Harpe, Vielon & Alto ; par

B. Carden. Gºuv. 9e. Prix, 7 liy. 4 ſ. A Paris,

ez le même que cº-deſſus ( Les Œuvres de M.

B. Cardon doivent être diſtingués de ceux de

, ſon père. ) -

- ſ

Symphonie pour 2 Violons, Alto, Baſſe, Baſſon,

Hautbois & 2 Cers ; par M. d'Aſſignies, Off.

"Rég. de vintiuille. Prix, 4 liv. 4 ſ A Paris,

ez le même,



ffi MEJtCfcmE DE FRANCE.

AVIS.

Le Sr. Chaumont , Maître Perruquier, honore

de l'Approbaticn de l'Aca<ìémie Royale des

Sciences pour des découvertes avantageuses dans

ton Art , continue , avec succès > de fairt des

nouveaux Toupets fans tissu, dont les bordures

font tris-fines, lesquelles étant faites toutes en

cheveux naillans fur le bord du front , sl-îhblent

sortir naturcllemept de la tête comme la che

velure la mieux plantée.

II fait tenir ses Toupets solidement par I-

rrwycn de sa Pommade attractive , lacjnelle c'a

aucun inconvénient. Elle se vend 3 liv. le bâton

de deux onces.

Les personnes de Province cjui voudront Pho-

aorcr tk leur confiance , pourront envoyer ■ un

modèle de leur front découpé en papier , ave:

i)H échantillon de ìa couleur de leurs ehevetoe.

EUes font aufli priées d'afl'rancbir leurs lettres.

«sa

celle St

demeure est rue des Poulies, à droite jai

St-Honoré, N*. 4 , à 9àris'. ~ ■ " "

T A B ~V\ îl

fers à Maman, 8*

'Erreurs des EconOm'-{ies. 111

Institutions Navales. -Jm
Charade, En. Log. 88

la Bouche de Fer. ^0\Ndtices. »»7
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ALLEMAGNE- !

Di Vienne,.k }o Novembre.

A son retour , le 20 , l'Empereur ,

accompagné de la Reine de Naples & du

reste de (à famille, a Fait Une entrée so-

lemnelle en cette capitale. Les troupes &c

la bourgeoisie étoient sous les armes.*, S. M.

a passé fous deux arcs de triomphe, & reçu

lescomplimens de la Magistrature. Un peu

ple immense a témoigné fes fentimens au

Souverain , par des acclamations réitérées.

— Le Roi de Naples & trois des Archi

ducs font allés de Presbourg, a Feldsperg ,

terre appartenante au Prince de LichteinJ-

ttin. — Le nouveau Palatin de Hongrie ,

l'Archîduc Léopold , est resté à Presbourg -,

• N*. 51. 18 Décembv 1799. G



ce Prince est âgé de 19 ans. L'Impératrice

n'est pas encoje entièrement, rétablie de &

dsrnicre indisposition ; on soupçonne une

grossesse , oui renJioit cetce Princesse mc.e

de ion quinzième cn'ant.

. On ne connoît que partiellement les

articles accordés aux Hcngrois par S. M. I. ;

mais voici les principaux.

Tous ceux qui se sont expatriés , & qui ent

perdu leurs biens à cause de leur attachement à

î'ancicn syftêmc , seront rappelles & réintégrés

dans leur» possessions. J-.es non-catholiques jouiront

de tous les droits civils , & de ["exercice libre de

leur culte. La petite noblesse sera déchargée de

certains impôts onéreux , qui seront répartis enrre

ks magnats. La représentation des villes à la

diète sera perfectionnée. Les non-noble» pourront

être avancés aux secrétairerics royales ; & s'ils fe

rendent dignes d'avancement , ils seront ennobjis

gratuitement. — • . •

De Francfort sur-h Aíàn , U c, Déctmirt,

La prise confirmée de Kilia & la destruc

tion des Saïques Turques fur le Danube,

rendent les Russes maures t'e Tembouçhu«

de ce fleuve. Ilmaîl ne peut leur résister

long-tems : le Grand-Vitîr perd ainsi uni

de ses plus importantes communications.,

Sc les approvisionnement qu'il recevoitpai

le Danube. II ne reste plus aux Oitomans

fur la côte occidentale de La mer Noire,

jusqu'à Constantinople , d'aucre porc que
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Varna. Quelques nouvelliſtes qui font les

doéteurs, ont imaginé que les Ottomans

étoient maintenant enfermés, & leurs der

rières coupés d'avec Conſtantinople. Lorſ

† écrit une gazette, il faudroit au moins

avoir les élémens de la Géographie. Les

Turcs campés à Siliſtria en Bulgarie ſur la

rive droite du Danube , ont leurs commu

nications par terreabſolument libres ; celle de

Varha par mer leur reſte toute entière. Il s'en

faut que learº poſition actuelle ſoit auſſi

fâcheuſe qu'elle le fut dans la guerre de

1769.Aujourd'hui,les Ruſſes n'ont pas encore

paſſé le Danube; il eſt peu probable qu'ils

ntent ce paſſage, avant la priſe de Btailovr

&d'Iſmaïl.Or,dans la guerre précédente,dès

1771 ils avoient franchile Danube , maîtres de

Kilia, d Iſmaïl, de Braïlow, de Giurgiowa,

ils pénétrèrent en Bulgarie,pendant la même

campagne. Celle de 1772, après la rupture

du Congrès de Buehareſt, revit le Maré

chal de Romanzof au-delà des rives méri

dionales du Danube : à deux repriſes, &

infructueuſement, il aſſiégea Siliſtrie. Ce

grand Capitaine étoit aidé dans ſes opé

rations, regardées commele chef-d'œuvre de

l'art, par les plus braves Officiers, entr'au

tres par l'ingénieux Colonel Lloyd, Anglois

de naiſſance, & par le Général Weiſmann.

Cependant la campagne fut perdue, & l'on

ifit aucun pas dans la Bulgarie : on man

qua abſolument une tentative ſur Varna.

- G z
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En 1774 , seulement, M. de Romàn^os^a-

vint à exécuter là grande idée de 'coupei ia

communication de Varna& de Sìlistrie ; nuis

malgré tant d'actions brillantes & d'avantages

signalés, lorsque la paix se fit, les Russes n'a-

voient pas pénétré au-delà de Siiistrie qui te-

- noit encore. Ajoutons que les Turfs avoient

perdu leur armée navale & la Grèce pref-

qu'entière , que les Russes avoient conquis

la Moldavie & la Valachie , dont la resti

tution est maintenant assurée aux Ottomans

par la convention de Rsichenbach.

.. Nous sommes entrés dans ces dérails his

toriques , pour montrer l'ignorance de

ceux qui, à la prise de Kilia, ont rendu

les Russes maîtres de Constantinople. U fau-

droit au moins eacore une campagne très-

malheureuse, pour mettre las Turcs dans

ja détreííè où ils surent çn 1774, pour éta

blir eu Bulgarie leurs ennemis , qui auroient

ensuite à franchir les défilés preíqu'impéné-

trables du Mont Hemus.

Les négociations entamées entre les Cours

de Suède & de Pétersbourg , ne font nulle

ment relatives à une alliance : elles ont pour

objet , suivant les meilleurs avis du Nord»

1°. la détermination des frontières, -res

pectives en Finlande; 20. une déclara

tion de la Russie , qu'elle s'engage à ne

plus intervenir d'aucune manière dans les

astaires intérieures de la Suède ; la Cour de

panemarck devant accéder à. certe dédira



tíon ; 30. des modififations dans les traites

qúi subsistent entre la Suède & d'autres

Puiíîànces, en ce qu'ilspeuventavoird'orï;n-

fivement hostile' à la Russie ; 4°, une conven

tion de commerce entre les deux Etats.

II est à présumer que les troubles de Liège

finiront à 1 amiable, & qu'en s'assurant des

droits eíîentiels qu'ils avoient recou

vré à force ouverte, les Liégeois con

serveront leur liberté, leur sang & leur pays,

par une condescendance nécessaire aux con

cisions 'modifiées , prises à Francfort; n.ais

cet arrangement ssra-t il de durée ì Nous

sommet to'n dt b croi-C f a moins ctnl nft

iok pai-anti d'une manièce .efficace , ìl esta

Ciaindre qu'on' ns voye b'entôt renaître ('e

nouveaux troubles. Apr.'s tour ce qui s'est

passé , & eii (e rappellant les prttentons

de l'Evêque , & les masimes régénératrices

des Liégeois, on ne peut guère entrevoir

une harmonie entre ces deux pouvoirs, ni

cille des trois Ordres de.i'Etas.

Les troupes de Trêves, au nombre de Soo.

hommes , qui étoient à Matseik , sont revenues ,

if. y a quelques jours, à Coblentz. Les troupes

palatines font aufli retournées à Manhcim , avec

rartillerje ôt les charriots munitionnaircs ; ks

dêrftici's 400 hommes , qu'on a fait puiser d.u-.s

lâ principauté de Liège, y restcut jusqu'à nouvel

erdre.

Au résumé général que nous avon? donní

de la pacifique entrée des Autrichiens dans ks

G 3 ^
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Provinces Reliques , nous allons joitrrlrt

quelques détails authentiques, qu'on a w

h bonté de nous mander de Bruxelles éta

date du 5,

« Pour vous faire , Morrfietir , tfftc relation

jk>fitrvc & véridique de cc qui s'eft passé dans

nos provinces , il faut remonter jusqu'au jeudi it

á» mois de novembre. Cc jour, M. H. C. N.

VandirNoot , ministre plénipotentiaire du peuple

brabançon, partit de cette ville avec tout l'ap-

paieil d'un général d'armée , pour se rendre à

Namur , lieu où les principaux chefs de Parmée

beígique se trouvoient raísemblés. Le samedi

suivant ,' dès le matin , il se transporta dans les

divers camps , ainsi qu'aux avant-postes de l'armée,

8c y donna les ordres , afin qu'elle eût à se "rt* ,

plier sur Namur. Ce célèbre Démagogue étoit

alors escorté par ses gardes-du-corps , plusieurs

officiers supérieurs , & quelques cavaliers ; en tout

au nombre de trente.

Le même jour vers les Luit heures du soir»

les troupes bdgiques levèrent leurs camps , o'u

plutôt les abandonnèrent , y hissant l\trtillcrie

qui défendoit le passage de la meuse , leurs

tentes, leurs bagages, & la plupart leurs propres

effets; ils se suivèrent vers Nitrmr, avec toute

la confusion d'une armée en déroute. Le lende

main matin , dimanche , les troupes de S. M.

l'Empereur ayant passé la meuse , vinrent occuper

le meme terrein qu'occupoiciit la veille lcs>:p£r

triotes , & y restèrent tranquilles jusqu'au mer

credi suivant 14 , en attendant s.ns doureíqu'elfcs,

fussent en assez grand nombre pour marcher

vers Namur. Pendant cc tcfiis, M. Van der Nbot

amusoit le peuple de Namur , le faisoit anntrr



r mi i

&: disposoit tout pour un; vigoureuse résistance r

ìtmis il ne crut pas átvòir être prisent à rap

proche des troupes impériales ; auífi eut-il foin

de partir de Nastiur le mercredi 14 , pour se

rendre à Bruxelles où fa présence éreit trì-ç-

rtécessaire. Vers ks^çuiíitre Êeurcs après-midi de

ce jour , S. E. le'Tfela maréchal de Bchder , à la

tète des troupes autrichiennes , sir sommer la viile

de se rendre ; alors^uclques fanatiques qui oc-

cupoier.t le château , eurent la hardiesse de faire

tirer quelques coups de canon fur les Autrichiens.'

Le général les fit sommer àt mettre bas ks armes ,

ou qu'il alloit faire tirer à boulets rouges fur la

viile & y envoyer des bombes. Ces menaces fìrtnt

le plus grand effet , la consternation fut générale,

on cria sauve qui peut ; ( 1 ) on ("e disposa a

mettre bas les armes , & à porter ks clefs de la

vilic au général. Vers les neuf heures du soir,

les troupes de S. M. y entrèrent avec tout Tordre.

& la tranquillité poflìble ; tandis que l'armée

patriote en sortoit dans la plus grande confusion ,

s acheminant en diligence vers Louvain , Mons

& Bruxelles, emmenant avec elle quelques pièces,

de canon , quelques bagages , & force de cliar-

nots chargés de femmes , de malades & de blessés.

Le jeudi matin 15 , nous vîmes arriver ici les

tristes débris de l'armée , qui aveient marché toute

la nuit , la plupart fans bas & fans souliers :

cette débâcle a duré huit jours. A la première

apparution de ce désordre le mécontentement com

mença -à éclater, & l'on dilbit hautement, pour

(1) Ce cri étoit si en usage dans l'armée pa

triotique , qu'ils n'ont jamais été au feu fans s'en

servir. - -
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la première sois, que nous étions vendus & lrvfés.

Le vendredi c£ jours íuivans , M. Van dtr Noot

se rendit à l'hôtcl-dc-ville , où les Etats Si ks

Doyens étoient assemblés j il leur affirma qu'il

n'avoit point de part à ce cjui venois de se

passer à Namur ; qu'il nc cooseiitiroit jamais que

le Brabant rentrât fous la itiMfination de l'Em-

pereur ; que , d'ailleurs, il attendoit des troupes

que la Hollande lui avoit prgjiiises , & qui , fans

doute , étoient déjà en mar^e la Flandre

faisoit avancer quinze mille hommes ; qu'on

alloit rassembler les débris de l'arméc , & que

toutes ces forces réunies alloient marcher vers

Namur , pour en chasser les Autrichiens ; enfin

qu'on arnaeroit le peuple , & qu'on se battróit

tant qu'il reslcreit uu ftul homme. 11 sjouta

qu'une pcr.iî de l'armée s'ttóit retirée vers I.ou-

\.ún, pour empêcher l'cntrec dé la colonne au

trichienne qui s'achcmir.oit de la province de

timberirg vers cette ville ; il eut même rira-

prudence d'y faire marcher quelques volontaires

<fc la Flandre. II dit que le général Kcekr s'étoit

retiré fur Mous avec sept mille hommes, & qu'il

t'toit impossible aux Autrichiens de pénétrer jamais

dans le Hainaut , la Flandre & ie Brabant. Ce

fut avec ces contes absurdes qu'il amusa le peuple*

Ec pour mettre le comble à l'imposture, le di

manche 28 il fit nommer quatre nouveaux gé

néraux. Le lundi il avoit regagné toute la

confiance des fanatiques , & on les vit sortir avec

urpiise de l'abattement où ils étoient plongés les

jours précédens. Le mardi 3 o , le grand pénites-

tkr Van Eupen , secrétaire d'état , se décida à

chercher son salut dans la fuite , tandis que

Van der Noot, pour conserver sa tète, répan-

4oic l'argent à pleines mains à la populace. Çe

>
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ne fut que lc mercredi i" de ce mois qu'il se

décida à sortir de Bruxelles , sous prétexte d'alfei-

visiter les avant- postes , assurant toujours qu'on

ne dcyoit rien craindre , que les Avtrichiens ne

rentieroient jamais. 11 faut croire qu'il s'est

trompé de, chemin, car nous ne l'avor.s plus

revu. Dans l'après - dìnéc du mtmc jour , nous

vîmes rentrer lc reste de l'armée patriotique ,

toujours avec le même désordre & la même con

fusion ; & le jeudi matin i du courant , tous ces

njalheureux se sont retirés vers Gand, manquant

de tout , & répandant par-tout la désolation.

Le même jour vers les dix heures du matin ,

l'avant-gardc des Autrichiens , composée de 100

hussards , s'est présentée à une des portes de la

ville1 , dite celle de Namur j douze hommes Sc

un officier se sont portés fur la Place-Royale ,

ils y ont été reçus par d'honnêtes citoyens, qui,,

à leur apparution , ont crié, Vive Léopold ! A.

midi toute l'avant-garde ? pris poste fur la même-

place , & s'est emparée de toutes les portes de la

ville. A deux heures , un bataillon de grenadiers

est venu s'y mettre en bataille. Les jours suîvans ,

les troupes font entrées en grand nombre , Sc

dans le plus grand ordre. II est passé par nos*

murs près de vingt mille hommes, qui fc sonr'

dtjà répandus dans différentes vilks. Nous venons

d'apprendre que Gand s'est rendue fans résistance,

& que les patriotes font ailes s'éclipser dans la

Flandre occidentale ».

P.,S. Lc général Bender est feulement ardre

Ici lc dimanche : on diroit qu'il y a six trois

que les troupes font rentrées dans le pays, par

i'ordre qui y règne.
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GRANDE-BRETAGNE.

De Londres , le 8 Décembre 1750.

L'adreiïe de remerciement au Roi n'a

pas éprouvé plus de contradictions dans la

Chambre des Communes, qu'elle n'en avoir

eíiuyés dans celle des Paiis. M. Mainwaring

l'a proposée, le 30 du mois dernier; elle a

été appuyée par M. Cartw\ aucun Membre

n'en a même atténué les motifs. Le seul M.

Fox dévelopa quelques observations gêna-

raies fur le discours de M. Canw, qui avoit

amplifié 1'éloge de la politique du Ministère:

dans le cours de ses remarques, ce célèbre

orateur réfuta la crainte absurde de voir la

France intervenir dans Ls troubles des Pays-

Bas pour y fonder fa domination. « Rien ,

» dit-U, n'autorise ce soupçon ; & la -situa-

» tion actuelle de la Fiance, sur laquelîe

>» je ne dois pas m'éten ire , n'est nullement

» calculée de manière à troubler la paix de

>» l'Europe ». — Dans la rrême séance du

30, M. Burke rappeJa que la Chambre des

Pairs ne s'étoit point encore occupée de

reprendre le procès de M. Hajlings , qu'il ne

la foupçonnoi t pas de vouloir ainsi la terminer

incognitos que les Communes dévoient être

attentives à cetoubli.L'òrateurdela Chambre

Si M. Pitt rassurèrent le préopinant , en lui

répondant qu'il nexistoit aucune différence



d'opin'ons entre les deux Chambres fur la

néceíîìré de finir ce procès ; ma s qu'il pour-

roit y en avoir fur la forme, Ik qu'il ne

falloir pas précipiter certe discussion, Les

Pairs, en effet , n'ont point encore fait men

tion de cet objet : la question est de savoir si,

rne nouvelle Chambre des Communes peuc

poursuivre, un ìmptachmint commencé fou*

le Parlement antérieur , (ans traiter de nou-

veatî la question fondamentale , _y a t-iU ou

mm , lieu à un imptachmtnt contrt M. Has-

tings ? On annonce un discours du Chance

lier fur -cette matière : personne n'est .plus

en état d'en connoître £c d'en résoudre jes

difficultés légales. ■

Les premières séances d'une session font

peu intéi estantes : elles ne fervent qu'à in

diquer les premiers sujets de délibération ,

qu'à préparer, pour ainsi dire , un ordre de

matières , & à résoudre quelques affaires de

forme. I .es dernières séances nous offrent

peu d'objets dignes de curiosité.

Le 1 5 , il fe fera un appel général des Mem

bres de la Chambre des Communes, appel

demandé par M. Fox , qui, ce jour-là, dis

cutera probablement la convention avecl'El-

pagne , & la conduite des Ministres dan*

reur politique extérieure. II fera amené à cet

etamen par celui de letat des dépenses du:

dernier armement , cV des moyens d'y fub
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venir , que M. P/« soumettra aux Com

munes dans cette séance du 13.

Le 6 , la Chambre s'étant formée en Co

mité des subsides , M. Hopkins , l'un des

lords do l'amirauté, a proposé de sorm r

rétablissement de paix dans Tannée cou

rante, par 24,000 hommes, tant matelots

que soldats ds Marine. Habituelkmenr,

pendant la faix , cet état n'est composé

3ue de 1 8,000 matelot, & de },86o sol-

ats de marine. Cette année on aura 1 9,200

matelots , & 4,800 soldats de marine.

M. Hopkins a motivé cette augmentation,

par la nécessité d'entretenir complettement

cquipés , outre les vaisseaux garde côtes,

dont le nombie n'est pas encore fixé, dix

vavlTVaux de ligne prêts au premier besoir.

J..cs six vai seaux que PAmiraî Çornish a con

duit aux Antilles , & dont 1 époque du reto.r

est incertaine, ne (ont pas compris dans cette

énumération. On a ordonné le rapport de la

motion de As. Hopkins , qu'on peut regarder,

comme un bill déja décrété. II faut obsei-

ver ici qua ces mesures du Gouvernement

lui appaitiennent exclusivement, qu'il n'a

pas besoin du concours des Communes,

pour déterminer, comme il lui plaît, le,

çambrç d'hommes & de vaisseaux à em

ployer. > que les Communes n'ont aucun

décret à rendre pour fixer cette quantiré ,

mais qu'elles sont en droit d'en çontrôjer

]& nacure. ? avant d accorder les subsides



qui doivent mettre cette force en activité.-

Le Roi la détermine , le Parlement la paye .-

ainsi s'exerce la prérogative invariablement

distincte des deux autorités, qui n'empiètent

jamais far leur département respectif. ■

La décision cje l'Amiraaté sur ie nombre

des vaisseaux à garder cn commission, jus

tifie les conjectures que nous avions expo

ses., en faisant pressentir , avec quelque

cettitude , que le désarmement ns seroit

point complet. Incessamment, nous déve

lopperons les moriss' probables de cette

mesure , en examinant la convention con-

c'.ue avec l'Espagne , & qui a été ratifiée

le 18 octobre à Madrid, & échangée, le

11 novembre à l'Escurial.

Les états détaillés des fais du dernier

armement ont été remis fur le bureau des

Communes : tout compris, i!s paroissent

monter à trois millions sterlings, qui tres-

probablement seront acquités par un em

prunt , dont la forme n'est pas connue

encore. *

Le Comte à'Elgìn, Pair d"Ecosse , qui

a fait une partie de son éducation à Paris, &

qui joint beaucoup de|connoissances à beau

coup de sagesse , vient d'être nommé par

le Roi , Ambassadeur extraordinaire à-

Vienne , pour complimenter i'Empereur

sur Ion élection. On annonce d'autres mou-

vemens dans le corps diplomatique. M.

Eiliot, dit on, ne retournant pas en-Danr



nemarck , sera envoyé aux Etats Unis. On

parle a lili du retour du Chevalier Ainflit, .

no'-xe Ministre à Constantinople -, mais rien

encore n'est moins certain que ces muta

tions.

PAYS-BAS.

De Bruxelles le lo Décembre.

Aptes la reddition tranquille des pro

vinces Belgiques , peu de gens penseront

qu'en aucun tímps elles eussent été en état

de faire résistance. Nous ne sommes plus

au ióe. siècle ; mais, en retardant l'entree

des Autrichiens, vraisemblablement le con

grès avoit mis son espoir dans quelques

intrigues , & dans quelqires secours indi

rects de l'étranger. On recrutoit pour lui,

à Paris même , on nous arteste qu'il avoit

reçu des subsides : la Prusse Sc i'Ángleterre

eussent peut être désiré un genre de paci

fication , q'.ïi leur laissât un parti actif stt

mi'isu de nous. Ces motifs secrets explir

quent les instances réitérées du congrès ,

pohr obtenir à la Haye un armistice , &

une prolongation du terme fatal. I.a judi

cieuse fermeté de M. le Comte de Mercy

a déconcerté ces desseins , fk le Baron de

Beníer a merveilleusement secondé l'Am

bassadeur , en justifiant; sa résistance.

II n'est pas inutils de faire connoître la



dée'ârafion" comminatoire qu« le* Pléni

potentiaires des trois puisfences méd'arri-

ces , adressèrent b íq novembre à M. de'

Mercy. En voici la teneur.

, • A la Haie , h 20 novembre.

<ç Vptre excellence se rappellera aisément , que

du moment où nous avons cu l'honneur d'en

tamer avec elle lea conférences qui dévoient avoir

pour but la conciliation des affaires Belgiques ,

en vertu de la médiation proposée pour cet effet

par nos souverains respectifs , il a été posé pour

base invariable : et qu'on n'auroit recours aux

voies de la force que dans le seul cas od l'espé- '

rance du salutaire effet des exhortations des puis-

lances médiatrices seroit frustrée » : principe que .

sa majesté impériale s'étoit déjà prescrit anté

rieurement elle-même^ ainsi qu'il paroît par la

déclaration remise le xo aoút 1790 , à L. H. P.

les états-généraux par monseigneur le baron de

Buol. Pour balancer cet engagement , & afin

d'empêcher que les Belges n'abusassent des voies

de la douceur pour traîner en longueur un acco- .

modement équitable , nous sommes convenus

d'un autre côté , de leur fixer un terme avarie ,

l'expiration duquel , ils seroient obligés de prendre

leur décision.*

*> C'est en conséquence de ces principes, &

d'accord avec votre excellence elle-même, que

nous avons arrêté notre dernière déclaration du

1 1 octobre , dans laquelle il est dit en termes .

exprès : « qu'il ne tiendroit qu'à la nation Bel

gique de voir rétablir ía constitution légitime
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telle qu'elle cxistoit en sa plus grande pureté r

avant le commencement du dernier règne , ainsi

que tous ses privilèges religieux & civils , avec

uii oubli pars lit de touc ce qui s'est passé pen

dant hs troubles : mais que pour obtenir ces

concédions , c'étoit aux repréfentans de la nation

à moyenner promptement les conditions "qui les'

conduiroient à remplir ce but ; & qu'on ne

pourroit leur donner qu'un terme de n jours»

a compter de la date de ta déclaration.

« Ces mêmes représentans de la nation Bel

gique , assemblés à Bruxelles fous la dénomina

tion d'états-généraux, viennent d'envoyer à la

Haie 4 députés chargés de demander un temps

suffisant pour que la nation pvìiífc- 'peser , reflé

chir & exprimer ses veeex.

» Nous avons considéré cette démarche comme

thi premier pas vers un accommodement , éga-

Icìnent convenable ì la dignité du souverain & '

à la fureté des sujets. C'est dans ce point de

vue que nous avons communiqué à votre excel

lence , les ouvertures des députés Belgique* t Sc

nous avons "appris à notre grand étonnement

qu'elle sc refasoit absolument à-'toát délai ulté

rieur ,■ malgré les moyens que cous avons pro

posés pour lever les difficultés qui .sembloient s'y

opposer , malgré rengagement que les députés

ont pris formellement & par écrit:, que dès que

l'armistice seroit conclu , on assembleroit sany

déjai les états des différentes provinces en itats-

généraux , lesquels enverroient également fans

délai,' vers nous des députés , chargés d'entamer

<fes conférences à l'effct de mettre ìfn aux trou

bles qui agitent le pays. Votre excellence nous

a" dit à cette occasion qu'elle envifageoit notre

intexvcntion comme- ayant sorti son plein effet „
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& que dans tous les cas les troupes impériale»

aroient été destinées à s'avancer dans le pays,

ou comme amies -, ou comme ennemies , selon

qu'elles auroient rencontré ou la soumission , oa

la résistance.

■ » Votre excellence nous permettra de lui ob

server combien ces mesures & ces desseins nous

paroissent contraires aux principes que nous avons

cru pouvoir adopter depuis l'ouverturc dt la né

gociation , & dont nous avons cru monseigneur

le comte , tcouver le sur garant dans le caractère

ìc loyauté ôc d'humanité qui distingue si émi

nemment votre auguste maître. Nous nc fautions

nous persuader, & votre excellence en y réflé

chissant mûrement £e l' imaginera tour austî

peu , que les choses en soient venues à un terme

extrême , qui piiisse cu qui doive coi;s;jllct rem

ploi de la force militaire , comme l' unique moyen

de ramener h nation Belgique vers son iouvcríún.-

Pat cette raison nous nc pouvons t:i ne voulons

érre censés avoir donne lieu pu coopéré en ;;u-

cuue . manière , à la détermination que votre

excellence laisse entrevoir aujourd'hui ; & nous

réservons en conséquence a nos souverains res

pectifs telles mesures qu'ils jugeront convenables

& analogues aux circouilances présentes & fu

tures 33,

Signé Auckland 5 le comte de Killer ; van

ù SnroLX. .

Si la crainte d'un carnage a dicté cette

rlcclaralion, l'humanité des. médiateurs doit

cire maintenant parfaitement rassurée, A íi

peu de dilìance de nous , 6í aussi bien in

formés qu'ils ont dû l'être , leurs alarmes

font difficiles à concevoir. On entend bien
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moins encore , comment après avoir en*

mîmes fixé à zo jours le terme péremptoire

de ['armistice, & laissé, par conséquent. ,

lè temps suffisant à la réflexion , les Plé-

nipotentiaìici retracìoicnt cetre décision,

comme contraire aux principer. II n'existoit

dautras principes, que leurs engagemens

po{îrits,vk en s'en écartant, rsulle raison pour

3'u'un pre%nier délai n'eut pas été suivi de

ix autres.

Depuis la fuite des patriotes , notre ca

pitale est aussi tranquille, que si le calme

n'y avoir jamais été tro iblé. Les affaires

&i les anv.isem ns ont repris leur cours.

C'est Jans éprouver aucune résistance, que

le .Ma'éc'ia\ de Bander a désarmé les habi-

tans , fait poser les cocardes , &c complettá

les mesures nécessaires à la tranquillité. Une

des plus importantes confistoit à prévenir,

les excès des royalistes , qui , en sortant

d'une indigne oppression, pouvo'ent tenter

de devenir oppresseurs. A la première vîor

" lênce , on a reprimé de puni les coup-ibles.

Nous aurons ici 4 mille hommes de garnison

pendant í'hiver : 3 6 mille'autres seront can

tonné; dans les autres villes principales :

on annonce que M. de Bmder fera Gouver

neur par intérim, Sc Commandant - Gé

nérai jusqu'au mois de mars 175t.

MM. Van d.r Noot , Van Eapen , Si

autres chefs se sont sauvés en Hollande ,

& ont d'abord gagné Berg-op-Zom. On



présume qu'ils passeront en Angleterre. Ca

lomniés, depuis qu'ils íont ma'heureux ,

on les accuse d'avoir Vendu la pays- aux

Autrichiens. I.eá patriotes se consolent pat

ces fables contre leurs chefs, âe ['abandon

qu'ils ont fait de leur propre cause. Cette

impuratìon elì absurde & fausse : les Au

trichiens n'avoient pas besoin d'acheter ces""

hommes, qui se fero'cnt vendus fíìrermnc

à bon marché, car l'Empereur ni personne,

ne pouvoit perdre son argent à conquérir

ainsi un pays , où il suffiíoit de se présen

ter en force suffisante. On est encore sanâ

nouvelles du Génáral Ka&ler , qui , seul

a tenu ferme jusqu'au bout, sans abandon

ner la malheureuse armée.

FRANC fr

De Paris , le 15 Décembre.

Assemblés Nationale.

Présidence de M, Péthion . ]

Suite du décret fur les droits d'enregìstrémens ,

. . commencé au Journel précédent.

T K. o I. S I í M £ S s e T I O N.

Aíhs sujets au droit de quinte folspar cent livrisi

* 1°. Les contrats , transactions , sentences

arbitrales-, promesses de payer; constitutions de;
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rentes perpétuelles & viagères , arrêtés de comptes

fl£ autres actes qui contiendront obligation de

sommes déterminées fans libéralité , & fans qne

l'obligation soit lc prix de la transmission d'aucuns

objets mobiliers ou immobiliers.

» i°. Les baux à ferme ou à loyer d'une fenle

anûée, à raison de ce qui cn/sorme"le prix.

» 3°. Les donations mutuelles & conventions

réciproques de libéralité d'objets mobiliers déter

minés , à l'cxccption de celles entre maris &

femmes , en raison de toutes les sommes & delà

valeur des biens cjui y feront compris, & lors,

de l'évènement il ne fera dû aucuns droits.

» A Tégard des donations mutuelles & des dons

éventuels qui ne, comprendronr que des biens im-

Hicubks déterminés , les droirs en seront payés sur

lc pied de 1.'. quatrième section des actes simples,,

fins préjudice des déclarations qui seront à four

nir , & des droits proportionnels à payer lçrsuuc

«es donations auront leur eftet,

»•> 4°. Les traités de mariage pass's fous signa

tures privées , qui seront présentés à l'enregiìtre-

ment dans lc dél.ti de six mois après leur âatc , ti

ceux seront passés devant Notaires aprés la célé

bration , à raison des sommes , biens Si objets àp-

paftenans aux conjoints ^ oa qui ler.f feront consti

tués cn ligne directe -, fins préjudice "des droits

rclultans des autres dispositions". ...

Quatr'iìme Section.

Acìesfujcts'au droit de vingt fols par cent livres.

, i°. Les actes & procès-verbaux contenant vente,

cession îi adjudication de biens meubles , coupes

de bois taillis & futaies, autres que celles mea-

tiormecs en la première section , & de tous au-.



r K? )

tres objets mobiliers , soit que ces ventés soient

faites à l'cnchèrc , par autorité de justice ou au

trement , à raison de tout cc qui en formera )c

prix. . i. ■ .

■ » x°. Les actes , contrats , partages &: transactions

passés devant les officiers publics qui contiendront,

entre co-proprétaircs , ceílîon & transport de biens

immeubles , réels ou fictifs , à raison du prix

de . ce i qui sera transporté aux cessionnaires.

: Les ventes , ceflions , donations , démis

sions & transmissions de propriété de biens immeu

bles ^ réels òu fictifs, & les donations de sommes

& objets mobiliers qui auront lieu par des actes

entrervifs en ligne directe , autrement que pat

contrats de mariage.

». 4°. Les échanges de biens immeubles entre

quelques personnes que ce soit , à- raison de la va

leur des deux .parts, sous la déduction des sommes

stipulées pour retour ou plus value , dont le droit

fera acquitté comme en vente.

» 5°. Les engagemens &• contrats pignoratifs

stipulés jusqu'à douze années inclusivement , 'en

proportion du montant des créances.

" 6°. Les contrats & jugemens portant délaisse

ment, déguerpissement, renvoi & -rentrée en pos-

leífion de biens immobiliers , faute de paiement

de la rentrée ou d'exécution. -de clauses du pre

mier contrat ; & dans le cas où le , contrat anté

rieur été jugé radicalement nul , comme dans celui

où il n'aaroit pas été exécuté , soit par la rentrée

effective de l'acquéreur en jouissance , soit pát le

paiement du tout ou pattie du prix , les droits ,ne

seront payés que fur le pied de la quatrième sec

tion des actes de la troisième classe. ,:

. *> 70. Les déclarations que seront tenus de four

bir dans les délais prescrits pai;, li'article XII du,

V..
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décret, les hériticrs, légataires & donataires éven

tucls , autres qu'en ligne directe, oncle & neveu,

mari & femme, 3o ſols; entre frères & ſœurs juſ

qu'au quatrième degré cxcluſivement , 4o ſols

Pour tous les collatéraux & étrangers, des biens

immeubles, réels ou fictifs, qui leur ſeront échus

en uſufruit, dont les droits ſeront payés à raiſon

de la valeur entière de ces bicns ; & ſi par la ſuite

ils réuniſſent la propriété à l'uſufruit, à quelque

titre que ce ſoit, les droits ne ſeront† que

ſur l'eſtimation ou le prix de la nue propri -

» A l'égard des ventes & ceſſions, à titre oné

reux , des mêmes uſufruits & des bâux à vie , les

droits en ſeront payés, ſavoir, pour les ventes

& ceſſiens, à raiſon du prix ſtipulé , & pour lcs

baux à vie, ſur le piéd du capital au deni r dix de

la redevance & ſuivant la fixième ſection ci

après. - - » · , x b t l

# » 8º. Lcs déclarations que ſeront tcnus de

fournir les ſurvivans des épouxide tous les bient

immobiliers qui leur ſeront tranſmis en propriété

Par danation & libéralité à titces de repriſes, dt

rétention ou autrement, & des capitaux de ren,

tcs , penſions,i ſommes & objets mobiliers qui

qui leur ſeront échus à titre gratuit 3 en vertu de

leurs contrats xde mariage , teſtamens ou autres

diſpoſitious, ſauf à déduire ſur les droits ce qui

a#a été papé par le ſurvivant lors de l'enregiſtre

pmtnt des contrats ou teſtamens. 1 : i ) "

· · · , · L # 1 ºi - : , º1 :: . : º

s : C 1 N Q W 1 E M E s E e T 1 e N. 2

- - ! 2 : b - . : o : j 1 3 , ... º

4#es ſujets au drait de 3o ſols par ico livres.

» 1°. Les actes , ſoit entre vifs ou à cauſe de

mort, contenant dons ou legs de ſommes déter

minées & de valeurs mobilières défignées & fufcep
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ttblc; d'estimation , sauf à faire -distraction de»

sommas & objets compris dans des legs St disposi

tions auxquels il aura été fait renonciation à temps

utile & par acte en forme.

_, » i°. Les déclarations que seront tenus de faire

les donataires & légataires éventuels des sommes

ou autres objets mobiliers qu'ils auront recueillis

par le décès des donateurs , ou par l'évèccment

des autres conditions prévues , en vertu d'actes Sç

contrats dont le droit d'enregistrement n'aura été

payé que fur le pied des actes simples , conformé?

ment à l'article 3 du Décret.

55 Sont exceptées les donations mutuelles , les

dons St gains de survie entre maris & femmes ,

& les dispositions en ligne directe dont les droits

sent réglés par les précédentes sections.

» 30. Les baux de nourriture des enfans mit

aeurs, ceux à ferme 011 à loyer au-deslus d'une,

année , jusqu'à douze inclusivement , & les fous-

baux , les subrogations , cessions , & íétroecs-

íìons desdits baux, à íaisoniu Pïix.de la location

annuelle.

. . v . . » - \ . * .

Sixième S e c ~- ; o. n*.

Âcies sujets aux droits de 40 jhi,.- y. - : 'i

» Les ventes , adjudicatio, y. , t.*:.';.,',:: , ;i

cessions 4 les licitatious portai-. . .. . ■•<•■ .', ì

tres que les co-propriétaims , '.c:. H.T-t.,n> •". ;•«'■:

Vifs ou à cause de «ok , Uiftw- u\ K'.iíi;í

itels ou fictifs, autres tju^ . :. .13

frère & sœur , oncle & nex-yi , >. h*<v. • »

les déclarations de cohub . , . , «v-ns

de même .nature faites apvi-. : d • '

4e» ac^nisitions , ks •cng^.--"rf'í • ••>»! • -íiio-r-il

pignoratifs au-dessus de .doute arw.úv;, le „-;ui



\ rente & ceux au-dessus de trente ans , & toutes

les mutations de biens-immeubles opérées pat

succession, testament, don éventuel, & à quelque

titre que ce soit , sous la feule exception des ef-

fèca prévues par les sections précédentes , &

dont les droits font taxés dans des proportions

inférieures.

« Lorsque le vendeur ou donateur se réservera

l'usufruit , le droit sera acquitté sur la valeur

entière de l'immeuble ; mais il ne fera rlû aucaa

nouveau droit pour la réunion de l'usufhiit à Iá

propriété.

' » Dans le cas ou la vente comprendroit des

biens-meubles & immeubles , le droit fera perçu

fur le tput , ainsi qu'il est itglé par là présente

section , s'il n'est fait une description détaillée des

objets mobiliers , soit dans l'acte , soit par u»

état annexé, & s'il n'en est stipulé un prix par

ticulier «.

S e p r i è m a section.

;

A8es sujets au droit de j liv. par 100 tiv.

n Lés baux à ferme ou à loyer au-dcíTus de

douze années , jusqu'à trente inclusivement.

«Les mêmes droits seront payés pour les fous-

baux , subrogations , cestîons & rétrocessions des

dits baux , s'ils doivent durer encore plus de douze

années.

» A l'égard des contre-lettres qui seronr pas

sées , soit fur. des baux, soit fur d'autres actes

• & contrats , les droits en feront perçus à raison

des effets qui en résulteront } savoir :

» Sur le pied de la quatrième section des acte*

simples, lorsqu'il s'agira feulement de réduire ott
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de modifier ks conventions stipulées par des acte*

antérieurs qui auront été enregistrés j

'» Et à raison du triple des droits fixés par lc

présent tarif , sur totìtes les sommes & valeurs .

que la contre-lettre ajoutera aux conventions atí-

térieurement arrêtées par des actes en forme;

„ Pour tous les actes de la première classe

dont les sommes 8c valeurs n'excéderont pas 50

livres , il ne scrà perçu que la moitié du droit

fixé pour 100 livres dans chaque divisipn*t. !

Seconde classé.'.

Ailes dont h droit est réglé tn raison du revêtu

évalué d'après la quote d'habitation dans la

contribution personnelle des cor.tracíans. . .

,, i°. Les testamens & actes de la dernière •

volonté , lorsqu'ils contiendront institution d'hé

ritier , legs universels de biens-meubles áu irn- ;

meubles , ou partage de biens entre les héritiers' 1

présomptifs fans transmission ni acceptation , à''

uilon d'un seul droit pour chaque testateur ou

instituant , en quelque nombre que soient ks hé-

riticrs ou légstiires.

Dans te cas où le testateur auroit fak plu--

lìeurs testamens ou codiciles , les droits de 1* !

seconde classe nc setont perçus que fur l'un de >

ces actes j ils seront réglés pour ks autres é* 1

raison de la quatrième section des actes de troir:'

fôme classe. ; ;

■ Seront réputés legs universels ceux qui s'e-'-

tendront fur la totalité des biens du testateur «

meubles ou immeubles , ou fut un genre de biens

propres , acquêts ou conquérs.

Sercmp réputés legs particuliers & sujets aux

We, j ,V iS Décembre 1790. U
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droits des actes de la première classe , fur los

déclarations estimatives, ceux qui comprendront

des objets désignés par leur espèce ou leur si

tuation , quand même la consistance ou la quan

tité n'en seroient pas déterminées ; tels que les legs

de la totalité des livres , linges & habits, armes,

ustensiles du testateur , des meubles garnissant

une chambre ou une maison , & autres sem

blables.

" x°. Les donations éventuelles d'objets dé

terminés , les rappels à succession , promesses de

garder succession , les institutions contractuelles ,

& autres dispositions de biens à venir contenues

dans des actes entre-vifs.

*> }*. Les substitutions & les exhérédations ,

soit qu'elles soient faites par acte entre-vifs ou

à cause de mort.

» 4°. Les contrats de mariage dont lc droit

n'aura pas été réglé fur le montant des consti

tutions dotales , conformément à l'option réser

vée par la seconde section des actes de la pre

mière classe.

j°. Les dons mutuels entre maris & femmes.

33 Dans tous les cas ci-dessus exprimés , il

fera fait déclaration du montant de la quote d'ha-

bitatiòn daus la contribution personnelle des

contractans , ou des personnes dont l'imposition

davra servir & fixer les droits d'après les rôles

qui auront immédiatement précédé la date des

actes entre vifs , & la présentation au bureau

des actes de dernière volonté , à l'effet d'établir

la perception conformément au présent tarif}

faute de cette déclaration, il sera perçu provi

soirement une somme de 100 livres ; mais les

parties auront alors la facuké de justifier de la

femme de ladite contribution pendant une annect
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compter du jour de l'enregiſtrement. Les droits '

eront réduits en conſéquence, & l'excédent ſera

eſtitué , ſans que l'on puiſſe être diſpenſé de

ayer le ſupplément qui ſeroit demandé par le

répoſé , en vertu deſdits rôles , dans le cas ou

en réſulteroit un droit qui ſurpaſſeroit la per

:ption proviſoire ci-deſſus établie.

» Les actes de cette ſeconde claſſe qui ſeront

aſſés par des perſonnes non impoſées à la con

ibution perſonnelle à cauſe de la modicité de

urs facultés, ne ſeront ſujets qu'au droit de

ente ſols.

( La ſuite à l'ordinaire prochain. )

Dans la ſéance du jeudi ſoir, 11 décembre,

I. de Broglie fit, au nom du comité militaire,

rapport d'une affaire qui nous échappa dans le

mps. M. de Keating, major titulaire du ré

ment infanterie Irlandoiſe de Walsh , reconnu

ir les miniſtres eux - mêmes, pour un officier

ii a toujours exaétement & honorablement rem

i ſes dcvoirs , fut néanmoins deſtitué en 1788

r M. de Brienne, miniſtre de la guerre, ſans

gement & ſans accuſation. -

M. de Broglie obſerva que, tous les membres

1 comité militaire n'avoient été d'opinion con- .

aire les uns aux autres , que ſur le point de

voir de quelle manière on pourroit réparer cette

juſtice. Le comité, ainſi que l'Aſſemblée, étant

nvenus unanimement que perſonne n'avoit

é mieux fondé que M. Keating , a pré

ndre une réparation , après pluſieurs débats,
rendit le décret ſuivant :

« L'Aſſemblée nationale, après avoir entendu

n comité militaire, relativement à la deſtitu

on illégale de M. de Keating, major titulaine

H 2



du régiment d'infanterie Jrlandoisc je Walsh ,

décrète que son président se retirera pat devers

le roi , à l'efFct de lui exposer que la justice Jc

la loi ont été violées à l'égard de M. de Keating;

major titulaire du régiment infanterie Irlandoisc

de Walsh ; & pour le supplier de donner les

ordres nécessaires pour qu'il soit fait droit fur

les plaintes de ect officier ».

Du lundi 6 Décembre.

L"Assemblée verçoit d'entendre un rapport Je

M. de Curt fur quelques dépenses de la marine,

lorsque , s'oecupant de mettre tout le royaume

fur le pied de guerre , M, Rabaud di Saint-

Etienne est revenu à son organisation de ce qu'il

appelle encore la force publique, malgré l'évi-

dente inexactitude de Q définition pnssée en décret,

où il a donné cette dénomination à la fo-'ce na

tionale , qui ne peut être , dans la vérité rigou

reuse , ni une armée, ni une force publique;

à moins que la Françe assimilée à un camp de

Tartares , n'abjure l'agriculture , les arts séden

taires , rcs sciences, repos, bonheur, richesse,

les lumières de tant de siècles , les sentimens

sociables , enfin l'existence d'un grand peuple

policé.

Les préliminaires abstrus que M. Rabaud ft

nommés des articles constitutionnels , n'avoient

essuyé qu'une ou deux objections, fui deux points

quï se confondent; les drbits de la monarchie,

violés par l'oubli du nom du roi , & la liberté

du- peuple menacée d'une conscription générale.

Sensible à ces contradictions , M. Rabaud a

laissé transpirer un peu d'humeur en parlant

aujourd'hui des obstacles <rut mettront, a-t-il

dit , quelque intervalle entre « la décliratioa



Jcs principes &Torganisation définitive des gardes

nationales ».

Dans L'inteníion de récompenser les citoyens

non-actifs qui ont servi comme gardes nationales

& pour prévenir les impressions que ces premiers

articles pounoient faire fur « certains esprits ,

8c les opérations précipitées que l'impatience

pourroir oecasionner en certains lieux ». M.

Rubaud a demandé qu'il fut décrété :

i°. Que les citoyens .nan -actifs qui, durant

le cours de la révolution, ont fait le service de

gardes nationales , pourroient être autorisés à en

remplir les fonctions , scion les réglemens qui

seront statués à cet égard.

2.°: Que les citoyens qui font actuellement les

forctioi»s de gardes nationales , continueront le

service dont ik feront réquis ; & qu'il ne fera

rien innové , d'après le présent décret , dans la

composition de.- gardes nationales, jusqu'à ce tjHC

l'organilation générale ait été déteiminéc.

De ces deux articles , M. d'André a trouvé 1c

premier nuisible , & le ' second une répétition

d'anciens décrets qúi ne peut que jetter des doutes

fur leur efficacité. Quant au premier , « dans

beaucoup d'endroits, a- 1 -il dit, des citoyens

non-actifs se sont armés , & ont excité des

troubles ; le décret qu'on VOUS' propose sem-

bleroit autoriser tous ces mauvais sujets , très-

dangereux à la tranquillité publique, à être con

servés dans la garde nationale »,

M.. Rabaud a répondu à ces raisons , par la

crainte des « interprétations insidieuses • de ses

principes généraux , jugés fans -qu'on ak attendu

les exceptions » ; & par des promefles de nou

veaux articles Sc de réglemens qui pourvoiront

H 3
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à tout. L'Assemblée a adopté , de confiance , tts

deux articles. .

Le même rapporteur a fait également adopter

les nouvelles dispositions suivantes : .

« V. Nul «orps armé ne pent exercer 1e droit

de délibérer. •

. » La force armée est essentiellement obéissante

». VI. Les citoyens ne pourront excrect le

droit de suffrage dans aucune des assemblées po-

- litiques , s'ils font armés ou feulement vêtus

d'uniforme.

» VII. Les citoyens ne pourront exercer auto»

acte de la force publique établie par la consti

tution , fans en avoir été requis ; mais lorfqtle

Tordre public troublé , ou la patrie en péril

demanderont l'cmploi de la force publique , les

citoyens ne pourront refuser le service dont "

seront requis légalement.

» Les citoyens armés ou prêts à s'armer pout

la chose publique . ou pout la défense de la li

berté & de la patrie , ne forment point un corps

militaire m.

Comme la discussion n'apporte d'ordinaire

aucun obstacle aux motions prédestinée? à devenir

desloix» il sçroit à désirer que toutes les séances

offrissent la même célérité que celle-ci, dans ['ex

pédition d'un grand nombre de décrets par a/fis

& levé , fans 1e moindre débat. M. Camus n'a e»

besoin que d'observations très-rapides pour faire

accepter trente-deux articles prefqu'à mesure qu'il

les lifpit. Ils concernent la caisse de l'extraordi» |

naire. •

Cette caisse , composée des fonds qui ne

proviennent pas des contributions ordinaires , & J

destinée àTacquittement des dettes de l'état, scral

séparée du trésor public. Elle ne paiera* que líM



dettes non-constituées & les secours au trésor ,

fur des décrets. Son service sera divisé en ad

ministration & trésorerie. Elle sera provisoirement

entre les mains d'un commissaire nommé par Je

roi, qui ne paiera que fur décret sanctionné.

Les sommes à verser dans cette caisse font le

produit des ventes ou intérêts des domaines na

tionaux , de l'évaluaiion des dîmes , de la con

tribution patriotique, lcs\restans des décimes du

clergé.

M. de la Rochefoucault a présenté le résultat

des travaux du comité des impositions , & des

décrets relatifs aux moyens de payer les dépensés

publiques, D'après les calculs du comité des

finances , jío millions formeront , en 179 1 , la

somme de toutes les dépenses qu'il est possible

de prévoir. II eût été difficile de saisir à la volée

tous les élémens de cet apperçu représentatif :

mais l'impression a été décrétée , & \\ discussion

en vérifiera toutes les parties.

En áttendant , nous dirons qu'on n'y à porté

la contribution Foncière qu'à 300 millions , au

lieu de 358 millions que le comité espère. Les

murmures de l'opposition n'ont rien dérangé, à

cette arithmétique. L'impôt personnel n'y entre

que pour 67 millions , le droit d'enregistrement

pour 40 millions. Les entrées des villes, fans;

compter les contributions analogues qui doivent

subvenir aux dépenses de quarante mille &

quelques municipalités , produiront net 14 mil

lions ; les forêts nationales 10 millions j enfin

tout fera payé : on aura supprimé les loteries ,

les droits fur le tabac , fur les boissons , Si la nation

paiera, de moins , près de 180 millions, puis

qu'elle en payoit 738 fous l'ancien régime,

comme on pouiroit le croire par l'état qu'on a lui
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•sat auquel peu de personnes instruites ont paru

' Jonner créance.

M. de Fottcviile s'est permis des observation»;

W. Rrxderer a jugé qu'il seroit prématuré de les

téseter , parce qu'elles étoicjM prématurées. On

a décrété qu'à compter du i*r janvier prochain,

Ta vente des eaux-de-vie cesseroit d'être exclusive

au profit dt^'état dans la ci-devant province de

Bretagne , sauf Ic paiement des droits.

Une députation du conseil généraldu département

du Pas-de-C.-Jjis , admise à la barre, a dit que

«Pane Cxrrémité à l'autre de ce département les

grains font arrêtés ; qu'il en est de même dans

«clui du nord ; que la loi martiale n'a produit

aucun bon effet ; que les alarmes vont croissant,

que 1c nombre des pauvres est si considérable,

qjíe dans plusieurs villes il est du tiers, de ta

population. C'est à trav ìs de tant de calamités ,

que l'Assemblée a renvoyé au comité des rapports

1 adresse du département du Pas- de -Calais.

• . , . Du lundi , séance du soir.

A la fuite de plusieurs adresses, on a lu nne

îettre de M. le cardinal de Rohan au procureur-

syndic du département du Bas-Rhin , où ce prélat

déclare qu'il ne peut établir la nouvelle consti

tution civile du clergé dans son diocèse , & pro

teste de sa constante soumission aux saints canons

ti à là discipline de l'iglisc. L'Assemblée vend

quelques biens nationaux, & l'on pafle à Tordre

du jour , à un long rapport de la malheureuse

âffaire de Nancy. \

• Portant la parole , au nom des comités mili

taire , des rapports & des recherches réunis ,

M. Brulard de Siliery a débuté par avancer que

l'opi'nion publique n'étoit pas encore fixée fur ks



causes de ce fatal événement : c'étoit promettre de

■ dévoiler ces causes , tandis que le but uniqne du

rapport, a- été' très-évidemment d 'empêcher qu'on

ne les approfondit. On a prévu d'abord dans

quel sens il seroit fait , lorsque l'orateur s'est

écrié -. « Le sang a déjà coulé ; la nation est

irritée : citoyens , réfléchissez qu'au point où nous

sommes arrivés , aucune puistance ne peut dé

ranger l'ordre immuable que la nation vient

d'établir elle-même ; qu'il- seroit insensé au parti

qui s'oppose à la volonté générale , d'espérer re

couvrir de chaînés la nation généreuse qui vient 1

de s'en dégager; & qu'à Pépoquè ou nous sommes,

il faut pu nous vaincre ou obéir ».

Nous passons au travers d'un dédale de lieux

communs fans application au sujet , pour trouver

quelques faits noyés dans cet océan de paroles,

■ ' Au' Heu dt> chercher & de :v»ir dans les évé-

nemens fpêrnís les principes évidens de la révolte

de Nancy , M. de SilUry est remonté ■ aux sources

de la révolution générale du royaume. II a dé

couvert la cause des désordres de trois régimens

rebelles , dans la diversité des opiitions ,' dans le

ressentiment des citoyens privilégiés , dans la con

duite-ides officiers du régiment du roi , régiment

privilégié ; dans la division entre "les officiers '&

lés soldats dont les uns déíappro»Voient & ks autres

:béuissoient 5c professoient hautement la révolu

tion. II n'existe , à la vérité de plaintes que contre

• peu- 'd'officiers , & leurs accusateurs semt des gens

déshonorés , désavoués on chassés de leur corps;

mais u \'ot\ en croit le rapporteur , le caractère

le plus dangereux an moment d'une révolution,

«ft celúi de rhbmnae qui' n'«n manifeste aucun.

Les officiers píudens & réserves devinrent égal<>

■iì :J.;-;j((;,. ÌÌÍjltLì JfLJ - ... J



ment suspects aux soldats. M, de Sillery a pro

fité de cette occasion pour parler à ces derniers ,

non d e subordination & de discipline , mais d'éga

lité , de liberté; il les a tous faits juges des ordres

qu'ils reçoivent ; puis prèchantaux officiers l'obéil-

íance , la résignation , la nullité , il leur a recom-

mandéd'imitcr le, chef suprême de l'arméc. Est-il

forcé d'avouer que les soldats se sont révoltés î

« C'est avec douleur , dú-U , que nous femmes

obligés de convenir que ces mêmes soMats , dont

nous aurions cité le patriotisme pour exemple , se

iont rendus coupables ' en l'exagérant ».

cc Ces infortunés soldats n'ignoroient pas les

manœuvres criminelles des ennemis du kien pu

blic ; ilì entendoient souvent autour d'eux les

mêmes propos , qiii tant de fois ont mérité votre

improbation ; ils âvoient juré ^dc défendre la

constitution i ils la croyoient eri danger, &

d'erreurs en erreurs , ils se font précipités dans

, l'abîme.. . . . Nous: devons rappelle! aux soldats

qu'ils (ont les défenseurs de k patrie... qu'ils se

rappellent l'esclavage d'où nous les avons tirés....

Avec quels tranfporrs je ferois votre éloge L îc

quelle tâche pénible je remplis ! . . . . Jnfor tunés

<amaradcs ! mon devoir m'oblige de rendre compte

de vos .attentats ; mais je dois, en même-temps

mettre fous les yeux de l'Assembléc nationale , les

fautes capitales de ceux qui .dévoient vous guider

& vous donner des conseils;». - \\ . :<■":

U eftiœpoflible d'apiès le rapport même , de dé

couvrir ees fautes capitales. Rien de précis , pas

tui fait péremptoire d'articulé. Aucun officier da

Mestre-de-Camp n'a encouru nominalement les

jeproches de M- de Siikry* II n'accuse ks offiV-

.ciers Suisses de Château-Vieux que d'avis» çoá-

4amné ain^courroies de»x soldats fauteurs de



sédition. A cet égard , les" officiers ont dû -íe

conduire d'après leur code militaire national , ■&

non d'après les pamphlets cjui courrent leá rues

de Paris. Quant aux officiers du régiment du roi ,

à l'exception d'une ancienne étourderie, encore

mal prouvée' , de trois 1 d'tntr'eux dans l'ado-

lescence M. de Sillery n'a cité de- ce corps que

deux traits dianes de mémoire , 1c dévoueihent du

généreux Déjdles , & celui de M. de BàuthUlier ,

âgé de 16 ans , fils du député dé ce iioln à

l'AíTemblée nationale : ce jeune homme griève

ment blessé , alloit être porté» à l'hôpital ; »non ,

*>dit-il ^ si je dois mourir qu'on me porte fous les

» drapeaux du régiment «. . -

En poursuivant le narré de M. de Sillery ,

nous rencontrons la férie de faits fuivans : «Au

mois d'août , la division éclata 5 le régiment du

roi demanda des comptes , les officiers avancèrent

une somme de 150 mille livres; ils eurent la

foiblcssc de céder à la crainte *v. Cét exemple

entraîna les régimens de Meltre - de - Camp ,

cavalerie, & Château - Vieux ', Suiífes. Deux

soldats de celui-ci furent demander les comptés

au major , un. conseil de- guerre de leurs offieiWs

les Condamna' à passer par lès courroies ;

porta le !mal à' soft comble. Le pcupìfc tSêéàta.

pour les soldats ; ;mais les citoyens rèccinnb^rit

que ces troupes' rie commirent? pas' le plus lêfgt

excès. Le décret du 16 , arrivé 1e 19 , fut envoyé

dans les chambres des soldats , &■ non proclamé.

II faillit à causer les pins grands déíWdres ;, .la

garde nationale interposa sa médiation , les trdfs

régimens protestèrent de leur soumission. Le ré

giment dú roi envoya huit députés' à Parié vils

y furent árrêres. 'M. de M'alfeibne vint à Nknèy

pour entendre les comptes de ChâteAtl^Vieuï ;
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"UU article qu'il ne voulut pas décider troubla le

calme. Les soldats s'opposèrent à fa sortie de la

caserne, il se fit jour avec son épée, en blessa

deux ; le lendemain ils refusèrent de quitter

Nancy . ',

cc Alors fè répandirent des bruits de contre-

ïévolutiou qûe n'accrédita que trop , affirme le

rapporteur , ;Ia conduite de tous les chefs. Un

aide-de-çamp de.M. de la Fayette , qui se trouveit

à Nancy , rassemble une grande partie des gardes

nationales du département ; les papiers publics

invitent à se défier des officiers généraux ; ks

citoyens demandent l'aiscmblée des sections , la

municipalité" s'y refuse; M. de Malseigne fuit;

citoyens ,' soldats , tous courent à fa poursuite ;

les carabiniers défendent le général : les soldats

du "régiment du roi jettent M. de Noué , ■ lent

ancien commandant , dans un cachot .; plusieurs

efficiers font blessés ; le peuple s'atme de tont

ce qu'il trouve à l'arfenal , & la municipalité fait

( distribuer des cartouches. On reconduit M. 4*

Malseigne à Nancy , où il est mis en prison.

;Çepen,dant M.\afc Bouilli s'appracboit pour faire

: «x;é,çuter le décret du \6. Peu*députés, l'un xnem-

;feljed£ la municipalité.', & l'autre du, directoire du

ç déçarternenti, vont au dtv.aflt die lui à Tauljil seur

StPtfìt y le. 3 P » la proclamation qui ne . jfut publiée

que le premier août , le lendemain de ía farale

journée. Le 31 , lettre de de M. de Bouille qui

«rdonne que les généreux l(ri soient rendus , &

■jquç .les troupes mettent bas des armes; nouveaux

.députés au camp , qui 1 se contentent d'envoyer

íes conditions par écrit. B4M. de Noue, & de

Malselgnëfant rendus , Ie,s. trois régimens sortept

4e la ville j tout-à^epup le'f^nnfeDur inyite 3 pùr

érdr.e.4p,9jaiciess muaitij^ux ^çeuxicjui cannois
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sent le service de fartillerie , à se rendre anx

postes oiì sont les canons. Alors les mots de per

fidie Sc de trahison se font entendre ; la muni

cipalité ordonne aux gardes nationales de se re

tirer i il n'est plus temps ; l'avant-garde de M. de

Bouille est accueillie par une décharge , le combat

s'engage & la ville devient le théâtre d'une scène

d'horreurs & de plusieurs traits d'héroïsme.

Après trois heures de combat, M. de 'Bouille

parvient à rétablir le calme; les régimens obéis

sent , sortent ; la municipalité lui offre une dic

tature absolue : il refuse & la rappelle au devoir.

L'état de la ville , à ce moment , éroit affreux ,

continue le rapporteur , dont nous abrégeons le

récit : « tous les signes extérieurs du patriotisme

étoient proscrits Sc foulés aux pieds. La muni

cipalité avoit désarmé la garde nationale, & les

tribunaux parurent vouloir faire le procès à la

révolution. Tous les amis reconnus de la consti

tution furent traités comme fauteurs des désor

dres } ces bons citoyens , dont tout le crime

étoit de l'ètre , se virent poursuivis , décrétés ;

on dirigea principalement les coups contre le

club des amis de la constitution ; on osa même

employer contre lui les formes vieillies du des

potisme Sc de l'autorité arbitraire. L'arrivée des

commissaires a rétabli Tordre Sc ranimé le patrio-

• tiíjne ■>■>.

Çe rapport , où l'on n'a recherché ni fi les

inculpations faites aux soi-disant amis de la cons

titution sont fondées, ni quels étoient les boute-feux

qui excitoient les soldats Sc le peuple , qui remplis-

soient les papiers publies de calomnies 5 s'il n'y

avoit pas dans les troupes de faux soldats , dans la

ville de faux tambours ; si des- mains perfides

ae ieraoicaf p»s l'argent } où les formes juát
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ciai.es font nommées celles du despotisme ; ce

rapport , disons-nous , est aux grandes phrases •

près , un extrait servile du rapport des commis

saires envoyés à Nancy, & où l'on est fâché de

rencontrer autant d'on dit, de pcul-êce , on

sotisfonnt , & trop d'insinuations au lieu de

faits.

M. de SilUry a terminé son mémoire par de

justes louanges des gardes nationales, qui ont

bravé la mort pour faire exécuter la loi , par

un silence presque complet à l'égard de M. de

Bouille , & par un blâme général répandu sur

une grande partie de la ville de Nancy , sur la

municipalité , sur les citoyens , fur les soldats ,

fur les officiers , fur tous , excepté feulement les

amis de la constitution. Sa conclusion a été un

projet de décret, où, considérant que la catas

trophe arrivée à Nancy , « n'est que la fuite

funeste des erreurs dans lesquelles des citoyens 1

de toutes les classes ont été enttaînés par la di

versité de feurs opinions, voulant ensévciir dans

$)ubli un évènement auíli désastreux « , l'Asscm-

biée décrète qu'il ne sera donné aucune suite à

la procédure commencée au bailliage ; que les

décrécés feront mis en liberté , les régimens du

Roi & de Mestre-de-camp licenciés ; que le sol

dat recevra trois mois de solde & un congé ab

solu , ainsi que l'usage le prescrit ; que le comité

militaire rendra compte , dans un court délai ,

des moyens dé remplacer ceux des officiers , fous-

officiers & soldats qui vont se trouver sans em

ploi ; que le Roi fera prié de négocier immé

diatement avec les cantons Suisses , pour obtenir

la grâce des 41 soldats de Château-vieux cor»

damnés aux galères, & de 71 renvoyés à la

justice de leurs corps; que l'Assemblée nationale



approuve !e zi!e de la municipalité de Metz , Ic

civisme des gardes nationales de Metz , & le zèle

patriotique des citoyens de Paris , commissaires

du Roi Sc de leurs amis leurs secrétaires , pour

lc succès de l'importante commission de rétablir la

paix à Nancy. Des applaudissemens ont fermé la

séance. ■ ',

Du mardi 7 dietmbre.

M. l'abbé Gouttes ayant proposé un décret

relatif aux dettes du clergé & aux dîmes inféo

dées, il les renvoyoit à vérifier au comité de liqui

dation : « II est établi pour la liquidation de

l'arriéréj a dit M. d'André ; je ro'étonne quM

demande une nouvelle attribution. En multi

pliant ses travaux manuels & ses calculs , nous

perpétuerons aussi notre existence. Je demande

qu'il soit établi, pour la liquidation de la 'dette»

un bureau particulier

« Si vous aviez confié la liquidation au pou

voir exécutif, a dit M. Duquefiwy , elle scroic

déjà faite. Quatre notaires de Paris {'croient plus

propres à liquider des charges , que tous les cç-

mités possibles. Vous ne devez pas administrer,

mais contrôler les administrateurs ; car si voajs

administrez , qui vous contrôlera 3 II n'y a

pas encore ' un titre de liquidé. ìí demande que

vos comités votis présentent un mode d'organi

sation d'un bureau de finances

V. L'Assemblée décrète que deux commissaires de

chacun des comités des finances, de judicature,

des pension^ & de liquidation , auxquels feront

adjoints, les .commissaires, déjà nommés , s'assem-

b)erotit jeudi, procjbain , Çt lui présenteront sous,

huitaine l'orginiíaúon dès bureaax nécessaires
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l>our toutes les opérations de finances dérivées

de l'exécution des divers décrets.

Alors M. Ffmond , parlant au nom du co

mité des impositions , en a offert les nouveaus

travaux fur la contribution qu'on avoit nommée

jusqu'ici personnelle , & qu'il veut désormais

appcller mobiliaire. Il a proposé de rejetter la

pétition de la ville de Paris ,. qui demande ex

pressément qu'on modifie plusieurs articles con

cernant cette contribution personnelle ou mobi

liaire

«Le comité vous a déjà proposé le taux de

douze deniers pour livre , a dit le rapporteur ;

vous ajournâtes la question de cette taxation ,

& décrétâtes feulement que l'on imposetoit sur

le pied d'un certain nombre de deniers polir liv.

Nous avons publié un tarifj on nous a objecté

qu'il étoit trop fort. Les députés de Paris & le

conseil général de la commune ont fait imprimer

des mémoires , dans lesquels ils soutiennent que

la contribution est arbitraire. Nous ne dissimu

lons pas les inconvéniens ; niais toute loi a

les siens. Point de loi particulière en faveur de

JParis. pn nous reproche d'imposer le pauvre

plus que le riche. Dans le tarif que nous vous

présenterons , nous supposons un' revenu de }do

livres à celui qui paiera 100 livres de loyer, &

un revenu de 5,000 livres à celui qui paiera

1900 liv. Ainsi nous vous proposons une" éva

luation décuple pour le riche. ( Mais lje besoin

d'un loyer de 1000 liv. est bien loirí de sup

poser to.ujours à Paris un revenu décuple , &

500 liv. d'impôt mobiliaire , sans' compter- les

autre* peuvent parortre un taux exorbitant. )

Après avoir réfuté de la sorte, & ce nous sem

ble bien foibkment , le mémoire de la ville de



Paris, M. fermond a lu un projet de décret,

qui sera discuté jeudi.

M. Régnault de S.:int - Jean - d'Argély s'est

fLint de Kinaction absolue du comite central,

chargé , par an décret , depuis plus d'un mois ,

de présenter dans huitaine k tableau de ce qui

reste à faire , & la révision de ce qu'on a fait.

II a demandé les motifs d'un si surprenant re- /

tard. Appuyant cette motion , M. a Ancré , in-

fàrjgcble dans son utile vigilance , a demandé

qu'a l'issue de la séance , il ïiit nommé six com

missures de rAssembléc , qui se rendroient aux

comités pour s'y faire remettre l'état des travaux

achevés & de ceux qui restent à f.iire , & qu'ils

en rendissent compte dans la huitaine. Sa péti

tion est: passée en décret.

M. ALxa".dre Beauharnoìs a fait accepter, a'u

nom du comité militaire , fur J'crg.imíarion du

corps du génie , un décret , en dix-huit articles,

très-peu d'ssérent de celui qui a déjà été rendu

fur l'organisation du corps de l'artillcric.

Du mardi , séance du soir.

Après avoir rendu compte de l'adrcsse dîi*

conseil-général du département du Pas-dc-Calais ;

lue à la barre le jour précédent , M. Voidel

y a vu plusieurs faits- directement contraires aux

décrets fur les grains ; & far fa proposition ,

l'Assemblée a décrété que la loi du août &

ks articles III & IV de celle du 18 septembre

1789, sur la libre circulation intérieure des grains

& des farines , feront exécutés dans les dix

Heues frontières , pour les transports par les

canaux & rivières , lorsque les chargemens excé

deront trente quintaux ; & que les acquits à

caution feront pris Si visés dans Wí ' municipa-
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Jités de la route des dix lieues de frontières, &

par le port de Dunkcrque , pour l'intérieur du

royaume ; qu'au surplus , le roi fera prié de

donner des ordres pour informer contre les au

teurs & fauteurs des émeutes qui ont eu lieu

dans les départemens du nerd & du Pas de

Calais.
L'ordure du jour a ramené l'affaire de Nancy.

Prenant le premier la parole , M. du Chátekt

a témoigné la plus vive affliction des fautes du

.régiment du roi , qu'il a commandé pendant

vingt années , qui avoit toujours offert l' union

la plus parfaite entre les officiers Sc les soldats,

qui ne formoit qu'une grande famille. Comment

donc, s'est demandé l'opinant , l'esprit d'iníii-

bordination l'a-t-il égaré ? Nc cherchons pas la

cause de ce malheureux effet dans des circons

tances particulières à la ville de Nancy ni dans

le détail des faits qui vous ont été présentés ;

mais dans l'avcu des soldats les plus coupables :

ils conviennent qu'ils étoient bien traités par

leurs officiers , qu'ils ont voulu essayer d'une

liberté dont de perfides insinuations leur faisoient

raéconnoître les justes bornes. M. duChâtelet a re

marqué qu'il n'y avoit point cu de voie de fait com

mise par les officiers ; que le seul témoin qui ait

dépoíé contre un officier, étoit détenu dans les pri

sons de Naney , comme un ardent instigateur

des troubles de la ville. Quant aux jeunes offi

ciers accusés d'avoir insulté des bourgeois , le

plus âgé n'avQit pas dix-huit ans ; ils fuient mis

aux arrêts & renvoyés dans leur famille. M. du

Châtelet n'a pas réclamé riudulgencc pour eux

comme le rapporteur, mais un jugement & jus

tice : d'ailleurs , la conduite des officiers lui a

paru fans reproche : ils ont puni légitime
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ment des coupables , opposé la patiente aux

outrages , Sc enfin demandé leur démission. Je

ne vous ferai point , a-t-ìl ajouté , observer les

conséquences fâcheuses que pourroit avoir le

décret qu'on vous propose , li vous prononciez

fur le régiment du roi fans parler de celui de

Château-vieux : si quelques forcenés donnèrent

le signal du carnage , plusieurs soldats obéissans

sortirent de la ville fous la conduite de leurs

officiers &c n'y rentrèrent que pour se cascrner

& attendre de nouveaux ordres j le licenciement

confondroit les innocens & les coupables , il ne

peut conftitutionnellemeiit être ordonné que par

le foi ; & les soldats à qui Ton veut accorder

une gratification de trois rhois de paie , ont reçu

cinquante fois plus qu'il ne leur étoit dû. Sa

conclusion a été de priet le roi d'assembler une

cour martiale, qui jugera selon les formes cons

titutionnelles , & de s'en rapporter au chef su

prême de l'armée , pour cfrqui cpneerne lès trois

régúnens. *

M. "l'abbé Grégoire v Oippléant une cour mar

tiale , a reproché au rapporteur une prodigalité

de mots & d'éloges qui embrouilloient les faits ,

& a dénoncé dans la conduite de M. de Bouilli >

une précipitation qui a fait Verser le sang des

citoyens. Ce dénigrement a mérité des applau-

dissemeus à l'opinaut , qui , pouisuivant fa cen

sure des généraux & de l'armée , s'est écrié :

* comment les soldats n'auroient-ils pas été éga

rés , quand leurs camarades Suisses étoient passes

aux courroies pour avoir demandé des comptes ,

quand M. de Malfeìgae parloit à des militaucs

avec une brutalité presque barbare ; quand on

distribuoit des cartouches infamantes ? On parloit

de contrc-rçvolucion j M. de Bouille avoit ap
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porté des lenteurs '. preſtation de ſon ferment

civique, & M. de Bouillé commandoit. Le pa

triotiſme d'une ſociété reſpectée avoit été dénoncé;

des troupes arrivoient ; les ſoldats en les atta

quant tc ont cru ſervir leur patrie... On a raſſem

blé beaucoup de nuages ſur l'affaire de Nancy;

on reconnoît aſſez cependant l'effet de ſourdes

& perfides machinations »... On ſera ſurpris que

dans la crainte qu'un jugement ne dévoilât les

† moteurs de ces perfides machinations ,

. Grégoire ait adopté cependant le projet de

· décret qui étouffe la procédure.

»J'attendois ainſi que vous, a dit M. de Noailles,

un rappert qui , mettant la vérité dans tout ſon

jour , pût ramener une ſolide paix dans cette

malheureuſe ville , où le nombre des victimes

ſurpaſſe tant celui des coupables ; une paix à

| laquelle ſes citoyens ont le droit de prétendre ;

· un rapport qui vous mît à même de donner un

, grand exemple, en plaçant la ſévérité ſous l'é-

gide de la juſtice, & en reconnoiſſant deux claſſes

· diſtinctes , les coupables & les innoccns ; un

rapport qui vous indiquât les crimes à punir,

† prévenir à jamais le retour de pareils mal

c
urs. Celui qui a été chargé du rapport que

vous entendites hier , s'eſt laiſſé entraîner à ſon

heureuſe facilité ; nous y avons ſouvent cherché

des faits & n'avons trouvé que des formes ora

· toires ; notre éloquence ſera la vérité ».

L'orateur a rapidement examiné la conduite

| de la municipalité , celle du département , des

ſoldats, des officiers, des généraux , en citant

toujours le rapport des commiſſaires du roi : il

n'a parlé favorablement que des citoyens de

| Nancy , contre leſquels s'inſtruit une procé

dure criminelle : cependant ! a affirmé que , du
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moment ou l'inſurrection eſt devenue générale,

l n'y a plus de reproches à faire aux officiers ;

l a répété que la municipalité avoit voulu déférer

, M. de Bouillé une autorité dictatoriale , &

[u'on auroit peut être à reprocher à M. de

Bouillé,. d'avoir laiſfé parvenir l'avant garde

e ſa colonne trop près du poſte qui gardoit

entrée de la ville, & de l'avoir ainſi compro

miſe contre ſa propre intention : il a penſé que

M. de la Fayette avoit outrepaſſé les§ de

:s fonctions , en envoyant aux gardes natio

ales des départemens de la Meurthe & de la

Moſclle, l'ordie de ſe ſoumettre aux injonctions

u géi.éral, pour obéir aux décrets.

De ces obſervations, M. de Noailles a conclu

ue le rapport eſt inſuffiſant, que du parti qu'on

rendra dépend le deſtin de la France, & qu'un

gement trop vague auroit de terribles dangers :

a demandé un nouveau rapport, & un projet

e décret qui , n'établiſſant pas la néceſſité de

indulgence ſur la notoriété des crimes , fût

lus conforme aux principes.

M. de Cazalès a ſuccédé à M. de Noailles.

réſulte, a-t-il dit, de la maſſe des faits qui vous

nt été rapportés , pour tout homme en qui l'eſ

rit de parti n'a pas entièrement égaré la raiſon ,

ué le crime de la municipalité† , eſt

'avoir été craintive & foible ; que le corps

es officiers du régiment du Roi, de Château

^ieux & de Meſtre-de-Camp a été irréprochable...

en réſulte que rien ne ſauroit excuſer les cri

nes des ſoldats, ni ces hommes affreux qui

nt excité, Payé peut-être une inſurrection , qui,

ans la fermeté héroïque de M. de Bouillé.... (de

iolens murmures & les cris des tribunes, ont coupé .

s paiole à l'orateur ; il s'eſt plaint de cc



qu'en nc l'écoutoit pas cn silence ; M. Ie pr^fí-

dsnt a rappelé les galeries au respect dû à l'As-

sembléc). Une insurrection , a repris M. de Ca-

Tûlès , qui , fans la fermeté héroïque de M; de

Douii/é , fans le courage, au-dessus de tout éloge;

de la garde nationale , eût répandu le meurtre

& le pillage fur toute la surface de l'empire ».

» Ou vous a parlé des. privilèges , comrae s'il

y avoir quelque relation entre les privilèges des

officiers du régiment du roi, & les crimes des

soldats : le rapporteur a blâmé la fermeté de M.

de Noue , & ['expression de brigandage dont

s'étoit servi cet officier... Quel est donc l'homme

qui peut excuser des soldats qni ont assassiné

leurs officiers , & pillé la caisie du régiment ì

Ce n'est pas fans scandale que j'ai vu le

rapporteur chercher à persuader que des sol

dats coupables de pareils excès , que des sol

dats qui rassoient retentir ce vil cri : de l'argent ,

de l'argent , ont été égarés par le patriotisme :

si c'est-là du patriotisme , l'application très-neuve

de cc mot m'explique pourquoi , dans la lifte des

patriotes , on trouve les noms de tous les agio

teurs , de tous les usuriers de Paris , de toutes ces

sangsues du peuple qui s'en disent aujourd'hui let

défenseurs ; pourquoi au premier rang des partisans

de cette prétendue liberté , fe font placés des hom

mes , connus pour avoir sacrifié leurs principes ,

leur moralité , leur naissance & leur rang dans I4

société , au vil amour de l'argent.

» Je m'attacherai aux deux dispositions prin

cipales du projet de décret , & j'essayerai d'ea

démontrer la souveraine injustice : la première

est le licenciement du régiment du joi & de

celui de Mestre-de-Camp. Tout prouve que

les officiers , irréprochables , ont donné í'exera
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pie difficile de se laisser outrager sans se dé--

fendre , & que les crimes des soldats font ' .

inexcusables ; & ce font eux qu'on vous pro

pose de récompenser de trois mois de solde,

tandis que les soldats qui ont achevé leur ser

vice , qui au bout de huit ans obtiennent un

congé Honorable ; ne reçoivent que leur masse

& l'argent nécessaire pour se rendre à leur do

micile I ...

» La seconcTe disposition annulleroit la procé

dure dont {'instruction est commencée par le

bailliage de Nancy , commencée en vertu d'un

décret de l'Assemblée , sanctionné par le roi.

Etrange contradiction! Je pourrois dire que s'il

fut sage & juste d'en ordonner l'instruction , il

est maintenant injuste Sc impolitique de I'annul-

ler ; je pourrois n'attribuer cette mesure qu'à l'esprit

de parti , qu'à la crainte de voir jaillir une lumière

redoutable : mais je néglige ces moyens , & je

rapppèle 1 Assemblée aux premières idees de justice.

Refuser d'instruire une procédure fur un délit

public , c'est un déni de justice , & l'anmuller ,

c'est un acte de despotisme : car s'il est vrai que le

but de toute institution sociale , soit une protec

tion égale de ('honneur & des propriétés de tous

les citoyens comment scroit-il possible de jetter

un voile fur des crimes avérés , & que l'oubli le -

plus profond enveloppât à la fois l'innocent & le

coupable ì... Tous les citoyens de Nancy, les

soldats innocens de ces couptble; régimens , tous

ces individus entachés d'une accusation vague ,

ont le droit de vous dire : je demande que ÎAs-

scmblée nationale me fasse rendre justice ; qu'elle

W"accorde d'être jugé ; je demande que personne

ne puisse me confondre avec des scélérats & leur»

«ompliees, Si quelgu'un yous tenoit ce langage ,



son honorable réclamation scroit - elle rcjertée ï-

cli bien 1 je ta fais , moi , aa nom des officiers ,

des soldats , en celui des citoyens de Nancy.

Et dans quel tems vous propose-t-on de dé

truire la tr;,ce de ces crimes î /

» C'est dans un moment où la nation est di

visée en deux partis qui s'acculent mutuellement

des désastres dont nous gémissons. La nation in

quiète attend l'occafion d'en discerner les vrais au

teurs. Cette 'occasion est trouvée: ce(bc-là seuls font

criminels, ceux-là seuls font des hommes exécrables '

qui ont conseillé , fomenté , excité les crimes

commis à Nancy. Que la nation entièie les

connoissc , & les juge par les émissaires qu'ils

avoient envoyés : la lumière la plus vive doit

être portée dans cette œuvre de ténèbres & d'i

niquité. Quoi ! vous supprimeriez la procédure

commencée 1 qu'il me soit permis de rappeler

aux Bretons qui siègent dans cette Assemblée-,

quelle fut leur juste indignation quand le feu

roi fît enlever des greffes du parlement de Paris,

la procédure dirigée contre le duc d' Aiguillon.: ■

leur indignation fut juste , la France la partageai'

&. il n'y eut pas un bon citoyen qui ne fut

profondément affligé de voir le vertueux de U .

Chalotaìs , rester sous 1c coup d'une accusation

calomnieuse, quand le coupable á'Aiguillon jou'isr

soit en paix de ses exactions. . ,

» L'acte d'autorité qu'on vous propose est no*

moins odieux. Ce qui étoit injuste autre fois, scroit-

il devenu légitime ì • ; . ,

Jc veudrois cependant allier la justice avec

la clémence. Que lai procédure soit achevée ,

sauf à surseoir à l'exécution. Alors je monterai

à cette tribune , jc prierai l'Assemblé de porter
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arec pieds du roi , qui seul a droit de raiie grâce..*

(ici les murmures ont aífailli l'orateur, lans le

réduire à fléchir). Je prierai 1*Assemblée de ;

deraandex au roi la grâce de presque tous les

coupables.-, je dis presque tous; peut-être trou

verez-vous difficile de pardonner à ceux qui

avoient rempli la ville de Nancy d'aventuriers ,

d'hommes fans ìî-veu ; de pardonner aux hommes

pervers qui ont armé les citoyens les uns contre

les autres ; de pardonner aux aJíaíuns du héros

de Nancy , de ce jeune Défilles , dont l'actioa

immortelle honore & le siècle & tordre dans le

quel il éteit né.

On ne sauroit peindre le tumulte qui a

suivi ces paroles. M. Barnave lui- même , ac

pouvant parvenir à se faire écouter , M. de

Ca^àlrs a sollicite l'attention de PAssembléc

pour celui qui savoir interrompu. Afin de ca

ractériser 'le discours du préopinant , M. Bar

nave lui a imputé de remuer les cendres des

morts pour soulager la /haine d'un parti ennemi

de la révolution ; il l'a accusé d'avoir voulu dé

chirer le cœur d'un homme qui n'a d'autres tort*

que de différer avec lui de principes ; il lui a

prodigué les mots de malignité , de rafinement

de cruauté , & comblant la mesure, il lui a re

proché d'avoir insulté l'humanité , en faisant unè

gloire & une vertu de distinctions & de privilèges.,

qui « pour la gloire de la nation & de l'huma

nité , sont heureusement détruits *>: abrégeant

enfin ces qualifications , M; Barnave s'est res

treint à réquérir que , M. de Carafes fût rappelle

a Tordre , & que le procès-verbal portât ces. deux

motifs : cc pour avoir manqué à son collègue ,

'pour avoir manqué à l'Assemblée m.

' ta prêté filiale portoít M. d'Aiguillon a solR-»

N°. ji. 18 Décemlre 1750, I



citer une justice tcLtai.ce des injures & des car

lomnics notoires de M. de Carafes ; mais il a

réfléchi que ['opinion & les principes de ce mem

bre du côté droit avoient peu d'influence fur

l'Assemblée & très-conséquemment fur la Nation.

Cette pensée ayant été fort applaudie des gale

ries , M. d'Aiguillon a trouvé que tant d'hom

mages vengeoient aíscz & lui & la mémoire de

son père. M. de Cabales a protesté sur son

honneur , au milieu des murmures indéfinifla-

bles , excités par le mot honneur , qu'il n'avok

pas eu le dessein de désobliger M. d'Aiguillon ;

qu'il ne vouloir, en citant ce fait., qu'inviter

l'Assemblée à ne point -commettre un acte géné

ralement considéré comme l'effct du despotisme ;

« qu'après l'avoir cité , il en avoit eu du regret ,

n parce qu'il n'aimoit à désobliger personne , pas

03 même M. d'Aiguillon ».

cc A la manière dont M. Barnave a empoi

sonné ce que j'ai dit , a continué I'oratcur , je

demande que l'Assemblée décide dans lequel' de

nos deux discours a existé le ton de l'esprit de

.parti , le ton de la faction. Je desirerois que

l'Assemblée déterminât la nature du respect qu'on

lui doit. Arec l'amotir effréné de la liberté ,

nous ignorons celle qui doit régner dans les

«orps délibérans. On doit pouvoir y fronder la

majorité ; Pinvectiver même. Apprenez que chez

un peuple plus expérimenté que vous dans la

science de h liberté , on attaque les opinions

&: les décrets, cc Jamais , difoit Charles Fox ,

il n'y aura d'alliance entre l' opposition & ' k

i majorité , parce qu'il ne peut y en avoir entre

' l'injustice & la probité. Et nous aussi , nous

sommes le parti de Voppojìtion. Que la Nation

feche que nos principes 'ne sont pas les vôtres,

l
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Qu'ils ne íeront jamais les vôtres , que , sou

mis à vos loix ' comme citoyens, nous avons

voté contre elles comme ' législateurs. II n'y

a pas de liberté ^ quand ìopp ifiùon n'a p;.s

la liberté de la parole. Le parti de íoppufitìan

est toujours le parti du peuple. (Les murmures

redoublent. ) Oui , meflieurs , quelle que soit

l'autorité dominante ,' qu'on la nomme dclpotc,

_Roi, Ssnat , Assemblée n:\tionale, le paiîi de

Yopposition est «toujours celui des hommes le1; pins

iudépendans , il est le défenseur du peuple. Suas

cela , qui apprendroit au'pcuple li une 'majorité

infidèle ou corrompue le trahit 1 Apprenez., lé

gislateurs d'un. jour, que c'est ce parti qui con

serve la liberté publique. Si vos décrets soitc

.justes , ['opposition ne poussera que de vaincs

clameurs ; s'ils ne sont pas justes , ce patti , qui

tendra fans ceííc à éclairer la Nation, deviendra

la majorité de la Nation, & akus il fera bieta

"près d'être la majorité de l'Assemblée ( Ici

"les éclats de rire du côté gauche 8c des galeries

out couvert la voix de l'orateur , qui , recom

mandant ses prophéties au tems , a fini par ces

mots ) » : soir que 1'Asscmblée décrète ce qiit

lui est proposé , soit qu'eHe pisse à l'crdre d«

jour, je prie le parti de \' opposition de garderie

"plus profond silence. J'ai parlé d'après ma con

science. Toute punition est douce pour l'honimè.

de bien qui la subit en faisant son devoir.

Toujours blessé du nom d'ordre , M. Barnave

*y a constamment Vu les droits de l'hamanité

violés , & une profanation du sanctuaire des loix

constitutionnelles; il a fur-tout bien compté que la

délicatesse de l'Assemblée ne démentiroit pas la

fienne .

Il
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« Si je voulois parler la bngue de M. Bar-

nave , a repris M. ds Cabales , íi je voulois

repondre aux misérables arguties dont il s'est

íervi , je lui dirois que personne ne contestoit

Tcxistcuce de Tordre de la noblesse à l'époq.ue où

\M. Dtfilles est né ; mais' ta futile accusation ne

•v.:ut pas Tlionncur d'une rt'ponse. Je plains

l'Assemblée nationale d'avoir dans son soin des

membres qui la troublent pour des causes auífi

légères , des membres qui Tcxposent au ridicule

Je juger gravement , si ce n'est pas une attaque

contre les loix constitutionnelles de l'Etat , qne

~&t dire que l'action de M. Dtfilles honor» ï*0:drt

dans lequel il est né.

Au reste , jc prie de nouveau l'opposition de

ne point me dífen^rc : une injustice de plus rre

servira qu'à faire ressortir l'opprerEon sous laquelle

r.òus n'avons cessé de gémir ».

M. Alexandre Lamátk a acensé le prtopi-

aant de s'ériger en chef de parti , qui or

donne à ses soldats de faire silence j <J*at-

tribuer à une caste des vertus qui appartiennent

à tous les citoyens ; d'avoir dit que la narioa

décidera bientôt entre les deux partis , & fait

entendre que celui des amis de la révolution

s'affoibfissoit dans 1"Assemblée , le tout pour ra-

.juimer l'cspérancc des mauvais citoyens

Qìicls fout ces mauvais citoyens , a demandé

.M. 'de Cabales}

, <x Ce font , a ajouté M. Alexandre Lametk,

ceux qui font des .protestations, qui voudroieht

cíécr des factions & se mettre à leur tête ; çe

font ceux-là'qu'il faut décourager II y 'a

' des vertus dans un parti , quand il s'oppose au

despotisme , aux progrès de l'autorité royale' ».

Et eu. croyant qu'il n'y a de despotisme au
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monde, que lViutorits des rois , TOpìnant . a

Fortement appuyé la motion de M. Barnavc.

M. íe (Slcrmont-Tonnerre a pris la parole.

« Jc ne fuis pas le seul , a-t-il dit , qui ait

souffert , comme homme & comme citoyen, de

ki longue & scandaleuse discussion que vous ve

nez çfcnt'.ndrc. J'ai des raisons personnelles

de m'affectcr de ce qui a t'té dit dans cette tri-

tune ; m..is je ne parle p^s peur les hommes ,

c'est pour les principes. U n'y a pas de liberté

dans cette Assemblée , si l'on nc peut y rappelle!

les tors; , les crimes même d'un individu. La

conduite publique , la mémoire de tous les hom

mes appartient à chaque opinant. II s'agissoit

d'un délit public ; on a cru pouvoir le présenter

comme le moyen d'une opinion ; doit-on , j'en

appelle à la conscirrcc de M. Barr.ave , punir

celui qui IV cité î Je nc crois pas qu'on puisse

rappcllcr un membre à Tordre pour cela. On a

bien outragé, dans c-te tribune , la gloire

d'Henri IV , Sí celui qui l'a fait , n'a pas cté

.rappelé à Tordre ».

La seconde partie de la motion de M. ZW-

nave a été décrétée. M. de Ce^uRs rcprctssrt son

opinion sur le rapport de Tastvire de N.,ncy, &

se voyant interrompu presqu'à chaque syîLbc , u

dit : « que TAflembk'e déclare qu'elle ne YsUt

ínter.dre aucun des membres du côté droit ; or

donnez , cn vous ebéira : ordonnez , ou écou

tez ». U a conclu à ce que la procédure fut

continuée jufqn'.i ['exécution, & cjue les soldats

Jiç reçussent qu'un secours pour te rer.dre chez

eux.

M. Prrgnon a témoigné les plus grandes

freyeuts de cette preréíhnc , & selon lui, pour

avoir la paix , il k.ut laisset les brouillons iia-

n -



punis , & couvrir la loi d'un voile. M, de Cril-

lon lc jeune a dit qu'avant d'écrire aux gardes

nationales de Lorraine, M. de la Fayette avoit,

íonlulté les comités des recherches, des rapports

Sc militaire. M. de KoailUs a propose' de réduire

Je régiment du Roi à deux bataillons , d'en chan

ger ì'uniferme , le rem , de l'appclkr le i;me.

régiment ; M. Err.mery de bisser vierge la ques-

r:on de savoir fi nous devions négocier avec les

cantons Suisses au sujet des Suisses à notre solde;

M. de Virïeu , que , par respect pour les loix

monarchiques , les diseofitions du licer.ci«nent

soient renvoyées au Roi ; plusieurs voix ont

demandé qu'on révoquât ks éloges décrétés 5 k

réUtlr.it de tous ces dtbats a été un décret concfl

cn ccj termes :

« L'Aííembìée nationale, sor k rapport 'qui

lui a été fait au nom de les comités militaire,

.ks rapports & des recherches , décrète ce qui

luit :

» Art. Ier. L'Assemblée nationale abcJit toutes

les procédures commentées , tant en exécutioû

de son décret du i<í Août, qu'à foccafion des

évènemen? qui on: eu lieu dar,s la ville de Nan

cy , lc 51 du même mois : «n conséquence, tous

citoyens & soldats détenus dans ks prisons , ch

vertu des décrets décernés par ks ju^es de Nan

cy , ou autrement a raison defdits évèneraents ,

leront remis en liberté imroé^Liement après la

publication du présent décret.

Cnarge son président de se retirer par-

devers le Roi , pour prier fa majesté de donner

des ordres à l'ciFct du licencieraient des régimenl

du Roi & de jVIestre-de-camp.

v> III. Elle charge son comité militaire de lui

préfcnter ses vues , dans k plus ccurt délai , fuir



( 199 )

les moyens de remplacer ceux des officiers, íoits-

ofiìciers , soldats , cavaliers &c vétérans des régí-

snens du Roi & de Mestrc-de-camp , qui , par

leur conduite &, leurs services , scroient jugés

susceptibles de remplacement.

» IV. L'Assembléç nationale , instruite que

les membres de la municipalité de Nancy , qui

existòit à l'épocjuc du mois d'août , ne font pas

ceux qui coivipolbicnt l'anciennc muniqp.ilité , se

borne à révoquer l'approbation qú'eHe a voit

donnée à l'ancienne municipalité ; révoque éga

lement' l'approbation qu'elle ' avoit donnée au

dire Joire de département de la MeuitLe ; ellti

approuve le 7.èlc & le courage énergique que la

«iunicipalité de Metz &i les gardas nationales de

Metz , Toul & Pont-à-Mouílbn ont montré

potrr l'exécution de la loi dans i'arKiirc de Nan

cy , ainsi que dans les autres occasions où Tordre

public a exigé leur intervention :

i) Elle approuve particulièrement les principes

d'égalité constitutionnelle & de fraternité civique,

d'ap-j^s lesquels la garde nationale de Met/, a

refusé la décoration destinée à un de tes mem

bres 3>.

Du mercredi 8 Décembre.

Sur la proposition de M. Treilkard, au nom

du comité ecclésiastique , l'AUemblée a décrété

que les nominations & collations de bénéfices

faites depuis l'époquc du décret qui suspend toure

nomination ; sent nulles , encore que le décret

fur la constitution civile du Clergé n'ait pas c'eí

publié dans les paroiíìes, ou les lieux dans lesquçk

cés nominations ou collatious pourroient avoir été

faites. Elle décrète aúflì que les religieux Con-

tcis & soeurs Converses auront voix en ckipirrc
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pour sélection des supérieurs 3c supérieures dan»

les cquvens qui feront conservés.

A la fuite d'un rapport motivé , M. Moìoúet

a proposé & sait acccprer un décret qui maintient

provisoirement ítt lois , statuts , réglemens de

police 5c procédés de pêche en usage à Marseille,

autres que ceux du i>j Décembre 1786 , & du

9 mars 1787 } confirme les anciennes loix qui

détendent la pêche aux boeufs ; msinticxt les con

ventions subsistantes entre la France í£ Itfpigne

au sujet des pêcheurs Gatalans j les soumet

k aœres à la jurisdiction des Prud'hommes , à

l'uiscription au bureau des classes , à la contri-

buçicKi dite de la demi-part ; permet que l'écuii-

pjgc des bateaux fous pavillon François 011 Es

pagnol , soit composé de moitié François, moitié

J-ltjWgaíls; aotoîiíè les pêcheurs Catuacs o'^tni-

ciìiés i Mdrfriiie , à jouir de tous ks avantages

comrc.ans sbs pécheurs François , petr l'étcndEge

des filues , pour les éledhsns aux places de

Prud'hommes , aux mêmes conditions j ordonne

qu'on oiíieicr municipal & íc procureur-syndic

assisteront aux ùíiibérations pour les comptes &

dettes, que les contestations pour "élection uront

soumises au directoire du district , & en dernière

instance, à celui du département. Nul ne servira

lior-. de la rade qu'il habite. Le Roi lera prié de

concert-. •: avec la cour d'Espagne lés moyens

d'attacher au service n^val de l'une & de l'autre

nation les gens ci.- mer François & Espagnols

domicilias ou stationn-ir-s fur ses côtes de France

ou d'Espagne. La ville de Cassis & tous les

pbrts qui en feront la demande feront admis a

jouir d'une jurisdiction de Prod'nornrues, lur It*

cêtes de la Méditertannée.
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. Du jeùtfì j 9 décembre:

Après la lecture Au procès-verbal , on a dis

séminé quelques tribunaux de commerce Si juges-

dc-paix ; ensuite, M. de Cuj}y a lu , au nom du

comité des monroies > un rapport Si un projet

ic décret qui ré^ordoit aux questions ajournées

à ectte séance fi r ra fabrication de nouvelles

espèces , leur matière , leur titre, leur division.

Les improvisateurs n'étant pas suffisamment pré

parés, un nouvel ajournement , résultat de quel

ques débats pour s'asturer qu'on manquoit d'idées

claires, fera répéter, samedi prochain, cette lec

ture dont le temps s'est trouvé consumé en pure

perte. Mak l'importance de i'ebjet exige que l'on

, médite le rapport imprimé.

M. Fcrmont a rappelé les bases du taTíf pour

la contribution personnelle aujourd'hui mobiiiaire,

Lc premier article de son projet de .décret a été

adopté te! qu'il suit :

' Ait. I. 'Les loyers au-dessous de 100 'iv.

fero;;t présumés être de la moitié du revenu du

contribuable. <*. .. 1

Ceux de IOO à' yco 1. du tiers.

Ceux de f co à I,0CO du quart.

Ceux de 1,000 à 1,500 du cinquième. 1

Ceux dé 1,500 à £,000 du cinq, bi d.

du sìxi'm. &'d.Ceux de i,opo à 1,500

Ceux de l,JOO à 3,000 du lîxièiir.&d.

Ceux de 3,000 a 3,500 du feptjèjni. '

Ceux de 3,500 à 4,000 du sept. & d.

du huiti'ème.Ceux de 4,Gco à 5,000

Ceux de 5,000 à ' É,00O du' huit" & d.

Ceux de £,000 a 7,000 du neuvième.

Ceux de 7.000 à 8,000 du ncuv. & d.

I
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Ceux de 8,000 à 5,000 do dixièraê.

Ceux de 9,000 a 10,000 du dixièm.&d.

Ceux de 10,000 à .11,000 du onzième.

Ceux de 11,000 à 11,000 du onz. & d.

Ceux de 11,000 & au-dessus , du douzième.

La discussion s'est engagée fur le second ar

ticle. M. de Folleville a demande qu'on ne lailïai

point indéfinie Sí arbitraire la quotité de cette

contribution ; qu'au fou pour livre susceptible ,

comme on l'entend, d'être augmenté dans k be

soin , on substituât le quinzième fixe du revenu

présumé suivant ce tarif. M. Du-port a objecté

que cet impôt est une subvention fixée immua-'

blemcnt à 60 millions ; que ce que chacun en

devra , ne fera ni le quinzième , ni le vingtième ,

mais fa part proportionnelle relativement au nom

bre des contribuables pour que le total monte

à 60 millions. Si le fou pour livre étoit insuf

fisant , on l'augmcnteroit ; s'il donnoit trop, il

faudroit le diminuer; ce n'est qu'un taux approxi

matif. M. sslmújapenfé que le 1 je effrayerait gra

tuitement le peuple, & a préféré les fous pour livre

•variables .Le choc de c«s opinions plutôt j citées qu'é-

tíiblies , tenoit bien moins de la discussion que du

tumulte. On a mis aux voix la priorité , plusieurs

épreuves ont laissé des doutes , on a demandé

l'appel nominal ; & du sein des orages qui n'é

claircissent jamais rien en législature délrbérativc,

est sorti un ajournement au lendemain x 8c la

séance a été levée. . .

Du jeudi , fiance àu fòir. y

Une députation d'ouvriers de Paris est venue

Itvélfcr aux législateurs l«s canses , fans-' doute
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ignerées , de l'extrêmé rareté du numéraire ; ce

lont les accaparemens d'or & d'argent que font

les aristocrates. II faut souvçíit rappeler au peuple

que ce mot , d'une application absurde dans le sens

qu'une stupide férocité lui donne , n'a pas en

core perdu l'efficace" d'un cri de s^jig & d'un

serment d'anarchie. Par ce préambule, l'orateur

vouloit demander une caisse où l'on pût échanger

. des assignats contre de l'argent.Le président a, ttes-

à-propos, loué le peuple de la patience héroïque

avec laquelle il supporte , depuis si long-tcms ,

ses oppresseurs. 11 ne s'agit plus que "d'avoir de

l'argent au pair des assignats.

On a écouté ensuite un rapport sur le mode de

la restitution décrétée le 10 juillet dernier, des

biens, jadis confisqués, des non-catholiques ex

patriés fous Louis XIV.

M. Barreré de Vieu^ac a eu le malheur de ré

citer une longue déclamation fur des faits que

personne n'ignore , & sur des vérités traitées par

nos meilleurs écrivains. II étoit difficile que' ~

M. Barreré pût faire oublier Voltaire , Raynal .'

Ru/hiere, dont il a gâté l'éloquence. Son rapport'

paroît emprunté d'un sermon de Saurin.

Pour conclusion, M. Barreré de Vieu^ac, dent

en ne peut trop applaudir les ir.renrions , a pro

posé & fait adopter un long décret qui fixe cette

restitution d'environ deux millions , & dont voici

lá substance :

Les héritiers ou ayans-droit. des relisnonnaircs.

fugitifs font appelés à recueillir les biais qui

fc trouvent actuellement dans les mains des fer -

miers préposés à leur régie ( le total du rs.vcr.it

en monte à no mille livres ). Ils se peurvoí-

wnt par simple requtite en main-levée , dans 1c

■16
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délai de trois ans , devant k tribunal- du dìíïnát

oii font ces biens , en produisant leurs titres o\i

complcrtant leurs preuve* par enquêtes, même

de commune renommée. Tous documens leur

feront communiqués , copie ou extrait fans fiais.

Us n'entreront eu possession qu'après signifîcatyon

faite aux régisseurs & fermiers, à la «barge de

remboursement préalable des frais de culture &

semences, & des sommes que les adjudicataires

justifieront avoir payées aux adjudicataires pré

cédons i d'entreter.ir les baux des locataires des

biens adjugés à titre de location , ou de s'en

libérer par compensation de fr^i? évalués. Ils.

Ouroat droit de réclamer le prix, des bois coupés

fur ces biens depuis le 10 juillet dernier, à dire

d'experts accordés ou pris d'office , & les rentes

constituées pur le gouvernement de deniers prove

nant des bieus confisques & vendus. Tout préten

dant droit à la propriété des biens dont la main

levée aura été accordée en vertu du présent dé

cret , fera tenu de sè présenter dans le délai de

ckiq années , à compter de la prise de possession ;

ce délai courra, même cofctre les mineurs, fans

espoir de restitution , & les fruits nc feront répété*

que du jour de la demande. Les portions ou re

venus desdits biens confisqués , accordées alors-

aux dénonciateurs , seront soumis à la même régie ,

à compter du Ier. janvier 1791. Les dems où ces

sions a titres gratuits defdits biens, font révoqués

£ans restitution de fruits , & ne vaudra la rjrcscrir-

tion de jo ans qu'en fevenr de3 í'uccefleurs , à

Btre. universel , des donataires ou cessionnaires.

Les tiers-acquéreurs & successeurs ne pourront

être inquiétés en aucun cas. Sera dressé un ta

bleau defdits biens , enregistré & affiché dans

ekaque district. Le délai de trois années expiré,
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fes biens, non.récjamés feront vendus , leur prix

placé &c destitué,. fans intérêt aux ayans-cauie, a,

toute époque, fur titres. Lc régisseur-général cori-

einuera de recevoir jusqu'à la main-ievéci Toutes

pei sonnes nées d'un Fiançeis ou d'une Françoise

expatriés peur cause de religion , sont déclarées

naturels François , s'ils se rìxcnt en France &z

prêtent lc íérmenr civique. Les fils de famille

fous puissance doivent avoir le consentement de

leur père , mère, aïeul ou aïeule.

Du vendredi 10 décembre. N

• A la suite de ventes de biens nationaux ,

M. Vernìer a fait décréter que ^administration

présentera un état général des dépenses extraordi

naires nécessitées par les dégâts des inondations ,

& qu'ainsi toutes demandes fur cet objet feront

adressées pat les directoires au pouvoir exécutif.

' Un autre décret statue que les porteurs de

brevets de pensions fur lesquels sont portés les

décomptes des anciens arrérages dus , remettront

leurs brevets aux bureaux de liquidation qui fe

ront établis , pour en recevoir des reconnoissances»

des décomptes payables aux époques qui feront

incessamment déterminées.

M. Ckaffìy a présenté, au nom de 1 infatigable

comité ecclésiastique, de nouveaux articles addi

tionnels au voluminâux code relatif aux dépouilles

& air traitement, d-ijì mal pàyé , du clergé. Aprës

la lecture & l'adoption de ces articles, M. l'abbé

Boantfoi a représenté qticlcs articles IV & V

anéantissaient absolument les revenus des coHé-

giaies , qui n'ont que des fondations & des diœes

chargées de portions cosgtaes ; ics trois quarts
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des collégiales font dans cc cas. L'ob'fervatioB a

été renvoyée & recommandée à Thumanité da

comité ecclésiastique, qui s'est manifestée par l'ad-

dition de quelques mots à l'article IV , que nous

imprimerons cn italique. Le décret entier est conçu

en ces termes :

* cc L'Astemblée nationale , instruite des difficultés

élevées fur l'exécution de quelques-uns des articles

de son décret da 14 juillet dernier , concernant le

traitement du clergé actuel , ouï le rapport de foa

comité ecclésiastique , décrète ce qui fuit :

» Art. Ier. Dans les chapitres ou antres corps

dans lesquels la résidence étoit de rigueur , &

dans lesquels , quand on ne résidoit pas , les

abfens pourvus d'autres bénéfices , places ou

emplois ecclésiastiques exigeant résidence , ne,

participoient cn aucune manière au revenu^, ou

lorsqu'ils n'y avoient qu'une part moindre que

celle des présens , lcfdits abfens ne pourront ,

lors de la liquidation de leur traitement, porter

d,ans l'étar de leur revenu ecclésiastique aucunes

parties des revenus desdits chapitres , ou bien ils

ne pourront y porter que celle dont ils jouifsoient,

lc surplus devant être divisé entre les préscas ,

suivant la règle ou l'usage observé dans kídits

chapitres-.

» II. Lorsqu'un ecclésiastique se trouvera titu

laire de plusieurs bénéfices , si les revenus de l'un

d'eux étoient absorbés par les augmentations ac

cordées aux curés & aux vicaires qui étaient à

portion congrue , & «dont la déduction doit être

faite fur ses revenus. , il ne pourra , fous prétexte

d'abandon de ce bénéfice , s'exempter de cette

déduction fur la totalité de ses revenus ecciéfia!'
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tiques , Uri demeurant néanmoins réservé le »;'-'

nìmum fixé par les prícédens décrets de TAssen»

blée.

33 III. Dans la, déduction à faire des charges

en exécution de Particlc XXIV du décret du 14

juillet dernier , on suivra les règles ci-après :

i°. On ne déduira pas les décimes qui étoient

imposées avant Tannée 1790 , ni les impolîtipus

mises pour les derniers six mois de Vannée 1789

& pour Tannée 1790, ni aucunes autres impo

sitions mises ou à mettre.

» On ne déduira pas les réparations locatives

des logemens des évêques & des curés , dont ils

sont restés chargés.

» 30. On ne déduira par les diminutions qui

pourroient survenir par vétusté ou cas fortuits. 1

» 40. On ne déduira pas la dépense des fon

dations & obits dont les bénéficiers óu les corps

faifoient eux-mêmes le service dans les églises non

paroissiales , & à raison duquel service ils jouis-

soient des biens affectés auxdites fondations &:

obits , les revenus desquels biens ils porteront

Jans Tétat de leurs «venus ecclésiastiques.

3j On déduira ;

33 1 °. Ce que les corps ou bénéficiers payoieut

•u fourniífoient pour le service des fondations ou

obits qu'ils n'acquittoient pa% eux - mêmes , íbit

dans leurs églises , soit dans d'aetres.

33 i°. Ce que les fabriques avoient droit d'exi

ler pour le service paroissial ou pour tout autre

service , tant sur biens affectés auxdites fondations ,

& obits , que fur d'autres biens.

33 3°. La fourniture des omemens , des vafe

fccié6j les feais d'entretien du bas-cheeur, i*%
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4a cuire vis-a-vis des corps ou bénéficiers qui y

étoient assujettis ;

» 4°. Les portions congrues des curés & des

vicaires, à raison de .1100 liv. pour ks premiers,

& 70» liv. pour les seconds , lans l'exécution ìc

l'articjc XXV du décret du 14 juillet dernier,

8c de l'axtict: III du décret du } aeût. suivant ;

^ y°. Les pensions affectées fur les bénéfices

» 6°. Les intérêts des sommes dûcs en par

ticulier par les corps ou ses bénéficiers, à raison

de leurs bénéfices , ensemble les rentes consti

tuées foncières , ci-devant seigneuriales & autres ,

mème les droits caiuels ;

» 70. Les réparations d'entretien des bátimcns,

autres que celles locatives , à l'égard des logc-

msns des évêques & des curés ;

« 8°. Les réparations aussi d'entretien des

églises , choeur , caiìcel , clocher , & autres édi

fices religieux que supportoient les corps ou les

bénéficiers , soit à raison des dimes , soit à raison

d'autres biens , fans déroger aux précédens décrets

qui les dispensent de eclies auxquelles ils auroient

été obligés pour des dégradations arrivées avant

le premier janvier 1790.

» 9°. La déduction pour lc< réparations fsra

ïéglée Jans la proportion du vingtième du revenu

des dunes ou des biens fur lesquels il y avoic uns

action pour le paiement desdites réparations, 1

*> IV. Lors de la liquidiripn du traitement

des curés , n'entreront point daus la masse de

leurs revenus ecclésiastiques, les produiïs des biens,

affectés à l'acquit du service maintenu provisoi

rement par l'aiticle XXIV du titre premier du

décret du 1 1 juillet dernier , concernant la cons

titution civile cru clergé , des fondations des messes,,
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te antres services établis dans les ég'ises paroinulei

non réunies légalement aux autres oiens de la cure;

conformément audit article , les curés & les prêtres

attachés aux églises paroislîales fans être pourvus

de leurs places en titre perpétuel de bénéfices ,-■»

tontinacrem d'acquitter lefditcs fondations Sc autres

services ; ils en recevront les émolumens : les

curés & les vicaires cjui feront ces services , les

recevront outre leur traitement ; les biens seront

administrés .comme par le passé , lc tout provi

soirement , & lesdits biens ne seront pas vendus

quant-à-présent , sauf i'exécution des artiè\:s IU

& XXV da décret du 14 juillet dernier.

» V. De mêm-' fes membres des chapitres ou

d'autres corps , afnf; que les bénéficiers non curés,

ne porteron» point d;ns la masse de kurs revenus-

ecclésiastiques-, les produits des biens affectés aux

fondations c&s messes Sc obits établis dans les

églises p^roifiìaks „ soit qu'ils les acquittassent

eux-mêmes ou non : il fera pourvu à la conti

nuation de [dits services, s'il y a lieu, conformé

ment à l'articlc XXV du titre If du décret du

U. juillet dernier , concernant la constitution

civile du clergé ; Sc les biens affectés aux fon

dations des messes & autres services établis dans

ta églises patoistLks , & pour les paroisses, seront

administrés par les fabriques , à la charge d'en

nndte compte , conformément à l'article XIII du

titre Ie? du décret du 15 février dernier.

» VI. Dans les chapitres ou autres corps , dans

fesijuels il étoit de règle ou d'usage de former ,

kus lc nom de mense capitulaire , ou fous terit;

autre dénomination , ute partie distincte & fiparée

des revenus , & qui avoit une destination particu

le , cette mens.- n'entrera point dans la maite

fcs revenus individuels eu.cprnmuns , surla quelle
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les rraitemens seront liquidés. Les sommes dans

eette meule ne pourront être touchées par les

membres d» corps , fli les dépenses aílignécs fur

«ette mense ne seront pas déduites.

» VII. Les membre/ des chapitres ou autres

corps cjui avoient , à raison de places amovibles^

telles que celles de trésorier , prévôt ou autres ,

une rétribution particulière , ne pourront la porter

dans la masse de leius revenus individuels ; le

montant en sera réparti fur tous les membres,

» VIII. Dans les chapitres ou autres corpí

dans íciqucls les revenus étoient perçus en com

mun & ensuite partagés , il en sera fair une masse

commune dont il en sera assigné une portion à

chaque membre , fur laquelle ion traitement in

dividuel seia liquidé.

„ IX. Suivant les dispositions de l'art. XXII

llu décret du 15 juillet dernier , ks baux couracs

& exécutés en 1750» serviront , fans remonter

»ux 'précédens , de règles pour fixer le msntanr

des revenus.

„ X. Néanmoins , les sommes promises , ob

payées à titte de pot-dc-vin , ou de telle autre

manière, seront ajoutées a« prix du b^il , lors

qu'il sera établi qu'elles en faifoient partie , soit

par des actes d'une date c:rtaine, antérieure au

I novembre dernier , soit de toute autre ma

nière , pour les sommes promises & encore ducs

& que ks fermiers auront déclaré devoir , pour

satisfaire à l'articlc XXXVII des décrets des 6 &

I I août dernier.

XI. Lorsqu'il' n'y aura point de bail aux

termes de l' article IX ci - dessus , il sera formé

une année commune de 14 , cn déduisant ks

deux où les denrées auront été au plus haut prix ,

íc les deux dans les^Hcltôs elles auront été au plus



bas , fur l'tiat qui en fera fourni , lequel fera

vérifié d'après les comptes de régie , d'après ks

rchieigtierrienj qu'en pourra fe procurer en pre

nant les observations des municipalités , on autre

ment.

,, XII. Les baux des biens nationaux paires à

èes bénéficiers supprimés pour dnrer pendant leur

vie bénéficiaire , font 5c demeurent résiliés à

compter du premier janvier 1790 , sauf le paie

ment de l'occupation de la même année 1790 ,

& ('exécution de l'article XXVI du décret du 14

juillet dernier ».

La difcnsiîoii fur la contribution personnelle a

ramené les mêmes opinions , les mêmes débats, le

même tumulte , la même crainte de faire déserter

Jts villes, ks mêmes efforts pour rapprocher cette

contribution de celle qui exigera du propriétaire

près d'un cinquième de son revenu. 11 n'y a eu

d'autre nouveauté que la proposition de M.-Dar-

naudat , d'nn dix-huhïemt an besoin. Epreuve»

douteuses , appel nominal invoqué par le côté

droit , & rendu superflu par l'expedient de cc

dix-huitième , appuyé de l'autorité de M. Bar-

nave. Cet article second a été décrété tel qu'il

fuit : '

« Art. II. La pcriie de la contribution qui

formera la cote des revenus mobiliaircs , fera du

fol pour livre de leur montant , présumé suivant

l'article précédent ; & dans k cas d'impuiísance,

du produit des diverses cotes fixes de la contri

bution personnelle , pour former la cotisation

générale de la communauté , k surplus fera ré

parti fur la cote des revenus mobiliuires , jusqu'à

concurrence du dix-huitième , & ensuite sut la

cerc d'habitatioo »,
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Du Ssnedi 1 1 Décembre.

\i. de Cernon avoit présenté l'autre jou-r îáu

prospère du trésor pus>!ic. D'après de si bcllts

espérances , oa se slattoit d'éviter les secoua

extraordinaires : la recette s'accroilfcic tdiemer.t ,

suivant M. de Ccrr.cn , que jr.mcis on ne vit

une plus grande abondance. C'tíì: donc avec un

grand étonnement qu'en a entendu aujourd'hui

çc même membre du comité des Finances, tïposcr

que les dépenses de ce mois sont de 6 8 millions,

la recette de 15 , & qu'il fdlut conséquemment

4Î millions d'exrraordinairc pour arriver au pair.

Le rapporteur , il est vrai , a ajouté qu'on avoit

encaissé 13 millions de numéraire ; qu'ils fcroitnt

bjsser lc prix, de . l'argcnt que les besoins du

trésor tenoier.t très-éievé , & qu'ainsi , rnalgìé ua

besoin de 45 millions , il étoit bon de th-faurifer.

Un décret a ordonr.é cjue la caisse de l'txcracr-

dinairc íburr.ira au trésor, public 45 miìiions en

aHì^ats pour le mois de décembre.

On a repris la fuite du projet de décret relit

tif à la contribution mebiluire. II n'y a guère cn

de débits un peu marqués que fur l'arcicle VI,

qui porre que lc revenu rbnritr de tout jreprier

taire fera évalué, pour 1731, d'âpres fa contri

bution íoncièrs de 1790, & que daus les provin

ces où cette forte de .contribution n'avoit pas

lien , on s'en remettrait aux déclarations des pro

priétaires , certifiées par la mui-.iripaliré où font

îes biens,

M. de Fotkvillf vouloir qu'on retardât Ics

rôles de la contribution foncière. M. FerrrcrJ

a cru que ce retard fçroit dangereux, qu'il fuí-

fitoir qu'un contribuable d;t : je Péyois tant iç

rallie . tant de vinijrièmc ; donc meu rcverii est



de tant. « Dans les pays de taille mixte , a ob

jecté M. te Grand , î'évaluation proposée par le

comité cít impossible ; ce renversement des co

tes, cette anxiété qu'une évaluation variable te

siutive jette dans Pcfprit des contribuables , font

pernicieuses. Le retard d'un ttimcftre n'a point

d'inconvénient ». Celui de faux frais inutiles pour

les municipalités , a répliqué M. Ferment ; & £

J'aíjictte est retardée , tout le système de la con

tribution manquera. « Vous perdriez la contri

bution mobiliairé' de 1791 , a ajouté M. à'André.

Prenez Fensemble des bases de votre comité }

il vous propose cinq colonnes dans les rôles : le;

'vingtième du revenu présumé par le loyer , I»

contribution de citoyen actif, la taxe des domes

tiques , chevaux , Sic. , la contribution foncière ;

& une cinquième colonne , la cote d'habitation,

qui servira de supplément à toutes les autre*

contributions , il faut donc -commencer par les

établir toutes ».

L'expéditive préalable écarte les objections',

.l'article VI est adopté fous une nouvelle rédaction

de M. Fírmond, & les autres n'éprouvent aucune

difficulté. Voici -tous ceux qu'on a décrétés.

Art. III. ec La partie de la contribution , qui

%me la cote d'habitation , sera du 3 00e da

revenu présumé , suivant les dispositions précé

dentes.

IV. »» Les manouvriers & artisans seront co

tisés dans la seconde classe, immédiatement infé

rieure à celle où leur loyer les auroit placés.

» II en sera de même des marchands qui auront

des boutiques ouvertes , & à l'égard des commis

& employés à appointemens fixes dans différerís

bureaux , ou chez des banquiers , négociarís , &c.

pourvu que leur loyer n'escède pas ; savoir.



pour Paris, noo íiy. , 8îo liv. dans les -villes

de soixante mille ames , joo liv. dans celles de

trente à soixante mille ames , 400 liv. dans celles

de vingt à trente mille ames , uo liv. dans celles

dix à vingt mille ames , 8c 100 liv. pour ks villes

au-dessous de dix mille ames.

» Au moyen de ces réductions , les uns & les

autres ne pourront réclamer celles accordées par

Jcs articles décrétés pour ks pères de famille.

V. « Nul ne sera taxé à la contribution per

sonnelle qu'au lieu de sa principale habitation ; &

sera considérée coìnme habitation principale , celle

dont k loyer sera k plus cher ; en conséquence,

tout citoyen qui aora plusieurs habitations , fera

tenu de ks déclarer à chacune des municipalités

où elles seront situées', celle, dans laquelle il fera

imposé, Sc de justifier du paiement dans ks íìi

;mois : si , au surplus , il a des domestiques & des

.chevaux dans différentes habitations,- chaque

municipalité taxera, dans son rôle, ceux qai

séjourneront habituellement dans son territoire.

VI. » Pour Tannée 1791 , la déduction à rai

son du revenu foncier , qui doit être accordée

fur la cote des facultés móbilièrís , fera évaluée

d'après la contribution foncière qu'il aura

payée en 1790 ; & quant aux parties du royaume

qui n'étoient pas assujetties aux contributions

foncières , 011 recevra la déclaration des proprié

taires , pourvu qu'ils l'aient communiquée à la

-municipalité , de la situation des biens , & fait

certifier par elle.

VII. » La percepteur fera tenu de compter,

dans ks délais prescrits , soit en argent , soit «

ordonnances de décharge "& modération, soit ca

justifiant de l'insolvabilité des contribuables da«

'la forme qui fêta prescrite pour 1791,



. Le rcUe de la séance a été rempli par un- rap

port de M. k Brun, sur»l'org.inisarion du trésor

public, dont h discussion est ajournée.

Du samedi 1 1 , séance du soir.

, On se rappelle 1'insurrcction d'une partie ia

régiment de Royal Champagne à Heldin'. Les

officiers furent désobéis , la ville troublée , la

municipalité en alarmes. Les uns & les autres

demandèrent de concert à M. de la Tour-du-Pint

de licencier les cavaliers séditieux, Lc ministre

n'osant prendre sur lui cette mesure , consulta

l'Assembléc & le comité militaire, L'Assemblée

loua 1a municipalité d'Hesdin , improuva la con

duite des soldats , & autorisa le roi à prendre les

mesures convenables au rétablissement de la dis

cipline. Fort de cette approbation , le ministre

envoie à Hesdin un inspecteur général ; la muni

cipalité satisfaite fait assembler le régiment fur la

place ; 3 6 cavaliers font congédiés aveç des car

touches blanches : depuis leur éloignement , le

calme s'assermit dans la ville , & la subordina

tion dans le régiment. Les cavaliers renvoyés ne

se tinrent pas pour battus : ils recoururent à

l'AíTemblée nationale. On décida d'envoyer fur

les lieux deux commissaires d'information ; S. M.

nomma pour remplir cette fonction , les présidera

des départemens voisins : leur procès - verbal a

confirmé les allégations de la municipalité & des

offiçieis.

Mais , pendant leur enquête , les cavaliers

renvoyés travailloieut à Paris : la section de

Mauconseil les prit fous fa protection ; ils pu

blièrent un mémoire , d'où il réfultoit , suivant

les us auxquels i«rus sommes habitués depuis

Un aa , que victimes de leur 6ÌYÌsme , ils étokftt



sacrifiés à l'anstocratie des officiers fc des muai-:

cipauz. Toute autorité est aujourd'hui une aristo

cratie , & ciuicouquc s'en sert à maintenir l'ordrè

& la fureté, est un ennemi de la révolution.

M. Salies , médecin de Lorraine , ayant fait

ce soir le rapport de cette affaire militaire , il i

pris pour gui.le exclusif le mémoire & les maximes

des* soldats: il a prononcé un jugement en con

séquence. Suivant le rapporteur , tout le monde

est repríhcnsible , & personne ne doit être crû,

«xcepté les 5-5 cavaliers. Croira-t-on mi plaintes

des officiers ? Ce sont , aux yeux de M. Salles,

des aristocrates qui tyrannisent des soldats pa

triotes ? Croira-t-on la municipalité d'Hesdin!

aristocrate encore. L'ancien ministre de la guerre?

tyran , aristocrate , réfractaire aux décrets > Lel

deux commissaires du roi ? aristocrates q:ú eá

imposent dans leur procès-verbal.

Après avoir, anéanti toutes les pièces justifica

tives , M. Salles y a substitué son opinion , &

il a proposé de biamer M. de la Tour-du-Pin,

la municipalité , & de récompenser les 3 6 vic

times du despotisme ministériel , en les plaçant

dans lc corps de la maréchaussée.

M. du Châtelet a remarqué qu'il suffifoir d'avoir

un grade pour être tondamne sans rémission m

preuves , par une partie de- l'Assemblée , & que

cette étrange partialité offensoit , néanmoins , &

'la déclaration des droits , 8c l' équité naturelle. II

a conclu par invoquer la question préalable

contre le rapport.

M. de Murinais a demandé si le corps cont-

tjpant étoit une cour martiale , & où il puisoir

le droit de rendre des jugemens militaires ? Quant

au ministre de la guerre , s'il étoit blâmable ,

tout le comité militaire l'étoit avec lut. M. de

Murinais



Mannaìs a Ofint: à renvoyer les soldats à uù

conseil de guérit : M. de Noailles a adopté ect

avis ; il est dcvc^'-i celui de l'Assemblée.

Du Dimanche ,» 1 1 décembre.

Pour ['indemniser d'iSr.c pension de 12,000 liv. ,

le conseil avoit concédé à madame de Coaflin le

bïil à vie d'un domaine Hlofs royal. Aujourd'hui

l'Aflcaibléc a repris le cWuine ; madame de

Coati* pourra aller débattre fa pension par

devaet le comité ad hoc. " ■ ■ ■ -

MM.' de Cujfy , d'Autun Sc'de Mirabeau ont

disserté contradictoirement fur lá fabrication

de la petite monnoie & du billon^ Cette discul-

fioti n'a eu d'autre ester , pour aujourd'hui , que

de 'faire décréter l'imprciïton du discours' de M.

diM.rabcau , où les uns ont trouvé des lumières,

les autres un tissu d'erreurs & de paradoses.

Hier au soir , le ministre de la guerre avoii

instruit I'Assembléa quï ks patriotes Brabançons,

dispersés par les Autrichiens, inondaient lé dé

partement du Nord, & y commettoient des bri

gandages à main armé*. O3 a décrété , fur le

rappert de M. Merlin , que tout soldat étrangéi

eût à porter à la municipalité chez laquelle il se

trouvoit , fès 'armes qui lui feront payées. Les

corps administratifs ont ordre de veillet à la tran

quillité publique , & de requérir au besoin leï

gardes nationales & les troupes de ligne.

Encore une municipalité condamnée; celle de

Douai accusée par le département du Nord d'avoir

pris- des délibérations propres à retarder la vente

des biens du clergé ; en l'a imprsuvée par décret.

Ea même-temps , on a presque légitimé sa con

duite ; elle avoit motivé ses résolutions par l'af-

Rf«. jl.. 18 Décembre 1,790. K



sreusc pauvreté du peuple que la ruine du clergé

laisse sans ressources. L'Assemblée ,1 chargé son

corttic de mendicité de trouver les moyens de

secourir les indigens. ' ■

Les spectacles deviennent aujourd'hui

inabordables -, comme jes Sociétés, où re

mêlent des différences, d'opinions : On ne

va plus y chercher un dé'atíement ; ce font

des soupiraux, à l'incandescence des esprits.

Vendredi dernier, on.dònnoit à l'Opéra Ipki-

génie en Aulide. Ay moment du chœur chantons,

célébrons notre Reine , il s'éleva des applaudis

sement & des bravo enthousiastes. : on. fit re

commencer le chœur ; plusieurs voix s'y oppo

sèrent : on insista ; M. Laincç , qui chantoit 1e

rôle1 d'Achille , eut l'indisçrétion de se rendre ar

bitre du différend , en disant : « messieurs , je

crois que tout bon François doit aimer le Roi

& la Reine Ensuite y il repr.it le chœur , au

milieu des appla^dissçìriens & de coups de si&

flets mêlés aux "apostrophes. . Non conteras, de

ectte première scèrje j. des 'jeunes gens la i com-

plçttèrcnt, en jettant fur le thé.âtre une couronne

de laurier aux pieds de M, Laines. Cette in»

cartàde.ranima la fureur des. opposons j la salle

retentit ' de .menaces & d'invectives : cependant

forage permit d'achever la représentation. La

queselle,, si l'on. peut donner ce nom a un tu

multe effroyable,, n'étqit que remise. .Dimanche

dernier , lorsque' M^Ltiïnç^ parut, dans Jepktt^

les cris 'furicux^Tes jcprqches. sangsans .parrirenf

«c íous les coins, du. parterre , bien peuplé. L'uc-,

«f sc retka 3 après avoir attRniu .quelques rni-



' nrtcs la fin de ce #. dont il étoit l'objet.

La fureur ſe tourna alors contre les loges &

l'amphithéâtre, remplis de femmes & dejeunes gens,

auxquels on adreſſa ſes propos les plus outrageans :

quelques voix leur ordonnèrent même de ſortir

de la ſalie. M. Lainez ayant reparu , le bruit

recommença, & il n'obtint grace qu'en ſe décla

rant bon citoyen, & cn foulant aux pieds, aprês

l'avoir déchirée , la couronne qui avoit failli

être pour lui celle du martyre. A la ſortie du

ſpectacle , pluſieurs femmes furent injuriées ; les

huées & les menaces accompagnèrent à leurs voi

| tures les ſpeétateurs & ſpectatriees qu'on ſoup

çonnoit complices de la ſcène du vendredi.

· Perſonne de raiſonnable ne juſtifiera ces

| excès ; mais on ne ſauroit trop fortement

blâmer les étourdis qui y ont donné lieu «

par une provocation ſid§ Ils com

promettent à la fois & une Perſonne au

guſte, & leurs parens, & eux-mêmes : ils

réveillent des paſſions qu'on croit très-fauſ

ſement éteintes, parce qu'elles dorment par

| inter alles , ils deviennent de véritables per

tuibateurs. On ne ſauroit tron exhétte "les

perſonnes ſages à s'abſenter des ſp Ctacles,

& à laiſſer le toit de leur l cence à ceux

qui y exercent la ſouvera neté. Nul n'eſt

aſſuré en y entrant, d'en ſortir ſa n & ſatif !

Je connois un très - reſpectable Député à

l'Aſſemblée nationale, qui manqua, il y a

peu de jours, de devenir l'objet d'un ou

trage, parce qu'il plut à quelques régula

teurs de lui attribuer un coup de fifiet,

- K 2
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parti des troisièmes ou quatrièmes loges.

La pétition de la ville de Mendes, que

non? avons annoncée la semaine de>nicre,

a tté lioptée par toutes les Municipalités

& Districts du Département de la Lozère,

&: par le Département lui-même : elle est

publique, & a pour objets* i°. la non-

émilïion des allignats dans le Département,

z°. La punition dis crimes des 5 & 6

octobre. j°. La diminution des impôt?.

V. La fixation des législatures suivantes

dans une autre ville que Paris.

On fait qu'il existe en Angleterre , en

Amérique, en Suisse , à Genève , dans iouj

ks Etats libres , même fous les gouverne-

mens modérés , autant de coteries civiles

ou politiques qu'il existe d'opinions diverles.

Jamais les Whigs à Londres n'imag'nèrent

d'excommunier les ch:bs de? Torys-, les

uns & les autres , ainsi que l'autorité pu

blique , laissent disserter ou déraisonner en

paix, les sectateurs de toutes les croyances

politiques imaginables.

Cette tolérance mutuelle est le vrai signe,

est le gage de la liberté. On peut regar

der comme livré à un delpotisme quel

conque , tout pays où ce dïoit de mani

fester en commun des sentimens, permis pat

la morale , reço:t une atteinte. D'tes alors

nue ía contrée attaquée d'un pareil fiéau est

fans esprit publ'C, que le patriotisme n'y

est qu'hypocrisie , que l'indépendence ,



suivant la règle invariable des extrêmes,

y a déia fait place à l'amour de la do

mination , &c que l'injustke y enfante la

crainte des rtíìstances.

Nous arriverions incessamment à cette

nouvelle ca'amité , file droit d'associer ses

pensées fur la chose publique étoit réservé

à cestains uniformes , & si une caste pri

vilégiée , à l'aide d'intitulations populaires,

pouvoir, formet à son gré les rendsz-vous

de société , à tous ceux qui ne s'enrole-

roient pas fous ses étendarts. Cctre viola

tion des loix n'est pas fans exemple: daas

plusieurs villes 8c à diverses reprises , on

a entouré de dangers 5c dénoncé à la fu

reur publique divers clubs étrangers à

celui qui a ,piis le nom des amis de ta

cenjlitution. Les démarches trop actives 'de

quelques-rns de ces derniers ayant paru

menacer la tranquillité publique , les mu-

' nicipa'îtés de leur resso t les ont prohibés.

Le danger très -évident de leur existence

ou des actes coupables pouvoient leuls

îultifie'r cette prohibition : l'Aflemblée na

tionale èn les faisant rouvrir , leur . a

de nouveau & ir-rémisilblement enlevé la

prérogative de troubier les autres asso*-

' ciarldní.

U s'en faut que toiis les citoyens soient

attachés à la constitution , à la manière de

' ceux 'qui s'en disent les amis par excellence.

Vit y a plus d'une. demeure dans la maison

& 3.
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de mon père, diſoit le Sauveur du monde».

La différence des opinions religeuſes eſt

autoriſée , le règne de la perſécution chan

geroit il teulement d'objet, en tyranniſant .

les opinions po'itiques ? Un ſemblable

contre ſens ſeroit bien vîte repoteſdé par

nos mœurs, ſi l'eſprit de faction vouloit

le mettre en aétivité.

Ce n'eſt point calomnier les clubs des

amis de la eonſtitution, que de dire qu'en

général ils renferment les eſprits les plus

ardens de chaque ville, où ils ont arboré

l'o flamme. Plus d une cité s'eſt plainte de

feur active inquiétude , & des dénoncia

rions ſouvent hazardées & toujours ef

- frayarres, dont ils étoient le depôt. .

Il eſt bon, il eſt néceſſaire qu'il ſe forme

par tout des ſociétés réfrigérentes, qui, fon

dées ſur le principe d'une reſpect euſe

obéiſſance aux loix , en rempliſſent l'objet

qui eſt la paix p b ique & pa ticulière.

Piuſieurs ſociétés de cette nature , s'éta

bliſſent dans les piovinces : eles donnent

un exemple honorable à la capitale, qui

fera , nous oſons le crain 're, une des der

nières à les imiter. Elle trouve çºt en par

ticulier un modèle dans le club des amis

de la paix qui vient de ſe former à Limoges.

Elle eſt compoſée de négocians , de pai-/

ſibles bourgeois : on y admet peu d'ecclé

ſiaſtiques & de nobles , pour ôter tout

prétexte de calomnie aux pertubateurs.Son
- - - - • -- . •. º -
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but eſt de ramener les bons citoyens dans

les aſlembiées electorales preſque déſertes,

dy mettre pius de régulariré, & de raſ.

ſurer les pe ſonnes tranquilles contre les

attentats des fanatiques & des pervers. .

Le Proſpcčlus qu'e le a publié mériteroit

d'être tran'ciit en entier; il eſt le langage

de la modération, de la ſageſſe, & du vrai

patriotiſme. -

» Les aſſociations particnlières, diſent les au

teurs , ne peuvent devenir ſuſpcctes , que

lorſqu'en profeſſant dans les ténèbres des doc

| trines privées, des dogmqs pernicieux, & connus

| dans leurs ſecrets rappôrts d'un petit ncmbre

l'initiés ſeulement , elles poſſéderoicnt l'art

dangereux d'intéreſſer à leurs myſtères des

hommes ſimples & droits , qui n'en con

noîtroient que l'extérieur ſéduiſant, ou des eſprits

ardens , des têtes exaltées , dont elles ſauroient

diriger à leur gré les mouvemens irréguliers

contre ceux qu'elles croiroient aſſez clairvoyans

pour pénétrer leur charlataLiſme , & aſſez fermes

pour déjouer leurs cabales. Ces aſſociations ſe

roient bien plus allarmantes cncore, fi fondées

ſur des principes d'intolérance, armées de privi

lèges excluſifs , au nom d'une conſtitntion qui

les a tous détruits, on les vcycit regarder d'un

· œil inquiet & jaloux tout ce qu'elles jugeroient

s'écarter du mode qu'elles ont adopté,†
| à l'anathème qtiiconque ne paroîtroit pas diſpoſé

à plier ſous le deſpotiſuie qu'elles voudroient

| exercer ſur l'opinion publique , empêcher la libre

circulation des pénſées & des opinions, qui eſt

un des droits les plus précieux de l'homme, &

interdire aux citoyens la faculté de parler, d'écrire



'*£ d'imprimer librémenr , lauf à répondre de I'áms

, •de cette liberté , dans les cas déterminés par U

loi, [ droit<; de rhomme, art. XI].

» Soumise aux loix fins lesquelles il ne sau-

roit y avoir de véritable paix , la société ne

négligera rieri pour en recommander l'obser-

vatioti encore plus par ses exemples que par

ses préceptes , lors même que quelques-

Hncs de leurs dispositions- contrarieroient les in

térêts des individus , ou que leurs rapports avec

. le bien général pourroient être contestés par une

raison éclairée ; parce que rhomme de bien íàit

. qu'il vaut encore mieur obéir à des loix qu'il

oésaprouve , que d'exciter des troubles cn courant

après une perfection chimérique.

» Fidèles à la constitution qui appelé tous &

chacun des individus de la société au service de

. la patrie , ennemis autant par caractère que par

principes de cet esprit inquisitorial , & de cc

zèle convertisseur qui poursuit rhomme paisible

j-usques dans 1c sanctuaire de sa famille , & dar,s

1'intimitc de fa confiance ; les amis de la paix se

garderont bien d'égarer l'opinion du peuple sur

le compte d'aucur-e classe de ci.tpyeus , soit par

des discours emphatique^ débités fur des tréteaux,

vrais sièges des chaTtet.ihs-.qui les occuppent , soie

; .par des listes de prolcription qui tendent à éloi

gner des emplois civil? le& personnes les plus dignes

de la confiance publique, les plus propres à ks

rt-rnplir avec honneur. On ne ks verra donc

point fouiller leurs registres par des' notes in

famantes contre ceux qu'une injuste prévention

a intérêt de persécuter se permettre ces mo-

• tions incendiaires qu'enfante l'aveugle phrénésie,

ces délations ,pe»-fidfs -qui ne fauròierit trouver

; ár'apoiogifttSfjUe^^íiíi lis sectateurs de Matke-



rcl , ni tes calomnks 'atroces destinées à créer

chaque jour des phantômes absurdes de cor.trc-

révolution qui n'existent la pliìpart du temps

que dans l'ìmagination déréglée de ceux qui ont

intérêt de perpétuer les troubles. Tous ces moyens

détestables qu'on chercheroit envain de couvrir

du prétexte spécieux du bien public , n'occupe

ront jamais nos délibérations , que pour y être

voués à l'exécration , persuadés qu'une bonne

cause ne peut se soutenir que par des procédés-

louables.

» On nous dénonce comme les ennemis de la

constitution , parce que , pour en faire mieux

goûter les effets , nous croyons devoir préférer

Tes voies douces S: persuasives aux moyens vio-

lens & oppressifs par lesquels Tardent prosélytisme

voudroit comprimer routes les volontés , ou

n'éclairer les esprits qu'à la lueur d'un sea dé

vorant ; amis de la paix , amis de h conítitution :

ces mots ne sont-ik pas sy*onimes 5 Que seroit

la constitution si elle ne conduisoit à la paix?

Et qui pourroit se promettre une paix durable

sans une bonne constitution ? Ç'cst pour le

maintien de la paix qu'on se réunit de toutes

parts. Qu'importe la diversité des noms si le

même objet nous rassemble, & s'il n'y a entre

aous d'autre différence dms les moyens , que

«elle qui naît de la différence des caractère*?»

Le> menaces & les invectives ont déjà

été prodiguées à cette Société; lans doute,

la Municipalité, & la Gàrde nationale qui

est ceíle des prérogatives du choyen , ne

souffriront par. qu'au méjpjiíVfu décret le

plus récent &c Je plus formel, qui q. e ce soit

ose attenter sur ia liberté d'une assemblée

légitime. II en exiíle dans les rnêrues



principes à Perpignan íc en d'autres lieux :

de 20 mille ames, il re s'est raílèmblé que

1 5 o Ele cteurs. A Grenoble, dont M . Barnavt

a abdiqué la Mairie, feulement 40Í votans

ont concouru à sélection de M. Jl\óari

son luccesfedr ::Certe ville, néanmoins,

com; te a \ 00 citoyens actifs. Ce n'est donc

plus la volonté générale, ni mêrne ia ma-

forité qui décide des choix : une désertion

semblable sux piemiers instans de la révo

lution, annonce ou une indifférence contre

nature , óu l'effroi que ies Assemblées Elec

torales causent aux citf>yens oaisibles.

Avant hier lundi, WkilembTée Nationale

fut instruite d'un Botrveau soulevemennt

des paysans d'un district du Qtiercy. Lev

'refus d'ácquitter les rentes seigneuriales

;payables- («(qu'au rachît,' a' été l?ô¥i*ine

* de cSbs éxcèsî-Ori- á arboré SHP'itâtis ^Sd'tttMé

•tdcs'potenceren'íî'qnede lîbtrìft c'est : A-dìrs,

pour y attasher ceux qui lenceroient'tíe récla

mer leurs propriétés, « de raire valoir ks dé

crets du Corps législatif Tur la perception

-d:s droits féodaux. Ces menaces furieuses

ayant ob'igé divers propriétaires d'invo

quer la force publique , i'iníurrection esc

arrivée au comble. Sous la conduite d'un

nommé Linar, Commandant d'un' Corps de

gardes nationales , 4 à 5,000 paysans lont

entrés dans la ville de Gourion ,'CheSíieJ
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de diſtri&, ont impoſé la loi au directoire

& à la troupe réglée, dévaſté nombre de

maiſons, & commis dans les environs d'a-

troces brigandages. Vo ci en quels termes

oh en parle dans la lettre ſuivante qui nous

a été communiquée. -

De Belves en Périgord, le 7 décembre.

« Encore de nouveaux événemens, monſieur,

'eſprit d'ioſurrectionagite nos malhcurcux payſans ;

e déſordre nous cnvironne , & les flammes des

:hâteaux éclaircnt des ſcènes d'horreur.

» Dans ma dernière lcttte je vous ai parlé d'un

#étachement de cent ſoldats du régiment de Lan

uedoc, qu'on a fait vcnir de Gourdon (ville du

Quercy ) , pour arracher les poterces & les ſignes

l'inſurrection des environs , & pour cn arieter

s auteurs. Quelques-guns de ces malheureux
u'on avoit captûrés , , cxcité unc foule de

aroiſſes à la†§ a été bientôt

empli d'une foule innombrable de payſans armés

faulx & de fuſils ; on en porte le nombre à

lus de dix mille (1).. Ils ont fait rencogner le

étachement duas l'égliſe, & après vingt-quatre

eures ce détachement a capitulé ; on n'a voulu

laiſſer ſcrtir qu'après avoir été inſtruit du nom

e ceux qui l'avoient demandé. On a nommé

I. de Fontange, M. Hébray , & c. La foule s'eſt

ortée chez eux , & leurs maiſons ont été dé

uites & démolies cn entier. On les a cherchés

pur les pendre , mais ils avoient décampés , ainſi

de pluſieurs autres gentilshommes ou bourgeois

ſpcctés. - - - - -

» Cet événement a fait ſoulever d'autres pa

»iſſes. Le prétexte du paiement des rertcs a armé

(i) De 45oo ſuivant le rapport fait , le 13 ,

l'Aſſemblée nationale. .



tontas les campagne». On a brûlé k chìteau áu

Repaire , appartenant an comte de heaumozt ,

celui de M. de Dursourt Léonard à Salvkt , S

piosiíurs autres. Lc château de St. Pltinpoiu,

celui de M. d; Clairmout - Touchtbocaf , Cwit

peut-étre attaqués dans ce moment : i! tt'cûjW j

possible dr vous dire à quel peiat est porté l'effrot

général. Cette contagion n'a pas gagné , Dieu

meici , !c côté de Sainte Alvèrc, ni encore aucuac

des municipalités de notre district. II y a aujoui-

d'hái Ici une assemblée générale pont aviser ain

Íloyers d'empêcher lc ma! de gagner ; mais il

'ra difficile d'armer les paysans pour conserves

Jes rentes , & moins encore penr les faire payer...

Les malheureur soldats ont été obligés de capi

tuler ; & que pouvoient faire cent hommes contre

tant de monde \ Certainement , ces excès feront

dénoncés à l' Assemblée nationale ; mais il faut une

force majeure pour conserver la vie fie les pro

priétés aux citoyens n.

Je dém'ns le bruit répandu , (y Its conta de

certaines Feuilles publiques , suivant hfqtuli

fabandonne la rédaction de ce Journal. U

ny ai jamais songé , fir je n'y songerai que ,

dans le cas où la liberté de la Presse scroit

violée ^soit par une loi, soit par quelquatun-

tat de tanarchie. Je mempreffe de ïajsurer à

cet égard un grand nombre de Souscripteurs \

qui m'ontfait fhonneur de mécrire-à cesujet:

ils peuvent être convaincus, que,fi jesquittois et

travail , ils en seroìent instruitssur le champ i

ainsi que des. dispositions d'inviolabilité , pfr

lesquelles je m ajsurerois la faculté de rempli'

leur attente.

Mallet dw Pan.
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DE FRANCE/.

Samedi 2.5 Décembre 1790.

P I È C E S- F U G I f IV E S

EN VERS ET EN P fi 0 S E.

MvMUí'aw.M. u • • ' , ..

épître

A Mademoiselle D***. M****.

E H quoi ! vous n'avei pas vingt ans , '

Et vaus trouvez inexcusable

Qu'on vous prêche de temps en temps

Be n'être pas si ra íonnablc ?

L'esprit a'tier , le froid bon sens ,

A: rangent de beaux argumens

Sur le projet fou d'être sage :

Mais le eccur un peu moins sauvage

Blâme ces efforts impuissans ,

Et -tôt ou tard s'en dédommage.

Les aimables égaremens

Doivent ê^tre votfe apanage ;

N8, jz. ïjf Décembre 1750. <S



MERCURE

Car sans eux , tou;oars !e bcl 4gc

DevienJroit l'âgs d s tcurncns.

Et que faire , hélas l d; la vie ,

Si l'en ne fait pas en jouir î

Quaná une rose épanouie ,

Sous votre raïin vient de sVff.ir,

Faut - il , fans oser !a curillir ,

Attendre qu'elle soit, fUtric ì

Jvlals je ne veux povnr en serjnotts

Venir rhabiller au Parnaiíç

Les intéressantes leçon*

Et de Sa'. iiHon & d'Korace.

Je n'ai poiut leur art enchanteur;

Puis , qu'cíì-ii besein que j'étale

Tous !es prcccpt.s du bonheur,

QuanH la Narure en votre cceu,r

A gravé la même morale ?

Suivez donc ses conseils seçrcts j

Osez mériter ses bienfaits ;

Mais íl l'aimur vous effarouche,

Abjurez l'amour pour jamais :

Que la f uie amicié vous touche,

^'amitié , f:iitc pour vos goûts ,

Est plus délicate , plus tendre

Que cet amour íì craint de vous ,

Et pourra bien m'eux vous ap prcr.(

Coi bu-rj. Ic sentiment cít doux,

Jpyeyse , fçrç de vos chaînes ,
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Elle remplira vos loisirs ;

Ves volontés feront les siennes j

Et si malgré tous ses désirs ,

Vous prévoyez encor des peines,

Elle fauta les rendre vaines ,

Et vous les changer en plaisirs.

( Par M. C. . « )

f

LA RAISON ET L'AMOUR,

Allégorie.

L A Raiíbn chemìnoít un jour

( Modestement c'est son usage ) j

En pompeux Sc kste équipage , ;

Cc jour-là voyageoic l'Arnoar.

On cooiicìt aiítz íbn escorte :

II éroic précédé par les Jeux & les Ris ;

Les Désirs le fuivciint pour lui prêter mâin-forte^

Si par ("Indifférence il se treuvoit surpris.

Tous les Murtels à fa puissance

Rendoient hommage 3e payoient leur tribut.

Insip. il i'arrêta chez la coquette Hortenccj

Avec transport , avec reconnoissance ,

Vous jugez b. en qu'on lc reçut.

La Raison , dont la marche est lente ,

\$a£ heure ou deux après l'Amour ,

G *
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Arrive aussi dans lc séjour

Qu'habit'jir !a jeune impruden.e.

Elk fiarpc : on a.court.—Lh quoi i c'est 'a Raison!

Dit Hortencc ; en honneur la bonne. . .

Je voudrois bien pouvoir cn ma maison

Yeus donner gîte. . . mais. . . — Cela s'entend,

m;gnpnnc 1

Vous avez un Hôte charmant

Qui vous occupe ; te , pour l'instant ,

II ne vous reste point de place ;

Je sens que jc vous embarrasse ,

Ainsi je me recire. — Adieu ! la mère , adieu !

Dame Raison , f-ignant d'abandonner ce lieu,

Reste à !a perte. — Eh mais , la vieille folle,

Dit en riant lc Dieu frivole ,

Choisifloit à ravir son temps 1

Et puis de folâtrer , & de rire aux dépens

De la respectable Déesse.

Près i'Hortence, d'abord, l'Amour flatte & caresse,

Inspire le tendre désir ,

Le couronne par le plaisir ;

Mais bientôt il fc fait connoîtret

Ce n'est plus un Dieu séduisant ,

Respectueux , soumis ; c'est un injuste Maître

Qui parle en Souverain & commande en Tyran.

La Belle enfin désespérée , .--

Appelle à son secours , s'enfuit toute éplorée.

La Raison revient à ses cris.
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Qu'avez - vous , chère enfant ì je fuis sensible &

tendre :

Qui peut donc à cc point alarmer vos esprits ?

— Hélas 1 c'est lui. — Qui ì — Lui. — Je com

mence à comprendre.

Comment 1 1'Amour chez vous fait déjà le lutin !

J'ai prévu ce qui vohs arrive ;

Bès long-temps je connois î'humeur de ce mutin»

Mais modérez une douleur íi vive ;

Entrons , & n'ayez plus d'effroi.

— Que voulez-vous ì Horcence est fous ma loi r

Cria l' Amour Ici , vous n'avez rien à faire.

Seriez-vous assez téméraire

P»ur me la disputer î Croyez-rrtoi , filez deux.

A Con aide auílì-tô: il appelle {à fuite:

Mais quel dut être son courroux ! . . >.

^_ Les Ris , les Jeux , tout avoit pris la fuite

Quand la Raison aveit paru.

L'Amour , honteux & confondu ,

Ne ponvoit défendre sa proie j

A la Raison il fallut la céder.

Hortence , à ce qu'on dit , le vit partir san« joie ,

Et pour l'ingrar encor vouloit intercéder.

( Par As. de Limoges , de pl, Acad. )
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Aux Manès du nouve.iu ì)' AssAt*

P O u R le salut public , & pour tes ennemis,

Tu meurs , jeune Héros, innocente victime ;

L'inexorablc Mort t'arrache donc le prnt

De ton dévouement magnanime í

O généreux Des il le , ombre chère & sublime'.

Si l 'Amitié , muettí en ses douleurs ,

Ne peut honorer ta mémoire

Que par des sanglots & des pleurs , ,

Pardonne-lui : rien ne manque à ta gleíre ;

l'Humanité , l'Amour & la Nature en deuil,

les regrets de LOUI S seront de ton cercueil

Un monument éternel dans l'Histoire.

( Par M. Michel, Chajfeur - Volontaire

de la Section de VArsenal. )

JExplícatìon de la Charade y de l'Enigme &

du Logogrìphe du Mercure précédent.

\j E mot de la Charade est Brochure ;

celwi dé l'Énigme est Im-promptu ; celui du

Logojriphe est Monde, où l'on trouve Oát,

Mode j Onde , Démon , Dime.
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CHARADE.

A'í o n second & mon tout sont saitS Je moti

. premier ,

Et leur unique diffirenee

Ne consiste que dans une anse.

( Par AU Gaillard, D. M, à Ri... eu. )

É N I G M E.

Jfi viens fans qu'on y pense j

Je meurs cn tr.a naissance ;

Et celui qui me suit

N'arrive point sans bruir.

( Par M. Gucnn , à Valensolle. )

t O G O G R I P H E.

Je se rs !e Dieu tic paix , Lecteur , avec ma tête ;

C'est le Dit u des combats que je fers fans ma tête ,

Je fuis triste à présent, peníìf avec ma tête ;

Je fuis , .plus que jamais , brillante ùmstfín tête ;

L'on m'évite, on me fuit, Lecteur , avec ma têt* ;

C!?«cun me veu: avoir, me porter fans nia tête j

La Constitution je liais avec ma rête ;

La Constitution , je la défends 'fans tête ;

Un décret me détruit , bc'las ! avec ma tête ;

Et ce sage décret , je 1; soutiens faus tête.

( Par M. Juhel, Membre de la Soúàt

Patriotique de Loches. )

G +
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NOUVELLES LITTÉRAIRES.

JÍBRÊCÉ des TranfaUions Philosophé

4fues de la Société Royale de Londres,

Ouvrage traduit de t Anglais , par une

Société de Savans ì & ré .ìgé par ordrt

de matières , fous la direîlion de M.

Gibelin , Docteur en Médecine3 Membrt

de la Société Médicale de Londres j &c.

A Paris , che\ BuitTon , Libraire 3 ru

Haute - Feuide. II en pareít déjà i«

yolumes i«-S°. avec des planches ; 4 liv.

10 f. chacun broché , pour Paris 3 6

/ liv. franc de port par la Poste.

» 1 $Aïis une Société civilisée, dit le cé-

» lèbre Smith (1), il faut à chaque instant,

» pour une foa'e de besoins , le concours

v d'ur.e foule dî personnes ".

Cette vérité , confirmée par l'espérience

jourmiière , avoit été forrement scnrie en

Angleterre par plusieurs hommes du pre

mier mérite , lorsqu'ils se propo èrem de

donner naissance à la fameuse Société donc

l'-(0 Recherches sur la nature & les causes de

la richesse des Nations.
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•» publiç les Mémoires. Ils avoi'nt ap-

pcrçu que sr.ns le concours mutuel de

toutes les Sciences' naturelles , le Com

merce & 1 Agriculture ne pouvoient faire

que des progrès auflì lents qu'équivoques,

pìrce que tour devoir alors se réduire aux

tâtonnemens d'une routine aveug'e. Com

bien , même de nos jours , n'a t-on pas

encore à lurter contre la routine & les

préjugés" dans presque toutes les parties

des Sciences , & sur;rout de ['.Agriculture,-

faute de cònnoître au juste la nature des

matières qu'on pourroit mieux employer,

& les moyens que les Arts fournissent

pour exécuter les opérations les plus sim

ples & les plus utiles ! On ne veut pas

sentir que c'est en étudiant la Nature ,

qu'on peut se mettre en érat de cònnoî

tre les degrés de son énergie & de ses

ressources spontanées , presque toujours

supérieures à celles de rhomtne- . •

Il falloir le courage- des hommes célèbres

dont on présente ici les Mémoires en fran-,

çois , pour lutter non seulement contre l'i-

gnorance & les préjugés , mais même contre

les temps orageux de plusieurs règnes , &

donner enfin à leur Société la stabilité ôc

la splendeur qu'elle a aujourd'hui. .

On sent de quelle utilité il est pour nos;

Lecteurs de treuver rangées par clatíi

toures les matières qui onr rapport au

même objet , ou s'en rapprochant par

quelque analogie.. Malgré la diiíìcuké dm

f1
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l'entreprise , & le travail presque rebu

tant auquel M. Gibelin & ses coopéra-

/teurs ont dû se livrer pour ramener à

un ordre, pour ainsi dire, systématique dés

'-.détails analogues, du soixante - quinzième

volume au premier, Sec. on doit dire à leur

éloge , que leurs rapprochemens 8c la fuite

de leurs extraits ne laissent rien à délirer, en

conséquence da plan qu'ils ont suivi.

Mais dans la foule de matières que

présente ['immense collection originale il

en est de peu d importance 3 & qui sortenr

nécessairement de l'eníèrobìe systématique

particulier à cet Abrégé. M. Gibe'in âc

les coopérateurs se sont alors contentés

de reprendre de ces matières ce qui s'y

trouve de particulier , ou d'indiquer feu

lement les tomes & le n°. où se trouvent

ces petits articles dans l 'original.

On aura donc , dans les on^e classes dé

terminées par M. Gibelin tout ce que la

Société Royale de Londres á produit jus

qu'à nos jours dans fa vaste Collection ,

pour les progrès des Lettres , des Sciences

spéculatives & pratiques , & de l'AgricuI-

ture ; en un mot , pour la perfection de

la raison humaine.

Voici ce qui a été publié jusqu'ici de»

différentes classes de cet important Abré

gé : Volcans , Tremblemens de terre par

tout le Globe, Curiosités naturelles , Evè-

nemens extraordinaires, Fossiles j Pétrifi

cations , Zoologie ou les Quadrupèdes,
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Oiseaux , Amphibies , Pc i(Tbns,Vcrs , Infec

tes ; la Botanique proprement uire , qui

présente le catalogue de ijyo cspíces de

Plantes j & nombre d'Obi crvations fut

plusieurs Plantes rares ; l' Agriculture , le

Jardinage , l'Economie rurale 6c tout ce qui

y- a rapport ; la .Physique expérimentale ,

la Physique anima'e & l'Anatomie > la Ma

tière médicale &c la Pnarmacie , qui com

prend tout ce qui est tiré des règnes vé.«
gétal Sc animal ; l'Anriquité , cJeít-à-dire

les anciens caractères numériques des Phé

niciens , des Indiens ; Dates arciennes ,

Géographie ancienne , Inscriptions G:ec--

cktes , Romaines , &c, ; Monumens reli-,

gieax., Etrusques, Egyp.iens, &ç. . Mé

dailles , Beaux- Arts ou Monumens mili

taires ; Mélanges de monumens ; Mceurs ,

Coutumes, Usages; Métaphysique chl lan

gage; Histoire des Langues; HiítoÌLC Lit

téraire ; Deílcins , Peintures , , Architec

ture ; Musique , Inventions , Machines ;

Mélanges ou Généralités lur les Voyages;

Voyages au lud & au nord de l'Europe ,

en Asie , dans Tlnde , aux Iíles de l'AIìe ,

auj Japon , en Chine, à Ceylan , en Afri-

•que , en Amérique ; Annuités ; Probabi

lités fur ila Vie.

La réunion de tant d'objers divers , qui

tons se rapportent à un même, but , l'é-

tude de la Nature , ne peut former qu'un

ensemble in'fî'-timeiït précieux.

G 6
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VARIÉTÉS.

J M. de LA Harpe, sur un Arûdt

du Mercure précédent.

~£i N vérité, Monsieur , j'ai pitié de votre pro

fonde ignorance. Vous paroiiicz bien l'avouer

dans vt-cre Aniçlc si&-la Bouche de Fer, maU

c'est ironiquement , & vous en donnez pourtant

des preuves très - sérieuses. Vous êtes fut cet

objet inepte , j'ose le dire , à peu près autant

que Voltaire. Je dis inepte , par opposition avec

sdepte : vous voyez que c'est le mot propre.

Tous deux, comme des Colin - Maillard , le

bandeau fur les yeux, vous avez touché d u doigt

la vérité que vous vouliez attraper , & voui

n'avea pas eu ladreíse de la saisir. Vous , par

exemple, Monsieur , vous avez apperçu que- le

Cercle Social étoit une Institution Maçonique;

& parce que vous ne connotss-z pas les mystères

de la Maçonnerie , vous en avez conclu qu el'e

n'avoit point de mystères, oh que fes mystères

li ceux de la Mouche de Fer étoient ridicules.

Pour moi, Monsieur, oui, dans ma jeunesse,

ne fuis un peu occupe des Initiations an

ciennes , Sc qui fuis un échappé des initiation*

modernes , permettez-moi de vous instruire , Sc

de mettre devant vos yux dessillés ce que m»

mémoire pourra me rappeler de ces sublime»

découvertes. Je vous offre un petit peloton qui

fouira vous conduiie» au moins un bout de.
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chemin , dans l'incxtricable labyrinthe de tout

ce que la Mcraphylujuc a de plus mciVïiilciix

& de plus d.viu.

Sachez donc , Mariíîeur , que depuis les an

ciens Brachmancs de l'Indc , & les anciens Mage»

cTEgypre , & les anciens Prêircs d'Isis , de Cy-

belle x de Cérès, de la bonne Déesse, & les an

ciens Bard. s de Mona , & les anciens Druides,

jutcjii'auj: Artisans modernes de la place Maii-

ber: , il y a toujours eu des aílociations myf-

téiieuses , ou l'on n'étoit admis qu'après des

épreuves plus cu moins rigoureuses. Si vouí. , &

beaucoup d'autres, n'avez vu dans ces Initia

tions modernes que des rapprechemens de So

ciété pou-r faire des repas ou des actes de b en-

fai'ance , c'est qu'en citec la plupart des initiés

eux- mêmes n'y connoissent pas autie chose. Oa.

leur pré ente bien un fonds d'allégorie , dont les

accessoires se développent de grade en grade y.

mais ils n'en ont que Ie« types , & attrape qui

peut. C'est à chacun d'eux à io aginer ce qui

peut être caché' fous ces emblèmes. Les vrais

a.'cptes font ceux qui ont saisi le véritable sens

de ces mystères. C'est pour eux que la lumière

a fait place aux ténèbres j ce font eux qui poC-

sè dent la vérité.

Mais , me dîrez-vous , la vérité ê"st si belle *

pourquoi ne pas la rendre publique ? — C'est

que tous les hommes ne font pas dignes de

l'entendre. — En ce cas , pourquoi multiplier le

nombre des initiés ? — C'est qu'il feroit bon que

la vérité fût universelle , & qu'en la présentant

à tous par le secours de ía parole , elle n'est;

pourtant donnue que par ceux qui font intelli-

gens. C'est encore parce que beaucoup de gens>

ont vu comme vo«s , d»ns ces associations ,. iti
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parties de plaisir , & que cela leur a suffi, teJ

Romains, du temps des Césars, en avoicnt fak

des parties de débauche. Une dernière raisoa-

d'augmenter le nombre des initiés , c'est le désir

de bien garder le secret. Vous conviendrez qu'en

le disant à tout le monde, il n'y aura plus per-

" sonne qui puisse rapprendre à d'autres.

La vérité est que ce secret communiqué par

la parole, mais par une parole mystérieuse , n'ea

reste pas moins caché , puisqu'il n'est compris

que par les plus inteìligens. Je vais pourtint

vous le présenter dépouillé de tout emblème , ÍC

je le puis fans rifqu- : cette vérité est íi su

blime , si extraordinaire , que ceux même devant

•juî j; ^exposerai nue, ne la reconnoùront pas.

Montez donc avec moi fur la cime la plus ardue

de la Métaphysique.

Le Monde est un grand animal qui vit & se

meut au moyen d'une ame univerielse qui le

remplit dans toutes ses pairies : cette ame est

Dieu , la Nature , tout ce que vous voudrei.

Tous les êtres isolés dont les corps fo it une.

partie de ce gran d Tout ( lia» , le Dieu des

A-nxiens^ font au/si également remplis <Tunc por

tion de cette am; universelle. Notre ame est

donc une éaianition de la .grande ame. Celle des

animaux qui n'ont point la parole , étaux moins

considérable , est aussi moins parfaite ; car plus

la portion est grande , & plus grande est l'jntel-

ligence. Cett: portion diminue par une chaîne

non interrompue , depuis les Anges ou Esprits

aériens , dont l' émulation efi; la plus volumi

neuse , -jusqu.au polype qui passe pour l'intermd»

diaire entre 1 animal & la. plante, &'|depuis2<le

polype j jfqu'aa caillou qui végèce encore , tout

iriseusible qu'il parôît.
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Plus les ames se rapprochent , s'iinifîent , se

confondent , plus la portion d'intelligence s'aug

mente ; cela est clair. Voilà pourquoi il scroit

avantageux que tous les hommes , qui , comme

íènt entre eux d'un bout de l'Univers à l'autre,

âc augmentassent leur puissance en resserrant les

liens de la fraternité. Quand un homme nuit à

un autre , c'est comme si votre main arrachoic

votre œil , & comme si votre dent mordoit votre

bras ; le grand animal en est de même offense

dans son ensemble.

Demandercz~vous comment J'ame universelle ;

étant un être spirituel, peut être ainsi divisible ? Je

Vous demanderai à reon toar, comn:enc Ja lumière,

qui n'est pas matérielle non plas , se divise pour

tant en une infinité de rayons ? Ne dites pas que

la lumière soit matérielle ; qu'elle soit percep

tible au moins à un de nos sens, puisqu'on la

Voit ; cav on ne voit pas la lumière : feulement

elle se répand sur les corps , & c'est par elle

que l'on voit. Si vous demandez , avec les Ma

térialistes , comment un être spirituel peut rem

plir un être matériel & agir sur lui ; je voua

répondrai , que le feu , qui n'est pas plus maté

riel que la lumière , remplit les ( orps & agit fur

eux quand il est mis erVacticn. Si vous nie dites

que le feu est matériel , puisqu'il brûle ; je vous

dirai qu'il ne brûle point ; feulement paf son ac

tion il modifie les corps de manière à les rendre

bfûlaris. — Mais cela est eontrairc aux pins sim

ples notions de la Physique. — Oui , de la vôtre. ■

Mais qu'est-ce que voue Physique 2 c'est comme

Votre Théologie.

Vous ne1" comprenez pas encore comment des

Êtres isoles , cj»i n'-oat aucun rapport sensible l'un
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à l'autre , peuvent être parties intégrantes Tun

seul être qui est l'Univers , qui est la Nature,

qui est Dieu ì Sav z - vous ce que c'est qu'un

ver solitaire ? C'est , au moins a ce qu'on die,

nn grand animal l 'ng de plusieurs aunes , te

euBij ose d'une infinité d antres petits êtres qui

ont une vie à part, & do»t la vie ou l'aivma-

tion parcicul ère est pouitant dépendante de la

vie du grand ver. On peut tuer quelques -uni

de ces petits animaur , fans nuire aux aurreí

portions Si fans détruire le tout ; mais on ne

pourroit 'U~r le grand animal, fans porter aufli

la mort dans les autres parues animées qui le

compofonr.

Voilà le Syflêrae du Monde, que Voltaire avoit

entrevu , dont il parle dans plusieurs endroits de

ses Ouvrages , & dont il n'a pas fa faire Papplica-

tion ; voili ce qu'enfeignoicnt les Prêtres d'Isis ,

& Isis est la Nature : voilà ce'qtri est également

caché dans les fables a!légoriques des Francs-

Maçon». Je n'ai pas beíbin , Monsieur , d'aider

votre imagination po.ir tirer toutes les consé

quences de cette doctrine. Je vais feu ement re

prend r- de bout cn bout votre Arti'cle , & vous

expliquer ce qui a pu vous embarrasser.

i°. Vous demandez ce que c'étoit qje les

anciens interprètes de la- Nature. C'étaient les

Hyérophan-es , les Prêtres cha'gés de développer

aux initiés le Système physique & métaphysique

du Monde , car les mystères embrasioient cet

deux branches , témoins les mots allégoriques át

grand ArchìttBt de í Univers , &c.

i°. Vous vous moquez un peu de l'étenduo

qu'on veut donner à la régénération univerfeìlt.

Si de ce qu'il suffit de vouloir. Vous de»'1

comprendre maintenant que plus les ames %
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tions de tante universelle , Ce réuniront en grand

nombre, plus elles rcrfc nieront de cette puis

sance immense & créatrice , &c... Si tous les

nommes avoient la lumière & vouloient , il n'y

a pas de raisjn pour que leur pouvoir ne s'e-

tendît pas par - delà la sphère terrestre , & que

bicn:ôt toutes les créatures animées dans tóirs

les Mondes , ne se confondissent pas en un seul

& même Dieu.

1*. Vous vous étonnez de voir ici le Plato

nisme , & peut-être aufli , quoique vous ne le

disiez pas , de trouver dans le style beaucoup

d'allusions aux Livres saints. Est-ce que vous ne

savez pas que Platon ncus a transmis une par

tie des mêmes mystères que je viens de vous

expliquer ? Voilà pourquoi vous autres Profanes

trouvez souvent de l'obscurité dans sen langage

symbolique. Ce même langage symbolique etoit

celui des Hébreux , de qui vient cette doctrine

qu'ils avoieut puisée chez les Indiens, les Chair

déecs , les Egyptiens , &c.

4°. C'est encore du Cercle Social que parti

rent les premières idées , &c. Vous n'entendez

n:n à cela, parce que vous ne savez pas ce

que c'est qúe le Cercle Social , qu'il ne faut pa*

borner à une Société nouvellemert établie au

Cirqu-. L'hormne est libre , puisqu'il est une'

fraction de {'essence divine , & que la réunion

des hommes est Dieu. Ceux dont les esprits

élevés au d. (Tus de la matière ont senti l'amour

de cette liberté, ks Gens de Lettres, ou plutôt

les vfa's Philosophes, ont cictié les autres à kt

conquérir Leurs effo ts réunis ont formé le

Ctrcle Social ; Cercle , comme emblème de

1 éternité ; Social, puisqu'il intéresse la Société

dts horajnes.
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j°. Dans vos petites idées, vous attacfeez «n

grand prix à la Révolution actuelle , feulement

par des vues politiques ; vous ne scur.cz pas que

fan plus grand mérite est rie laisser aux esprit»

la liberté de fc rapprocher ; & delà , an moyen

de confédérations partielles , d'arriver à ra cort-

fédération univers ilc-. C' est alors que rojt fera

consommé. Les coRrre- révolutions qui retarde

raient ce progrès, r.e :c.r.t que de petits acçideas

îBseniìkles dan-, l.i i\.i.;!,e générale de i'Univers.

6". Vous ètes aiK't encore^ par Je mot

B'Orient national. Vou» Uvez cjue l'Onenr terme

ÉTCiHk' a h Maç.iii.o-.ic franche , est le lieu on

trajc la lumière : conciutz. Cc raragrapkc vous

donne !a clé de tout. Les iriitiés font divisés par

grades, t: a iiìiton de leurs cennoisiances. Le grade

tonjiu;..;}:. n.tl est cthii cù feront élevés tous les

hommes qu^nd iìs feront to.us éclairés ; alors ]c

•Gouvernement curnel\{eti universel. Si chacun

apporte un rayon áe lumière , il s'en forme a un

faisceau )qu: éclairera V Univers ^ &c. ( Par-Ifs)

ancien .nom de P; rit f vtut dire : Selon la Nature.

Vous qui savez lc grès , vous au'; iez bien d?

sentir cela.

7*. Vous avez pris peur le langage de l'or«

gueil ces expressions : J'ai a:.fii une voix étendue,

• une puissance créatrice , Sc: N'est-ce pas ainsi

*ju« pa; ioiinc \es anciens Prophètes qui n'étoient

que des initiés"? V«!re voix, votre verbe, votr»

Aoyor n'est -il pas éxrnel comme votre amc ,

qui est une patrie de l'an e de la Nature > íc

le soleil ne vous obéira-t-il pas lojcíque votre

arr:e, jointe par la volonté a toutes les autres

âmes , fera Dieu î Ainsi cela n'est donc pas al

légorique.

í". Tout 1e reste s'explique : la Bouche de Fer,
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c'a répandant la lumière sur 14 raillions d'hem-

mes par lc moyen de la .parole , facilitera les

moyens de la confédération universelle , & c'est

alors que l'homme fera tout-puijsant ; c3r, en

core une fois, fa puissance s'accrk.ît en ra:s«n de

fa réunion. Reliiez tout ce qui vous a piiu

ebícur , & vous y verrez maintenant la lumière.

9°. Vous hésirez fur le mot franc, & cepen^

dant vous avez senti plus loin qu'il étoit ques

tion de Maçonnerie franche. Veus prétendez que

cela ne veut pas dire François , Sí veus avez

raison ; mais François veut dire franc. C'est l'an-

eienne dénomination de ce Peuple , & voilà

pourquoi c'est par lui que doit commencer la

confédération universelle. Veus demanderez ,

pourquoi au mot Franc on n'a pas aj«uté celui

de Maçon ; c'est qu'il faut que vous sachiez que

ta Maçonnerie franche a pour principal objet le

SySêrïie physique du Monde , ce qai est bien peu

de chese en comparaison du Syslême métaphysi

que donx il s'sgit ici. '"\_'

io°. Vjus êtes, ou Vous devez être mainte

nant en état de comprendre les vers ^ & de voir

qu'il n'y est pas question de métempsycose, mai»

Ja rétinien des ames partielles à l'ame univer

selle, U n'y a que 1e mot angilìjt qui puisse voaj

arrêter , car il m'arrête un peu moi - même. Je

crois me rappeler pourtant , qu'à la mort notre

ame, avant de se réunir au Tout, se revêt de

h nature spiritu&lk des Anges , de tecs êtres

acrietis qui, ayant une portion plus grande & plu»

libre de l'ame univtrselle , approchent- davantage

de la perfection.

u°. Vous faites une mauvaise plaisanterie bien

gratnite íur 1 uiée d'envoyer un rayon à la lu

mière, lorsqu'on vous 4 dit que chacun deveit
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apporter son rayon au faisceau commun. — Le

fran.l jour des destinées est celui od tous les

onvrics feront éclairés , & par conséquent tout- ;

puiísans.

n".' II y a dans la fin de la Lettre d'Alle

magne un mot de bonne nouvelle qui vous a fait

faiie ailleurs une étrange méprise : j'y reviendrai.

Mais voyez en passant que M. l'Abbé Pauchet

n'est pas en contradiction lorsqu'il explique la

\ Franc - Maçonnerie sans y être initié. La Franc-

Maçonnerie pure étoit autrefois concenrrée dans

diverses associations éparfes de quelques person-

lics. Aujourd'hui qu'elle s'élève a de plus hautes

conceptions , on Veut en faire une confédération

universelle , dans ls quelle les mystères ne setont

«nvclippés que d'un langage symbolique : en

tendra qui peurra. Cela vaudra toujours mieux

qu'un secret qu'on disait à tout le monde, cha

cun séparément.

13*. Je vais vous expliquer de même les an

tres prétendues contradictions. Quand on vous dit

que les hommes doivent se réunir par Yamour,

on vous parle de l'amour universel qui doit rap

procher toutes les ames. Quant à l'amour par

tiel du prochain , qui est aussi une bonne chose,

ce n'est qs'une idée 'étroite , bonne pour les

cloîtres , mais qui resserre tcop une grande idee.

— Quand on vohs dit que ['Evangile est la vraie

Religion , &c. & ensuite » Religion , Mo»ar-

» chic , Evangile, E«l se, que veulent dire tcw.cs

» ces paroles étrangères à noti.- idiome « 3 Vous

croyez qu'on se contred t , parce eiue vous bc

savez pas ce que c'est que 1'Evangiic. Vous ap-

pekz de ce nom un Livre historique & philoso

phique , qui contient , de quitre manières difTc-

reiiteí , la vie &' les maximes d'un grand Pw

1



DE FRANCE.

phère.; mais quel rapport peut avoir le m«c

bonne nouvelle , qui est , con me veus savez, la

trr.duction de celui A'EvangHe , avec une His

toire & un Code de morale ? I! faut que veus

sachiez que Jésus étoit un initié, qui, coms-.e

Moïse, Brama Sc d'autres , est venu apporter la

vraie doctrine , laquelle n'cfk po'nt du tout la

Religion Chrétienne. Cette Rdigion a été défi

gurée , -parce que son Fondateur n'a point été

compris des Natiens ; ii n'en a pas moins ap

porté cette bonne nouvelle , qui est la doctrine

que je vous ai expliquée. C'est ainsi que l'Evan-

file est la vraie Religion. Mais cette fuite de

ogmes que vous avez recueillie dans les quatre

Histoires, que vous avez de même nommées

Evangile , íí dont vous avez compose la Religion

Chrétienne , n'a que faire avec lc Système su

blime que je vous ai développé. Eh comment

íeroit-il question de cette Religion , de ce culte,

ou de tour autre , devant un Système de méta

physique & de morale auíTi pur & auslì sublime ì

C'est celui-là seul qui est la vérité. — On repro

che ici à l'Evangile d'avoir trrp obscurci la

vraie doctrine. Voilà pourquoi toute votre cri

tique sur ce paísage est vide de sens.

Tout votre tort dans le reste , Monsieur , est

d'avoir circonscrit l'idée de Cercle Social dans

l'asiociation qui s'est établie au Cirque ; tandis

qu'il embrasse la réunion des esprits de tout l'U-

riivers, & que l'aflaciation n'est qu'un moyen

partiel d'y parvenir ; d'avoir égabment donné

ijne importance trop grauíe à la Révolution ,

qui n'est qu'un mouvement politique , regardé

par les initiés feulement comme un moyen fa

vorable de propager la lumière dans tout lc

Inonde, à l'aide de la confédération d'un grand

Peuple & de la Liberté. Vous êtes maintenant
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en état ie rectifier ce que vous adrelíez à M.

> l'Al'bé Fau h.t.Jí fur Volcaire, & fur la Maçon

nerie fia icir , & ít.r les initiations anciennes,

où on i.e parloir point, comme l'a dit Voltaire,

Je t> « m vo.is 1.- répiSctz , d'un Dieu rémuni-

ratcw Si cegeur ( au moins dans ceux des mys

tère r qû cn ap^cleit pai.-út ) ; mais d'une ame

universelle q'.i anmoit le Monde en total, &

• qui' le parrageoit pour ar.iiner des êtres isolés ,

klq eis fe rénn ffoient ensuite à la grande aœe.

C'eit cn Syftcme de Déisme ou de Matérialisme,

fi víus voul z , ou plutôt il tient des deux na-

tu:es iras enfin c'est la doctrine de toutes les

imc nions ancknnes & modernes , enveloppée

d'u:; voile mystique plus ou moins épais. i

Je f*rai fort aise , Monsieur , si j'ai pu difli-

per vos ténèbres ; porter dans votre amc un

rayon de Ta lumière ù.rnclie , & la mettre»

potcée de cor-n îtie un jour la vérité. II s'en

faut de beaucoup que j'en sache assez pour ac

complir cette bonne œavre ; mais je vous en

aurxi donné, au moins la prenvere bonne nou-

velii ■■, Si il ne tiendra qu'à vous désormais , en

vous réunissant par Famaar à d'autres émana

tions ccksus , d'acquérir une masse de clarté ca

pable de v.-.us convaincre tout-à-sait. C'est ce

que- jc vous souhaite..../ (Par-Isis.) c

Réponse à la Lettre précédente.

J f. ne sais, trrp , Monsieur , si mon igno

rance d-. it remercier votre science de toutes les

belles choses que vous vouiez bien me révéler.

Malgré toufe !a gravité que vous affectez , vous

■vez l'air de vous moquer tout bas de ce que

veus professez tout haut. Cela n'est pas rare en
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soi-même , & pour meh compte , je vous le par

donne. Mais vos frères vous le párdonneront-ils ?

Ne vous moquez-vous pas aussi de moi , quand

vcuí. me dites avec un ton doctoral : Sache^ donc ,

Monsieur , que depuis les anciens Brachmanes ,

&í. il y a toujours cu des associations , &c. Eh 1

irais, , Monsieur , tout ignorant que je fuis ,

je íc savois sort bien , ôe je l'avois dit dai s

l'article fur lequel vous me faites ['honneur de

m'adrelser vos leçons. J'en dis autant de votre

grand animal , & de l'ame universelle , &c. En

vérité, Monsieur, tout cela est vieux comme le*

Mor.de. C'est le mens agitât molem de Virgile , $c .

vbus savez que teut son VK Livre est ìegardé

par !cs Savons comme un exposé des mystères

d'Eleusis. Vous m'observcz à propos de ces mystè

res, que j'ai tort d'y comprendre l'hiée d'un Dieu,

rémunérateur & vengeur. Je vous demande bien

pardon , Monsieur, mais elle faisoit pairie de

tcus les anciens mystères. Cela n'est pas révoqué

en doute. Tous admettoient des expiations su tu. es, -

dont celles que fubissoient Içs init.és u'étoienc

eue l'einblême ; & fans vouloir m'en f jneer daas

ler-.idition , je me contenterai de vous renvoyer

encore à ce meme Vi:g le , d'auiant qu'il est

toujours plas agréable de citer des vers que de

la prose.

Ergo exercenmr peenis , vctcruraqae malorum

Soppliçia expendunt

Quisijuc suos patiraur aunes : exinde per ampluia

Minimur Eiylîuin, & paaci Ixta aeva tenemuí ;

toneç lon.'.i dies perfecto temporis orbe ,

Conctct.ira exemic lab:m , parumque relujuit

Athcceum l'en sum , arque aurai fimplkis igaem.

Voilà bien le Purgatoire , qui , com.iic vow



i%6 MERCURE

voyez , n'est pas nouveau. Voilà le fystême des

ames épurées par des pun:tions passagères , Jt

allanr ensuite animer de nouveaux corps, ce

. qui est tout juste la métempsycose. J'ignore s'il a

plu à, lr. Maçonnerie de retrancher cette partie de

la doct ine des premiers interprètes de la Nuturt,

dont ils font les Traditionnaires ; ma:s il n'en est

pas moins ccrta'n qu'elle existoit, & qu'elle a fait,

fous difKrens noir.sí le tour du Monde.

Vous vous donnez bien de la peine pour m'er-

pliquer le gr.md animil , par la comparaison du

ver solitaire , composé d ur e infinité d: petits

vers qui ont une vie à part, &c. Grand merci ,

Monsieur ; tout cela est anílì cla r que la furs-

tance unlvsrselie de Spinosa , que je ne com

prends pas plus qu :1 ne la compLcnoa lui-même.

Mais il ctoit de bonne foi , & jc parierois que

vous voulez rire. Moi., qui parle fcricuícment ,

je gage que- vous s.ricz bien fâclié que: jc vous

cruìfe carable de comprendre un mot ùc ce que

vous me dites.

Vous me reprochez , par exemple , de m'être

moqué de la règnèraùon universelle „ & du

grand vouloir, &c. Et voici comment vous

rn'éclairez. --:> Vous devez comprendre que plus

» les ames , portions de Tarne universelle , íè

» réuniront en jrand nombre , plus elles ren-

» fermeront de cette puissance immense &

» créatrice , &c. Si tous les hommes avoient la

» lumière & v >uloiei t , il n'y a pas de raison

n pour que leur pouvoir ne s'étendît pas par-

» delà la sphère terrestre , & que bientôt toutes

»> les créatures animées dans tous les Mondes ne

» fc confondissent cn un féal & même Dieu «.

Moi , Monsieur , je dois comprerdre cela î ....

Je le comprendrai quand vous m'aurez appris

ce
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C: que c'est qu'avoir la lumière : vous ne poullez

pas v*s bontés jusque -.là ; car apparemment

vous ne prétendez pas m'avoir donne la lumière ,

eu rn'apprenant que le Monde est un grand ani

mal. Je vaus dirai encore , dans le langage de

ros initiés : Je vois-la des ténèbres.

Vous voulez que je trouve tout simple que

Us premières idées de la nicejjhé de s'armer, soxnt

parties du Cercle Social. J'avoue* que j'étois por

té à croire que ces idées-là étoient parties , un

peu plus vraisemblablement , du spectacle "d'ure

armée placée auprès de l'Aísemblée Législative.

Dans ires petites idées , ces deux choses me pa-

roiíToier.t un peu plus léts & plus conséquentes

que le Cercle Social & la Révolution. La-dcsius

vous m'apprenez que l'komme est libre , puis"

qu'il est une frailion de sestence divine , 6>

que la réunion des hommes est Dieu. Je ne fais

ce que c'est qué l.i fratlion dune effence ,

encore moins comment la. réunion des hommes

efi Dieu ; mais íoit , je le veux bien. Je vous

répondrai Comme Matra , quand M. de Scnan-

tes vouloit à toute force lui prouver que les

Allobroges étoient venus eu Piémont , fous le

Consulat de la Ligue : Mais que diable cela fait-ìl ?

» Ce sont ( dites-veus ) Les Gens de Lettres ,

» les vrais Philosophes qui ont excité les autres

» à conquérir la Liberté «. Je le fais bien ;

c'est la pensée des Sages qui feule a pu préparer

une pareille Révolution , & c'est le bras du

Peuple qui l'a exécutée. Mais qu'est-ce que le

Cercle Social peut avoir à faire à tout cela?

Les trois quarts de la Fràncc ignorent mêrre

qu'il existe a Paris un Cercle Social & ure

Bouche de Fer. Vous croyez que tout mon ton

est de circonscrire Vidée de ce Cercle dans l'As-

N?. ji 1 j Décembre 1790. H
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semblée du Cirque , tandis qu'il tmbrjjse tout .

ï Univers. Oui, je sais que c'est fa prétention:

ils l'cnt allez magnifiquement annoncée, & c'est

pour cela que je prends la lib.rcé <Ken tire.

Mon autre tort est d'attacher de limportance à

notre Révolution , q:û n'est pour ces Mefsuun

qu'un petit évènement , un in:idcrt partiel, &c.

Je m'étois encore arperçu de cette différence

entre eux & moi , Sc n on dernier tort , dom

jc ne me corrigerai pas , est encore d'en ri e. .

V» us m'aílurez que soleil m 'obéira ,

quand mon ame , jointe p.ir la volonté à touttí

les mitres ames , fera Dieu. Je n'ai point des

prétentions íi hautes. Je me tiens fort heureux,

moi chétif,, d'etre l'bri, grâces à la Révolucion.

Jc trouve que 1; soleil va fort bien tout seul,

sans que je m'eu mêle. Je n'ai point d'o-dres

a lu doaner. II inc ícmMe qu'il fuit aíiez exac

tement les ordres éternels rie l'inxUigeace su

prême ; & pourvu que sur la terre jc n'obéisse

qn'à D'eu & à la Loi, je ne me soucie point

du tout q'je ks cieux :n obéissent. Que vouiez-

vous" ! cl)ac!?n a son arbttion. Voilà la mien

ne; & ces M.ffieii' s auront beau prêcher, elle

n'ira janais jusqu'au soleil : je 1& trouve trop

loin de moi.

Vous allez me trouver avisfi bien loin d'eva

& de vous, puisque, malgré les <ípctes commen

taires dont voir, appuyez leurs sublimes leçons,

je in'obiìiae à reíkr dans mes ténèbres. Faites

íra''c , Monfitu' , à mon ignorance -. je ne ferai

jamais qu'un profane ; Si connue Sa-ícho assuroit,

ji-.álíjrc D. Quichotte , que jamais on ne pourroit

faire une Reine de fa reniais , Thérèse Pança,

je vous jure auiïì que jarna'1! on nc pourra, de

quelque manière qu'cn.s'y prenne , faire de ik\
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un Dieu , ni même rien qui cr, app'cche. Ces

Meilleurs de la Bouche de Fer nous dirent

( N°. 19 )> í)uun rénie impiriíJMe leur a dit

d'u:ie voix eternelle: Kous étei e'cs Dieux. Grand

bien L-ur fasse : tjuar.t à moi , jc re [uisquemC

proflcrncr devant eux atiMÌ séricufi-ii.tnt que de

vant le père éternel des Petites- Vi a/.sor.S , dom.jc

crois qu'ils procèdent cn droite ligne.

J'ai l'hcuneur d'être, &c.

( D )

SPECTACLES.

Il y a long-temps que notis n'avens entre-

.tenu nos Lecteur* de Spectacles. Les Th'a-

ttes qu'o.'i ap.3clo;t grands, loiíque les

pectif te rcftcscntoícnt que des farces in

dignes de qudq<-e attention , n'ont point

donn: d'Ouvrage susceptible d'un examen

détaillé. On voit bien íur notre premier

Théâtre Lyrique , nommé l'Opéra , un

superbe B.ilìet pantomime , intitulé Pjfyché,

de la composition de M. Gardei ; nuis nouí

ne pouvons parler que da íWi succès &

de son mérite, tous deux, très -distingués.

II faut voir une PantoJïrìme pour la b en

juger : toute anajfie cn détruit Tiffer.

Nous nous contenterons de dire que celle-

ci réunit rout ce qui peut charmer lej yeux

8c intéresser lame ; que la disposition du
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sujet , les tableaux chirmans que le Maître

île Ba!!ct y a invroduirs , que les idées in

génie, ses du Machiniste, l'habileté da Dé*

coratenr , le raient prodigieux des Exécu-

tans , tout concourt à en faite le plus

beau Spectacle du Monde. Nous ajoute

rons , pour couronner cet él?ge , que

MM. Novcrre & d'Auberval ont traité

k1 même sujet , & que M. Girdïi a eu

i'air dritìcile de le trai:er apiès e :x , d'une

ma:;icre égilement iu.órcíantc j îruis fans

kur rí ílemWer.

On a donné fur le Théâtre de la Na

tion m p:'it Onvragi p'e'n «{'intérêt,

fous 1« titre du Tombeau de Dejìlks. C'est

un hommage rendu à la mémoire de ce

Jtune Héros que li France pleure encore.

L*Auteur , M-. Desfontaines y a eu l'adrelse

d'j faire entrer dans son plan !e repentir du

Régiment de Chàceauvieux , & une action

partictiîièrc rrc= - cou re , mais fort atta-

charre, & qui lie toates les parties de ce

tableau. C'est encore un Ouvrage qu'il faut

voir , & qui ne se prête pas à l'analyse.

Qadques succès ou médiocres ou en-

ticreHient nuls , fur le Théâtre Italien &

fur celui cb Monsieur , rtous dispensent

égalenîent de nous y arrêter. Mais fonr-

ce les seuls Théâtres-4c Paris où l'on puilTe

trouver des Ouvrages de- mérite î Celui du

Palais-Royal, autrefois le Théâtre des Varié

tés, qui prend chaque jour de, nouvelles fof
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ces , commence à recueillir le prix de (es

efforts , & ostre déji des Ouvrages où l'on

découvre un vrai talenr. Le dernier qu'en

y a représente, est une Pièce eu cinq Actes

tn vers , intituk'e le Point d'Honneur. Elle

eíì de M. Pâtrat , connu par d'antres Ou

vrages de tnéiitc. Le but philosophique de

ce ítijer , fur - rcut la manière dont il est

traité, le rendent très-fert de rotre cí m-

pétence , &í nous croyoi s que nés Lec

teurs naus sauront gré de leur en exp; íer

le plan.

La S-ène se passe dans l'une de ncs Colo

nies en Amérique. Le Commandant de ia

Place a une fille charmante, aimée deS.Mery,

Officier pkin de courage, de vertus/des qua

lités les plus distingrées mais {ans fo'tunc

Sc (ans protection. Il n'est encore que Lieu

tenant , & ne prévoit pas même les moyens

àc s'avancer. Le Commandant J'estime infi

niment , mais un peu uop attaché -à ses pré

juger , il ne peut consentir à cn sair~ ion

genáre,à moins qn'il ne soit au moins Capi

taine. Il lui reproche aussi., non pas de mari-

quer de courage , rr.ais d'êsre t'.\ p endurant

sur le Point d'honneur, rrop patient avec

Co~ camarades. Ce Commandant est , c- tnm-íN

l'on voit, meilleur Militaire que' Philoso

phe. S. Mery a un jeune ami , D'çrnevaC ,

d'un caractère tout opposé au. lien. Il tstbi'JÌ,

sensible , généreux, mais bouiltant, em

porté , quereileur, & se faisant chaque jour

H 3
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des affaires. Pirmi ces personnages est ira

Espagnol au service de Fratoce , Qlhcier

dans le même Rcg ment , lumn e lâche,

fourbe, distimuié , nommé Aivar. II. est

amoureux de Mir^a , fille du Commandant.

U ia- demande en rn.ui.ige. Elle le refuse

honnêremen: en lui nommant le clv>ix de

son cœur. C'en est aíîez pour exciter sa

jalousie, ôc l'cscirer à employer tous les

rnuyens de perd;c cet heureux rival.

Dans le moment cù- S. Mery rrçcir d'uni

main inocunuc tu prríenr cor.lrdéra'blc , cù

lï M.nistrc , à qui l'on n fait connoîere (a

de: nie- e act. on IVn récompense en li>i

envoyant la croix & un b.evet de Capi

taine , où iii.li par coìisé jueíit ne s'op

pose p'us à son mariage avec Mingi j le

lc';î:r.;t d'A'var . par une calomnie, suteite

contre lui ['imprudente fureur de Darne-

ra! qui insul e ion ami de la manière h

f.lus grave. Il fau: se battre./ En vain le

jeune homme reconne îc ía faute s 'offre

à la réparer de tou;es manières", ôc en

ebtient íe pardon-, c n vain S. Mery sent

combien il teroit barbare d'abuser de sa

supétk ri'é- pour déchirer le s: in de sen

jeune élève, qu'il chérit si tendrement ;

ancune conciliation- n'est admi'e. Leurs ca-

içâradfs ics fuient .j & !e C. mmar.dart lui-

'flv'me fait entendre à S Mery , qu'il ne

peut d. nner fa fille à un hovnrh-s. ta hé.

Ces deux amis, qui facíifietoiew leur vie
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l'un pour l'autre, sont prêts à sortir pour

s'entr'égo! ger. Pour rendre leur íuuanon

plus truelle, Mirzij qui ne fait rien de

cette aventure , vient apprendre que c'est

à Datnevfcl que S. Mcry doit le présent

qu'il a reçu & les solliciuiions auprès du

Ministre, qui lui ont valu tant de bien

faits. Ce trait tk quelques lieux communs

contre les duels , débités par Mirza, &

qu'elle a puisés dans l'Héloïïe , décident en

tièrement S. Mcry. í! bravera tout, & sacri

fiera son am^ur mime , plutôt que d'atta

quer les jours de son bienfaiteur. Une

nouvelle - action, contre- i'ennemi , où il a

le borh m- d: sauver le Commandant de

la p'ace ,• cor cilié tour. Alvar est puai , &

S. Mery devient heureux par i'amour &

I amitié.

Cette Pièce est remp'ie d'intérêt , 8c

les situiticr.is en font enchaînées avec beau

coup d'art ; les caractères habilement

tracés & bien soutenus. Celui d'Alvar , trop

gratuitement atroce à la première repré

sentation . a cxci.é quelques murmures.

II a été Fort adouci aux représentations

suivantes. Le style rffre quelques négli

gences faciles' à corriger j mais on y trouve

austì de tiès-beaux vers ik un grand nom

bre de morceaux bien fut7. On pourroic

teprochsr à cet Ouvrage de ne pas rem

plir son but , ce:ii! d'áttaquer le préjugé

contre les duels. S. Mcry est dans un cas
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d'exception qui ne prouve rien contre lî

loi générale. Mais ce déf^uc ne touche en

lien au mérite Dramatique. C'en est un

plus sensible que d'avoir mis la diícuffioa

cor.tre les duels d.ms la bouche d'une

femme ; & au lieu de lui avoir fait parler

le lar.gnge du sentiment qui lui étoit pro

pre , de l'avcir jetée dans des abstracìkns

métaphysiques , que (on sexe & l.t fitoa-

tion repoussent également. Ma'gré ce'a,

cet Ouvrage doit réuí.ùr. Il a pour lui ^opi

nion des Gens de Lettres > qui finit toujutirs

à la longue par être l'cpinion générale.

Il faut conver.ii' que rous les Acteurs

■n'y mentrcm pas un talent cgal. Nous

ne ferons p:s l'éîoge ùes uns , pour ne

pas rfflíger inutilement les aurres. On né

peut Cz dissimule: que ce Théâtre , pout

«br'-nì: la consi'r.T.ce cu? !c Public paroît

disposé àluiacío drr, a besoin de se ren

forcer du tô é' de l'exécuti-. n. Les rolrns

précieux qu'Uri y voir c:i appellent d'autres

q»i Icî fecondenr. On d.iit rout attend e du

zèle cv de l'inteìligence des Entrepreneurs.

Ce qu'ils ont fa t pour élever ce Tbéarrt

au point c ù il est , donne lieu . d'espérer

qu'il* ne :>ég'igerom rien de ce qui leur

reste à faire.

On a donné Samedi dernier ì sur ìe

Thértre de k Nation la pemière repré-

sentaiion de Calas 3 Drame en ; Àctcs&
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en vers , psi- M. Laya, Aireur des Dangers

de l' Opimon. Nous nous empreíïons d'an-

nonccr son su^cè;. Nous reviendrons fur

cet Ouvrage dans le cours de ses représca-

tacions.

NOTICES.

O.v mettra cn ver:te, le Mardi 4 Janvier 175)1,

Hôte! du Thuu, rue dts Poitevins, N". iS, la 41e.

Livraison is {'£n:yclopídh par. ordre de matières.

Cette Livraison est composée da Tosie X ,

première Partie , de la Jurisprudence, Police &

Municipalité 5 du Tome IV , première Partie , de

la Lo;>iq<ie<, Métaphysique & Motale ; & du Tome

VIII des Pl .nchcs.

Le prjx de cette Livraison est de 34 liv. 10 s.

en feuilles , & de 34 l;v. br.

Savoir, le Volume de Planches 14 1.

Un dcmi-Volume.de Discours. ...... ç 1. 10 f.

' Un , idem. j 1.

La Brochure des trois Volumes.... 1 1. 10s.

Total 34 liv.

Nous perjons ip fous fur la brochure du Vol.

de Planches. C'est par une méprise de notre parc ,

sur UoikII- nous ayons eu la délicatesse de rie

point revenir, que le prix de ces Volumes de Pi.

a é.é é abli dai s le Profpeílus au même taux que

celai des Volumes de Discours.

Le port de chaque Livraison est au compte des

Sausciipteur; . , ....
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Cn v'cnt de mettre en verte ch:z Moutard,

Libraire -Impr. rue des Maihurins, les Ouvrages

fuivans :

H stoire de la DJc.idcnce &• de la Chute it

lEmpitt Romain , traduite de l'Anglois de Gib

bon. Tome XI-. in-8°. Piix, ; 1. br. & 6 Ltd.

Ce Volusie renferme les évánemcns d'un f.icU,

depuis la risonne d..s Loti Romaines p.:r Jaílí-

BÍcn, en J17, jusqu'à la murt de Cosroës, cn 618.

La su te fou» prciíl. L'Ouvrage aura i3 Yo!.

TaUes Alrh.ú. & Chronol. de tHlst. Vm.

Tomes CXXI, CXXÎÌ & CXXIII , ic-S*.

Ces Table» contiendront en toi't six Volant

Les Tomes CXXI & CXXII form.-nt la Table

alphabétique jes ïo Voì. de l'Hist. moderne-, U

Tome CXXIII tfí le pre i.ier de la Tab'c Ciiron.

Les Toucs CXXIV , CXXV & CXXVI , fia de

l'Ouvrage, paroîtror.t d 'ici au muís d'Ávtii 179 1.

On soi:f:rit pour ces si* Vol. moyennant 14 I.

fiancde port a Pans, &i iS liv. 4 f. fraac de port

peur la Province.

M. d'Arnaud , Auteur des Dilaffemens & de

la Suite des Epreuves d't Sentiment , nous prie

d'avettir le Public de ne pa^ confondre ces detts

Ouvrages pour le prix. La souscription pout

chacun est de n liv. port franc , ce qui tait 41 1.

peur les deux. On souscrit a'^ffi chez lui pour une

nouvelle édition du Comte de Comminge, Drame >

tel qu'il est rcpréser.té sur le Théâtre dr la Na

tion. Prix , 3 6 T. Ces dernières Productions pa

raîtront dans le courant de Janvkr Si. Févrkt

prochains. S'adreí1;T cu!-dc-!ac Saint-Dominique,

N°. 8 , quartier da Luxembourg. Les quittances
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nc seront signées que de M. d'Arnaud. On aura

foin d'affranchir les lettres.

Almanach. Collection complette des Roman -es

à'Eftelk , par M. de Florian , de l'Académie

Françoise , mises en musique par 4cs p'us célè

bres Compositeurs mo'Jemes , & faisant suite aux

Trois Muses réunies . qr.i se vendent séparément,

4'ìiv. io sous. A P;vis , riiez. Desnos, Ingénieur-

Géographe , & Libraire de Sa Majesté Danoise ,

tue St-Jacques , N°. ;.J4.

Le Sieur Desnos pvtvic t MM. les Libraires ,

Marchands d'Estampes & Bijoutiers des villes de

France Sc des pays 5ìrran<^ers , qu'il vient de

mettre en vente vin«t - quatre Aímmachs pour

l'Xnuée 1791 , qui, réunis à fa Collection, la

complètent à cent , y compris ceux rie Géographie '

& d'Hiítonc. Ces Al ra*achs , poir n'êrre pas

cor.fbndusavec les autres, feront composés de 96

pages d'impieslîon , de Ci.anfjns, Ariettes, Vau

devilles, Romances; ils íeront enrichis de áw.zc

jolies Gravures , à côté desquelles les Chansons

analogues seront gravées en taille-douce, avec

pertes 3: gains, & an stylet pont écrire , qui en

fait lá fermeture, relié cn maroquin, du prix de

4 liv. 10 f. pour Pa'js, Sc de j liv. pour la Pro-

v née , rendu franc d pou. Ceux qui désireront

s'en procurer, n'auront qu'à les designer par leurs

Numéros , fous le!que!s ils se trouvent daus le

Catalogue qui se distribue gratuitement.

Ledit Libra'rc aísu-rc aux Commerçans une re

mise honnête sus le prix ; il donnera en sus , à

ceux qui en prendront 11 , le 1 3 :. gratis. Lés let

tres nen affranchies ne feront pas reçues.
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Lbttrs au Rédacleur du Mercure.

Monsieur, nous avons annonce , cn Septembre,

notre édititu <ie Duclos , noi.s cn avens poMií

la première Livraison lc 30 Novembre; M. Buifî.n

nous presse, dans votre N". 50, de poiter nos,

Manulcrits chez son Notaire, iand:r que, «îepuis

quatre mois, nous les moiit or.s dans nos Ba

teaux, rue de Condí , N°. 7. Ces Manuscrits,

qui s'impriment au piofìt des parens de Duck-s,

démonticnt que l'Ouvragc , imprime chez M.

Buiílbn , manque des Articles de M,mrep..s , la

Vrillihe , &c. On n'y trouve pas la fameuse af

faire de la Chslotais , dans laquelle Duclcs fut

employé par la Çeur, ni les guerres de 173; &

1740. 11 y a , Tome II, page 395, ur.e lacune

depuis 1719 juíqu'cn 17Í9,; ïajpiffinat de Da-

miens , pivot d'une partie de ect Ouvrage quî

Duclos aff.cte de citer ( Tome II , page 440),

a été enlevé de ces Volumes. M. Bmilon i.c pu

blic donc que des lan/beaux de Durlcs : Duci-. s

lui-même l'atccstc, & le Livre imprime; chez

Buisson cn donne les preuves. Ncus ne répon

drons pas aux injures que ce Libraire se permet

contre M. Sculav.e , l'un de nous : il nous suffit

d'avoir piouvé au "ublic l'authenticité de Kotre

Manuscrit.

Nous sommes , &c. les Editeurs de la Collec

tion des Mémoires relatifs au règne ce Louis XV.
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A L L E M A G N E.

jf». l'j XCEPTION .du Roi dé Naples qui

fait un voyage en Bohême , tou:e la Fa

mille Impériale est réunie en cette résidence.

— On attend avec impatience &c fans in

quiétude des nouvel-»s des Pays Bas, dont la

soumission dissipera le dernierdes nombieUx

nuages qui menaçoient l'Efat à l'avènement

de S. M. I. à la Couronne. A la mort

de Joseph II , la Monarchie offroit de

toutes parts des inquiétudes ou des dan

gers' : maintenanr toutes ies Provinces font

paisibles & raís.irées ; la Hongrie n'a point

démenti fa fidélité ; la Transylvanie jouis

sant de ia D ète propre , a redoublé d'at-i

N°. jz. z 5 Décembre 1790. L

Di Vienne , le 10 D/certibre.
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îacbement pour son Souve-ain , les mécon-

tcntemens ont ceíséavec leursca.i'es dam la

autre Etats hé' éditaires; re!s ont été lestr.rits

de la iage politique quia déterminé l'Em-

ptreur à la convention de Reichenbach.

Dernièrement, il y e ;t une grande con

férence Jes Ministres dam l'appartement de

1'Empereur ; le Baron de Hagcn , Pré!;dent

du Conseil Aul'qtie de l'Empire y fut ap-

pel'é. II a percé, sans qu'on puisse, néan

moins, l'annoncer avec certitude, que cette

conférence avoit eu pour objets l'afraire de

1 iége , & cclls des Princes Allemands poí-

seiseurs de Fiefs en France. Uri plan de con

duite à cet égard est , dit on , arrêté , ainsi

qu'une fuite de meíures pour le mettre en

exécution.

Le Conrté de la Dicta de Hongrie

n'ayant pû s'accorder dans la rédac

tion du projet de Loi , relatií aux Proteílans

àa Royaume , les trois Religions dans ks

Etats ont prié TEmpereur de régler lui-

•même ces dispositions par un Décret. CetW

Loi intére'lante a paru ; tous les ordres áe

U Dicte l'ont acceptée à la prefqifunani

mité : elle renferme 17 articles dont voici

la substance :

i°. Les traités de Vienne & de Ling des an

nées i6»8 Sc 1647 serviront de base constitu

tionnelle & réglementaire , pour tout ce qui

concerne l'état de Religion des Protestant

d'Hongrie. En conséquence , tous les refaits &



rcglémens qui y sent contraires , feront nuls íc

regardés comme non-avenus , Sc l'exercice libre

du cuite avec églises , clochers, cloches, écoles,

cimetières, fera permis généralement aux Evan

gélistes Luthériens Sc Reformés comme aux Ca

tholiques. i°. La distinction qui avo't eu lieu

jusqu'à présent , entre lc culte public & le culte

privé , testera entièrement , & il sera permis

i-ux Evangéliques de faire construire des églises

avec ou fans clochers , dans les endroits annexés

ou affiliés à leurs anciennes églises , ou par- touc

ailleurs où ils le jugeront nécessaire, & d'y éta

blir des ministres , des presbytères Sc des écoles.

Cependant , avant de faire ces éublissemens ,

une commission , composée de membres des trois

Religions vérifiera lc nombre des familles , &

examinera les facultés des contribu-blcs. Lc

seigneur foncier sera tenu d'assigner les empla

cement nécessaires pour Péglise , lc presbytère Sc

l'école. 30. Les Evangéliques ne pourront plut

être obligés , fous aucun prétexte quelconque ,

d'assiíter aux messes & aux processions des Catho

liques. 4°. Les Evangéliques dis deux Confessions

(TAugsbourg Sc Helvétique ne seront soumis ,

quant aux matières religieuses, qu'aux seuls pré

posés de leur religion. y°. II îcra permis aux

Evangéliques de nommer à leurs écoles & classes,

des précepteurs , professeurs Sc recteurs ; d'en

augmenter ou diminuer lc nombre , Sc d'établir

même de hautes écoles , après en avoir demandé

& obtenu ragrément du Roi ; les étudi.tns évan

géliques pourront fans obstacle se renerc £c s ire

leurs études aux universités étrangères; les livres

de symbole & d'aucres écrits théologiques des

évangéliques pourront être imprimes dans 1c-

r»y:mmc. 6°, Les Evangéliques feront déchargé»



s'il éroit réel. Le dernier Fmpereur , il est

vrai , fit ma: cher au milieu de 1 hiver , une

arméá dans le Brabanr, au moment de la

querelle avec les Hollandois iïir l'Efcaut ;

mais , fans une néccflìté aiiílì prenante, fait-

on voyager ainsi des troupes dans cette sai

son î Qui peut appercevoir certe néceífiîé?

Nous n'avon-s co'nnoiffance d'aucunes let

tres réquisiroriales tour le passage de cette

armée , ni du lieu de son départ , ni du nom

àts remmens qui la composent. Ainsi , rouf

nous persuade que cette annonce eft au

moins prématurée, & que, probablement,

on confond des ordres provisionnels , avec

leut éxecution subite. Au reste ,* on ne

íévoque pas en doute ("existence des des

seins conceités entre le Chef & les prin

cipaux i\íenib:es de l'Empire , pour cn

assurer !a tranquillité & les droits, fans offen

ser ceux de personne. •

L'artdnte publique se porte encore sur le

crobiême de savoir , quelle part áótive pren

dra 'Empereur dans les troubles de Liège,

& si t:ne partie de i'armée de Brabant qui

• occupe les deux rives de !a Meuse, se réunira

aux troupes exécutrices. Quoiqu'en dise le

parti !e plus fort à I.iége, cette Principauté

est dans une completce anarchie. On n'en

tend plus parler des artic'es arrêtés par le

CollégeElectoral.Suivart ''étemelle règle Jes

factions celle qui gouverne Liège, après

avoir intéressé les amis de !a vraie liberté}



par des réclamations qui sembloient son

dées fur des droits & fur l'interêr général , a

marché de présentions en prétentions; elle a

établi' fes volontés par la force, & àl'abrides

maximes subversives de Tordre social, qu'elle

a empruntées dé quelques brouillons mo-

derneSjclle exerce la toute puissance. Droits

de rEvêque , droits deJ'Empire , droits des

deux premiers Ordres , doivent céder aux

siens. Elle a formé une Municipalité d'après

un amphigouri de formes, de l'invention

'd'un Gazetier : l'on est reu disposé à croire

qu'elle ait en fa faveur la majorité du peuple,

lerfqu'on fait qu'à réfection de cette Muni

cipalité , au lieu de 20 011 30 mille citoyens

actifs , qui devofent y concourir , il ne s'est

présenté que 1005 votans.

Iìîmportoit fur- tout aux Chefs de cette

insurrection, de la rendre excusable par le

maintien sévère de Tordre & des Loix ; mais

en divers lieux , les excès , les persécutions ,

les violenc^'s ont signalé ce nouveau régime.

Dernièrement , on a pillé le Château ds

Seroulle près de Verviers , & attaqué dans

fa maison , M. fAbbé Duvcl Piran , ancien

Bibliothécaire du Roi t'e Prusse. A Liège

même on a violé cv dévasté des mai

sons le 13 de ce mois. Ces brigan

dages vont faire perdre aux Insurgeas,

ie dernier appui qui lear restoît, celui de la

Cour de Berlin. M. Dohm qui avoit tra

vaillé à leur assurer une liberté légitime, vient

L 4
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ce reronnoirre la n* cellîré de mettre enfi»

un Ternie à la licence. Le premier de ce

xnois , il a écrit la lett.e suivante aux Muni

cipaux de Verviery.

Aì'x-la-Chàpdlt , U Ier. iîccmhre 179c.

« Messieurs , dans le moment même où vots

me donnez les assurances les plus positives à.

■votre zèle à, maintenir l'ordre , j'apprends que

l'on a pillé le château de Pcroulle de la rnaiiière

J,a plus barbare ; que la populace qui s'est ren

due coupable de ces excès , étícnt conduite paf

deux membres de votre municipalité , & munie

«k deux canons de votre vjj.'e , dont voiss lui

avez permis de s'einpsrer. J'apprends en outre,

que M. l'abbs du Vûi-Pìriu , qae jc veus avoá 1

partie ulièrcment recommandé , & qui a les armes

du 1 ci íiir fa poite , a été lui-même attaqué

dans d maison ; que l'on a tiré des coups tt ■

fuíìl sor lui , brisé ks fenêtres , blessé fa nièci

Sc tué fou chien. Si M. du l'el-Pirau n'étoit pas

■venu lui-même cíkrcher ici un asyle contre les

brigands & les assassins qui l'ont clrisse de chez

lui , je rcffaxdeveis comme incroyables des faits

íi atroces & íi manisestíment contra-dictoiresj.i

tout ce que vous m'avez écrit. Le temps n'est 1

pas encovî venu d'examiner & de punir de telle»

horreurs , mais il viendra , & l'honnéur même

du roi rnon maître y est trep intéressé , pour

que les coupabks auteurs &. fauteurs de «s

excès restent impuais.

La re;raite de quelques dé^achemens de

troupes Palatines & ce Mayence , avoir fait

çioiie, tics íauíîemtntj à. la d)íibluti»a dç



íarmée d'cxécutio». Au aembre cîc plu fier ra

mille hommes , cette armée tous les o'drt,s

du Général d'Hatifeld, éroit cantonnée à

Maseyck,d'où traversant une partie du Lim-

bourg , elle s'est approchée de Liège : !e 9 ,

une colonne de 1 500 hommes emra à: Vii'é

fur la Meuse ( à irois lieues de Liège ) & y

rétablit i'ancienne Magistrature. Cette opé-

iarionfe fit avec beaucoup de douceur & de

discipline; personne nesutmolesté.Dès qu'on

fut instruit à Liège de cet évcnemtnt,» on

sonna le tocsin , on arma pêle-mêle tous les

habitans : un parti très-nombreux de volon

taires alla le lendemain fa re une reconnoif-

fance, escarmoucha avec une patrouille,' &

lamínaquelquesprisonniers. Le 10, ccttepie-

mière colonne des troupes exécutrices,esta:lée

joindre à demi-licue de Visé , su» le terri

toire du Limbourg , l'autre corps des mêmes

forces qui s'avançoit avec l'artiMerie. Peut-

«rre ont-elles deíìein de tenter une attaque

fur Lrége même , qui , vu les circonstances

actuelles , seroit bien mal conseillée , fi elle

attend les dernières extrémités : (a Condition)

en deviendroit bien plus fâchèuîe ; ce seroit

-verser du sang pour acheter des calamités.

On pourroit regarder les conducteurs der

cette insurrection, comme attaqués da ver

tige , s'il tst vrai , ainsi qu'on le rapparie \

qu'ils ont porté plainte au Général Berìtftr

âtt paíiage des troupes ex cutrices' fur. fe tìr-í,

jylcoire de i'Ëírípereur , & deman >é au»*^
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mcmes le passade. Le passage demandé aa

Chef Jc l'Em, ire , pour aller combattre les

troupes de l'Empire , & celui du Frère de

1 Empereur !

Le Baron de Sckonau . Grand'Croix &

Receveur-Géné al dd l'Ordrs de Ma're en

Allemagne, a porré le zj Novembre, à

l'Eleileur de! rêves, 1 ne lettre du Gand-

Maírre avec une Bulle qui contère à S. A. Ei

la Giand'Croix & le protectorat de l'Ordré

en Allemagne.

PAYS-BAS:

De Bruxelles , le 1 8 Décembre.

C'est le 6 , que six mille Impériaux ont

arhevé l'occupatìon du Brabant , en entrant

dans la ville & le château d'Anvers. On leui

a porté les c'efs ainsi qu ailleurs : Les deux

Flandre orientale & occidentale, le Tout-!

maisis fr fa capitale , Ruremonde & la Guel

dre Autrichienne , ont envoyés leur soumis

íìon dans le même • temps. Ainsi , M. dt

Bimìer fai'o't l'h.stoire exacte de nos pro^

■vimes en, ce moment , en écrivant le 7 à

M» le comte de Mcrcy; « la guerre est finie,

» l'armée patrotique a disparu; il n'est reôé

» pas une on b:e de cette íure» ir qui auroit

» biei rôt changé ce pays en désert „. A la

requête des F amands , le Feld Maréchal a

accorde une amnistie aux militaires qui ,

pftidant la lévolution, avoienf abandonné

les drapeaux de l' Empereur \ à Fexception»



n»anmo;ns , du g?n 'lal-major Gavaux 6V de

1 ingénier Limi , dent on instruis le procès

à Luxembourg, ck qu'on accuse cl avoir

■livré , traîtreusement, le château & Ja gar

nison d'Anvers aux patriotes.

On n est pa-> cenain encore de la retraire

(fu'dr.t choisi , MM. Van dir Noot , Van

■ 'Eupin>,' Vaa dir Hagcn, chef des volon

taires de Bruxelles, le Baion à'Hove , Ôc

autres princi aux ouvriers de la révolution.

Leur règne a ressemblé à celui de Théodore

Roi de Corse , & il est tel lieu del'Europa

où ils pourroient, a'nsi que cet aventurier,

dans le rôle- que lui â prêté Wtaire, Ce

trcu.ér réunis avec d'autres souverains dé

trônés comme eux , après avoir porté le

sobriquet hypocrite dé libérateurs dupeupk.

Quant à l'armée patriotique , licenciée par

le sair , ses débris congédiés se sont piéci •

pités au deià des sronrières de France, dont

ils ont inondé les villes & les campag*ies.

Très- peu se sont jettes en Holande, dont

its garnjsons voisines avouent été renforcées,

& dont on avoit eu soin de leur fermer

.1 accès.

Cette contre révolution prefqu'incroj^a-

b!e par fa nature & fa promptitude , chez

iki Peuple "qu'on avoit menté fur les de.x

lefTo-ts les* plus élastiques de la folie hu

maine , le fanatisme politique & le* fana

tisme reli 'ieux , prouve combien il eut été

fátiieV dans ie temps, de' prévenir le sou*
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levemenr général ; mais ce qu'elle démons

tre encore plus visiblement , c'est la pesan

teur du joug de l'anarchie,. & de l'empire

de ceí tyrans popula us , qui , le masque

fur le visage, la saude dans la bouche,

le faisànr un rempart de la frénésie des

dernières classe; du peuple, brisent les gou-

vernemens pour gouverner eux - mêmes ,

séduisent les esprits par des loix populaires,

en se réservant le privilège d'y désobéi*-, ne

permettent l'exercice de la liberté qu'à l:iirs

créatures , & font trembler tout le relie

íous leur autorité usurpée» On se rappelle

les indignes horreurs exercées contre les

royal stes : la tyrannie s'attaqua ensuite.aux.

Vonchflzs, dont les plans plus conséquens,

lensermoie.nt plusieurs idées- politiques ju

dicieuses , &í auxquels on n'a pu reprocher

que deux torts, le premier d'avoir méconnu-

que , le principe de /indépendance des

province-. Beîgiques mettoit en danger 8c

renverferoit bientôt la résolution -, le se

cond, d'avoir si promptement jetté unei

pomme de discorde au milieu de 1a con

fusion d'un osdre'íî nouveau. Les impla

cables Démagogues du Brabant ne leur

pardonnèrent pas ce dissentiment d'opi- '

nion: chaque semaine enfanroit quelque sup

position de complots , pour fournir un pré

texte de tyrannie : on calom'nioit les oppo-

íàns , & on les opgrimoit d'aprèç.c'es ca

lomnies.. On les accabla d'autrages 3. les. far



xeuss de I inquisition , les emprisonnement

arbitraires , les destitutions , les exils , les

meurtres, tel'e tue la récompense des ser

vices qu'ils avoient rendus à la révolutior.

En parcourant les provinces Belgiques ,

avant l'arrivéè ries Autrichiens, on n'y en-

tendoit que des bénédictions données à

M. Van dtr Noot , que le langage du dé

vouement au maintien de l'indépendance,

&c d'une foumistîon enthousiaste aux vo

lonté* des chefs. Eh bien ! de ces fanfa

ronnades & de cette adhésion fans réserve,

il n'en est pas resté vestige, du moment

où une force supérieure a rendu au grand

nombre la liberté de manifester ses opi

nions. Les factieux choient fans relâche le

vœu du peuple, &í le peuple a tendu les

bras à son légitime Souverain. Grande le

çon que l'histoire nous a déjà présentée ,

toutes les fois que le noble intérêt de la li

berté n'a pas été servi par des hommes

vertueux, qu'on a voulu fonder son règne

Í)ar des crimes, & ïaffermir par l'oppre£

ion. . -,

_. L'Empereur donne .en. ce moment, un

exemple bien différent. Au lieu de répandre»

k consternation, ses troupes ont fait revi

vre la tranquillité , pour tous indistincte

ment, & quelques jours de terreur ont laie

place fans délai à ceux dé la confiances

Personne n'a été puni, ni. inquiété : point de

techerches, point de tyrannie rétroactive m

point de fureurs atroCes à la fuite du trioux
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fhe. Te le est la différence de cond.úte

entre on Souve ain a^e, & une faction :

ce le ci nc domine que pour exercer ces

vengeances ; plus impiroyab'e que le plus

impioyable ryran , elle s'enro i-re d tn^ui-

sireurs & de bourreaux ; soupçonneuse corn-:

me le crime , elle ne sait déUrmirr ses ad

versaires que par des cruautés-, èv ne par-;

donne qu'à ceux qu'elle méprise.

Au lieu d'iurter íes exemplrs de sévérité

injuste , & les persécutions a'Jxquelle's onc

été livrés 'es^-patriotes Hollandois , après

Tinvaíìon dés Pruílï--ns , !e Gouvernement

Autrich'sn a imité la do;iceur & la magna

nimité cjue montra le Roi de Suède eíi

1771. L harmonie fera bien plus difficile a

rétablir entre les divers partis de révolution

naires , ru'entre la nation & le souverain,

M. le Comte de Mercy a tracé de nou-

vei'es instructions d'humanité & de vé

ritable po'itiqne, dans une lettre écrite le

€ au Maréchal de Bendcr. En voici la

substance.

« Je n'ai pas besoin 3e dire à V. Exc. , écrit

M. de Mercy , que , là même où il marurjucroit

encore quelque chose pour donner à la soumission le

degré d'authenticité constitutionnelle , qu'elle doit-

recevoir des représentans de la nation , il frur

écarter jusqu'à la possibilité de ridée d'une con

quête , dont sa majesté ne voudroit exercer les

tristes droits envers ses sujets. Vous pouvez ,

Monsieur le maréchal ,' contracter aù nom de íà.

majesté dans tous les cas particuliers , dans toutes



ks occasions générales , rengagement le plus

folemnel , « qu'elle ne veut régner que par 1e»

loix Sí par les constitutions des provinces respec

tives ; qu'il n'y a pas de bornes à fa clémence ;.

que , bien loin de vouloir restreindre les privi

lèges généraux ou particuliers , elle se propose de

marquer chaque année de son règne par quelque

nouveau bienfait ». L'empereur répugne si peu à se

lier, enfers ses sujets , relativement a ce qui peut

assurer la liberté & la propriété , que fa majesté

continuera d'inviter les trois cours alliées , avec

lesquelles je me fuis concerté ici fur tout ce qui s'est

fait , pour procurer l'effet de l'intérêt qu'elles

prennent à ces provinces , ainsi que tout le corps

Germanique , à garantir avec elle la constitution

& ks privilèges , qui en font partie.

Et , puisque, votre excellence est parvenue st

heureusement à prévenir toute* suites fâcheuses

de l'entrée de l'armée , qai est fous ses ordres ,

il ne reste plus qu'à cimenter la paix publique

par toutes les mesures les plus propres à rétablit

la confiance. Qu'il n'y ait donc plus qu'un seul

parti » formé de tous les bons citoyens ligués ,

fans exception d'ordres ni de classes , contre les

malveillans ; que tous les efforts du gouverne

ment , qui fera incessamment établi , tentknt à

ramener plutôt qu'à réprimer ce qu'il peut rester

de mécontens j jque toute dénomination , toute

distinction de parti difparoiflent , & que ces belles-,

contrées offrent à l'univers le tableau des biens:

infinis attachés à une bonne organisation so

ciale ».

II paroît que M. le Comte de Metternich eífc

destiné à occuper le poste de Ministre Plénipoteiir

ùairç de l'Empeieur aux Pays-Bas, .
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FRANCE.

De Paris , h 1 1 Décembre.

Assemblé b National»*

Présidence de M. Péthion.

Suite du décret fur les droits cCenregistrcmerts',

TROISIEME CLASSE.

Première Section.

Acles sujets au droit fixe de j fous*.

a i°. Les lettres de Toiture passées devant les

Officiers publics : à raison d'un droit par chaque

personne à qui les envois seront adreflés.

jj Les engagemens de matelots , gens de

mer & d'équipage , & les quittances de leur»

salaires qu'ils donneront aux Armateurs à leur

retour- de voyages à raison d'un droit pour cha

que engagement ou quittance , & farts égard aux:

sommes qui seront designées dans ces actes.

53 3°. Chaque exploit ou signification qui aura

pour objet le recouvrement-dés contributions di

rectes ou indirectes ; même des contributions loca

les j & toutes les contraventions aux règlemens

généraux de police ou d'impôt, tant cn actiors

qu'en défense , suivant les principes qui feront

exposés ci-après à la troisième section, relativement:

aux droits d'enregistrement des exploits»
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Seconde Section-

ASles sujets au droit fixe de \ o fous.

» i°. Les procès-verbaux, de délits & contraven

tions aux règlemens généraux de police ou compo

sition , lesquels seront enregistrés , à ptinc de

nullité , dans les quatre jours qui suivront celui

de leur date , fie avant qu'aucun huiffiei puisse

en faite la signification.

» Si la signification est faite par le procès-verbal

& dans le même contexte , il ne fera perçu que le

droit réglé par la présente section, tant pour te'

procès-veibal , que pom, la signification à un seul

délinquant j & s'il y a piufiturs ddlinquans , les

droits de significations faites au second & aux íui-

vans sero it perçus , outre >celoi du procès-verbal,

ainsi qu'ils sont réglés par la précédente section.

33 2°. Les consoiflemens ou reconnoissír.ccs de

chargement par mer ,. à ; aisen d'un droit par cha

que personne à qui les cr.vcis seront adressés.

» 30. Les €xtwirs ou copies coHr.tionfiés d'actes

te contrats par les officiers publics , à raison d'un

droit' par chaque pièce.

33 4°. Les expéditions des j,uecmens qui seront

rendus en matière de contributions , délits & con

traventions.

3î Les jug;emens préparatoires ou définitifs ren

dus en madère criminelle , fur la poursuite du

ministère public, fans partie civile , & les expé

ditions qui en seront délivrées , seront .exempts

de la formaíité- ou. du droit d'enregistrement»
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T R o 1 s 1 È M E S E c r 1 o N.

Ait:s ſujets au droit fixe de 15 ſols.

» 2°. Les quittances du rachat de droits féo

· s daux, conformément à l'article 54 du Décret de

l'Aſſemblée nationale du 3 Mai 179c.

» 2°. Les premières ventes des Domaines na

tionaux , ainſi qu'il ſera réglé par l'Aſſemblée

»ationale , en conſéquence de ſon Décret du 29

Juin 179o. - *

» 3°. Les cxploits & ſignifications des Huiſſiers

' & autres ayant droit de faire des nctifications en

forme, tant en matière civile que criminelle ,

à l'exception des exploits déſignés dans la première

ſeétion ci-deſſus , & de ccux qui contiennent dé

claration d'appel, dont les droits ſeront réglés par

les ſections ſuivantes. -

» Les explci» ne ſeront ſujets qu'à un ſeul

enregiftremcnt ; mais le droit ſera perçu par cha

† perſonne requérante ou à qui la # nification

era faite, ſans qu'il puiſſe être perçu† de cinq

droits ſur un exploit ou procés-verbal fait dans un

ſeul jour & pour le même fait.

» Les co-propriétaires & cohéritiers, les parens

réunis pour donner leur avis , les débiteurs ou

créanciers aſſociés ou ſolidaires, les ſéqueſtres ,

les experts & les témoins ne ſeront comptés que

pour une ſeule perſonne , ſoit en demandant,§

cn défendant. - - -

» Les exploits & ſignifications qui ſeront faits

à la requête du miniſtère public, ſans jonction de

partie civile , ſoit par les Huiſſiers, ſoit par les

brigadiers & cavaliers de Maréchauſſées & autres

dépoſitaires de la force publique, pour lā pour

ſuite des crimes & délits, ſeront enregiſtrés gratis,
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Q u A T R 1 È M z S E c r 1 e N.

Actes ſujets au droit fixe de vingt ſous. -

» Lcs actes & contrats qui ne contiendront que

des diſpoſition» [réparatoires & de pure formalité,

tels que les procurations, les compromis & nomb

nations d'experts ou arbitres, les ſimples décharges,

les procès-verbaux autres que ceux déſignés en la

ſeconde ſection, les déclarations & conſentemens

purs & fimples, les actes de notoriété, affirma

tions , certificats , atteſtations , oppoſitions, pro

teſtations , ratifications d'actes en forme, les abſ

tentions & renonciations à communauté, ſucceſ

ſion ou legs, les délivrances de legs , les actes de

reſpcct ou ſcmmations§, quel que ſoit

l'officier public qui en fera notification, les déſiſte

mens des demandes ou d'appel avant le jugement.

les réſilimens de marchés & de toute eſpèce de

conventions avant que l'acquéreur ſoit entré en

jouiſſance ou en paiment du prix de l'#çquiſition ,

& les déclarations de commande & d'ami faites

dans les ſix mois qui ſuivront les ventes & adjudi

cations, en vertu de réſerves expreſſément ſtipulées

- par les contrats & jugemens, & aux mêmes condi

tions que l'acquiſition.

» 2°. Les quittances de ſommes déterminées ,

mêmes les quittances bannales, motivées pour ac .

quit d'obligations, dont le droit aura été payé ſur

le pied des actes de la première claſſe ; & dans le

cas contraire , le droit ſera acquitté , pour l'acte

de libération ſur le taux de la troiſième ſection des

droits propertionnels ; lcs titres nouvels , les rem

bourſemens de rentes, les actes de priſe de poſſeſ

ſion , les dépôts & conſignations chez les officiers

Publics , & généralement tous les actes & contrats



^uî nc contiendront que l'exícution , le complète

ment & ta conlonimation de contrats antérieurs

& immédiats soumis à la formdité , fans qu'il

intervienne aucunes personnes désir.téresi'écs dans

les premières conventions ; néanmoins ks droits

des actes ci-desius énonces ne pourront excéder

ceux qui auror.t étó perçus íbr Jes contrats

précédens auxquels ils auront , rappert.

»Les actes p.; lits devant Notaires , antérieure-

mcrlt au premier ÍSnvier 1751, dans les lieux où

le contrôle n'étoit pas ttebli , seront cci:sés avoir

reçu la formalité.

« 30. Les dons éventuels d'objets déterminés, &

les donations matucil •» qui ne comprendront que

des biens immeubles préfens & dtSgnés.

» 40. Les actes qci opéreront la réunion de l'u-

fushiit à une propriété dont le droit aura été ac

quitté fur la Valeur entière de l'objct.

» j". Les actes refaits pour nullité ou autres

causes , fans aucuns ebangeroens qui ajoutent aux

objets des conventions ou leur valeur.

" 6°. L'enregiffcrcrnent de formalité des dona

tions entre- vifs, kusqu'ir sera requis dans les bu

reaux d fféreus de ceux où les contrats auront été

.enregistrés pour la perception.

m 7°. Les expéditions des jngemens & autres

actes judiciaires paísés aux greffes ou à I'audience,

qui font simplement préparatoires , de formalité

ou d'instruction , excepté ceux, des Paix qui font

déclarés exempts de tous droits d'enregistrement,

Sc ceux des Tribunaux de District en matière de

contributions qui fout désignés dans la seconde sec

tion. "

» 8°i Les íecondes expéditions desjugemens des

tribunaux de District , lorsque les premieroB auroni

acquitté le droit proportionnel..
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»s 9*. Enfui tous les actes civils & judiciaires qui

»e pourront recevoir d'application positive à aucu

nes dis autres classes ou lestions du présent tarif.

Cinquième Section.

Aîles fijets au droit fixe de 40 fols..

« Les expéditions des judiciaires , portant nomi

nation de tuteurs & curateurs , commissures , di

recteurs ou séquestres , apposition & reconnoissance

de scellés" pour chaque vacation , clôture d'inven

taire , celles des jugemens qui donnent acte d'ap

pel , d'affirmation , acquiescement , opposition ,

assemblée de païens ou d'h^bitans , autorisation ,

qui ordonnent qu'il sera procédé à partage , vente ,

licitation"; inventaire, portant reconnoissance ou

maintien d'hypothèque , conversion d'opposition

en saisie, débouté d'appel ou d'opposition, dé-

cliarge de demande , déclinatoire , publication

judiciaire de donation , entérinement de lettres ,

de procès-verbaux 6í rapports , fans qu'il en ré

sulte partage effectif ou mutation ; enfin ceux

qui portent main-levée d'apposition ou de saisie ,

maintenue en possession , nantissement , soumission

& exécution de jugement, les acceptations de suc

cession .Sc de legs qui n'ont pas une valeur déter*

minée , à raison d'un droit pour chaque legs ou.

succession , & généralement tous les actes Si juge

mens définitifs des Tribunaux de Districts , rendus

contradictoirement ou par défaut , en première 1

instance , & qui ne font pas applicables à la pre

mière classe.

Les mêmes droits scront payés pour ceux des

actes ci-dessus présignés qui pourront être passés

devant Notaires.
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Sixième S i c t i o n.

A8cs sujets au droit fixe de. 6 livres.

» i°. Les transactions cn matière criminelle

pour excè« , injures & mauvais traitemens , lors

qu'elle"; ne contiendront aucune stipulation de

dommages -intérêts ou de dépens liquides , qui

donnent lieu à des droits proportionnels plus

considérables.

*> i°. Les indemnités dbnt l'objct n'est pas

estimé.

» j°. Les significations & déclarations d'appel

au Tribunal de District , des sentences rendues par

les Juges de Paix.

Septième Section.

A&es sujets au droit fixe de 6 livres.

» i°. Les abenneinens de biens pour être

Tendus en direction , les contrats d'union & de

direction de créanciers , les actes & jugemens

portant émancipation , bénéfice d'âge ou d'inven

taire , & rescision , en'quelque nombre que soient

les impétrans.

» i°. Les sociétés & traités dont les objets ne

seront pas susceptibles d'évaluation , & ks actes

qui en stipulent la dissolution , & les inventaires

de titres & papiers lorsqu'ils feront séparés de l'in-

ventaire du mobilier de la succession ou de l'ab-

sent , & qu'ils enverront les titres concernant la

propriété des immeubles.

*> 3°. Les significations & déclarations d'appel

de jugemens des Tribunaux de Districts.

» 4°. Les expéditions des jugemens définitifs

tendus fur appel , 3c dout les objets ne feront »

liquidés ni évalués.
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Huitième Section^

Acies sujets au droh fixe de 1 1 livres.

» i". Les act^s & les expéditions des juge-

mens portant interdiction , séparation de biens

entre mari & fcnmc , & faut conduic ou fur-

séance.

» i°. Le premier acte portant notification de

secours au Tribunal de Cassation.

Neuvième Section.

m îl ne fera payé que h moitié des droits fixés

par. le présent tarif, tant fur les actes de la pre

mière , que lai ceux de la seconde & de la troi

sième classe , pour tout ce qui appartieridrá , &

fera délivré , adjugé ou donné par ventes , dona

tions ou libéralités, MicCctioos & juge-

mens en faveur des bôpitacx , écobs d'inítructio»

êc d'éducation & autres é: ,bliisemens publics de

bienfaisance.

» L'Assemblée Nationale se réserve , au sur

plus , de statuer fur la fixatio;* des droits qni

feront payés pour les acquisitions , a quelque

titre que ce foi; , de biens immeubles réels ou fa&-

tifs qui pourront être faites par les hôpitaux ,

collèges , académies , Sc autres établissemens

permanens , Sc fur les formalités qui seront nécef.

faires pour autoriser ces acquisitions.

— ^Tmr11rf°F^"^^^'"^l''°^"^ ' ' 1

P:: lundi 1 5 décembre.

Quelques dc'tàils fort peu intéreffans ant occupé

les premiers momens de la séance , après quoi

on a rouvert la discussion fur la -fabrication pro

posée d'une certaine quantité de monnoie de

billon. Les débats n'ayant prowé que le bêfo«



<8e ces lumières qui ne naissent pas des débats*

la discussion interrompue par le défaut de con-

norssuices & d'idées , a été ajournée à mercredi» 1

Si l'on y revient trop souvent , la nation aura

payé bien cher une fi misérable ressource.

Alors M. Dinochau , organe des comités de

constitution &; de judìciture, a lu un long rap-

J'firc fur la suppression •& le remplacement des

officiers ministériels , dans 1c nombre desquels il

»'a pas compris les procureurs au g^rand conseil,

aux parcrnens , aux coatcils supérieurs , aux

tribunaux d'exception ; tous , dans son style ,

ij'strumefitaires fuberdo'.més , supprimés par le

tait de l'aueantisscmcnt de ces jurisdiction? ; mais

il a invoqué , de plus , la suppression des pro

cureurs des bailliages royaux , des sér.échaussées

royales, & les bouliers royaux. II a donné pour

r-iifons de cette suppression : l", le décret du 14

mars 1790 , portant que Tordre judiciaire fer»

reconstitué en entier : « Or , en faisant cette

reconstitution intégrale , a dit l'oratcur , vous ne

pouvez laisser subsister aucune partie de l'ancien

tHiíìce ■>:. i°. L'incohéiènce de tribunaux coro-

polés de juges non- vénaux , non-héréditaires , &

d'officiers ministériels, avec mie finance; 30. que

Je code devant être totalement changé , les pro

cédures simplifiées , fous le régime futur , fans

doute très-prochain , cene foule d'officiers n'au-

roient pas de quoi vivre ; qu'ainsi une fausse

commisération n'auroit fait que suspendre une

suppression inévitable ; 4*0. que le régime féodal

étant aboli , les matières ecclésiastiques anéanties

pour jamais , le nombre des officiers étok trop

fort ; 50. que Jes parties ayant recouvré le droit

naturel de se défendre elles-mêmes , & l'Assem-

blée ayant institué des juges de paix , des bureaux



de» paix, S n'y áura plus de chicane; la source

des procès est tarie; 6°. que la division dt

royaume a dispersé les clientelles locales entre

trois ou quatre juridictions ; que les officiers

oisifs préféreront leur suppression , avec le rem

boursement, à la détresse qui les menace. « Enfin f

a-t-il ajouté , l'opinion publique , qui maîtrise;

les événemens , ne vous permet plus de ba

lancer ».

Toutes ces raisons ont conduit M. Dinoc'kau

à proposer un projet de décret , aussi peu favo

rablement accueilli que le rapport.

M. Dinockíiu avoit jugé que la première

question à examiner étoit celle-ci : les officiers

ministériels seront - ils' supprimés ? oui ou non.

M. l'abbé Bourdon a demandé qu'avant tout , le

comiré présentât un apperçu de la somme à la

quelle peut monter- le remboursement;

Dans un discours très -étendu fans prolixité,

M. Guillaume a réfuté le rapport du comité , qui

tendoit à réduire à la mendicité plus de cinquante

mille familles honnêtes. II a considéré les offices

ministériels comme des propriétés consacrées par

ìa foi- publique. « Quels font donc, a-t-il dit,

"vos principes fur les propriétés? Ne voulez-vous

plus qu'elles soient respectées »? U a pulvérisé

îa théorie de M. Dinockau , par des idées claires,

vraies & pratiques ; il a cité un fait , qui seul

bat en ruine le rapport, & parles maximes dte

['Assemblée > & par la conduite du comité : « L,òrs

des discussions fur l'organîfation judiciaire , l'As-

semblée a formellement témoigné de l'eloignemcnt

pour la suppression de ces offices , Sc meme sor

des réponses fartes par le comité de constitution ,

' plusieurs personnes ont acquis des offices minis-

•îéricrsV & obtenu des provisions ». M. Gnilldunit

Na._ 5 z. z 5 Dicanbn 1730. M
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a conclu à la conservation des officiers , ft an

remboursement de ceux qui voudroient se retirer.

M. Vieillard s'est prélcnté à deux taures pour

rendre compte xi'une affaire très - pressée , d'une

lettre apportée au comité des rapports & non au

pouvoir exécutif, par un courier extraordinaire

des administrateurs du département du Lot. Cette

kttre , datée de CahorS , du 7 décembre , contient

le récit de l'insurrection des paysans du district

de Gourdon , qui , refusant de payer les droits

seigneuriaux non-supprimés , ont planté des po

tences pour y pendre les percepteurs , se topt

réunis au nombre de près de cinq mille fous U

chef nommé. Linar , qui traite la municipalité

fur le pied de conquête , commande , promet ,

ouvre les prisons, ordonne ou tolère le pillage;

dont 1' .innée met à prix la tête des administra

teurs , dévaste* les maisons, les châteaux ; qui

écrit ses exploits au département , vante ion

patriotisme comme tant d'autres, & appelle les

insurgeas : Mes frères ttarmes. Quand îes mots

Sc la force remplacent les principes , les mèmes

mots s'appliquent arbitrairement à tout. Ce Linar

aura lu que l'insurrection est le plus saint des

devoirs , & que la nation exerce la souveraineté..

Le département expose les mesures qu'il a prises ,

& M. Vieillard propose un décret qui consiste

à ordonnet une information devant ie district

de Gourdon , & à prier lc roi d'envoyés d»s

troupes. -

F»' M. legrand a observé que les juges de Gourdon

seroient juges & parties , puisque ce font leurs

biens qu'on a pillés. « U faut prévoir les erreurs

que vous pourriez commettre , a eu la Koble

franchise de dire M. de Murinais , avec *

dération de . nc s'étayer que d'un seul



ïl fàut vous empêcher vous-mêmes de tomber

dans la faute que vous avez déja commise à

regard de Nancy ; il faut déclarer que l'infor-

mation une fois commencée ne pourra jamais

être annullée ; & fera continuée jusqu'à parfait

jugement. C'est aìîïsi que, le peuple français

prendra confiance cn vous , en voyant que vouí

marcher d'un pas ferme à la punition des cou

pables ». <■• t ■

- M, Lucas a loué les bannes dispositions des

paysans , & demandé l'envoi de commissaires civils.

M. Prieur n'a imputé ces malheurs qu'à terreur

de ces bonnes gens ( armés de faulx, attroupés,

révoltés , qui s'exercent au pillage pat distraction ,

par l'efFct tout simple d'une erreur civique. )M»

d'André a représenté que des commissaires ne

riendrojent pas lie» de l'infbrmation qui devok

Être faite contre les coupables. L'Aflcmbíée a

décrété que son préiïdcnt sc retireroit à l'iustant

pardevers le roi , pour le prier d'envoyer de»
commissaires & des troupes ; au surplus »v que

l'on iuformeroit contre les coupables.

Du mardi 14 décembre,

M. de Wimpfen a fait , au nom du comité

militaire , un rapport relatif aux retraites des sol

dats , rapport dont les conclusions out paste- en

décret.

Ensuite on a repris la discussion sur les ofSces

ministériels.

' » L'inviolable loi de la propriété , a dit M.

Prugr.on, vous fuir un devoir de conserver ceí

offices j l'intérêt public vous y engage. Quels mo

tifs pourroient vous obliger à entourer la statue

de là liberté de cent mille malheureux J Rappe

lant ensuite la destruction des antiques tribunaux»:



ce sont, a-t-il ajouté , ks catacombes de li révo-

lution ; hâtez-vous d'en fermer les portes. Les

pfficicrs ministériels peuvent s'attacher aux nou

veaux tribunaux. II faut qu'il existe un être en

tre le plaideur & le juge. Tout homme , dans la

propre cause , est suspect du peut s'.abuser. Si les

droits de la liberté cgigcffcqvijil puiile se-défendre

par luipinèmc , rintérqç public , qui paílç- encore,

plus haut , exige' que cette défense soit .légale ;

elle ne fe sera que par l'acto'inplillcment des; for

mes.. Conticrez-vous l'ihtétêB ,du citoyen à des

hommes fans titres , Sí qui ne fourniront aucune

garantie ì Bientôt des hordes de solliciteurs entou-"

teroient les tribunaux & suspendroient la con

fiance du plaideur iguorant : de mauvais officiers

■ministériels déshonoreront les tribunaux. Nous

vous prions , procureurs , disoit Montesquieu ,

ge nous laijfet notre probité & de nous conserver

notre honneur. Ne faut-il pas que ces officiers

répondent par la finance de Ic.urs offices des

titres , des sommes qu'on est obligé de laisser

entre leurs,mains? Quel recours le plaideur abusé

pourroit-il exercer contre des hommes fans pro

priété ? II n'est pas question ici de' vénalité , mais

de garantie Toute suppression cmi /n'efj ças

constitutionnelle , devient , par cela seul , néces

sairement inconstitutionnelle , disoit le comité d$

constitution le 7 janvier dernier ; & si se hâtoiç

d'ajouter que son intention, n'étoit donc pas de

supprimer les offices ministériels... Comment est-

elle devenue inconstitutionnelle au mois de dé

cembre , cette existence qui étpit dans le vœu de

la constitution au mois de janvier > ; 1

L'orateur a fini en présentant le tableau de£

malheurs qui suivroient une suppression, qui flç

seroit faite qu'aptès que toutes les places de. foíír



minìst'ration seroient dbnnécs } & i! a conclu a ce

que là question préalable repoussât le projet di

comité.

M. Roberspierre a acc<sélc comité de vouloir

rétablir les privilèges dans la partie la plus sacrée

de la constitution , & a blâmé le mode d'élection

des soeurs hommes de loi. « Ne voyez-vo'ns pss 4

a-t-il dir , pat quelles viles intrigues , par o^ielles

baffes complaisances , les hoïnmes les -plus mécfiô^

cres , & souvent les moins purs , les moins intè

gres, rétìílìrotit à capter les suffrages... tandis-q"He

Je génie libre , indépendant , dédaignera de sem

blables moyens Que sera-ce cjue ce concours?

un allaut de mémoire Ne vous attendez pas

à voir ces habiles jurisconsultes , ces orateurs pro*

fonds &T éloquens qui honiíroknt l'ancien barreau,

fè soumettre à un pareil concours Ainsi vous

déiiaturez, vous dégradez des' fonctions précieu

ses à Thamanité , essentiellement liées aux pro->

grès de l'esprit pablic , au triomphe de la liberté ,

ainsi vous fermez cette école de vertus civiques -,

où íes talens & le mérite apprendroient , est plsi-

dlântja^eaufe du citoyen devant les jú-ges, à dé

fendre un jour celle du peuple parmi les légn>

iateurs. » - _ , -,

» Je conclus ', '& jë me borne à étabîir ce

principe" qui doit être l'objët actuel dí vos. €éli-

bératioíis & de votre premier décret : tout cftoye»

a le droit dé défendre ses intérêts , en justice ,

soit par- lui-même , soit par celui à qui il voudra

donner sa cortfilmcé..j:>..

*> M.. de Landine a parlé le langage de la raison -,

«jui.vsans ftnphase, W. ían's enthousiasme à froid ,

prête, son mimstàreà Ja_ liberté législatrice y rho

rappelé qjne la- finance des- offices a bénéficié ' à

l!mtjii& ,of&QÌt.nBn('g;ïg& aux plaideurs St a.tçc



kiz. M. Tkouret a vu que jusou'iei la régéné-

ration de Tordre judiciaire n'exiftoit encore que

sous le rapport politique de' la nation. II a

soutenu que , pour rerupìir le veen national , il

falloit supprimer les corporations en titre d'offi

ces , les procureurs qu'il a nommés <* des mani

pulateurs privilégiés & ignorans •, leurs office»

ont pour objets les produits attachés à leurs

fonctions i si la nation garde, les finances , il feut

qu'elle laisse les produits., Chacun de vos décrets

offrira donc uue indemnité à payer aux procu

reurs ». Ensuite il a répété , fous d'autres formes

les argumens de M. Biauçat, & fini par prouver,

selon lui , que l'intérêt des officiers ministériels

est d'être supprimés.

D'autres membres ont prolongé la dh'cuslìoa

fans la rendre plus instructive. M. Chabroud &

M. Tronçhet ont parlé pour la conservation ècs

officiers ministériels , en faifaut de nouvelles ap

plications des réflexions déjà faites. On alloit

mettre aux vs>ix la proposition de M. Tkouret,

quand la demande inopinée & l'adoption sou

daine de l'ajournement a laissé aux divers' partis

l'efpérance de, nouveaux débats. .,•

Du mardi , séance du soir. " ■

On a dénoncé à l' Assemblée un mandement,

que la tolérance philosophique qualifie ûincen-

diaire, mandement publié par S. A. E. I'archevê-

que de Trêves , dans fa partie Françoise de sa

jurisdiction métropolitaine. Cette dénonciations

.été jointe à tant d'autres du même genre.

L'ordre du jour appelloir M. le Brun à soumet

tre à la délibération les articles ajournés du proj«

de décret , relatif aux ponts Sc.chaussées. Le second

portoit qu'il contiaucroit d'y avoir un administra



tcur à la tête de ce corps. M. le Grand a demandé

la suppression de la place de directeur-général,

que remplit si dignement M. de la Milliere j la;

division du royaume entre quatre inspecteurs-

généraux au lieu de huit , & l'appcl de ces ins

pecteurs au conseil d'administration. M. l'abbé

Gouttes a appuyé cet avis. M. de Sé'ent & M.

Alexandre de Beauharnais ont insisté fur la néces

sité d'une administration centrale, fie invoqué la

•question préalable contre l'opiaíon de M. le Grand,

à qui M. Fermond Si M. Goupil ont sítvi d'auxi

liaires.

, « II ne s'agit pas , a observé M. le Brun, de

créer un ministre des ponts & chaussées ; mais vous

ne pouvez priver le roi , chef & surveillant de

cette administration , de la faculté d'établir un

iutermédtairc entre son ministre fie les ponts êc

chaussées ». Resteroit-il au monarque une fculc

branche d'administration , où l'on eut encore be

soin de songer à lui disputer le droit d'agir , de

choisir , d'établir ?

Après beaucoup de débats , qu'ailleurs on nom

merait du tumulte , l'Assemblée a décrété , fur la

proposition de M. Emmery , l'ajournemcnt de la

question de cette suppression , jusqu'au moment

pd l'on s'occupera de í'organifation du ministère;

auisi se consume le tems en ajournant des ques

tions ajournées.

Une Députation du Corps électoral du

Département de Paris a éré admise à la

Barre. M. de Kersaìnt, Président des Elec

teurs , a dit , avec autant de noblesse que

de simplicité , que le Corps électoral avoit

rempli ses devoirs , & que Jes trente Juges



étoicntélus. Là se bomoit,i ce qu'il sèmbl:,

le véritable objet de la députation ;

"niais , M. de Kersaìnt a annoncé qu'un de

íes Collège es dans l'éiectorat , alloit l'ie

une atlreise au nom des Electeurs. Ce

Collègue de M. de Ktrsaint étoit M.

Larìvt , acteur du théâtre François.

II faut êtrj juste ; ce Comédien consi

déré par ses moeurs autant par ses talens ,

qui n'eût rien perdu de fa gloire à ré

silier le rôle extraordinaire dont il s'est

chargé, n'a fait que prononcer la harangue

Dès les premières lignes, la recherchei

les antithèses , l'enfîure vide ont dé

celé l'Auteur : elle appait'.ent à M. C<-

rutti , maintenant Secrétaire du Corps des

Electeurs de -Péris. •'. •

Les principaux traits de cette adresse

suffiront à !a curiosité de nos Léctîiïrt :

on la trouve entière dans les compilations

•de ces folliculaires, dont le génie consisté

à ramaíïlr & à céléb.er dés adresses.

» En reilituarit au peuple François, á

» dit M. Larìvt , dans leur intégrité pri-

» niordiale , les titres originels qu'il avoir.

« perdus dans les siècles de l'ignorance,

" vous lui avez rendu le premier droit du

« Souverain , celui d'élire ses Magistrats «4

Certs phrase est imitée de l'éloge ingé

nieux & connu du Président de Montes'

quieu. « Le genre humain, s-t on dit, avóit

'»■ perdu ses dioirs-, Mónttsqioïu itì a1 ri-
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» trouvés & fes( #i . Voilà l'ex

preſſion du talent & d' n eſprit juſte.

» M. Cerutti annonce enſuite qºe les

» Magiſtrats ne ſeront plus les mendians

» de la fiveur, ni les candidats de la for

» tune ; ils ſeront les nobles concurrens de

» l eſtimé, ou les cliens honorables de la

º» renommée. * ' ' ' ' |

- » Nous avons pris, continue t il, l'é-

» lite de Juges, dans l élite des Francois c .

Cependant, cn choifira encore mieux même

· que l'élite, lorſqu'on compoſera le Direc

toire; que M. Cérutti nomme le SÉNAT

d'adminiſtration : i, ll ne faut, ſuivant l'O-

» rateur, que des hommes intègres dans

» les Tribunaux ; rhais il faut des citoyens

» intrepides dans l'adminiſtr. tion c.

| » Quant aux Paſteurs, a dit M. Larive

2>. en préſence de tous les Evêques Mem

» bres # Corps§, nous regarde

2 rons tout Pontife qui ſera contraire ou

3 infidê'e au ſerment national, comnie tra

3 hiſſant lè Dieu qu'il anhonce,& le peuple

º qii'it enſeigne Vous le ſaie#, MM. des
S5:# ations ſcandalºuſes, errént dans tous

* les diocè es, pour y ſoulever la piété cré

#
33, n6s opi º#ſes , pº #'annºncei

32 que nous né chófilo#† -

#gnes#e# nation #Aït#s qu#
33# ect'on##o#pâroſtio#

# dde poſi## º *** º *

- - - xº - -- • -- --
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M. Ctrutti donne ensuite de» mandats

aux législatures futures & à la nation.

» Nous voulons , a-t-ii dit à l Asseniblée, que

» vos successeurs vous ressemblent : Nous

3» voulons qu'ils joignent l'étendue des lu-

a» mières à retendue d un courage Indompta-

wble, & qu'ils y associent une retenue

» magnanime qui se borne à défendre la

» constitution , & qui n'aspire point à l'é-

» branler ct.

L'étendue des lumières, un courage in

domptable , une retenue magnanime , c'est

beaucoup demander , & beaucoup atten

dre. A peine dùns î'efpace de six mille

ans, trouvc-t-on dix hommes qui ayent

réuni ces qualités. M. Cerufti qui croit aux

miracles, comme on le voit par un passage

de son adresse , a sans doute un secret pour

ressusciter les Héros des temps fabuleux.

» Dans l'efpérance d'opérer une contre ré

volution, ajoute-t-il , quel est le dernier

espoir des malyeillans í c'est d'amener une

revision prématurée Ôí orageuse de la cons

titution , & de sairé ainsi .rétrograder la

France veís l'abime d'où elle est à peine

sortie , '. . V ( ' " '

yancien régime ,tenoit le méme langage.

]1 appelloit fnalveillans tous ceux qui voii*

loieht soumettre' les lçjix à la raison publi

que. Quelle malveillance peut-il exister ,

à rappeller à la nation le dr.óit inaliénable

«Ha'oat toutes les nations libr.es, de con



sirmer l'òuvrage du Corps constituant ì

Est-ce desservir la liberté , que pro

poser à la France, plus enivrée, qu'éclairée,

par le pafláge brusque du Gouvernement

absolu à l'application sans borner des droits

de l'homme, de considérer avec maturité

le travail rapide de quelques mois, rédigé

contre la teneur même des premières ins

tructions nationales ? Quelle malveillance

à vouloir imiter le peuple le plus libre de

la terre, les Américains -Unis, qui ont

rectifié & ratifié les décrets de leur Con

vention î Cette révision ne seroit point

prématurée , puisque , si la constitution est

bonne, on ne lauroit trop se hâter de la

consolider par la sanction nationale , régu

lièrement & sur-tout librement énoncée.

Si elle est vicieuse , il importe souverai

nement de la corriger , avant que ses in-

conveniens ayent aggravé les maux pu

blics.

M. Cerutti prononce que t»ut autre sys

tème que celui de !a constitution franchise,

est un abime. J'en sais mon compliment

de condoléance à Platon , à. Aristote, à Ci

céron , à Solon , à Tacite , à âeldtn , à

Bodin , à Montesquieu , à Francklin , à

Adams , à Hume , à Fergufon , & autres

íbts de cette nature , qui depuis l'existence

du genre humain, ont voulu l'endormir

.fur l'abime. Ce précipice étoit un lit de

roses pour M. Cerutti , lorsqu'au mois de

M í



t 1*4 1 ,

ftpr?mbre 178?, il oinoit de Ctìncetti ïtí

principes de M- Mouniery qui faiseur austì

x ritrograder la France vers fMme; mais qui

paroil'oit le plus fort à cetre époque^

» François , le secret des loix est dans le

» temps. ( C'est M. Cerutti qui parle ) Fran

co çois ! attendez avec une tranquille conl»

s> ranci, que l'oracle des anuées vous re-

j» vêle, & les biens &c les maux., cachés.

s> dans nos nouvelles institution*. La fé-

s» liciré des empires dépend de la stabilité

» & de la bonté de' leurs loix. Les nôtres.

m font dignes, d'être éternelles. ... Un. état

». constitué comme la France y est doué

a» dg. t immortalitésociale.... Vous aviez éter-

•» nifé le. trône , la légistature, la monar-

jj chie, le christianisme : ce ne font pas là

^ vos íeuls bienfaits, vosseuls miracles: vous

j» avez éternisé lecrédit public, &c. bec, t<

Tout esprit sage applaudira à la justesse

du conseil par où commence cette tirade,

•mai» M. Cerutti s'ere le drojr de le donner..

Si le fteret des fobt est dans le temps, pour

quoi les* déïhe-t il à leur naissance? Si fora-

ale dés, années doit seul révéler les: biens ti

lts, maux,, de nos institutions , comment au

jourd'hui les déclarer miraculeuses & imr

périssables? Le plus rare des. mimelis est

iialiiance du jugement avec l'éloquence

ainsi, lans s'arrêter aux inconséquences de*

QeruttL, on remarquera encore ici lai

(ìftBÍQrrrîké; de ses maximes avec les pseain»
■»



feules de l'a-ncien Gouvernement. Chaque-

: Ministre en rendant un édit , & en pios-

•e-ivant le livre où l'on es critiquoir les

dispositions , réclarnort a istî la stabilité des

Loix , la félicité des Empires , & l<t tran

quille confiance des citoyens. A Dieu ne

p'aife que je blâme cette prudence des

Peuples : je les y ai cent fois , & bien inu

tilement , rappellés. C'est à ceux qui n'ont

ceíîé d'oppoler cette étemelle vérité à l'a-

tnour effréné des innovations , aux ren-

versemens précipités , & à la vanité de là.

politique métaphysique, qu'il appartient de

dire que- , le secret des loix est dans le.

temps , & que de la stabilité des bonnes

loix dépend la félicité des Empi.es ; maij

pour désirer des institutions stables , il faut

être assuré dé leur sagesse , Si. comment

fêtre avant l'épreuve des années? comment

Pêtre dans un pays , où lé poison de la:

calomnie & le fer de l'oppressiott , mena»

ceroient à tout instant, le premier qui ose:

"raisonner sur les loix nouvelles; le premierqui,

s'écartantdela foule des adulateurs , ne fetffe:

point un grossier encens fur l'aufel mobile

de l'opinion, qui compte avec fa conscience.

& avec sa raison , avant de se prosterner

devant l'idole des nouveautés, & qui laissé'

le vulgaire fa're l'a^othéose des fragiles;

œuvres de la foiblesse humaine ? Comment

Pêtre au milîeu de cent mille rouages qui

refeníissejn de frottement ì. Comment les»;
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là , où Ton appelle séditieux & maheittani ,

ceux qui soumettent une constitution ausli

neuve que nouvelle, au creuset de la ré

flexion publique ?

Sans doute, la révision seroit orageuse:

il suffiroit aux citoyens vertueux d'avoir à

craindre pour cette censure de nos loix,

la moitié des malheurs qu'a entraîné leur

Confection , pour en redouter le projet. Sans

doute , il faut attendre avec une tranquille

résignation les oracles du temps , & se con

soler des calamités de l'anarchie , par la

perlita (ion qirelle amènera bientôt spn ter

me. J'ajoute encore, que la raison la plus

révoltée contre 1* Constitution , ordonne

de s'y soumettre. Si elle étoit exécutée , si

ses principes n'étoient pas continuellement

& impunément violés; si elle aíTuroit une

fauve-garde à la sûreté , à la liberté , à la

firopriété de tous les citoyens » si le premier

célérat qui oferoit porter la'.torche dans la

demeure d'un père de famille , ou le plonger

dans un cachot par une délation calom

nieuse , étoit íûr d'un échaííaud après le

crime , tous les intérêts devroient embrasser

la Constitution, comme la dernière planche

de tous les naufrages,

gfc Promettez la paix, la sûreté, la tpléranee;

& faites-les respecter ; voilà le seul moyen

de produire cette patience désirée , qui est

toujours une vertu, même dans l'oppre ffion.

. M. ÇíTUtti a placé le mobile de cette gaix



( rfl )

. intérieure dans la transformation de tous les

Soldats en Citoyens 6" de tous les Citoyens en

Soldats : il nous félidre de ce que chaque fa

mille fera une forteresse , & chaque hameau

an -mur d'airain impénétrable au fer des cons

pirateurs,. Quelle paix ! juste ciel ! & quelle

félicité que celle d'une Nation, dont de

semblables images feroient le bonheur.

de ttílles précautions la sûreté ! : <-4

LOrateur ayant ensuite enchaîné le mé-

chanifme minijîériel de la politique , & les

conspirations de la guerre, a fini par un

parallèle de l'Amérique Angloise avec la

France.

t ' « La première , a-t-il dit , n'aroit à com-

m battre que des armées ; la seconde avoir

j» à détruire un long amas de préjugés , &C

« un long rempart de privilèges à démolir.

» Nous avons terrajfé, un despotisme do-

» minant dans nos murs ; dans un élan

»> sublime;, nous avons franchi d'un seul

» pas l'intervaUe immense dcsesclavage à

» la liberté , nous avons détrôné en un jour

» cent mille tyrans,; enfin , si: l'Amérique

» » devancé \s, France , la France a surpassé

?» rAroérique ; rupe^eula supériorité d'un

v grand exemple, & vous avez donné à

» Pautre la supériorité d'une législation plus

«accomplie». ;

. On peut fédaire à des démens plus, sim

ples , le calcul comparatif de ces deux con

quêtes. Pour a*quétjt tindépendance, { car.

• :î:N"tIÌZ "jt'r.D sb v.^a. d
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elle éto't libre auparavant) l'Amérique a livré

dix batailles, perdu cent mille hommes, &

dépenſé un milliard. Heureaſement , &

grace au caractère du Roi, ceux qui jouiſ

ſent de la liberté en France, l'önt payée

beaucoup moins cher. Je ne fais, & bien

d'autres avec moi, laquelle des deux légiſla

rious de France & d'Amérique eſt la plus

accomplie : mais ce que perſonne n'ignore,

c'eſt qu'après avoir commencé , comme

nous, par engloutir tous les pouvoirs dans

les mains des aſſemblées populaires, les

Américains en ont retiré tous ceux qui

étoient néceſſaires à la formation d'une

balance dans la conſtitution , au contrôle

du corps légiſlatif , & à la prérogativé

très conſidérable de leur Préſident. Vainé

ment, à la derniète convention, les anti

fédéraliſtes épuisèrent-ils toutes les maximés

populaires que nous avons adoptées ;, la

§d§§§§

la Conſtitution ſur d'autres-baſes , & depuis

on s'eſt encore, ſur divers poifits iſhpoºtans,

rapproché du Gouvernement Britanniqué:

º Me permetera-p-on-dekitefici fin paſſage

d'un écrivain pdlittquejl très-eſtiriéº daiis

ſon pays & en Europe, quoique ptſit-êtré

fort mépriſable aux yeux de M. cerutti ,.

parce qu'il n'aime pas , les miracles légiſlat

tifs. Cet# #M.fsher# -

loppant les cauſes qui pérvertirent le Go

†
à la mort de Charles XII, dit :
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» IL- s'agissoìt de format -une nou*-

» velie Constitution , dont l'objer ..fu,t

» de rendre immédia erncnt la libeité à- un

» peuple, accoutumé depuis long-tems à

>» une soumiíTìon servile. De pareilles vues

» exigeoient de la part de ceux qui se cbar-

» geoient de l'oftìce de Législateurs, les plus

« grands talens, une expérience Si une pro-

" fondeur de connoillances que peu d'hom-

» mes possèdent.

»i La liberté n'est pas une plante qui

r> croisse tout-à-coup. Or rexpérience feule

»> enseignî tas moyens de la défendre &í

» de la cultiver* Envain donc érablira-t-on

» chez un Peuple, une forme de Gouver-

» nement qu'oa croira destinée à le rendre

».l*bre, s'il n'est préparé à la recevoir. L'harr

» monie d'où dépendra fi stabilité, ne peut

» réfulrer que de l 'accord dn génie du

os peuple avec la nature du ■ Gouvernement

» libre qu'on lui donne. S'htridan H/Jl. d't

•n la Kéyol, de Suide, p. ijÇ, «'.

M. Cerutti est moins pusillanime, moins

■rampant que M. Sheridaa > car son' adresse

finit par ces mots.

« Descartes diïbit , donnez moi de la

" matière & du mouvement, & je crée

» un monde. 11 dlroit aujourd'hui; donnez-

» í.-.oi des hommes & la constitution. Fian-

» çbife , & je crée une nation ci.

/ Qaoiqu'invejueu/;. des tcjurbjl.lpns , $
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doute que Descartes cjc pensé & parlé com»

me M. Cerutti.

En se représentant tHôpital, Coligny ,

Hi/irr /f, Catinat, Féneìon , d'AgueJTeau,

Montesquieu & /. /. Roufeau , Membres

du Corps législatif de France , on deman

dera qu'elle eut été leur opinion à l'onie

de ce discours > Quant à nous , obligés

feulement de rapporter la sensation du mo

ment , nous diron-; que cette adresse, visi

blement imitée de \adresse aux François ,

a reçu de très grands applaudissemens ,

que. le Présidtnt y a repondu en peu de

mots, & que les Députés ont eu rhanneui

de la séance. .* > .

Apres cette audience on a traité de* ponts te

chauffées , M. Bureau de Pusy proposant dés

articles additkmnnels en forme d'amendement au

projet du comité des finances , a çu en vue de

concilier les intérêts de l'agriculture & du com-

jnerce avec la défense de l'état , dans ce quj

concerne les routes , canaux , ponts , levées , ports

& autres travaux relatifs à la défense militaire ,

qu'il met sous la surveillance des officiers du

corps du génie. Ses propositions , renvoyées à

l'examen des comités compétens , quelques arti»

des seulement ont été décrétés : ils confirment

l'cxistenee d'une administration centrale de cette

partie. - •

Du mercredi ìr décembre. u

Plusieurs villes se plaignent que le nombft des

pauvres augmente, & que les moyens de fecouK .

áiminuent. L'insumsance des rêves»» des hôpitaux



de Rouen podr la foule des malheureux qui s'y

présentent, est, pour cette année , de plus 'dé

ijo mille livres. M. le Couteulx a demandé que

les droits perçus à l'entrée de cette ville , nommés

droits réservés , & qui devroient finir le 3 1 dé

cembre , soient continués 3c provisoirement ap

pliqués anxdits hôpitaux , en attendant un règle

ment général Cur la mendicité. L'Assemblée ordonne

que les receveurs de ces droits en remettront les

fonds à la municipalité , & celle-ci aux trésoriers

dc!s hôpitaux , à la charge d'en rendre compte au

directoire du département.

La demande de rendre les dispositions com

munes à toutes les villes du royaume , suggérée

à un autre membre par le cri perçant de la misère

universelle , a été renvoyée aux comités.""L'ordré

du jour a reproduit la discussion sur les officiers

ministériels.

M. Dinochau a représenté une férie , de ques

tions. M. Renault de Saint-Jean-d'Angély voyant

Hne ligne de démarcation très-profonde entre les

procureurs , les huissiers , & les notaires , a dit

3ue tout homme avoit le droit de choisir son

éfenfeur comme son médecin, que les procès sont

les maladies des fortunes ,' -comme la fièvre est la

maladie des personnes ; qu'il faut exclure les

charlatans en procédure comme en médecine.

D'après ces principes, il a ren\oyé aux décrets

fur l'éducation nationale , le mode d'examen qu'on

devra subir avant d'être homme de loi ; Sc* il lit

huit articles où il supprime les procureurs , les

rembourse sur l'évaluation de 1711 j leur alloué

une indemnité , dont moitié seulSnent s'ils con^

tinuent leurs fonctions ; confond cellës des avocats

& celles des procare«rs , & les astreint à la même

taxe.
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. M, U, Grand s'ost borné à quatre qucstuShs?!»

Les supprimera - t -on? Les cmployera-t- on : Y

auta-t-il un tableau : Simplificra-c-on les formes ?

M. <fe Mirabeau lit un projet de décret ea XVU

articles. U supprime les procureurs, suspend l'ana-

thème sur les notaires , charge exclusivement des

hommes de loi, dp riustruction des procès , admet

des défenseurs officieux gratuits préfère les offi

ciers supprimés pour les , sanctions d'hommes/ de

loi ; leur accorde un mois pour s< décider , promet

remboursement & indemnités auí díffidens , attache

les autres à tel tribunal par un lien indissoluble,

réduit le grançj nombre par la voie du fort ,

ajoute au petit nombre par l'ékction. La questioa

préalable écarte ce projet que M. U CkapeWer.

trouve plus désavantageux que celui du comité/

tant pour .les officiers, que pour, lc public -

Ce dernier opinant avoit auffi fa férie de quefr

rions , ^ laquelle M. ^inotUau & encore fait

succéder la Benne. Au. milieu de tant d'opinions

diverses , on a d'abord décidé qu'il. nc s'agifloit

pas des notaires. Les débats ont ensuite recom-

1 mencé : des motions rebattues se froissent encore

sous d'autres formes; -Chaque tribunal aura-r-il

tam d'avoués ì Adoptcra-t-ou la liberté indéfinie ?

"Le phn dij eomitá^st, repoussé ; enfin , dans une

mer de paroles surnage l'expédient de diviser.

L.'pffice Si, l'officier font séparés , comme le rentier

& fans rçnte avoient été séparés pour Timpôt ,

£c 1' * ssanblée .décrète que-:, : , - .,

- « i°. La vénalité & l'hérédité des offices mi*

nistériels ou dé postulation près des tribunaux

íoof supprimés. , ; ;i ; •. ,-t ■

" i°. II y aura des: officiers 'jgrjblics pour les

ckations , .signification 6^ çx^ut^ cjes .jugfcr

mens ».

i
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Du jeudi 16 décembre.

Après( la lecture d'un projet de décret , présenté

par M. Camus , sur l'organisation d'un bureau

de liquidation , on est rentré dans la discussion

relative aux officiers ministériels , oui a déjà

dévoré plus de temps qu'il a fallu pour abolir la

féodalité , la noblesse , la magistrature , & tcms

les privilèges des provinces ; il n'est pas difficile

de pénétrer le motif de longs débats.

• .Y aura-t-il , près des tribunaux , des avoués ,

chargés de ('instruction des procès ì Tel étoit le

sujet de la discussion. M, le Grand étayoit l'affir-

mative d'un projet de décret portant un tableau

d'inscription , d;où les officiers supprimés nè

lcroient pas exclus.

M. !F/"07ícAe£apriérAssemblée denepoint livret-le

peuple aux charlatans judiciaires qui trafìqueroient

de> la crudulité. U a dit à ceux dont l'ignorance

ne doute de rien , & trouve facile de répondre

à l'objection tirée de la nécessité d'une sûre com

munication des pièces : répondez-y donc. San*

déplacement , un greffier n'aura pas l'œil à tout ;

le déplacement âmenera des infidélités. M-[ Trori-

chet a fini par gémir du cahos où nous plon»-

geroit la suppression d'officière avoués & a1 fait

rendre le décret soivafit fur ses conclusions una

nimement adoptées.

« L'Assemblée' nationale décrète qií'il'y aura,

auprès des rribúnaux de districts , des officiers

ministériels où avoués dont la fonction sera.ex-

clusiyémeut de représenter les parties, d'être chargés

& responsables des pièces &. des titres des parties,

& de faire ks actes de forme nécétfaires pour la

.régularité de la procédure j mettre.l'afFáirc en

<ét £:.■;. ces avoués pourront même, défendre les
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parties , soit verbalement , loir par écrit , pourvu

qu'ils y soient expressément autorisés par les par

ties , lesquelles auront toujours le droit de se

défendre elles-mêmes verbalement ou par écrit ,

ou d'employer le ministère d'un défenseur officieux

pour leur défense , soit verbale , soit par écrit »,

M. de Liancourt a prouvv , au nom de quatre

comités reunis , qu'en attendant l'avenir , il faUoit

pourvoir au manque d'ouvrage par une aumône gé

nérale de 1 5 millions , faite à tous les atteliers de

charité du royaume : fur son rapport ,TAssemblée ,

aux termes du décret , « empressée de faire jouir

dès-à-présent cette classe intéressante des avan

tages' que la constitution assure à tous les ci

toyens » ; ordonne qu'il fera accordé fur les fonds

du trésor public , i f millions , dont la somme

de «40,000 livres ferà répartie entre les 83 dé-

partemens , à raison de 80,000 liv. pour chacun,

Eayables , 40,000 liv. le 10 janvier, ìo,ooo' liv.

: 10 février , & 10,000 liv. le 10 mars.

Le. reste du décret charge les directoires de

prendre des renfeignemens & des mesures' , de

dresser des plans & des devis , de motiver le

tout , & dç les envoyer au ministre des Finances ,

dont le rapport mettra l'Assemblée à même d'or

donner des comptes , s'il y a lieu , & de répartit

les 8 5 «,000 liv. restant des 15 millions accordés.

Du jeudi , fiance du soir.

Après la lecture de plusieurs adresses, M. Pas

cal Grimaud , professeur de théologie , admis à

la barre , a la une adresse de ses ci - devant

confrères, les chanoines de Saint-Pierre de Cler-

mont-Ferrand , où ils se sont empresses , avant

leur séparation , de rendre justice , disent-ik , aut

décrets fur l'organisation civile d* clergé. Oa a



i défêlé à M. Grimaud les honneurs de la séance.

Elle a été terminée par quelques articles décrété*

faus débats fur les ponts & chaussées.

k Du. vendredi 17 décembre»

. M. à'Allarde a 'demandé , au nom du comité

des finances , au receveur général du clergé , un

compte de la recette & de la dépense des décimes s

& la somme de 460,000 liv. dont ce receveur

S'est déclaré dépositaire , en lui passant celle de

131,519 liv. à lui adjugée pour frais de comp

tabilisé. Les propositions, un peu changées , d«

M. d'Attarde , font devenues un nouveau décret.

M. de Kinson payera les 460,000 liv. On lui

donnera quittance de 1)1,519 liv. dont il a fourni

la valeur , en une quittance actuellement exigible

de pareille somme , & la caisse de rextraordinaire

lui en remboursera le montant. ,

On a repris la longue discussion sur les offices

ministériels. Le nombre eh scra-t-il fixe J Subi-

ront-ils un examen ? Qui le fera & comment ?

Nos procureurs & avocats supprimés auront-ils la

préférence î Ces questions de M. Dinauckau ont -

excité de vifs débats , non fur le fond des idées ,

mais fur leur ordre numérique 3 Sc pour terminer,

il a été décidé qu'on débuteroit par la dernière.

LJn projet de M. Guillaume a bientôt fait place,

dans l'atrention de l'Assemblée-, à uo autre très-

contraire , présenté par M. Prieur, à qui il a paru

. suffire que les avoués fussent probes & capables.

M. Chabroud a pensé qu'un nombre excessif

d'avoués feroit très-dangereux , que les avocats

étant aux prpenrevrs coaimc cent à vingt , Wt
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admettre également , ce seroit trop multiplier les

avoués , d'autant plus que beaucoup d'avocats

très-éclairés -n'étoient pas assez instruits des for

mes. Sa conclusion qui rentroit dans celle de

M. Guillaume , a été d'admettre les procureurs

aux fonctions d'avoués , & de réserver aux avo

cats k les honorables fonctions de défenseurs

officieux , les feules qu'ils aient jamais vould

«■emplir dans les tribunaux ; j> ce qui explique le

mot gratuit par le mot honoraire.

Tirant l'cffrit des décrets à rendre , d'un pre

mier décret rendu , M. Regnault a dit qu'on

égareroit la confiance du peuplé , ou qu'on y

porteroit une atteinte formelle si on la circon-

îcrivoit dans les procureurs à l'cxcluíïon des avo

cats... La discussion est enfin fermée , & la prio

rité déférée à l' opinion de M. Prieur, à sa der

nière , à la concurrence illimitée.

Une seconde lecture a donné à M. Prugnort [e

rems d'observer que les procureurs sont les dé

fenseurs des parties , que les avocats au consei

font Je plus les défenseurs de la loi , que le

ressort de ce tribunal reste le même, que la com

pétence n'en est pas augmentée , qu'il n'y a donc

aucune raison de confondre les avocats au con

seil avec tous les prétendans à la qualité d'avoués.

Cettç >motion est ajournée. Le fond du projet

mis aux voix alloit disparoître sous les amende-

• mens , quand ressaisissant le fil des idées , cent

fois rompu dans un tumulte si dominant qûe

l'ennui' même ne l'arrêtoit pas , l'Assemblée ,

ajournant tout le reste , a décrété les deux arti-

ces fuivans*: 1 (" •

« Art. Ier. Les ci-devant juges des cours supé

rieures & juges royaux , les âvocats & procureurs

du roi , leurs substituts , les juges & procureurs

fiscaux



fiscaux des à-devant justices seigneuriales , gra

dués avant Je 4 août 1789 , les ci-devant procu»

' reurs en parlemens , cours des aides , prési*

diaux , bailliages , sénéchaussées , prévôtés , &

autres sièges royaux supprimés ; les ci-devant

avocats inscrits fur les tableaux dans les lieux où

ils.étoient en usage, ou exerçant publiquement

près les sièges ci-dessus désignés , seipnt admis

de droit à remplir près les tribunaux de district

où ils jugeront à propos de se fixer, les fonctions

d'avoués, en se faisant préalablement inscrite au

grefftf desdits tribunaux.

II. » L'Assemblée nationale se réserve de dé

terminer les règles , d'après lesquelles les citoyen*

pourront être par la fuite admis aux fonctions

d'avoués m.

Du samedi 18 décembre,

M. dcRiolles, détenu, depuis plusieurs mois,

dans les prisons de l'Abbaye , fans décret judi

ciaire , fans tribunal auquel il puisse demander

la liberté ou la mort , fans qu'on sache s'il est

criminel , ni quel est son crime , réclame contre

l'opprejpon , & demande à être jugé par ' le tri

bunal provisoire des Dix , formé à Paris , & à

la diligence de l'offieicr chargé de la poursuite

dçs procès criminels. L'Assemblée a décrété cette

pétition , en refusant la même grâce à M.

Bunne-Savardin , qui , décrété de prise-de-corps

pour crime de lèze-nation , ne peut être jugé que

par la cour nationale.

En vain M. d'André proposoit-il de mettre le

piaii de ce tribunal à Tordre de lundi.

«e Nous avons plus besoin de contribution au*

de 1* haute cour nationale , ont observé MM»

Aíartinca* & Loïs.

IN*. Ji« t$ Dícunbrt 1790, 1T
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On a lu tous les décrets rendus concernant le ri-

•hat des rentes foncières , & une di^fition addi

tionnelle a borné a i j fols le droit d'enregistrement

imposé aux quittances de rentes créées ou: deve

nues ci-devant non-rachetables. Les frais feront

à la charge de celui qui fera le rachat.

M. Camus a annoncé que plus de 400,000 liv.

d'astignats rentrés par la vente des biens natio

naux , ont été brûlés avec les formalité» ordon

nées. M. Alçxanáre Lameçh a £iit décréter que

le roi fera prié de faire délivrer f 0,000 fulils

des arsenaux pour Farmement des gardes natio

nales, & que la distribution en fera concertée

cntie le comité militaire & le ministre de la guerre,

fc arrêtée paf l'Assemb!ée.

On est revenu aux officiers ministériels, & l'o»

a décrété les artidçs suivons :

« III. Les juges, avocats Sc procureurs-fiscaux

des ci-devant justices seigneuriales ressortissant

nuement nux cours supérieures , les avocats gra

dués avant lc 4 août 1789, & les procureurs e»

ritre d'offices ou pourvus par provisions , ayant

exercé près desdites justices , seront admis à

exercer les fonctions d'avoués près des nouveaux

tribunaux.

« IV. Aucun avoué ne pourra en ìnême-tcms

exercer ses fonctions auprès de plusieurs tribunaux,

à moins qu'ils ne soient établis dans la même ville,

& il fera tenu de résider dans la ville ou fera

te tribunal.

» V. Les huissiers - prifears de Paris , Sç los

ioiílìers de la prévôté subsisteront provisoirement

jusqu'à ce qu'il en ait été autrement ordonné j

néanmoins lesdits huilìkrs ne pourront exercer k;urs

fonctions que dans l'étendue du département ,
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eous dfoîts de fuite demeurant dè's-à-préseat

supprimés. * •

» VI. Pourront les huissiers qui seront atta

chés aux tribunaux de district établis dans la ville-

de Paris , exercer leurs fonctions dans routa

l'étenduc dw département de Paris.

» VII. Tous les officiers ministériels font

autorisés à poursuivre leurs recouvremens en

quelques lieux que les parties soient domiciliées ,

pardevant le tribunal du district dans le ressort

duquel étoit établi le chef-lieu de l'ancien tri

bunal où ces officiers ministériels exerçoient leurt

fonctions.

Quant au nombre des avoués , comme ce n'est t

qu'à l'cxpériencc & non au génie à le fixer, ok

en a laissé le foin aux législatures prochaines. Le

remboursement ou l'indernnité dont la déclaration

des droits fait un préalable nécessaire de toute

atteinte portée -à la propriété du citoyen, nctt

forme ici qu'une question secondaire qu'on l

renvoyée à l'une des séances du soir.

Du samsdi iS , séance du soir.

Apres la lecture de quelques adresses, M. de

Mirabeau , prenant la parole , a donné connois->

fánce d'une lettre du président du département

des Bouches du Rhône , dont voici la substance

Sc les expressions.

re Les ennemis de la révolution n cmt jamaiV

cessé d'intriguer dans cette ville ( Aix ) , pour

la rcadic difficile on fmistrè , fur-tout depuis la

suppression des parlemens. Depuis huit jours, ifs

avoient formé lc projet de fé rallier en club ,

dont le nom seul annonçoit le danger ; ils dé

voient se nommer amis du Roi , du clergé , de

la -noblesse. II existe deux autres clubs , l:na 1

N i
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«amis de la constitution , l'autre fous le noia

des anti-politiques. Les amis du Roi annonçoient

qu'ils mettroient la cocarde blanche avant -hier

dimanche. Les deux autres clubs se réunirent &

jurèrent de maintenir la foi due à leur serment

civique. Une de leurs députations , passant le 10

;an soir devant un café , où des amis du Roi

étoient réunis avec des officiers du régiment de

Lyonnois , il s'éleva des huées : plusieurs indi

vidus sortirent du café , & attaquèrent les pa

triotes à coups de pistolets & l'épée à la main.

II y eut des blessures ; aucune n'est dangereuse.

Les corps administratifs se rassemblèrent : quatre

officiers du régiment de Lyonnois furent arrêtés

& conduits à la maison commune. »

» D'autres officiers firent prendre les armes au

régiment , Sc se proposoient , suivant le rapport

fait à l'administration , de venir délivrer leurs ca

marades. L'administrâtion fit partir le régiment,

qui se rendit dans diverses garnisons : Tes gre

nadiers avoient refusé de marcher sans en être

requis ; les citoyens volèrent aux armes , & vin

rent demander justice des attentats commis contre

eax. ' Ils n'inculpèrent qu'un seul des officiers

arrêtés ».

• » Le régiment parti , l'administrâtion fit venir

de Marseille un bataillion du régiment d'Ernst ,

Suisse , & 400 gardes nationales ; ce secours ar

riva le 13. Lc régiment de Lyonnois se rendit à

sa destination en oon ordre».

» La paix se seroit rétablie , si lc sieur Pascalìt,

avocat , qui „avoit insulté la Nation , par uu

di&ours incendiaire , prononcé le 17 septembre

à la barre du parlement , n'avoit été arrêté &

conduit aux prisons. Lc peuple , le considérant

«piumc vla chevilk ouvrière d« la traxac qu'oa
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cioit avoir été ourdie contre lès patriotes , dè-

manda fa tète. Aujourd'hui les crii ont redoublé;

la prison , gardée par des détachemens du régi

ment d'Ernst Sc des gardes nationales , a été

forcée »,

Ici la dernière scène de cette horrible tragédie. ^

Le président narrateur avoue que MM. Pafcalis,

la Roquecu,C&níe'ûkí au Parlemenr,& Guiraman,

Chevalier de Saint-Louis, arrachés des prisons,

ont été pendus à des arbres par la populacej ea

présence des administrateurs , des municipatìx en

écharpe & de leurs forces militaires immobiles.

' Le président prétend que son cœur est déchiré ,

malgré les desseins infernaux dont la voix pu

blique accuse ces individus & plusieurs autres.

cc Dans des circonstances si pénibles,, a dit M.

de Mirabeau , les corps administratifs ont besoin,

de vos mesures provisoires , pour reprendre leur

énergie Sc leur prudence ».

» Je demande que les députés des trois dé-

partemens de Provence s'assemblent , & vous

présentent un projet de décret , en attendant le

rapport des comités des recherches Sc des rapports.

L'Assemblée l'a ainsi décrété *>.

Immédiatement après , a paru à la tribune M.

Voìdtl , du comité des recherches , & qui , au

nom de cc comité , a fait le rapport d'une cons

piration tramée à Lyon , c'est-irM re des motifs

de l'arrestation de trois citoyens , MM. Gui/íin de

Pougilon, avocat distingué , TerraJJe Sc d'Ffcars,

deux jeunes officiers , dont l'un , M. d'EJïars ,

n'a que zi ans. Ces motifs sont fondés fur

ies dénonciations de quatre délateurs , Monnet,

Berthet , David Sc Charot , qui, se disant con-

fidens des accusés , & incités par eux à favoriser

leur complot , révèlent ces entretiens à la muni-

N 5 ." : •-
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ipalité. C'est' , comrac on le voit , 1c pendant'

àc 1'hiftoire de M. de Ljut'tc , qui avcit auflì

offert des sacs d'or aux deux scélérats qni ]c dé

noncèrent à h menîcipalité de Toulouse , & dont

k crime, pont l'ereouragcmcnt de leurs pareils*

■'a pas iFcrr.c été recherché.

Duns Ion préambule , M. Voldel parcoure

Turin , Nice , Anribcs ; il Toir une coalition

des réfugiés írançois , M. de Celonnt à Turin ,

en liaison intime , à te qu'il dit , avec M. le

comte d"Attcis & les dcni autres princes de la

m-il'en de Bombon ; ce cjui factorise à s'écrier:

•< tout est dicouveFt «. Voici le précis exact

des découvertes ck M. Voidtl , c'est-à-dire des

récits dfcs quatre dél-tenrs Lyor.pcis.

Ils accusent d'abord MM. D,secs Sc Terrase

de leur avoir fait distribuer des libelles contre

rAssemblée nationale , tels que le vau d'an

François , ì'adrejfe aux Provinces , l'ouvrage de

M. de Calor.ne, Sec. Us ajoutent qu'ils faisoientdes

«ngagemens & dor.noient de Pargcnt à tous ceux

«jm vouloicnt sc ranger de leur parti; qu'ils cher-

choient à leur perluader que la ville de Lyon

alloit devenir le centre & la capitale du royau

me ; que les manufactures alloient reprendre leur

vigueur ; que le commerce alloi: refleurir ; que

lè Roi trouveroit le moyen de s'échapper de

Paris , & qu'il entraîneroit avec lui rAssemblée

nationale , inséparable de sa majesté , & que la

constitution iroit toujours son train. Ils fondoient

beaucoup d'espérances fur M. de la Chapelle ; en

parlant de lui , ils le traitoient toujours d'ami

da Chapelle. Mes amis , diloient-iis a leurs pro

sélytes , ateendex le rcrònr des princes ,-fcrvez-

iious bien ; le roi & les princes vous récom

penseront généreusemenr. La ville de Lyon est

on ae peut mieux bâtie poux servir de ca;i
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*ak : les réverbères de cette ville éciairent aussi

bien que ceux de Paris. Vous n'ètes pás les seuls

qui vous enrôliez pour la bonne cause ; la liste

que nous pouvons vous montrer est innombra

ble. Le peuple demande le renvoi du régimeat

dtlaMarck ; mais ne craignez rien.: M. de la Cha

pelle anéantira ces efforrs & étouffera ces plain- ,

tes. Rendez - vous dans les cabarets'; soulevés

le peuple ; faites lui entendre qm'on cherche à ie /

faire mourir de faim ; encouragez-le à s'assem

bler fur la place des Terreaux , pour demander

qu'on le délivre de l'oppreiTìon ; exhortez - le à

s'adresser à la municipalité : íì la municipalité ne

veut lui rendre justice , qu'il s'adresse au district,

au directoire du département mème, s'il le faut;

qu'il demande à grands cris M. de la Chapelle

pour son général , & alors vous rparcherez tous

avec du canon : faites marcher avec vous autarit

de femmes que vous le pourrez ; craignes

pas le drapeau rouge. Que le peuplé demande

les princes, nous aurons. 3000 hommes pour

aller les chercher. Le même jour l'iníurrection

éclatera dans toure la France. II faut que Tairait*

éclate ici lundi, Sic. &c.

Au surplus , les délateurs disent avoir reçu ,

l'un 50 Jouis , l'autre 4, & le troisième x :

David est le seul qu'on ait oublié.

M. Voidd a terminé fa relation par quelques

remarques , & par un projet de décret qui or

donne la traníUtion à Paris des trois prisonniers ,

Sc de suspendre le paiement des pensions ou trai-

temens aux François émigrans qui ne rentreront

pas dans le royaume dans un mois.

II étoit fans doute difficile de discuter subite

ment u» rapport si chargé de détails , 81 J'ea

prendre une opinion fur une lecture si figit.se.

N 4
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M. I'abbé Mayet , député de Lyon , a le pK-

œier pris la parole , pour avertir que deux des

dénonciateurs de M. GuilUn étoient récufablcs-;

l'un , ayant tente , il y a troismois , de soulever

le peuple & encouru un décret de prise-de-cor psj

l'autre , pour avoir été attaché à M. Guillin ,

dans fa qualité de juge des comtes de Lyon.

L 'opinant a demandé , qu'en conséquence , il fut

sursis à la translation des prisonniers , jusqu'à ce

qu'il y eut contr'eux des charges moins sus

pectes.

« Au commencement de la séance , a dit M.

I'abbé Maury , on vous a instruit que trois de

vos concitoyens» venoient d'être pendus à Aix par

le peuple 5 pas un des assassins n'a été arrêté , &

au même instant , M. Voìdel vous piopoíe

d'ordonner à tons les fugitifs de rentrer eu

France » I

Des murmures ayant interrompu l'orateur Qui

de vous , a - t - il repris , osera assurer ma vie ì

Trois citoyens d'Aix font pendus ; personne

n'est arrêté , & l'on vous propose de traîner en

prison trois particaliers , accusés de compl»ts ima

ginaires , & conrre lesquels il n'y a que des dé

positions isolées. Les accusés auroient-ils été assex

absurdes pour se confier à de pareils témoins î Je,

demande par amendement , que ces derniers soient

transférés à Paris en même-temps que les accusés.

Est-ce une preuve qu'une dénonciation? dumoins

est-il de rigueur que le dénonciateur soit con

fronté à l'accusé. L'interrogatoirc de Lyon a été

fait par les officiers municipaux qui ne font pas

juges ,• il l'a été en charte privée contre la teneur

de vos décrets. Rappeliez - vous l'exemple ins

tructif .de M. de Lautree.

Cet amendement ayant été rejetté , M. de

Ca\alh a parlé sur le fond du projet de décret.
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» Ce n'est point une chose facile , a-t-il cKt,°

que de déterminer avec précision jusqu'à quel

point l'intéiêt public peut porter un corps légis

latif à entreprendre fur les libertés particulières ,

puisqu'il est constant , comme on l'a dit souvent,

que la liberté publique n'est autre chose que le

résultat des libertés individuelles. Toute íòciéfé

a droit d'imposer à des salariés les conditions qu'il

lui plaît ; mais une société quelconque , quand

elle a totalement changé sa constitution , i délié

tous les citoyens des devoirs qu'ils avoient con

tractés envers Ja patrie : alors , chacun est en

dtoit de dire , je ne veux pas de votre constitu

tion ; rendez-moi ma propriété , & je m'expatrie.

II n'est point d'homme conséquent qui puiíse nier

ce principe. Tout citoyen François qui aura con

senti aux loix , est criminel quand il les violera 3

mais tout citoyen François est maître de dire :

votre constitution ne me plaît pas ; elle n'est pas

celle que je voulois : quoique conforme à la

volonté générale , elle n'est pas conforme à ma

volonté particulière , & pour que je fois libre ,

je dois pouvoir quitter cett» constitution qui n'C '

me convient plus.

» Rappcllez-vous l'indignatton que ressentit la

Frlhce lorsque l'on confisquoit les biens des Reli»

gionnaires fugitifs. — Voici le principe : touc

don , salaire ou pension que l'on reçoit de la

nation, oblige de se soumettre à la volonté gé

nérale , mais vous ne pouvez ,. fans oublier tttún

les principes de justice & de liberté , avoir* íè

droit de retrancher ce qui peut avoir été donné

eu compensation de propriété. II est certain, par

exemple , que les princes du sang royal h'ont

point un salaire de la nation , mais uné compen

sation de leur patrimoine ; car on ne soutiendra
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pas , fans doute , que les princes s'eussent rien

cn propriété. Si l'intérèc de la nation a pu déter

miner a n'accorder que des apanages médiocres ,

il n'en est pas moins vrai que ce n'est point une

munificence de la nation : l'apanage n'est donc

autre chose qu'une compensation dans laquelle le

marché n'a pas même été fait à l'avantage des

apanagistes. 11 est certain dès-lors que ks apa

nages doivent être placés fous les mêmes loix

que les propriétés particulières. Eh ! d'ailleurs,

nul de vous peut- il répondre à cette question:

m Les princes seront - ils en sûreté dans le

royaume »? ,

M. de la Fayette a jugé le décret très-pressant :

il a assuré que , quoique les projets des ennemis

«le la nation ne fussent pas mieux conçus que

leurs systèmes politiques , les défordies qu'ils

excitoient dans le royaume, & les aì larmes qu'ils

produisent , provoquoient la surveillance & la

sévérité du corps législatif. Cependant l'opinanr

«l'est tranquillisé , en se rappellant que trois mil^

Jions de citoyens armés défendent la liberté ;

niais le décret contre les émigrans ne lui en a

pas paru moins nécessaire.

MM. de Virieu , Charles de Lameth & de

JAWukeau ont prolongé la discussion , qui a fini

par le décret suivant :

Art.i". Elle charge son président de se retirer

«lont le jout atiprès du roi, pour le prier de

donner les ordres néceflaires , afin que 1-e s fleurs

Cuìllin , Décars & Terrase (oient transférés fous

bonne 3c sûre garde , du château de Pietre-Encise ,

où ils font actuellement détenus , dans les prisons

«le Paris.

» II. La municipalité de Lyon enverra inces-

íajtuaent au comité des recherches de l' Assemblée
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nationale tous les renseignemeias qu'elle aura en,

son peuvoir , sut la conjuration dont se trouvent

prévenus lesáits sieurs Guiliih , Dccars & Ttrr^jj'e,

ensemble leurs papiers.

» III. Le procès fera fait à ces particuliers paf

la haute-cour nationale , chargée- de la connois-

sance des crimes de lèse-nation, ou par tel autre

tribunal provisoire que l'Assemblée nationale jugera

convenable.

» IV. Le roi sera piié de remplacer le sieur

la Ckaptl'.s , commandant les troupes de ligne à

Lyon , & de donner les ordres nécessaires pour

que la garnison actuelle de cette ville soit rem

placée par un ou plusieurs ftançois , suivant le

besoin des circonstances.

» V. Décrète que tous françois , fonctionnaires

publics ou recevant des pensions & traitemens

„ quelconques de l'Etat , qui ne feroierit pas présens

& résidens en France, ou qui ne seroient pas «n

pays étranger en vertu d'une mission expresse du

• gouvernement, seront tenus d'y revenir^ un mois \

après la publication du présent décret , pour y

prêter le serment civique ; & faute par eux dé

le faire dans ledit délai , ils seront déchus , pat

ce seul fait , de leur grade , & privés de leurs

pensions & traitemens «>. >

Du dimanche 19 décembre. . *

Prcsqua l'ouvírture , M. d'André a demande

la parole : ce qu'il avoit à dite , & ce qu'il a

Ah, a du atiachet des larmes à ceux que sa fré"-

quence des crimes , n'â pas encore habitués

aux scènes de sang qui se, "succèdent dans fc

royaume. ' * ' ' " "\ •' ;

Messieurs, a ait.M.,d'André, dàni le momerít

actuel i mon cccur'est eu proie à ìa douleur ta

N 6
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|'u3 déchirante ; pardonnez -moi les «pressions

d'un homme qui ne peut vous tenir ^uc le

langage dp la plainte & de la sensibilité. M.

Tas halls étoit mon ami , mon second pere , & il

n'est plus ; je lui dois le peu de takns que j'd

montré dans cette auguste assemblée , cet esprit

de liberté & de fermere qui ont caractérisé toutes

mes opinions ; je lui dois fans doute l'honneur

de siéger parmi vous ; ses foins bienfaifans &

paternels m'avoient formé lc cœur & l'esprit -y je

lui dois fur-tout lc présent d'une femme dont la

poílcffion fait le bonheur de ma vie, & que je

chérirai toujours. 11 avoit lc cœur droit & les

vues les plus pures ; il a eu le malheur de

prendre part à 1 affaire du parlement d'Aix; il a

exprimé ses opinions avec une force que .les cir

constances seules pouvoient faire taxer décon

sidération. Son courage a mulriplié ses ennemis,

& dès ce moment il n'y a plus eu de bonheur

pour lui. »

*> Je connoissois fa pénible situation ; je lui ai

écrit : jc le devois à l'amitié, à la reconnoiffance.

Ma lettre ne contenoit que les sentimens que j'ai

manifestés au milieu de vous ; j'y ai parlé avec

ma franchise ordinaire , du ton de suprématie

qu'dffectoient certains départemens, & du trouble

affligeant qui régnoi~au milieu de vous. Cette

lettre, Messieurs , a été trouvée dans les papiers

de M. Paschalisj on l'a renvoyée, au comité des

recherches , & on en a répandu des copies avec

«tne profusion scandaleuse. j>

Ici M. d'André a lu cette lettre , il l'a inter

prêtée ; elle n'avoit pas besoin de cette apologie.

L'Assemblée a décrété qu'elle resteroit au comité

des recherches.

Un décret provisoire , fur la conservation des
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forêts , 8c un rapport fur les postes Sc meffoge--

ries , dont la diícuífion a été ajournée à denaain ,

»nt absorbé le reste de la séance.

II n'est aucun homme en qui !e sentiment

de la liberté , de !a justice naturelle , de

l'humanité la plus vulgaire n'est pas éteint ,

qui n'ait palpité d'horreur & d'effioi, en

apprenant le nouveau forfait qui vient de

souiller à A\x la fin de cette année, dont

«haque mois a été marqué par de sembla

bles atrocités , toutes impunies.

Des Ecrivains qui penlent apparemment

çue le droit de la révolution est de nous

transformer en bêtes féroces , & que son

fort justifie tous les crimes , ont imprimé

qje M. Pascalis n'ayant pu s'élever à la

hauteur de la révolution , on lui avoit donné

une leçon utile, exemple i.rrìble pour les en

nemis de la constitution. Un autre a aíTuré

que M. Pascalis s'étoit lui-même dénoncé au.

Peuple parfa haine pour la révolution. Cer

tes , le supplice de cet infortuné est peut-

être plus doux , que celui d'être condamné

à lire de si froides horreurs, & de songer

quelles se trouvent dans des feuilles qui

se vantent de leur modération, & de leur

zèle pour les loix. Quel Peuple, fut-il le

plus humain , réíìsteroit à cette morale ,

faite pour étouffer en lui jusqu'à l'instiníi

de la sensibilité animale ! Voilà les larmes
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que des Prédicateurs de philosophie don

nent à des familles en deuil ; voilà les bonnes

délions qu'ils invitent la multitude à renou

veler.

Nous n'avons pas encore de lettres par-

ticul ère» d'Aix. I orsqu'on .aura entendu

les opprimés , pcobablement les causes fc

lc circonstances de l'afFreux évènement du

1 2 , seront mieux éclaircies. II s'en faut

qu'on puiíTe rrouver cette lumière dans la

lettre du Président du département , qu'à

lit M. de Mirabtau à l'Assemblée nationale;

quoique ces lectures de lettres adressées au

Préside nt se sassenr tou ours p arun Secrétaire.

Dès les premières pages , on y découvre

le langage de la pallìon & de l'esprit de

parti, Les ennemis de la révolution , n'ont

cejfé d'intriguer dans cette ville, pour la ren

dre difficile ou /initi e. Voilà le debut d'un

homme , qui vient annoncer le crime per

pétré sur trois de ces prétendus ennemis

de la révolution ! J'interroge ici ceux qui

connoissent le cœur humain. En faut - il

d'avantage pour ébranler la confiance d'un

Lecteur de sang- froid? Quels éroient j«es

intrigues? le Président les paíle fous silence,

Si c'est par une semblable réticence qu'il se

hasarde à charges la mémoire de trois ci

toyens assassinés fous (es yeux !

Mais je me trompe -, s-'il n'a pu ar

ticuler une feule plainte légitime , une

feule intrigue des- trois victimes ' j -il

les confond avec tous les citoyens de
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leur o, inion , & ceux ci, il les accuse de

divers délits.

Le premier est d'avoir formé le projet

ttun Clut>\ ce Club n'étoir donc pas encore,

formé > de s'être proposé de le nommer

les Amis du Roi & du Clergé : leur

titre n'étoir donc encore qu'un pro

jet comme le Club lui - même Ce Club

à former &: ce titre à prendre, annonçoìent ,

suivant le Président, un rassemblement dan

gereux. Ce seroit donc sur une annonce ,

iU une astkhe incertaine, que les trois mar

tyrs auroient été proícihs ! lis failoicnt

ombrage aux deux Clubs pat;iotiques : on>

le croit fans peine, mais jusqu'ici, il n'existe

pas de loi qui prononce peine de mort con

tre les Sociétés qui déplaisent aux Oubs pa

triotiques. Ils annonçoìent qu'ils meuroient

la cocarde blanche , avant hier dimanche. ToU-

jours des annonces & des projcs ians exé

cution , ce qui aurorise au moins les doutes

fur leur existence. La preuve évidente de

la fausseté de l'annonce, c'est que les Amis

du Roi ne prirent la cocarde blanche ni

le dimanche , ni un autre jour. ■ i

Qui a constaté les circonstances de la que-

felle du caféi qui a été entendu , qui a dé-

polé ? lont-ce ceux qu'on traînoit dans les

primons, font-ce les citoyens du nombre

•desquels trois ont- été pendus par la po

pulace .les jours; fui vans ?.' . '. ... ..

Quelques Officiers arment le régiment



pour venir fondre sur la Maison commune,

ik à la première injonction de !a Ma son com-

niune,lcrégim?ntsort delavillepa siblement

& en ion ordre. Si le premier mouvement a

écé auíli dangereux qu'on le débite, com

ment expliquer la dociaré du départ?

Qui a arrêté & emprilònné M. Vascalisì

le Président garde le silence sur le: auteurs

de ce premier attentat. C'est à la clameur

ds Haro , & d'après l'opinion semée parmi

le Peuple , d't ne trame qu'on croyoit ourdx

contre les Patriotes, qu'on a demandé la tête

de ce respectable jurisconsulte. Les prisons

ont été enfoncées , fans qu'une garde nom

breuse les défendir: fans résistance, on a laissé

la populace arracher ses victimes decet asyle,

& les exécuter de ses mains féroces , en

présence de 800 soldats, qui ont juré à la

face de Dieu <k de la Patrie , de défendre

la vie des citoyens ; en présence d'Admi

nistrateurs , de Municipaux en écharpe ,

qui ont prêté lc même ferment, & i qui

des sauvages qui ne jurent point , eussent

donné en pareille circonstance , le courage

de l'humanité.

On a vu qu'après avoir raconté cette

tragédie , le Président a l ame si déchi

rée , qu'il finit par imputer à trois de ses

concitoyens expirés fous ses yeux, & pres-

qu'entre ses mains débiles , des dejfeìns in

fernaux dont parle la voix publique.
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Cette imputation rappelle la fable dc$

animaux malades de la peste.

Tous les gens querelleurs , jusqu'aux simple»

mâtins ,

An dire de chacun étoient de petit saints.

L'âne survient :

Je tondis de ce pré la largeur de ma langue.

Har» fur le baudet.

Ainsi , lorsqu'on eut tué & mangé M. de

Belsurtce à Caen , on l'accusa d'avoir ordonné

des violences à son régiment ; ainsi , lorsqu'on

massacra les gardes du corps à Versailles , on eut

foin de répandre qu'ils avoient changé de cocar

des , riré les premiers , prémédité une conspira

tion ; ainsi , la municipalité de Valence trouva

fort heureusement dans la poche de M. de Voì-

fins , massacré au milieu d'elle , une lettre sus

pecte , anonyme & fans date , que ce comman

dant , menacé depuis plusieurs jouis , avoit eu

la précaution de prendre fur lui , afin qu'on ne

manquât pas de la saisir en cas d'événement j

ainsi , M. de Beaujfet , égorgé à Marseille , avoit

voulu f.iire sauter le fort; confié à sa défense 5'

ainsi , M. de Rully , assassiné en Corse , étoiti

coupable d'avoir ci-devant médité de faire feu

sur le peuple de Bastia ; ainsi , tous les proprié

taires , pillés & incendiés , méritoient leur sort ,

pour avoir tenté de défendre leurs maisons &

leurs familles contre la torche des brigands -x

ainsi , les catholiques , tués à Nîmes comme des

bêtes fauves dans un parc , étoient dignes de mort

constitutionnelle , pour avoir fait une adresse in-*

constitutionnelle à l'Assemblée nationale.
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Nous oſons préſumer qu'il en ſera de même

de la cataſtrophe d'Aix. Pour accréditer cette

conjoncture, il ſuffit de lire la lettre du pré

ſident, & de jetter un coup-d'œ l ſur ies

bourreaux & les victimes. M. Paſcalis, juriſ

conſulte du premier ordre, adm n ſtrateur

diſtingué, avocat plein de talens & de vertus,

avoit remporté l'eſtime univerſelle | ar cin

quante ans de ſervices nonorab es. C eſt lui

qui défendit madame de Mirabeau dans ſon

procès en ſéparation contre ſon mari. Eclairé

ſur les abus, courageux à les combattre, il

n'avoit pas attendu la révolution pour mon

trer ce courage mé riſable que donnent la

force & la puiſſance. N'étant po'nt fait pour

prendre ſes opinions de perſonne, il avoit

montré la fermeté & la droiture de ſon

caractère, en faiſant tout haut ſa profeſlion

de foi. Contraire en pluſieurs points aux

préjugés du jour, elle lui avoit fait d'im

placables ennemis; des rivalités perſonnelles

& des reſſentimens empoiſonnèrent encore

ces inimitiés politiques. Qu'on blâme ou

qu'on approuve ſa proteftation à la tête des

avocats , & à la barre du Parlement , on

ſera forcé de convenir que rarement lan

cien deſpotiſme oſa ſévir contre les actes

de cette nature, ſi ſouvent répétés, & que

le régime de la liberté ne peut avoir plus de

droits que le deſpotiſme.

M. Paſcalis , & tous autres devoient êtreli

bres de manifeſter leurs opinions; ils l'étoi.nt
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de ſe réunir ensé# Le Légiſlateur leur

avoit aſſuré, ait ſi qu'à tous les citoyens ,

le droit de s'aſſembler , quelles que ſoient

les opinions d'un club , les tyrans ſeuls

uſurperont le pouvoir d'en troubler la ma

nifeſtation privée, & juſqu'à ce qu'ils ſe

foien: rendºs coupables par des actes con

traires à l'ordre pub ic & aux lo x, l'antc

rité leur doit libe,té & protection. C étoit

donc un crime à Aix de prendre le titre

d'amis du Roi ? Car je ne crois nuliement

qu'on eût ſongé à celui d'amis du Clergé.

I.e préſident indique clairement que la

jalouſe into'érance du club des amis de

la Conſtitution , ne put ſu2porter d'autre

aſſemblee que la ſienne, d autres opinions

que ſa doctrine propre.

On pourra apprécier l'eſprit qui anime ee Club

patriotique d'Aix, par ſa conduite envers le Com

tat Venaiſſin. L'Aſſemblée repréſentative de ce

pays indépendant , eſt certainement auſſi légiti

me que l'Aſſemblée sationale de France. 'Èle

s'eſt formée librement , légalement : elle jouit de

la confiance de ſes concitoyens ; le Pape l'a taci

tement approuvée ; elle correſpond avec le Légat

de S. S. & ſe fût-elle écartée, à cet égard , de

ſes devoirs envers S. S. , ce ne ſeroit pas aux

protecteurs de la faction qui ravage Avignon, à

diſputer la légitimité de l'Aſſemblée de Carpen

tras. Elle a adopté les décrets François qu'elle

a crus convenables à l'intérêt de ſes commettans :

Peut-être même a-t-elle étendu inconſidérément

cette imitation 3 elle mérite la conſidération de
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TEuropc pjr son attachement à nn Prince qui

d'j jamais abuse de les droits , & par fa fermeté

à défendre le voeu de la contrée , qui , libre de

dettes 5c d'impôts , refuse l'bonneur de partager

lc fardeau de nos tributs & de nos engagemens.

Eh bien , la société , dite constitutionnelle

d'Aix , a déclaré à cette I^gifliture indépen

dante , à cette Puissance étrangère , une guerre

plus affreuse que celle des ennemis les plus achar

nés : les prétendus amis de la constitution trai

tent depuis six mois fAssemblée de Carpentras

comme un ramas de sujets rebelles : ils la pros

crivent en Souverains. Le 16 août , ils firent

brûler , par arrêté , fur le perron de leur

fàlle , lc manifeste des représcntans du Comté

Vcnaissin , où l'Assemblée de Carpentras , repous

sant les infâmes calomnies des Avignonnais , juf-

tisioit fa conduite , & témoignoit les plus grands

égards pout la France & les Législateurs. Les

brûleurs d'Aix déclarèrent le Manifeste, incons

titutionnel: lc Manifeste d'un Etat étranger incons

titutionnel \ ils le livrèrent aux fiâmes , fans vou

loir même en achever la lecture.

Quelques séditieux, gagés pour livrer le Com

tat aux horreurs où Avignon est plongé , ayant

ouvertement tenté d'allumer l'incendie , l'Assem

blée de Carpentras a eu la sagesse , comme le

droit , de s'en assurer. Les faits étoient de noto

riété publique : deux de ces factieux se sont réfu

giés à Aix , asyle des perturbateurs du Comtat.

Auíli-tôt le Club a délibéré d'écrire à cette hor

rible AJsemblée. « Si vous ae révoquez vos in

fâmes proscriptions , mandent ces Tuteurs des

Nations au Corps législatif du Comtat , « &

vous ne jurez, foi de François sûreté & secours

aux proscrijs , une.sainte « coalitjoa va faire dis-



£>aroître de la surface du globe des monstres qut

la souillent. » Voilà nos dernières intentions, »

Par un arrêté de la veille , 6 décembre , Ic

même Club dénonçant de nouveau cet astem-

felage monstrueux d' indépendances , d'hypocrie t

( l'Assemblée de Carpentras ) lui signifie que fa

jyatience est lajfée , & qtfe le Comtat provoque

la punition de tant d'excès. En conséquence , le

Club ordonne au Corps législatif du Comtat de

retirer ses troupes de Vaison , ville de la domi

nation ; & il décrète de communiquer son indi

gnation à la garde nationale d'Aix , & à toutes les

sociétés patriotiques.

Ces différens décrets du Club d'Aix font enre

gistrés dans le Coorier d'Avignon, noS 1O9 , 19 j,

Z97 , par le Rédacteur Sabin Tournai, correspon

dant privilégié du Club d*Aix , chef des bourreaux

qui égorgèrent au mois de juin MM. de Rockegu-

de, à'Auian, d'AUffray , &c. , & le plus burlesque

- comme le plus effronté des imposteurs qui souil

lent aujourd'hui l'art de tenir la plume. Ce Gaze-

tier a joint dans fa feuille , au* actes de souve

raineté du Club d'Aix , les lettres d'envois de foa

président Emmeric.

Se persuadera-t-on , maintenant, que des

hommes qui osent traiter dans ce style les

représentans d'un peuple étranger , auront

été plus indulgens envers leurs compatriotes,

accusés de faire schisme avec le club* La

conduite de celui ci envers le Comtat , ne

dénonce-t- elle pas des têtes trop embrasées

pour ne pas consumer tout ce qui les touche,

& ne jecte-c elle pas une lumière déploiable
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f .r la tragédie d'Aix, que des esprits ano>

dins nomment un malheur ?

La formation prochaine du club des amis do

Roi paroìt fi clairement avoir amené ce dernier

crime , qu'au mème instant on proscrivoit , en

divers lieux, les sociétés analogues , établies fous

le nom des amis de la paix âc de la monarchie.

Avanr leur naissance , avant meme qu'on connût

leur doctrine , les journaux les ent livrées à

{'anathème. Nous dîmes la semaine dernière ,

que déjà on táchoit d'exciter le peuple contre

celle de Limoges. A l'instant où nous écrivions,

la société de Perpignan succomboit sous la vio

lence d'une multitude effrénée. Pendant la jour

née du f , le brs peuple & nue partie de la garde

nationale , avoit dansé la fuiandoule dans le*

rues , avec le cri de mort : « Us aristocrates a

la Lmterne. » Vainement la municipalité proclama

à deux reprises rintcrdiè\ion de ce jeu mena

çant. Vers les dix heures du soir , les amis de

la paix rassemblés dans leur club , & n'ayant

pour défenses contre le danger prévu dans la

jpurnée.que leurs pistolets de poche Sc leurs épées,

Turent insultés : on repoussa les aflaillans : ils

revinrent en force ; les amis de la paix se dé

fendirent. La multitude ferma 1c passage à la

municipalité ; elle enfonça les portes du club , en

jetta les meubles par les fenêtres ; plHÍieurs des

citoyens réunis en furent atrachés ; on en saisit

divers autres le lendemain , & au nombre de'

quatre-vingt , on les traîna meurtris & ensan

glantés à la citadelle. Point de loi martiale , pas

ua mouvement ordonné aux troubles pour ré

primer ces excès. Puis on nous parle dç loix ,•

de liberté , de constitution ! 11 n'y a certes ai



plus solemnels du législateur , la violence impu-

nie de qutlques hommes dispose, avec cetre au

dace , des privilèges les plus sacres des citoyens.

"Voilà où nous ont conduits ceux qui ne voient

& ne veulent dans la Révolutie» qu'un .exécrable

ía persécution des opinions politiques , 8c n'oní

feint de jurer le maintien des droits de l'hotnmc t

Si les Municipalités ne protègent pas

efficacement ces sociétés légitimes , que

l'AííWnblée nationale a formellement con

sacrées le mois dernier; fi les Gardes na

tionales désobéissent à ce décret, en refusant

leur lecours aux citoyens qui y réunissent

leurs opinions , si l'anarchie en un mot est

plus forte que la loi , íhumanité du Légis

lateur doit l.ri en dicter promptement una

a tre , qui défende toutes les Affembées

de société, étrangères au club des Jacobin?.

Du moins , personne ne fera plus trompé

par l'illusion des droits de l'homme , ni par v

une confiance fallacieuse dans les forces de

l'autorité protectrice : chacun cherchera fa

fauve - garde , ou dans l'exil si la loi lui

déplaît , ou dans la so!itude.

En lisant attentive Aeat le rapport de M.

Voìdd , fur ce qu'U a intitulé conspiration de

Lyon , OB y découvre clairement l'un de ces

que pour les immoler impunément.
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deux résulrrts , ou que les accusés font d'imbt-

ciles intrigans , ou leurs délateurs d'iosignes

fourbes. Ce ne serok ni la première ni. la der

nière fois , qnc des imposteurs auroienc ainsi

profité des circonstances : l'exemple de M. de

Lautrec est trop récent pour qu'il soit oublié. Que

cette manœuvre fut tombée sur un simple ci

toyen , non couTert de ['inviolabilité , il gémiroit

encore, comme tant d'autres , dans les prisons de

l'Abbaye , en attendant un tribunal.

Si le complot a eu quelque réalité , les moyens

en font si vils & si criminels , qu'il seroit* diffi

cile d'en plaindre les auteurs. Corrompre le peu

ple , le soulever , Ic faire servir à une contre-

révolution , sont des manœuvres dignes de Car

touche ; elles déshonorcroient la cause la plus

juste ; elles méritent toute la vengeance des loix. On

connoìt aflee mes opinions fur divers points de la

Constitutinn , pout penser que j'en crois la réforme

nécessaires plus cm moins prompte; mais je partage

avec tous les citoyens sages , l'horrcur &. le mépris

qu'inspirent des conspirations clandestines , des

projets de sang , des intrigues honteuses , dont

Jc succès picttroit le sceau à nos calamités. Plus

ces manœuvres font viles , moins on doit

donner légèrement créance aux accusations de ce

genre , qui , de tout temps , furent l'arme des

sections. II est peu aisé d'appercevoir aucune

certitude dans les aventures isolées , quel

quefois contradictoires , & fur divers points dé

menties par le fait , qu'ont tappoité les quatre

délateurs Lyonnóis. Us en imposent certainement,

ou les accusés en imposoient, lorsqu'ils faisoient

intervenir le Roi , les princœ Sc M. la Chapelle

dans ce complot. Ce dernier s'est tellement jus

tifié , qu'on n'a pas osé k faire arrêter, Pourquoi
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aç l'eft-il pas , si les délateurs ont dit-vrai ? Leurs

mensonges fur cet article ne mettent-i's pas touc

homme sensé en défiance contre leur récit î Et

cjucl complot ì De placer le siège d'une contre-

révolution dans une ville ouverte , fans être sûr

ni du commandant, ni des troupes de ligne. A.

qui perfuadera-t-ou que les princes auroient cm-,

ployé des jeunes gens fans expérience, on des agciis

a(Tez stupides pour se confier ainsi fens détour , aux"

premiers venus , pendant deux mois entiers , fans

soupçonner on moment leur perfidie ? Eh 1 a

peine accorderoit-on une semblable confiance à

tes propres enfans ; & les conspirateurs Lyonnais

l'accordoient à: des gens gratifiés de deux & quatre,

louis d'or ! _ y, v

On apperçoit cependant une conjecture raison

nable dans ce rapport : elle consiste à penser qu'on a

pu travailler en effet à gagner le peuple, poux-

î'élcction de M. Guillìn à la mairie ; que les

deux officiers , apparemment têtes brillantes , ont

donné quelques pamphlets imprimés contre l'As

semblée nationale, qu'ils ont. pu manifester le

vœu ardent 'd'un changerhent , & s'ériger en pi;o-;

phêtes de fêávenir. ,

Au nombre des preuves de ce complet,

on a compté une pétition que les conspira

teurs supposés dévoient présenter à la Muni-,

cipaliré pour offrir un asyle aux émigraps.

Un M. Bnt , substitut du procureur de la

communede Lyon , a présenté au corps mu

nicipal , un requisitoire,où il cite cette adresse.

Quelques gazettes ont transcrit ce réquisitoire

ampoulé , devant lequel les Catilinaires sopt

N*. j-i. 25 Dicmbt 1799. &



une élégie airoureule. Voilì , certes, ime

belle conspiration que de faire vivre Lyon,

périmante de misère , & où trente mille mal

heureux font sans pain, par le séjour des

François, que laianterne , !«s proscriptions,

la foiblesse des Municipalités, &des dangers

prouvés par des catastrophes renaissantes ont

chassé dans l'Etranger ! ". • , '

La partie du décret au sujet des fonc

tionnaires publics émigrans , est rigoureuí^,

lans être injuste. Quant à celle qui concerne,

les pensionnaires , comment la concilier

avec ces droits de l'homme qui , si authen-

uquement , assurent à chacun fa faculté loco~

motivO. On répond que la raison -d'Etat , le

danger public, ies circonstances, exigent-

cette dérogation : en ce cas , nous sommes

revenus án point du cercle d'où nous étions

lbrtis. Au lieu de ces décrets de circons

tance , applicables seulement à quelques

individus , ne ferojr-ìl pas plus conforme à,

la justice générale , & à k dignité du Légis- '

lateur, d'imiter la suspension de YHabcas

oórpus ' enJ A-ngleterre , en mattant tout le

Royaume sous l'inrerdiction morréntonéc

des droits de l'homme? Ne paroûra-t- il

pas également plus légal , au lieu d'accuser,

sens cesse vaguement , & fans citer aucunes

preuves , les Princes & les absens de tra

vailler contre fEtat , de rassembler les titres

de convictioa qui pourroient exister contre

eúx, & s'ils íont coupables ; de les faire



juger pat contumace ? Jusqu'à ce qwoir

ait adopté ce moyen, le seul qu'avoue ki

justice, quel homme de bonne foi mettra*

en 'doute l'innocence des Princes & des

Tefùciés ?

MM. de Rofimio Sí Chabroud ont refusé le«r

élection k la place de juges r les derniers de ces

magistrats nomaiés , font MM. Gorguereau ,

. avocat ; .Blousât de l'Assemble nationale, VHé

ritier & Mutel , conseillers au châtelet ; Alix &

Mauriiailt , avocatfc. ■ -

^ ■ * —

l-.e fait dont on va lire les détails a oc-

. jeupé l'Aisembléc nationale ; ma:s les feuilles

publiques font défiguré. Nous jugeons né-

cetìa.re de le faire connóîtic, en publiant

la lettre suivante qui nous fut adressée

le z a Novembre, de Vilkneuvt St. Georges.

« Les enthousiastes fe figurent que les abtts

sent pour jamais extirpés. Voici un fait authen

tique , cjui peut mettre, les hommes froids Sc

Impartiaux à portée de fixer leur opinion à cer

égard.

*>■ Le jour de la tenue de l'assemblée électorale

qui a eu Heu, il y a une quinzaine de jours',

pour réleéhon des juges du district de Corbeii ,

il a été fait une dénonciation à cette assemblée ,

contre les membres du directoire de ce district ,

accusés d'avoir , pretcju'cn entrant dans leurs

fonctions , vendu à prix d'argent , la place de

trésorier du district. Un boucher d'Arpajon ,

(M. Sauvegrain)., membre de ce directoire,

taxé par un aurre boucher , ( M. Legros ) , élec-

K«r du «antoa de Villeneuve St. Georges , cft

O x
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«vivcnc ra -.plaine r.ssembléc d'avoir donné m

loiífj d'or à M. Titrcclin , administrateur , qui

n'a pas désavoué I'avoir reçn. M. Bertkou , curé

de Cfône , président de rassemblée électorale ,

komme de mérite , & qui n'a été exclus du di

rectoire . cjue parce qu'il étoit digne d'y occuper

• li première place , a fait inférer cette dénoncia

tion dans le procès-verbal j lc procureur syndic ,

a été chargé d'en inst raire le département-, qui

a envoyé deux commissaires pour informer de

«ette prévarication.

» 11 est arrivé , le même jour , dans lc même

endroit- an aime événement qui n'est pas moins

-curieux , ponr ceux qui veulent savoir, combien ,

; & comment nous sommes "libres. Les électeurs

avoient désigné pour remplir une des. places de

uige du dillrict , un avocat résident à Villeneuve

. St. Georges , homme austère , également ami de

la liberté , ennemi de la licence , 3c qui , fous

!' ancien régime avoit donné des preuves d'un

«iourage , qu'il n'étoit pas toujeurs bon alors

<le manifester. Des forcénts à qui ce choix dé-

pìaifoit , ont excité , une quarantaine de vaga-

• bonds & de femmes à aller crier fous les. fenêtres

de rassemblée électorale . qu'ils ne vouloient pas

. que ce citoyen fut élu". Les électeurs effrayés par

ce bruit n'ont osé contrarier l'arrêt que cette

vermine vCnoit de leur dicter. Le président , ( fc

curé de Crônc ) , a vainement "observé à ces

factieux , qu'une assemblée représentative de 90

communes 4c,par conséquent de. plus de 100 mille

ames *, ne devoit pas être mairriG; par une qua

rantaine de personnes lans qualités ; il a même

essayé de mettre en délibération, de requérir la force

militaire pour dissiper cet attroupement ; mais

rassemblée électorale qui craignoit te despotisjne
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ítfcrgique de cette troupe heurtante , a proféré

de te soumettre à l'ordre qu'elle venoit de lui

inítiïuer. ,

Lettrt au Rédacl:urt

Flavigny eh Bourgogne , /e'n décembre 1790.

« Quelque invraisemblable , Monsieur , que

soit.Une eotnre-révolittion , on affecte d'y croire,

pour avoir un prétexte de vexer la noblesse.

Une apparition de M. d*Albert de Riç.ts au

château de LetJtiíly , 'a occasionné une recherehe

chez M. de Virìeu- Un mauvais sujet a répandu

étoit arrivé dans le châreau un convoi i

"3'àrajes. Si toutes les municipalités se conduis-

soient auflì sagement que celle de Lentilly , les

fabricateurs de mauvaises nouvelles scroient plus

rates ; vous en allez juger par la lettre de cette

municipalité à toutes celles des environs

Lentilly 3 le 16 novembre 1750.'

Messieurs,
■"'» ., • • ' "

' « Sue le bruit qui s'étoit répandu ici les jours

passés , qu'il écoit arrivé chez M. de Viritu une

voiture d'armes à feu, , nous avons cru devoir

faire une recherche exacte dans cette maison ,

■St nous avons reconnu qu'elle ne contenoit que

quelques fusils de chasse.

53 Voulant découvrir l'auteur de la calomnie

qui s'est répandue dans les environs , nous avons

questionné nombre de nos habitans.qui en avoient

cOHnoiffánce , & nos recherches nou? ont amenés

à ne pas pouvoir douter que le nommé Pierre

0 l



Sìrot , journalier de cette communauté , étok

l'invcntcur de ectte nouvelle. En punition , nous

Tavons condamné à vous porter lui-même noire

présente lettre , afin de vous faire connoítrc

'"imposteur & l'irnposturc que nous désirons dé

truire. Nous vous prions de vouloir bien lui

donner un reçu qui nous prouvera qu'il a subi

la peine infligée , &c. ».

« Les même? recherches ont été faites au

château de Ménetraux , chez M. le baron dt

Vichy ,& à oclui de Fralois, chez. M. de Lafeiállie,

vieillard respectable & infirme. Madame de la

feuillet , malade depuis quelque tems , venoir

d'apprendre la nouvelle de la mort d'une bel'e-

fœur c]u'elle aimoit. Une voiture de vin, arrivée

Je nuit à un cabarctier voisin du château , fut

le canevas fur lequel on avoir brodé l'histoirc

d'un projet de conire-révolution. On a fouillé

secrétaires & commodes pour ca trouver les

preuves , on a même dérangé les lits soupçonnés

de recéler des armes. Les ernignns <jui n'igno

rent sas. les vexations que leurs frères éprouvent,

»e' le presseront pas de venir s'y exposer ; ce

pendant on demande qu'ils y íoient forcés , fous

peine de confiscation. Ah I que l'on allure leul

vie & leur tranquillité : l'amour de la patrie les

y ramènera bien plus sûrement que les décrets.

w Je crois , Monsieur , qu'il est utile que le

public so^ instruit de ces détails , pour le tran-

quiìlifer fur les faux bruits que l'on fait courir,

pour l'animer contre des citoyens respectables &

paisibles , qui n'pppcfent à la violation de rons

les droits de l'bomme , que la patience je la ré

signation a <8cc. ? ..

'Le Vicomte se Chastenav..
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Nous pensons avec M de Ckâttnay,qu'au

tant lc plus grand nomb e de émurans

s'erriprefTeroit c'é revenir en Fiante, f\ la

liberté y triomphe» t de la 1 cence , & les

•loix , du deíporisme popu'aire ; a tant le

retour inrerm nable des vio cn es rend à

les éloi gner. 15 châteaux & 40 ma sons

bourgeoises viennent d'etr? brû és dans

le Querçy : lundi dernier, M. de Foucault

Iaffìrma à rAfTerablée natiorale, & quoique

çetee nouvelle' excirât des éclats de rire dans

les galeries , personne ne la contredit.

La suite des Magistrats de la Chambre

àes Vaca'ions de Toulouse , a donné heu

à un arrêté de la Municipalité de cette vi!le,

qui le-ir reproche, dans les termes les plus

violens , d'avoir trahi leur parole d honneur.

On trouve a quelques édaircissemens 3 ce

.sujet d'ans la lertre suivante , que nous re

çûmes de Toulouse 3e mois dernier.

. . » :.' A Toulouse , le 27 Novcmire 17JO.

u Vcrici , Monsieur, les détails que vous me

■demandez touchant l'cxécotion des décrets rendus

par l'A flemblèe nationale, contre la chambre des

■vacations du parlement de Toulouse ».

». Les officiers de cette chambre avoient reça

ta nouvelle & un* copie du premier décret , deux

^lOurs: ayarit <]ue la municipalité en fit informée.



Décidés à se préscnur \olonraúremeiit devant h

haute chambre où ia «use étoit envoyée , ils

fétoient auffi à nc se pas laisser arrêter & con

duire comme tics criminels, exposes à toute sotte

d'outrages , & peut-être à être massacrés par la

populace-, que ce spectacle auroit attirée sut

tous les points de leur route ».

» Lotique la municipalité s'assembla pouf dé

libérer fur les moyens d'exécuter lc décret , on

íavoit qu'elle rejetteroit toute idée de violence,

Si se borneroit à demander à chacun de ces ma

gistrats fa patole d'honneur de se présenter vo

lontairement ».

» La délibération fut connue avant que l'as-

scnibléc municipale se séparât ; ce ne sut que le

lendemain qu'un greffier de la maison-de- ville

alla la leur communiquer , & leur demander s'ils

vouloient s'y conformer », i ■

'> Ils y consentirent ; & je vous prie de re

marquer, Monsieur, qu'ils étoier.t alots en pleine

liberté , maîtres d'en profiter ,. fans avoir à crain-

•dre aucun obstacle j plirsienrs même ttoknt à la

campagne , & on attendit leur retour pour Icnr

porter la proposition de la municipalité; de sottb

qu'il y cnt.un engagement mutuel, savoir de la

part de là municipahté , de s'en rapporter à leur

parole , & de la part des officiers du parlement

de justifier la confiance' qu'on' leiìr témoignait m.

» Cette conduite de la municipalité a été im

prouvée par l'Assemblée nationale. Un second

décret , ordonnant que ta contrainte par corps

seront rigoureusement exercée, a rompu la con

vention qui aveit été flitc ; des lorí ces meilleurs

'se font trouvés . dans le même état de liberté que

!tfíqu'ils donnétent leur parole ; St comme avant



ie la ' donner "*H pouvoicnr fuir, sans e*B5pre-

Kietcre leur délicatesse , iis l'ont pu également ,

lorsque cette parole leur a été rendue».

» Mais , dira-t-on , pourquoi fuir , pourquoi

nc pas aller plaider one si belle «ausc , & faire

triompher les principes qui ont dicté leurs ar-

, ïêtés »ï . ••

» Ils. ont fui , p&rcc que la haute chambre

qui doit les juger n'existe pas enepre , & ne pent

. être formée de long- tcnvps ; & que cependant il

n'est pas juste qu'ils soient dans les fers avant

; qu'il ait été jrigé qu'il y a lieu à la prise de

corps ».

» On a parlé d'un tribunal provisoire , qui
• pourroit être bientôt formé j mais ce tribunal

: íeroit une de ces commissions dont ils ce ponr-

roient pas seeonnoître la compétence 35.

» Dans l'aíìle qu'ils ont choisi , ils attendront

la formation de la haute cour nationale ; & que

: la forée publique , qui se rétablira fans doute ,

Tcur garantisse ia sûreté qa'aucun pouvoir nc

leur promettre actuellement, ni sur la route,

ni dans ,1a Capitale, où il faudroit qu'ils se

rtndiflent ».

» Là ils feront juger fi la sûreté individuelle

a pu être violée en leurs personnes , & s'ils ont

pu être arrêtés autrement qu'en vertu d'un acte

émané du pouvoir judiciaire ».

Quelques officiers de la garde nationale de

. Tinchebray , départernent de l'Orne en Nor

mandie , neus ont adressés des plaintes , des in

jures & un procès-verbal , au íûjet d'une lettre

de Baveux , insérée dans ce journal le mois der

nier , & dont l'écrivain racïintoit j'attaque , l'in-

cendie & le pillage du château de M. Thouty

de la CçrderU. Ils ne contestent pas la certitude



de cc forfait; ils en témoignent kar douleur. Ils

ont inutilement travaillé â te prévenir ; ils ont

fait restituer pour dix mille liv. de meubles &

d'estets volés i miis ils nous imputent , aiofi

qu'à ("écrivain de la lettre , d'avoir attribué cc

nouveau crime , digne d'une horde de soldats

d'Attila , à la garde nationale de Tinchebray,

Nous n'avons qu'on mot à répondra , c'est cie

renvoyer les réclamans à ia lettre même , oiì'íl

n'est pas même fait mention dcs'gardcs nationales.

On y dit que ces horreurs ont été cCmmifts

paT des habitons de Freines , de Tinchebray &

autres lieux voisins : !e procès - verbal des offi

ciers qui nous écrivent poire qu'une multitude

innombrable d'inconnus "a forcé , saccagé Sc brtflé

le château : ces inconnus', qui certrs n'éteìeàt

pas tombés des naes comme une snnée de sau

terelles , ne sont autre chose <]ire les kibitans

des lieux & du voisinage. I^s officiers avouent

s'être retirés , avec leurs soldats , ae rnomeat

du désastre, parTímpuistanee où ils ciureot être

d'en arrête», le cours. L'aureor de la - lettre ne

les accuse point d'y avoir participé ; & q»and il

I auroit fait , nous n'aurions jamais soupçonné

des officiers d'un pareil oubli de kurs sefmens ,

de leurs devoirs , de toutes les lois dávines fc

humaines. Ils nous somment de lear nommer

l'auteur de la lettre de Bayeux ; c'est ce que noas

ne ferons point , patec que naos ne sommes pas

maîtres du secret de son nom , qu'il nous a

confié ; mais s'il le fiut , reus publierons , avec

1 curs signatures , deux autres lettres écrites de .

Vire & de Bayeux , fur lesquelles on ne nous

a demandé aucune réticente , & qui ■confirment,

avec des détailscncore plas horribles, ceuxqu'c*

n©us aveit mandés anjtériewejncut. •'
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P.S. II se répand depuishier, que la popu

lace d'Aix a de nojveau pendu rrois ci:

toyens , artisans de profclîìon , l'un gantier,

le second maçon ; & le troisième charueu-

tier. Nous aimons à croire que cette noa-

v'elle'est fans fondement ; mais ce que fions

ppavons assurer , d'après les informations ,

qu'on vient de nous transmettre, c'est que

le club proscrit à Aix devoit se -fo- nierions

le titre a amis du Roi & du Peuple r'Û existe

à Montpellier une société fous le même titre.

On na donc' supposé celui à'amis du Clergé , '

quepar erreur, ou r our colorer íestroisallaílì-

nass. De plus, M. Pa/chalis abíentd'Aix étoit

cerrainement bien étranger aux rixes du café ;

c'est à la campagne , à íix lieues de la ville ,■

q-u'on a attenté à fa liberté , & qu'on s'est

rendu maître de fa personne, pour disposer

ensuite de sa vie. ■■'

Sans ordonner aucune information contre

ks coupables , i'A (semblée nationale a dc-

crété lundi de prier le Roi d'envoyer des

Commissaires civils à Aix & des troupes , ■

pour le rétablissement de la tranquillité. M.

l'Abbé Maury s'est recrié contre la douceur

de ce Décret. M. Charles de lamttk , a jugé

qu'il n'y avolt pas même à délibérer sujc lés

íédis meurtres d'Aix.



AVIS.

Nous prévenons de nouveau nos Souscripteurs de

jií point être étonnés fi de tems k -autre ils refos-

\cr.t ce Journal un courier plus tard ; des circons

tances impojjiíles à prévoir & à prévenir occafioa-

nent ces n tards involontaires. Nous recevons

également des plaintes bien fondées de quelques

autres Souscripteurs , fur le défaut d'exactitude ,

quoiqueMM les Commis des postes de Pari} ainsi

que ceux de notre bureau ne négligent ni ^ele ni at

tention , la nature même de cette expédition oc

casionne des erreurs inévitables . II est vrai que

quelques Abonnés de trois ou quatre Villes du

royaume se plaignent constamment de ne peint rece

voir leurs numéros ou de la recevoir coupés & lus.

Comme nous sommes certains de notre exactitude ,

il faut qu'ily ail une négligence coupabu pour ne

rien dire de plus de la part de quelques employés

subalternes de ces Villes qui occasionne cette irré

gularité punijsable. MM. les Abonnés voudront

bien s ' adrejfer a MM. Us Directeurs des postes &

leur porter lt urs plaintes a cet éga?d.

Nous recommandons aujji aux personnes qui

foufci ivent de donner leurs noms 6? adresses écrits li~

fibUment, de bien distinguer U lieu de leur demeure >

le nom du bureau des postes ; quant aux anciens-

abonnés qui renouvellent , ils voudront bien nous

faire pa{fer une des adresses imprimées qui envelop-,

pent leur Journal. Le prix de Vabonnement est de

f\ liv. d on ne souscrit que pour Cannée en

tière.
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